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BU IL IOGR A PHIE.

BIBLIOGRAPHIE.

PREMIER SEMESTRE RE

OUVRAGES FRANÇAIS.

Mathématiques pures.

_Amis'''. Recherches sur les surfaces du second ordre, 2' partie
in-8, 57 à 9. p. (48.8)

PARLAS Explications pour les séries de calcul nautique exigées
des marins qui aspirent au brevet de capitaine an long cours.
Cahier n° 2, long cours in-folio, 56 p. (45.1)

FLEURY. Note sur l'emploi des séries divergentes en analyse
in-4, 8 p. (4532)

.GAUTIER. Problèmes et exercices de calcul pouvant servir de com-
plément à tous les traités d'arithmétique, contenant des notes
et des éclaircissements sur les questions proposées, avec figures
dans le texte, ire partie Énoncés, in-12, 276 p. (4556)

GOULIER. Etudes géométriques sur les étoiles filantes, in-8, 154 p.
et 2 pl. (3102)

GRATEAU. Instruments de mathématiques et modèles pour l'ensei-
gnement des sciences. Exposition universelle de 1867 à Paris,

in-8, 29 p. (2715)
LESPIAULT. Théorie géométrique de la variation des éléments des

planètes, in-8, 29 J. (1307)
SIMON. Précis d'arithmétique, à l'usage des candidats au bac-

calauréat ès sciences et aux écoles du gouvernement, in-8,

395 p. (1628)
ANNALES DES MINES, 1868. Tome XIII. a



JT BIBLIOGRAPHIE.

2° Physique et chimie.

Atlas des mouvements généraux de l'atmosphère. Année ,864,
juin-décembre. Rédigé par l'observatoire impérial de Paris sur
les documents fournis par les observatoires et les marines de la
France et de l'étranger, publié sous les auspices du ministre de
l'instruction publique avec le concours de l'association scienti-
fique de France, in-folio à 3 col. 24 p. et 212 cartes. (4489)

AuLT-DomEsrm, (d') Phénomène de dénudation et de désagréga-
tion. Recherches sur la provenance des granites qui ont servi
à élever les monuments dits celtiques, in-8, I, p. (1,95)

BAILLE. L'Électricité, ouvrage illustré de 71 vignettes, in-,8 jésus,
viii-364 p. (4048)

BARY. Nouveaux problèmes de physique suivis des questions pro-
posées au concours général depuis 1835 jusqu'à 1867 dans les
classes de physique et de chimie, 2' édition revue et complétée,
in-8, iv-3i4 p. (,665)

BÉCHAMP. De la circulation du carbone dans la nature et des
intermédiaires de cette circulation. Exposé d'une théorie chi-
mique de la vie de la cellule organisée. Conférence faite à Mont-
pellier, in-8, xn-103 p. (5032)

BERNARD. Leçons sur les effets des substances toxiques et médica-
menteuses, avec 32 figures, intercalées dans le texte, in-8,
vii-488 p. (208)

BÉRON. Supplément de la physique simplifiée,,t. V, contenant :1. La
gravi tation : ° Dans le mode de formation des trois états des corps ;
20 Dans la chaleur latente. II. La lumière prouvée : ,.° Dans l'ori-
gine de ses espèces d'éléments; 20 Dans son mode de propaga-
tion par l'expansion des éléments indéfiniment comprimés, in-8,
593-896 p. (3252)

BLONDIN. Appréciation industrielle des nouveaux procédés d'éclai-
rage, in-8, ,6 p. (,203)

BUIGNET. Recherches sur la constitution chimique de la manne en
'larmes, mémoire lu à l'Académie impériale de médecine, dans
sa séance du ,4 avril ,868, in-8, 26 p. (4652)

CAUCHY, Sept leçons de physique générale. Avec appendices sur
l'impossibilité du nombre actuellement infini; l'antiquité de
l'homme; la science dans ses rapports avec la foi, in-,8,
xit-, /2 p. (2850)

CLAusius. Théorie mécanique de la chaleur, in-18 jésus, xxtv-
44, p. (4846)

BIBLEO&RAPHIE.

DESAINS. Rapport sur les progrès de la théorie de la chaleur,
grand in-8, 1,8 p. (5079)

DIACON. Décomposition de la lumière provenant de diverses sources,
application à l'analyse spectrale, in-8, ,36 p. (3071)

GlIATEAII. Foyers fumivores. Exposition universelle de 1867 à

Paris, in-8, 13 p. (2714)
GROVE. Corrélation des forces physiques, traduit de l'anglais par

l'abbé Moigno sur la 30 édition anglaise, avec des notes par
Seguin aîné, in-8, ix-343 p. (3107)

Historique des entreprises météorologiques de l'observatoire impé-

rial de Paris, 1864-1867, in-4, 76 p. (4359)

HOTMANN DE LAIRE ET GIRARD. Matières colorantes dérivées de la

houille. Exposition universelle de 1867 à Paris, in-8, 85 p. (4908)

JACOBI (de) Galvanoplastie. Exposition universelle à Paris,

33 p. (2910)
JACQUEMART. Des engrais minéraux et spécialement des sels de

potasse, études sur l'exposition (commission départementale de
l'Aisne), in-8 à 2 COL Li p. (2723)

JAMIN. Cours de physique de l'École polytechnique 20 édition t. II,

illustrée de 250 figures dans le texte et de 2 pl. sur acier, in-8,
xiv-644 p. (1535)

KOPP. La dénaturation et l'utilisation des résidus de la fabrication

de la soude et du chlorure de chaux à Dieuze, in- 8, 24 p. (2912)

LE Roux. Les machines magnéto-électriques françaises et l'appli-

cation de l'électricité à l'éclairage des phares, deux leçons faites

à la société d'encouragement, pour l'industrie nationale, in-4,

82 p. et 2 pl. (2930)
MOIGNO. Les éclairages modernes ; conférences de M. l'abbé Moi-

gno, in-,8 jésus, 107 p. ( 958)

ODLING. Manuel de chimie théorique et pratique. Édition française
publiée avec l'autorisation de l'auteur par M. Éd. *Min, chef
des travaux chimiques à la Faculté de médecine de Paris. i"

partie : Métalloïdes, in-8, xi-456 p. (3552)

PÉLIGOT. Lampes servant à l'éclairage au moyen des huiles ani-
males, végétales ou minérales. Accessoires de l'éclairage. Allu-
mettes. Exposition de 1867 à Paris, in-8, 36 p. (296,)

POURIAU. Les appareils météorologiques enregistreurs à l'Exposi-

tion de 1867, in-8, ,E p. et j pl. (454)

PRIVAT-DESGHANEL. Appareils d'électricité, de magnétisme et de

physique mécanique Exposition universelle de 1867 à Paris,

in-8, 27 p. (5187)



IV BIBLIOGRAPHIE. BIBLIOGRAPHIE.

THENARD. Fabrication de la glace. Exposition universelle de 1867
à Paris, in-8, 15 p. (3000)

VÉÉ. Matériel de pharmacie. Exposition universelle de 1867 à Paris,
in-8, 7 p. (52 /

VELTER. Sur l'utilité du sel marin en agriculture, fondé sur sa
transformation en carbonate de soude, 'in-8, 5 p. (2223)

VERDET. OEuvres. Cours de physique professé à l'École polytech-
nique, publié par Émile Fernet répétiteur à l'École polytech-
nique, T. I. in-8, 469 p. (4245)

VILLE. Les engrais chimiques. Entretiens agricoles donnés au
champ d'expériences de Vincennes, dans la saison de 1867, gray.
et pl. in-18 jésus xvir-278 p. (1649)

WURTZ. Leçons élémentaires de chimie moderne avec figures dans
le texte, 2' fascicule, in-18 jésus, 287-574 p. (2816)

3^ Géologie, minéralogie, métallurgie.

AscinAc (d'). Paléontologie de la France, grand in 8, 750 p. (2656)
BouRGuIGNAT. Études géologiques et paléontologiques des hauts-

plateaux entre Bogliar et Tiharet, .avec 7 coupes coloriées à la
main et intercalées dans le texte, 3 pl. sur papier de Chine,
tirées à part et explications des planches, in-4", 35 p. (3263)

GALLON. Matériel et procédés de l'exploitation des mines. Exposition
universelle de 1867 a Paris, in-8, 3-4 p. (2665)

COQUARD. Description géologique des gisements bitliminifères et
pétrolifères de Sélénitza dans l'Albanie et dé Chien i dans l'île de
Zante, in-8, 55 p. (3858)

D'AUBRÉE. Substances minérales. Extrait des rapports du jury de
l'Exposition universelle de 1867, revue et augmentée, in-8,
340 p. (2866)

-

D'AunrÉE. Cartes géologiques Exposition universelle de 1867 à
Paris, in-8, 19 p. (4676)

DELESSE et DE LAPPARENT. Revue de géologie pour les années i865
et 1866, tome 5, in-8, vin-295 p. (3480)

DoriNnotEu. Le calcaire lithographique de Montdidier avec planches
in-8, 40 p. (4518)

FraNçois. Travaux de captage des eaux minérales, établissements
thermaux. Exposition universelle de 1867 à Paris, in-8, ,3 p. (2707)

FREMY. L'acier en 1867. Exposition universelle de 1867 à Paris, in-
8, 23 p. (4890)

Fucus. Cartes géologiques. Exposition universelle de 1867 à Paris,

in-8, 55 p. (4892)
Fiions et 'Worms de Rommv. Fontes et fers. Exposition universelle

de 1867 5 Paris, in-8, 65 p. (4893)
GARRIGOU. Étude de terrain stratifié dit laurentin ou antésilurien

dans l'Ariége et dans les autres parties des Pyrénées, in-8, i / 9p.

(5900)
GERVAIS. Éléments de géologie (notions préliminaires), édition mise

en rapport avec les programmes officiels de ,866 pour l'ensei-
gnement secondaire spécial (i" année, 1" partie), in-i8 jésus,
IV-2011 p. (5906)

GRUNER. De l'acier et de sa fabrication, in-8, 127 p. et 6 pl. (2899)

GRUNER. Études des bassins houillers de la Creuse, in-4", xi-204 p.

(2900)
KOTSCHOUBEY. Études sur les richesses houillères et ininières des

mines du Donetz (Russie méridionale) in-8, i6 p. (1044)

LAN. Procédés métallurgiques. Exposition universelle de 1867 à

Paris, in-8, 26 p. (2735)
LEcoo. Les époques géologiques de l'Auvergne. Avec 170 planches

dont plusieurs coloriées, -et des autographies de Delomieu,
d'Ilauy, et de de Saussure et un dessin fac-shnile de Ma-
dame Necker de Saussure, 5 vol. in-8, xmv-275,1 p. (674)

MEUGY. Leçons élémentaires de géologie appliquée à l'agriculture,
faites à l'École normale primaire de Troyes. in-8', 284 p. (5573)

MEUNIER. Géologie comparée. Etude descriptive théorique et expé-
rimentale sur les météorites. in-8", 187 p. (694)

NOGUÈS. Guide pratique de minéralogie appliquée inorganique.
Histoire naturelle, ou connaissance des combustibles minéraux,
des pierres précieuses, des matériaux de construction, etc.
," Partie avec 1211 figures dans le texte, in-,2, iv-596 p. (2955)

NOULET. Mémoire sur les coquilles fossiles des terrains d'eau douce
du sud-ouest de la France, Se édit. , in-8", 200 p. et atlas. (3971)

PETITGAND. Observations générales sur l'état du travail des mines.
Métaux divers, Exposition universelle de 1867 à Paris, in-8.,

52 p. (476.2)
Revue 'de l'exposition de 1867, publiée par la Revue universelle

des mines, de la métallurgie, des travaux publics, des sciences
et des arts appliqués à l'industrie, ," et 2' numéros, in-8,
259 p. et 26 pl. (.368)

REYNÈS. Monographie des Ammonites, avec planches lithogra-
phiées d'après nature et de grandeur naturelle, i" partie
Lias, x11-1 à 8 p. (732)



VI BIBUOGRAP

Rivor. Exploitation et traitement des minerais de plomb. Exposi-
tion universelle de 1867 à Paris, in-8, 23 p. (4778.!

SARRAN. Manuel du géomètre souterrain, in-8, xu-1114 p. et atlas
de 6 pl. (4591)

TABARIÈS GRANDSAIGNES. Etudes géologiques' sur la Corse,. in-8,
21 p. (4013) .

TAILLARD. Les fahrkunst dans les mines, in-8, 45 p. (4470).

4" Mécanique appliquée. Exploitation: et droirdes nzines.

ABADIE. Mémoire sur un nouveau régulateur, dit à toupie, in-8,
8 p. (405i)

ALIGNY (D'). Matériels et procédés de la couture et de la confec-
tion des vêtements. Exposition universelle de 1867 à Paris, in-8,
31 P. (4816)

GALLON ET KOHN. Machines, instruments et procédés usités dans
divers travaux. Exposition universelle de 1867 à Paris, in-8;
16 p. (2664;

COGNIET. Des huiles minérales au point de vue de . leur emploi
pour le chauffage des machines à vapeur, in-8, 35 p. (5067)

Description des machines et procédés pour lesquels des brevets
d'invention ont été pris sous le régime de la loi du 5 juillet 1844,
publiée par les ordres de M. le ministre de l'agriculture du
commerce et des travaux publics, t. LXI, in-4 à '2 col., 445 p. et
60 pl. (5296)

FELLOT. Note sur une nouvelle machine à perforer les roches,
pour le percement des tunnels et galeries de mines, in-8,
16 p. (4528)

Gianni:). Élévations d'eau. Alimentation des villes et distribution
de force à domicile, n" 1, in-4 à 2 col., 2o p. et 2 pl. (3727)

GUIRAUDET. Principes de mécanique expérimentale et appliquée,
ire partie, in-8, 223 p. (4541)

HANGARD. Manutention et appareils de levage employés au déchar-
gement et au chargement des colis. Exposition universelle de 1867
à Paris, in-8, ho p. (2905)

JACQMIN ET CHEYSSON. Service mécanique et service hydraulique.
Exposition universelle de 1867 à Paris, in-8, 6i p. (4913)

KEESEN. Description sur les perfectionnements apportés aux chau-
dières tubulaires et au loch compteur. Exposition maritime inter-
nationale du Havre, in-8, 25 p. et gray. (4370)

LAURENT-DEGOUSSÉE. Détails des travaux récents de sondage. Expo-
sition universelle de 1867 à Paris, in-8, 21 p. (2740)

BIBLIOGRAPHIE.
Vit

LEBAUDY. Pétrisseurs mécaniques. Exposition universelle de 1867

Paris', in-8, ii p. (3.30)
LE Roux. Sur un nouveau système de régulateurs à ailettes, in-4,

26 p. et S pl. (2931)
LUUYT. Machines et chaudières à vapeur, machines soufflantee.

Exposition universelle de 1867 à Paris, in-8, 26 p. (275i)

PERRAULT. Matériel et outillage mécanique, de la tannerie et dela mé-

gisserie. Exposition universelle de 1867 â'Paris, in-8, i31). (3177)

Procès-verbal des expériences faites sur une machine. Conserva-

toire impérial des arts et métiers, in-8, 30 p. et pl. (4/15/4)

ROLLAND. Mémoire sur l'établissement des régulateurs de la vitesse,

solution rigoureuse du problème de l'isochronisme, par les ré-

gulateurs à boules conjuguées, sans emploi de ressorts ni de

contre-poids variables; influence dit moment d'inertie sur les

oscillations à longues périodes, in-4, 58 p. et pl. (4991)

THENARD. Outillage pour la fabrication du sucre de betterave.

Exposition universelle de 1867 à Paris, in-8, 58 p. (3001)

THORAIN. Aide-mémoire du chauffeur4nécanicien, in-n, 146 p.

(u/104)
TRESCA. Machines outils. Exposition universelle dâ' 1867. à Paris,

in-8, 53 p. (5004)
TnEscA. Procès-vernal des expériences de ventilation par l'air com-

primé, faites au Conservatoire impérial des arts et métiers, in-8,

3 p. et , pU (3005)
TaEscA. Machines locomobiles et machines, routières. Exposition

universelle de 1867 à Paris, in-8, '3 p. (3214)

Ussm, (d'). Ventilation du palais. Exposition universelle de 1867 à

Paris, in-8, ii p. (5212)

5° Consthictions. Chemins de fer.

AUBRY. Chemin de fer économique par l'application des courbes

de petits rayons. Principe général du système et disposition par-

ticulière du matériel mobile pour chemins de fer départemen-

taux, vicinaux et d'intérêt local, in-h, 8 p. et 5 pl. (2029)

BAUDE. Routes, ponts, navigation intérieure, fondations, etc., Expo-

sition universelle de 1867 à Paris, in-8, 100 p. (4273)

Chemins de fer, documents financiers. Ministère de l'agriculture du

commerce et des travaux publics. Direction générale des ponts

et chaussées et des chemins de fer. Statistique centrale des

chemins de fer, xxx11-276 p. (2856)

Chemins (des) de fer économiques, in-8, 14 p. (4662)



BIBLIOGRAPHIE.

COLLIGNON. Les chemins de fer russes 1857 à 1862, 2' édition, in-4,
VII-220 p. et atlas de 51 pl. (3667)

COMOY. Mémoires sur les ouvrages de défense contre les inonda-
tions, 20 édition revue et modifiée, in-8, 129 p. et n pl. (2858)

COUCHE. Locomotive de M. Fell et locomoteur de M. Agudio. Expo-
sition universelle de 1867 à Paris, in-8, 8 p. (2676)

FLACHAT, DE GOLDSCHMIDT; COUCHE, MATHIEU et MORANDIÈRE.
Classe 63. Matériel des chemins de fer. Exposition universelle
de 1867, in,8, 196 p. (4887)

num'. Percement du Mont-Cenis. Exposition universelle de :867 à
Paris, in-8, 12 p. (5710)

JAMMET. Maçonnerie et carrelage à façon. Prix de règlement appli-
cables aux travaux exécutés dans le courant de i868, suivis des
sous-détails raisonnés établis d'après la chambre des entrepre-
neurs, et des expériences nouvelles, édition de t868, in-h,
35 p. (2725)

LUCAS. Etudes surl'éclairage des voies ferrées, in-8, 5 p. (5153)
MATHIEU. Classe 63. Matériel des chemins de fer. Voitures et wa-

gons. Exposition universelle de 1867 à Paris, in-8, ào p. (4740)
MORANDIÈRE. Signaux optiques et acoustiques. Modèles, plans et

dessins des gares de stations, de remises et de dépendances de
l'exploitation des chemins de fer. Exposition universelle de 1867
à Paris, in-8, 16 p. (4748)

PINEL. Jurisprudence des chemins de fer. Recueil spécial des déci-
sions des tribunaux judiciaires et administratifs, rendus pendant
le cours des années 1866 et 1867; revues, classées et annotées,
5' année, in-18, L76 p. (2963)

Prix de règlement applicables aux travaux de bâtiment exécutés
en 1868 pour le. Compte de l'administration municipale établis
par le service de vérification et de règlement de la préfecture
de la Seine, approuvé par le préfet de la Seine. Edition de 1868,
in-4, 278 p. (2788)

RAMÉE. L'architecture et la construction pratiques, mises à la portée
des gens du monde, des élèves et de tous ceux qui veulent faire
bâtir, in-i8 jésus, xi-664 p. (1599)

RAMÉE. Dictionnaire général des termes d'architecture 'en français,
en anglais, en allemand et en italien, in-8, 502 p. (2790)

Répertoire méthodique de la législation des chemins de fer; indi-
quant les dispositions législatives et réglementaires insérées au
bulletin des lois. Ministère de l'agriculture, du commerce et des
travaux publics. Direction générale des ponts et chaussées, in-à,
26' p. (2409)

BEBLIOGRAPH IE.

Rapports du jury international réunis par ordre de S. E. M. de For-

cade La,Roquette, ministre de l'agriculture, etc., Exposition uni-

verselle de 1867. Travaux publics et constructions civiles, in-8,

458 p. (4582)
Série de prix avec sous-détails à l'appui, pour le règlement des

travaux particuliers faits dans la ville de Paris et dans le dépar-

tement de la Seine, adoptée par la Chambre syndicale des entre-

preneurs de maçonnerie de la ville de Paris, année t868, in-4,

44 P. (2805)
Série des prix de règlements applicable aux travaux particuliers

exécutés dans la ville de Paris, établie par la Chambre syndicale
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ANNAL ES

DES MINES.
EXPÉRIENCES SYNTHÉTIQUES

RELATIVES

AUX MÉTÉORITES
RAPPROCHEMENTS AUXQUELS CES EXPÉRIENCES CONDUISENT.

Par M. DAUBRÉE,
Membre de l'Institut,

Inspecteur général des mines.

L'étude des météorites touche à plusieurs questions fon-

damentales de l'histoire physique de l'univers.
A part l'importance que ces corps présentent au point de

vue purement astronomique, ils intéressent encore la géo-
logie par leur constitution même, et à un double point de

vue.
D'une part, les météorites sont les seuls échantillons des

corps extra-terrestres ou cosmiques, qu'il soit possible d'a-
voir entre nos mains; ils nous apportent ainsi des notions

sur la constitution des niasses réparties dans les espaces
célestes.

D'autre part, plus on approfondit leur étude, plus on
reconnaît quelle portée elle peut avoir pour plusieurs bran-
ches de nos connaissances, et particulièrement pour l'his-
toire de notre globe, comme on le verra plus loin.

C'est ainsi que les météorites constituent un chapitre fon-

damental et nouveau de la géologie.
TOME XIII, 1868. Iivr.
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Aussi l'étude de ces corps mérite-t-elle, à tous égards, de
prendre place dans ce recueil, malgré le peu d'attention
que les géologues lui ont accordée jusqu'à présent.

Dans un rapport récemment publié sur les derniers pro-
grès d'une partie de la géologie, que l'on peut appeler la
Géologie expérimentale (*), nous avons été amené à expo-
ser comment l'expérimentation est intervenue pour éclairer
les questions d'origine et de mode de formation des météo-
rites; on a reproduit ici ce chapitre, avec quelques déve-
loppements, dont une partie avait trouvé place dans des
publications antérieures. Le titre indique suffisamment que
l'on a dû réduire à un exposé très-succinct la partie histo-
rique et descriptive.

CHAPITRE PREMIER.

ORIGINE EXTRA-TERRESTRE DES MÉTÉORITES. -- PHÉNOMÈNES

OUI ACCOMPAGNENT LEUR CHUTE.

' Depuis longtemps on ne peut douter que, parmi les ma-
tières qui tombent de l'atmosphère à la surface du globe,
il en est dont l'origine est incontestablement étrangère à
la planète que nous habitons. Leur chute se fait recon-
naître à la production considérable de lumière et de bruit
qui l'accompagne, à la trajectoire presque horizontale
qu'elles décrivent, enfin à la vitesse excessive des bolides
qui les apportent.

Diverses chutes récentes, qui ont été étudiées avec soin,
ont permis de mieux préciser les circonstances qui accom-
pagnent l'arrivée de ces masses sur la terre.

Il est extrêmement remarquable que ces circonstances
se reproduisent constamment les mêmes.

(*) Rapport sur les progrès de la géologie expérimentale. Impri-
merie impériale, 1867.
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La chute des météorites est toujours accompagnée d'une
incandescence, assez vive pour donner à la nuit l'apparence
du jour, et pour être parfaitement sensible en plein midi.
Par suite de Cette vivacité d'éclat l'arrivée des météorites
peut être vue à de très-grandes distances : la chute d'Or-
gueil (Tarn-et-Garonne), du 4 mai 1864, fut aperçue jus-
qu'à Gisors (Eure), à plus de 5oo kilomètres de distance.

La lumière dont il s'agit n'a, du reste, qu'une très-faible
durée. On pense qu'elle se produit au moment où l'astéroïde
pénètre dans notre atmosphère, c'est. à- dire à une hauteur
considérable, que, pour la chute d'Orgueil, Par exemple,
on a évaluée à 65 kilomètres.

C'est grâce à cette incandescence que l'on peut observer
la trajectoire des météorites, qui, en général, est peu in-
clinée sur l'horizon. Une trajectoire de cette nature a été
particulièrement reconnue pour le bolide d'Orgueil, que
nous venons de citer : marchant de l'ouest vers l'est, ce
bolide fut suivi, à pprtir de Santander et d'autres points
des côtes d'Espagne, jusqu'au point de sa chute.

L'incandescence des bolides permet, en outre, d'appré-
cier leur vitesse, qui n'a pas d'analogue sur la terre, et
qu'on ne peut comparer qu'a celle des planètes roulant dans
leurs orbites. Cette seule circonstance suffirait pour prouver
l'origine cosmique des météorite.s.

La météorite d'Orgueil paraissait parcourir environ 20
kilomètres par seconde ; on a observé, dans d'autres cas,
des vitesses qu'on n'a pas évaluées à moins de 5e kilo-
mètres.

Constamment l'apparition du bolide s'accompagne d'une
traînée de vapeurs, qui ne sont pas dépourvues d'un cer-
tain éclat lumineux.

Il n'y a pas d'exemple de chute de météorite qui n'ait
été précédée d'une explosion, et même quelquefois de plu-
sieurs explosions. Le bruit de l'explosion a été comparé par
les observateurs, soit à celui du tonnerre, soit à celui du
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canon, suivant la distance à laquelle ils se trouvaient. Il
se fait entendre sur une vaste étendue de pays ; quelque-
fois sur plus de 100 kilomètres à la ronde, comme dans le

cas de la chute d'Orgueil. Si l'on réfléchit, en outre, qu'elle
se produit dans des régions où l'air, très-raréfié, se prête
très-mal à la propagation du son, on sera convaincu qu'elle
doit être d'une intensité qui dépasse tout ce que nous con-
naissons.

Après l'explosion, on entend un sifflement dû au rapide
passage des éclats dans l'air, et que les Chinois comparent
au bruissement des ailes des oies sauvages, ou à celui d'une

étoffe qu'on déchire.
Il n'est pas inutile d'ajouter que ces phénomènes ont été

observés, non-seulement dans des régions du globe très-
diverses, mais en toutes saisons, à toutes les heures du
jour et souvent par un temps serein, sans nuages, et un air
calme. Les orages, les trombes n'y sont donc pour rien.

Pour répondre à une objection qui se présente naturel-
lement à l'esprit, en ce qui concerne la vitesse de ces
corps, nous devons attirer l'attention sur une distinction
essentielle. La vitesse énorme propre au corps lumineux ou
bolide que l'on voit fendre l'atmosphère, contraste avec
celle, incomparablement plus faible, que possèdent les
éclats, au moment de leur arrivée sur la terre. Le bolide
se comporte comme un corps lancé avec une vitesse initiale
considérable ; au contraire, les éclats qui nous parviennent
à la suite de l'explosion paraissent, en général, ne pos-
séder qu'une vitesse comparable à celle qui correspondrait
à leur chute, ralentie d'ailleurs par la résistance de l'air.

D'ailleurs, les bolides arrivent dans toutes les directions,
leur vitesse relative, toutes choses égales d'ailleurs, doit
nécessairement varier, d'après l'orientation de la trajec-
toire par rapport au sens du déplacement de la Terre.

Les pierres d'une même chute sont plus ou moins nom-
breuses, et, toujours brûlantes, à la surface, au moment
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de leur arrivée, sans avoir toutefois conservé leur incan-

descence.
A Orgueil, il est tombé des pierres sur une soixantaine

de points compris dans un ovale, dont le grand axe avait

2o kilomètres de longueur. La chute de Stannern, en Mo-

ravie, a donné plusieurs centaines d'échantillons, et celle

de l'Aigle en a fourni environ trois mille ; ici, comme à Or-

gueil, l'espace recouvert par les pierres était ovale : il avait

12 kilomètres de longueur. Une chute récente observée en

Hongrie, à Knyahinia, n'a pas été beaucoup moins nom-

breuse que celle de l'Aigle.
Souvent les pierres d'un certain volume pénètrent pro-

fondément dans le sol : par exemple, l'une de celles re-

cueillies à Aumale, s'est enfoncée de plusieurs décimètres

dans un bloc de calcaire compacte et résistant. C'est ainsi.

qu'un certain nombre de météorites peuvent rester enfouies

et inaperçues.
Les phénomènes de lumière et de bruit, dont s'accom-

pagne la chute des météorites, ayant des proportions si

imposantes, ce n'est pas sans étonnement qu'on constate

l'absence de tout bloc volumineux parmi les pierres tom-

bées.
Le plus gros échantillon recueilli à Orgueil pesait 2 kilo-

grammes; aucun de ceux de la chute de l'Aigle, n'excédait

9 kilogrammes; le poids de 5o kilogrammes n'est pas sou-

vent dépassé : c'est comme exception qu'on peut citer quel-

ques pierres de 200 à Soo kilogrammes. Ajoutons même

que le poids des fragments est quelquefois seulement de

quelques grammes.
Pour les fers météoriques, les poids sont souvent plus

forts : on en a trouvé de 7 oo à 800 kilogrammes, comme

le fer de Charcas récemment parvenu au Muséum, et l'on

a trouvé au Brésil un échantillon dont le poids a été éva-

lué à 7.000 kilogrammes; mais ce dernier lui-même ne
représente pas un volume égal à t Mètre cube.
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Les météorites ne seraient donc, en quelque sorte, que
de très-menus débris planétaires, comffl de la poussière
cosmique.

Toutefois il ne serait pas impossible que les fragments
qui arrivent à la surface de notre globe ne représentassent
qu'une petite partie de la masse météorique ; celle-ci res-
sortirait de l'atmosphère) pour continuer sa trajectoire,
n'abandonnant que quelques parcelles, dont la vitesse, à la
suite de l'explosion, se trouverait amortie. La chute d'Or-
gueil fournirait un argument en. faveur de cette dernière
hypothèse ().

Ce qu'on remarque tout d'abord, quand on examine les
pierres météoriques, c'est une croûte noire qui en recouvre
toute la surface (").

Cette croûte, en général, est mate. Toutefois, dans cer-
taines météorites alumineuses et particulièrement fusibles,
elle est luisante, de manière à rappeler un vernis. Son
épaisseur n'atteint pas millimètre.

Elle résulte visiblement d'une fusion superficielle, que
la pierre a subie pendant un temps très-court; cette th--
sion est le résultat de l'incandescence que cette pierre a
éprouvée en entrant dans l'atmosphère. On arrive à la re-
produire artificiellement, en soumettant au chalumeau des
éclats de météorites.

La, foudre produit sur les roches terrestres un vernis, qui
n'est pas sans analogie avec celui des météorites ; elle dé-
termine, en effet, sur certaines roches, particulièrement
vers les cimes des hautes montagnes, la formation de pe-
tites gouttelettes ou d'enduits, sur lesquels de Saussure p.

(*) Nouvelles archives du Muséum, t. III, '866.
(") La météorite tombée, le 9 juin 1867, en Algérie, à Tadjera,

près Sétif, présente une exception très-remarquable, par l'absence
de croûte. Cette différence correspond à une moindre fus!bilité
que celle des météorites du type commun. (Comptes rendus, t..LXVI,
p. 5'5, 1868.)
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appelé l'attention. C'est même à cause de cette ressem-

blance que les savants, auxquels on soumit les pierre5 tom-

bées à Lucé (Sarthe), en 1768, émirent l'idée qu'elles n'é-

taient que des pierres terrestres vitrifiées par la foudre.

La croûte des météorites présente des rides, dont la dis-

position décèle la direction suivie par chacun des frag-

ments. Cette direction est indiquée plus nettement encore

par la disposition de certains bourrelets, que le vernis a

produits, en ruisselant jusqu'à l'arrière de chaque pierre.

La forme des éclats est essentiellement fragmentaire : cc

sont des polyèdres irréguliers, dont les angles et les arêtes

ont été émoussés, par l'action simultanée de la chaleur. et

du frottement.
Il résulte évidemment de tous les faits que nous venons

d'énumérer, que les météorites sont des représentants de

corps extra-terrestres ou cosmiques.

La première idée qui s'est présentée a été d'en chercher

l'origine dans l'astre le plus rapproché de nous. C'est ainsi,

comme on vient de le rappeler, que Laplace et Berzelius

considéraient les météorites comme des déjections des vol-

cans lunaires.
L'hypothèse la plus généralement admise est celle que

Chladni formula, avec hardiesse, dès 1794, et d'après la-

quelle les pierres tombées du ciel sont des astéroïdes qui,

pénétrant dans la sphère d'attraction de la terre, sont pré-

cipités à la surface de celle-ci.

Ces astéroïdes peuvent d'ailleurs ne pas appartenir à

notre système planétaire ; rien ne prouve qu'ils ne pro-

viennent pas d'autres régions des espaces.

Le nombre des chutes connues de météorites n'est pas

aussi considérable qu'on pourrait le croire, d'après le grand

nombre de bolides qu'on a observés et qui apparaissent

journellement. Celles que l'on a bien constatées, à notre

connaissance, et dont on a pu recueillir les pierres, n'at-

teignent pas un millier. Dans cette sorte de recensement,
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on ne tient nécessairement pas compte d'un nombre bien
autrement considérable de chutes, qui ne nous ont pas laissé
de traces ou de souvenir.

Quelque incomplète que soit la statistique des chutes, il
est bon de noter comment elles se répartissent dans le temps.

Il résulte des relevés mensuels qui ont été faits, que les
deux mois, remarquables par les averses d'étoiles filantes,
ne paraissent pas privilégiés, sous le rapport du nombre
des chutes de pierres.

Dans la distribution horaire, les variations sont plus
marquées ; les chutes paraîtraient plus fréquentes -le jour
que la nuit, comme le montrent des relevés faits par
M. Alexandre Herschel, M. de Haidinger et M. Quetelet.

Quant à la répartition géographique des météorites, on en
a signalé dans toutes les parties du globe. Toutefois, cette
répartition est loin d'être uniforme : certains points sem-
bleraient favorisés. On sait l'abondance des fers météoriques
dans certaines parties des deux Amériques, au Mexique,
aux États-Unis, au Chili. Tandis que certains pays ne men-
tionnent pas de chute de pierre, ou n'en mentionnent que
très-rarement, comme la Suisse, d'autres pays, de même
surface et qui ne paraissent pas mieux préparés à la consta-
tation de ce genre de phénomène, en ont été souvent le
théâtre : telles sont certaines régions de la France méri-
dionale (*), la partie septentrionale de l'Italie et .l'Inde
anglaise ; cette dernière ne figure pas pour moins de 54
chutes, depuis la fin du siècle dernier seulement.

Pendant chacune des deux années 1863 et 1864, ainsi
qu'en 1866, on a cité trois chutes de météorites en Europe.
En admettant que cette partie du monde n'ait pas été par-
ticulièrement favorisée, et, en remarquant qu'elle repré-
sente les seize millièmes de la surface totale du globe,
on arriverait, pour cette dernière, au chiffre de 18o météo-

(*) Barbotan, Agen, Toulouse, Orgueil, Laissac, Alais, Juvinas.

(1 Comme l'a montré récemment M. Delaunay (Comptes rendus,

t. LXI, p. io25).
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rites. Si, à raison de la facilité avec laquelle les chutes peu-

vent passer inaperçues, on porte ce nombre au triple, ce

qui est sans cloute loin d'être exagéré, on trouve un total

de 600 à 7oo pour le nombre annuel des chutes.

Ti résulte de ces chutes de météorites que, chaque année,

la masse du globe s'est augmentée d'une certaine quantité,

et, d'après un principe de mécanique, cette augmentation

aurait nécessairement; une influence sur la vitesse de rota-

tion de notre planète. On a même voulu lui attribuer l'ac-

célération séculaire du moyen mouvement de la Lune ; mais

celle-ci est bien loin d'être complètement expliquée par le

phénomène dont il s'agit (*). A ce point de vue, le très-

faible accroissement de masse, que produit l'arrivée de

ces corps extra-terrestres, paraît devoir être complètement

négligé.
Lorsqu'on réfléchit au nombre des météorites que la

terre reçoit tous les ans, on est disposé à admettre qu'il en

est tombé aussi durant les immenses laps de temps, pen-
dant lesquels se sont formés les terrains stratifiés, et dans
le bassin même de l'Océan, où ils se déposaient.. Cepen-

dant, bien que ces terrains aient été fouillés maintes fois,

on n'y a jamais mentionné rien d'analogue aux pierres mé-

téoriques.
Ce fait, très-remarquable, s'explique peut-être, confor-

mément au résultat d'expériences que j'ai commencées

depuis un certain temps, par la facilité avec laquelle ces

pierres disparaissent, à la suite de leur oxydation sous
l'influence de l'eau, et de la désagrégation qui en est la

conséquence.
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CHAPITRE IL

CONSTITUTION DES MÉTÉORITES.

§ s. Types è distinguer.

Si l'on examine les météorites sous le rapport de leur
constitution, on observe que les unes sont formées de fer
sensiblement pur, tandis que d'autres sont constituées par
des masses exclusivement pierreuses. Malgré la différence
qui sépare ces deux types extrêmes, on trouve des échantil-
lons mixtes, qui jettent entre eux une sorte de trait d'union.
Aussi convient-il d'adopter, un nom unique, applicable à
toutes les matières qui nous arrivent des espaces, aux fers
comme aux pierres, et même aux substances pulvérulentes
ou gazeuses qui pourraient avoir la même origine. Tel est
le nom de météorite; celui d'aérolithe, au contraire, doit
être rejeté, comme désignant exclusivement des matières
pierreuses.

Nous allons donner un rapide aperçu de la classification,
récemment adoptée pour la collection du Muséum (').

Météorites du premier groupe ou holosidères. - Le fer
météorique forme des masses exemptes de matière pier-
reuse, et quelquefois assez pures pour pouvoir être immé-
diatement forgées; on en a même employé à la fabrication
d'armes et d'outils.

Aucun minéral terrestre ne peut en être rapproché. Ona
bien trouvé du fer natif à la surface du globe, mais tou-
jours dans des circonstances exceptionnelles, où il parais-
sait provenir de réductions accidentellement opérées, soit
par des gaz combustibles émanés des volcans, soit par l'in-
flammation des houillères. Et, de plus, ce fer terrestre n'a
jamais offert les caractères du fer météorique.

(*) Comptes rendus de l'Académie des sciences, t. UV, p. Go,
1867.
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Ce dernier est à la fois caractérisé par sa composition

chimique et par sa structure.
Il est toujours allié à divers métaux, parmi lesquels

le nickel est le plus constant. Il contient fréquemment un
sulfure de fer (troilite), isolé sous forme de rognons, quel-
quefois cylindroïdes et encadrés de graphite. On y trouve

en outre un phosphure de fer et de nickel, contenant du

magnésium, dont l'existence a été démontrée par Berzélius,

et auquel on a donné le nom de sehreibersite. Or les fers

terrestres n'ont jamais cette composition.

Nous citerons, comme exemple, le fer de Caille (Alpes-

Maritimes) , dont la première analyse est due à M. le duc de

Luynes (5). Il l'a trouvé exclusivement formé de fer et de

nickel, avec des traces impondérables de manganèse et de

cuivre. La proportion de nickel s'élève; d'après cette ana-
lyse, à 17,37 p. ioo. Les résultats auxquels M. Rivot est
arrivé postérieurement sur d'autres échantillons de la même

masse, ont été notablement différents ; ce chimiste n'a si-
gnalé ni manganèse ni cuivre, mais il a trouvé du cobalt et

du chrome. De tels écarts conduisent à admettre combien

la composition de ces masses varie, même pour des parties

d'aspect identique (5").
La structure des fers météoriques est des plus remar-

quables. Pour l'observer, après avoir poli une surface du

fer, on peut la soumettre à l'action d'un acide. On fait alors

naître les figures, dites de Widnianstiftten, du nom du sa-

(*) Annales des mines, he série, t. V, p.
(**) Annales des mines, 5, série, t. VI, p. 55A, i85Li.
Voici les nombres qu'il a obtenus

Fer. 92,7

Nickel 5,6

Chrome, cobalt, traces de silicium.. . 0,9

Total 98,2

L'auteur pense que le silicium est contenu dans la masse à l'état

de siliciure.
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vant qui les a le premier signalées. On constate ainsi que ce
fer est à la fois cristallin et hétérogène. Bientôt, en effet,
une matière inattaquable apparaît en relief et transforme la
surface, primitivement plane, en véritable 'cliché, propre à
l'impression. La substance qui apparaît ainsi, en relief, est
justement le phosphure multiple de Berzélius.

Ce phosphure se présente ordinairement en lames minces,
dont les intervalles rappellent, par leur finesse et leur paral-
lélisme, une série de coups de burin. Les diverses lames, qui
traversent ainsi le fer météorique, sont 'généralement orien-
tées 'parallèlement aux faces de l'octaèdre régulier. Ce fait,
facile à constater sur le fer découvert à Caille, est d'autant
plus intéressant que le fer terrestre, que l'on a produit en
masses cristallines, montre la disposition cubique.

Si l'on suit l'orientation de ces octaèdres, on reconnaît
que, dans beaucoup de masses de fer, ils présentent un
parallélisme, d'où il résulte qu'ils constituent, par leur en-
semble, un cristal unique. La dimension si considérable de
ces cristaux contraste avec la structure que l'on observe
dans le fer artificiel, même lorsque son état cristallin est
aussi prononcé que possible ; car, même alors, les lames
de clivage sont orientées dans toutes les directions, comme
on le voit dans une foule de minéraux et de roches terres-
tres, telles que le calcaire lamellaire.

D'autres procédés ont été aussi mis en usage pour étu-
dier la structure des météorites (*).

Les chutes de fer sont incomparablement plus rares, au
moins à l'époque actuelle, que les chutes de pierres. On n'en
a observé en Europe que deux bien certaines en plus d'un
siècle : l'une en 1751, Braunau, en Bohême ; l'autre à
Agram, en Croatie, en 1847. Cependant on a recueilli dans
diverses régions du globe, notamment en Europe, en Sibé-

Comples rendus de l'Académie des sciences, t. LXIV, P. 685,
1867.T. LXV, P. 148, 1867.
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rie, aux États-Unis, au Mexique, au Brésil et en Afrique, des

masses métalliques, auxquelles leur composition autorise à

assigner une origine extraterrestre, avec tout autant de

certitude que si on les avait vues tomber.

Trois de ces masses complètes, que possède la galerie du

Muséum, donnent une idée des particularités intéressantes

que présentent l'aspect et la structure des fers météoriques.

Elles montrent les formes fragmentaires qu'affectent ces

masses, malgré leur ténacité, formes qui caractérisent éga-

lement, comme on le verra plus loin, les masses pierreuses

proprement dites.
2° Météorites du second groupe ou syssidères. - Certains

fers météoriques, au lieu d'être massifs, renferment des

parties pierreuses disséminées dans une pâte métallique

faisant continuité et formant une sorte d'éponge métallique.

Ils forment ainsi un premier terme de passage des fers

vers les pierres.
Dans le représentant le plus connu des météorites de ce

second groupe, la matière pierreuse, dont les grains sont

logés dans le fer, consiste en un silicate à base de magné-

sie et de protoxyde de fer, constituant précisément l'espèce'

terrestre connue sous le nom de péridot.

Cette disposition rappelle d'une manière frappante cet-

tains fers, produits accidentellement dans les usines, où la

scorie silicatée joue le rôle rempli par le péridot dans les

météorites qui nous occupent.
Les météorites de ce second groupe sont particulière-

ment représentées par une masse célèbre de fer, décou-

verte par Pallas à Krasnojarsk, en Sibérie, et par une autre

tout à fait semblable, qui a été rencontrée dans le désert

d'Atacama, au Chili.
La matière pierreuse de ces météorites, auxquelles nous

donnons le nom de syssidéres (*), ne consiste pas toujours

(*) Du grec cvi avec, pour exprimer la continuité du fer.
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exclusivement en péridot. Quelquefois aussi elle renferme
un silicate de nature pyroxénique. C'est ce qui arrive pour
la météorite de Toula, gouvernement de Perm, en Russie,
dont la partie lithoïde affecte une disposition bréchiforme
très-remarquable, ainsi que pour celle de Rittersgrün, en
Saxe.

Dans les deux types de syssidères qui viennent d'être
cités, la pierre est en grains disséminés et discontinus. Mais
il peut arriver que la pierre y soit continue, aussi bien et en
même temps que le fer, c'est-à-dire que la masse résulte
(1.-; l'enchevêtrement mutuel de deux réseaux continus, l'un
métallique, l'autre pierreux. Telle est, entre autres, la mé-
téorite de Eittersgriin.

5° Météorites du troisième groupe ou sporadosidères. La
plupart des météorites sont caractérisées par une pâte pier-
reuse, dans laquelle le fer, au lieu d'être continu comme
dans les deux premiers groupes, est disséminé en grenailles.
La relation entre le fer et la pierre est donc précisément in-
verse de celle qui caractérise le type de Pallas et d'Ataca-
ma. Chacun de ces grains présente d'ailleurs les caractères
de composition et de structure des fers météoriques. Comme
eux, ils renferment du nickel, du phosphure et du sulfure
de fer.

Les grains de fer, d'ailleurs en proportion très-variable,
ont aussi des dimensions très-différentes, depuis la dimen-
sion d'une noisette et au-dessus, jusqu'à des grains à peine
visibles ou même microscopiques. Leur forme est très-ir-
régulière et- souvent tuberculeuse.

Dans cette série, dont les termes extrêmes sont si éloi-
gnés, mais qui sont reliés par une foule d'intermédiaires,
on peut distinguer trois sous-groupes.

Premier sous-groupe ou polysidères. D'abord le pre-
mier sous-groupe, c'est-à-dire le plus riche en fer, est re-
présenté par des masses, que leur composition mixte pour-
rait faire considérer,, soit comme pierres, soit comme fer.
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Nous les désignons sous le nom de polysidères (*). Le mé-

tal et les silicates peuvent, en effet, y être à volumes sen-

siblement égaux.
Parmi les météorites appartenant à ce sous-groupe, on

doit citer spécialement celle qui a été rencontrée dans la
Sierra de Chaco, au Chili.

Les grains de fer de cette météorite, qui sont très-volu-

mineux et de forme tuberculeuse, Minent par les acides
les figures remarquables que nous avons décrites. Dans

cette expérience, on observe que chaque grain est enve-
loppé d'une pellicule métallique plus ou moins mince,
dont la structure est beaucoup plus confuse que celle du

reste de la masse. il semble qu'a la périphérie, la cristal-
lisation ait été gênée ou brouillée.

La gangue pierreuse, dans laquelle les grains métalli-

ques sont empâtés, est essentiellement formée de silicates.

Si on l'étudie de plus près, mi reconnaît qu'elle résulte,

en général, du mélange, en proportions variables, d'un

silicate très-basique de magnésie, le péridot, avec un sili-

cate plus acide, connu sous le nom de pyroxène.
Deuxième sous-groupe ou oligosidères (type commun). -

Les météorites, sans comparaison les plus fréquentes, ren-
trent dans le sous-groupe auquel nous arrivons' maintenant.
Sur dix chutes, neuf au moins lui appartiennent; aussi peut-

on le désigner sous le nom de type commun; nous donnons
aux météorites qu'il comprend le nom d' oligosidéres (**).

On distingue facilement, par leur aspect pierreux, ces
météorites de celles du sous-groupe précédent, et, à plus
forte raison, de celles des deux premiers groupes. La cas-

sure, ordinairement d'un gris cendré et rude au toucher,
rappelle, à s'y méprendre, celle de certains trach-ytes à

grains fins. La masse est entièrement cristalline, ainsi que

(*) De 7C0X14, beaucoup.
(**) De oltyoç, peu.
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l'on peut facilement s'en assurer par l'examen microsco-
pique d'une lame suffisamment mince.

La pâte paraît, au premier abord, à peu près homogène ;
mais un examen plus attentif permet de reconnaître qu'elle
résulte d'un mélange de substances différentes qui appar-
tiennent, en général, à cinq espèces assez facilement recon-
naissables : trois métalliques et deux pierreuses et silicatées.

C'est d'abord du fer natif nickélifère, en grains mal-
léables, souvent très-petits, dont la composition et la struc-
ture sont identiques à celles des fers météoriques déjà
décrits ; leur proportion, très-variable, est ordinairement
comprise entre 8 et 2 2 p. 100 du poids total.

Du sulfure de fer (treite), dont le degré de sulfuration
paraît inférieur à celui de la pyrite magnétique ou pyrrho-
tine. Il se rapprocherait du protosulfure. Il est souvent en
grains isolés, que leur couleur d'un jaune de bronze rend
facilement visibles; souvent aussi il existe dans les globules
de fer, en mélange indiscernable à la vue. Il forme, en
général, de 4 à 13 p. 100 de la masse, et atteint même 2o
p. 100 dans la météorite récemment tombée à Murcie,
Espagne, le 24 décembre 1858.

Le fer chromé, qui forme le troisième élément métallique,
apparaît dans les météorites qui nous occupent, en petits
grains noirs, analogues à ceux que l'on remarque dans les
serpentines. Ce minéral ne représente que 0,2 à 2 p. 100
de la masse totale. C'est Langier qui, dès 1806, a signalé
dans les météorites la fréquence du fer chromé (*) , fait
dont l'importance se rapproche de la découverte du nickel
faite par Howard, quatre ans auparavant. De nombreuses
analyses subséquentes ont confirmé la présence habituelle
du chrome.

Ce qui constitue la partie dominante des météorites du
type commun, c'est un mélange de silicates qui se séparent,

(*) Annales du muséum, t. VI.
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en effet, par l'action des acides. L'un, attaquable, même par
les acides faibles, a le plus souvent la composition du péri-

dot ; l'autre, inattaquable, est plus riche en acide silicique.

A part la faible proportion d'alumine, de chaux et d'alcali
qu'il renferme, et qui paraît due à un mélange d'autres sili-

cates, il se rapproche souvent du pyroxène.
Parmi les nombreuses analyses qui ont mis en évidence

cette constitution remarquable, nous citerons celle que
M. Damour a faite de la pierre tombée le 9 décembre 1858,

près de Montréjeau (Haute-Garonne) (*).

M. Dufrénoy (") avait auparavant fait l'analyse de la
pierre tombée le 12 juin 18741, à Château-Renard (Loiret),

qui appartient au même type.
Très-souvent les météorites du type commun présentent

une texture globulaire : une matière, d'un gris un peu plus

foncé que la masse de la pierre, forme des globules de dif-
férentes grosseurs. Ces globules sont constitués principale-

ment par le bisilicate que nous signalions tout à l'heure, et
sur lequel les acides n'ont pas d'action. Il résulte de là
que, si l'on dissout les météorites, dont il s'agit, dans un
acide, il peut rester au fond de la fiole une grenaille, com-

parable à du plomb de chasse.
M. Gustave Rose, frappé de cette structure remarquable,

a proposé de donner aux météorites du type commun, dans
la majorité desquelles cette structure se manifeste claire-

(*) Comptes rendus, t. XLIX, p. 31. D'après M. Damour, la
pierre de Montréjeau renferme, sur leo parties

(**) Comptes rendus, t. XII, p. 12.5o.

TODIE XIII, 1868.

Fer nickélifère 11,60

Pyrite magnétique 3,74

Fer chromé. 1,83

Péridot 44,83

Hornblende, albite 38,00

Total 100,00



(C) De xpuntog, caché.
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Mais c'est surtout par la composition de la partie pier-
reuse que ces météorites diffèrent des précédentes, c'est-à-
dire de ceux du type commun ou oligosidères.

La section principale à signaler, parmi les cryptosidères,
est celle des météorites alumineuses. Elle est caractérisée,
au point de vue minéralogique, par un mélange de deux
minéraux distincts, mais souvent à l'état de cristallisation
confuse, le pyroxène augite et le feldspath anorthite. On y
trouve, en outre, la pyrite magnétique ou pyrrhotine,
formant souvent des cristaux hexagonaux parfaitement
nets, ainsi que l'a reconnu.depuis longtemps M. Gustave
Rose (5). Les météorites alumineuses, rangées dans cette
section, ont reçu récemment de ce minéralogiste éminent
la dénomination d'Eukrites, de E1.1%F.110, distinct.

L'alumine et la chaux y sont en plus forte proportion
que dans les météorites de type commun, tandis qu'au con-
traire la magnésie y est en moindre quantité.

Comme exemple, nous citerons la météorite tombée, le
13 juin 1821, à Juvinas (Ardèche), dont l'analyse, faite
autrefois par Vauquelin et par Laugier, a été reprise récem-
ment par M. Rammelsberg (").

On voit que cette composition présente une certaine ana-
logie avec certaines laves bien connues, telles que celles
de l'Etna, formées de pyroxène associé au feldspath labra-
dorite. Cette composition se rapproche encore plu celle

(*) Sur les minéraux cristallisés qui se trouvent dans les pierres
météoriques, Annales de chimie et de physique, 1826.

(") D'après ce dernier travail, on trouve la composition sui-
vante :

Pyroxène augite 62,65

Feldspath anorthite 34,55

Apatite 0,6n

Titanite. 0,25

Fer chromé 1,35

Fer oxydulè magnétique 1,17

Pyrite magnétique . 0,25'

Total 100,85
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ment, le nom de ehondrites, dérivé du mot grec ./.0,Apcs, qui
signifie boule.

-

Un autre caractère remarquable, qu'offrent souvent les
météorites de ce sous-groupe, est de présenter des surfaces
de frottement, analogues aux miroirs de glissement, que l'on
observe dans certaines parties des filons. Leurs grains de
fer métallique ont été étirés, le long de ces surfaces de
glissement, de manière à rappeler l'influence d'un effort
énergique. Ces surfaces frottées sont d'ailleurs interrom-
pues brusquement par le vernis extérieur, ce qui démontre
qu'elles ont été produites bien antérieurement, non-seule-
ment à la chute des pierres, mais aussi à leur division en
fragments.

Dans les météorites qui: nous occupent, 'la fritte noire
extérieure, ou croûte, est toujours mate.

La plupart des échantillons des pierres du type commun
présentent, après quelque temps de séjour à l'air humide,
de nombreuses taches de rouille, dues à l'altération facile
de plusieurs des substances qui en font partie, et spéciale--
ment du sulfure de fer. Peut-être cette circonstance fait-
elle comprendre comment on ne rencontre pas ces météo-
rites à la surface de la terre, comme on y trouve les fers
la disparition d'une partie de leurs éléments aurait amené
leur désagrégation totale.

Troisième sous-groupe ou eryptosidères.-Dans les météo-
rites dont nous faisons le troisième sous-groupe, le fer est
peu abondant, et en grains si fins qu'il a passé inaperçu,
jusqu'à ce que M. Gustave Rose en ait démontré la présence.

Le nom de cryptosidères (5) exprime ce caractère. Ce
sous-groupe constitue tout à fait un passage des météorites
renfermant du fer métallique, aux météorites qui en sont
dépourvues ; aussi a-t-il été considéré jusqu'à présent comme
appartenant à ce S dernières.
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d'autres laves avec anorthite, que l'on a rencontrées à la
Thjorsà, en Islande (*).

Dans lés météorites alumineuses, le vernis est brillant
au lieu d'être mat comme dans les météorites du type com-
mun; il est, en même temps, remarquable par la netteté
des rides et des bourrelets qu'il présente. Cette double cir-
constance paraît répondre à une plus grande fusibilité de la
substance, due à la présence simultanée de l'alumine et de
la chaux.

A part la météorite de Juvinas, on peut citer, comme
appartenant à ce type, celles tombées, le 2 2 mai 1808, à
Stannern, en Moravie, et le 15 juin 1819, à Jonzac (Cha-
rente-Inférieure).

La présence dans l'une de ces météorites, signalée dès
1825, par M. G. Rose (**) , de minéraux, ayant les mêmes
formes cristallines que celles d'espèces minérales terres-
tres, qui ont d'ailleurs la même composition, constitue un
fait important dans l'étude de ces corps cosmiques; car
elle montrait bien l'unité des lois qui régissent le monde
inorganique, à travers l'immensité des espaces.

Une seconde section comprend des météorites princi-
palement formées de silicates magnésiens. Elle est repré-
sentée par la météorite tombée, le 3 octobre 1815, à Chas-
signy (Haute-Marne). C'est le silicate magnésien, dont nous
avons signalé l'existence dans les groupes précédents, le
péridot, qui se présente ici, constituant à peu près la
totalité de la masse. Il est identique à celui que l'on ren-
contre sur la terre et contient des grains disséminés de fer
chromé (''").

On observe sur la pierre de Chassigny une croûte, résul-

(.) D'après l'analyse de M. Damour, Bull. de la Soc. gén. de
France, s' série, t. VII, p. 83.

(**) Loc. cit.
(**) Voici le résultat de l'analyse que M. Damour a faite de
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tant d'une fusion -superficielle, aussi bien que sur les au-

tres météorites.
4° Météorites du quatrième groupe ou asidères. - Les

météorites, dans lesquelles on n'a pu reconnaître le fer dis-

séminé à l'état métallique, sont rares. A mesure que l'on

étudie plus attentivement les météorites au point de vue de

la présence du fer métallique, le nombre des échantillons

de ce dernier groupe se réduit davantage; il est à peu près

restreint, aujourd'hui, aux météorites charbonneuses.

Ces dernières présentent, dans leur composition, des
particularités telles qu'on n'aurait jamais pu croire à leur

origine, si l'on n'avait été témoin de leur chute. Une
récente occasion a permis d'étudier ces intéressantes mé-

téorites avec une attention minutieuse.

Ce qui les caractérise, c'est la présence du charbon, non

à l'état de liberté ou de graphite, comme dans certains fers,

mais qu'on admet être en combinaison avec l'hydrogène

et l'oxygène; c'est aussi la présence de l'eau combinée;
c'est enfin la présence de matières salines solubles et même

déliquescentes. Pour compléter ces caractères distinctifs, il

faut ajouter qu'un carbonate double de magnésie et de fer,

de l'espèce breunérite, a été rencontré dans la météorite

d' Orgueil.
Sous certains rapports, les météorites charbonneuses Se

Cette composition est celle de la variété de péridot, riche en
protoxyde de fer et connue sous le nom de hyttlosidérite. (Comptes

rendus, t. LVI1I. 1864.)

cette météorite intéressante
Silice 35,30

Magnésie. 31,76

Protoxyde de fer 26,70

Protoxyde de manganèse 0,45

Oxyde de chrome. 0,75

Potasse. 0,66

Fer chromé et pyroxène 3,77

39,39Total.
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rapprochent de celles dont nous avons déjà parlé. Comme
ces dernières, elles contiennent des silicates magnésiens,
renfermant quelquefois des oxydes de nickel, de cobalt et
de chrome. On y retrouve de J'oxyde de fer magnétique,
de la pyrite magnétique, en innombrables cristaux micros-
copiques, n'ayant guère que de millimètre de diamè-
tre (k), enfin du fer chromé.

La présence du charbon, à l'état de combinaison oxy-
hydrogénée, et analogue à celles qui résultent de la décom-
position des matières végétales, a conduit à rechercher si
les météorites charbonneuses, ne renfermeraient: pas de
restes ayant appartenu à des êtres vivants. Mais les recher-
-dies les plus délicates n'ont rien décelé dans ce genre

Quoi qu'il en soit, la présence de matières facilement
volatiles ou altérables sous l'action de la chaleur prou-
verait qu'au moment où les météorites charbonneuses ont
pénétré dans l'atmosphère, elles étaient froides. L'incan-
descence qu'elles ont subie a produit; par la fusion de
leur portion superficielle, une croûte mince; mais la faible
conductibilité de la matière a préservé les parties internes
d'une altération sensible.

Les météorites charbonneuses, dont on a possédé des
échantillons, se rapportent à quatre chutes, toutes assez
récentes. La première eut lieu à Alais (Gard), en 18o5, la
seconde au Cap de Bonne-Espérance, en 1858, la troisième
à Kaba, en Hongrie, en 1857, et la quatrième à Orgueil
(Tarn-et-Garonne), en 1864.

C'est à Berzelius, à Faraday et à M. %Ader qu'on doit
la découverte des principaux faits, qui se rapportent à la
constitution des météorites de ce sous-groupe. Plus récem-
ment, M. Cloêz a .étudié la météorite charbonneuse d'Or-
gueil, et principalement, l'état de combinaison du car-

(*) Notamment dans les météorites d'Orgueil. Comptes rendus,
t. LVIII, 30 mai t864.
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boue (*). De son côté, M. Pisani a examiné cette dernière

météorite, surtout au point de vue de la matière pierreuse.

Appendice aux groupes précédents.

Météorites pulvérulentes. Les espaces nous fournissent

non-seulement des masses cohérentes, pierreuses ou métal-

liques, mais aussi des matières pulvérulentes.
L'existence de ces poussières météoriques n'a pas, au-

tant qu'elle l'aurait dû, attiré l'attention des savants. Cette

circonstance tient à l'extrême difficulté de distinguer les

poussières, véritablement cosmiques, de celles dont l'ori-

gine est terrestre, et qui sont, sans comparaison, les plus

-abondantes.
Aux exemples que nous avons rappelés plus haut, de

,chutes de matières terrestres, nous pouvons ajouter, comme

bien connues, les prétendues pluies de soufre qui résultent

de la chute de poussières polliniques, et certaines pluies

siliceuses, qu'Ehrenberg a reconnu être formées de cara-

paces d'infusoires.
Mais, à côté de ces substances terrestres, on en doit

distinguer qui sont véritablement cosmiques. Par exemple,

dans certaines chutes, les pierres ont été accompagnées

de poussières. C'est ainsi que, le 14 mars 1815, en même

temps qu'il tomba à Cutro, dans les Calabres, une quan-

tité de pierres, on recueillit, en abondance, une poudre

rouge (").
De même, le 5 novembre 1814, on remarqua que les dix-

(*) Comptes rendus, i86/1, t. LVIII.

(*) Bibliothèque britannique, 18 t3 et 181/1. L'amiral Krilsenstern

a été témoin d'un fait, qui doit être cité à cette occasion. 11 a

observé, dans son voyage autour du monde, un bolide qui laissa

après lui une traînée lumineuse, remarquable par sa persistance;
elle continua de luire, pendant une heure entière, sans changer
sensiblement de place.
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neuf pierres ramassées à Doab, dans l'Inde, étaient comme
enveloppées d'une matière pulvérulente.

-

Dans certains cas, on a observé la chute de poussière,
sans accompagnement de pierres, mais annoncée toujours
par ces remarquables phénomènes de lumière et de bruit
que nous avons décrits. Le catalogue que Chladni publia
en 1824, en fait connaître de nombreux exemples, parmi
lesquels figure le suivant. En 1819, à Montréal (Canada),
on observa une pluie noire, accompagnée d'un obscurcisse-
ment extraordinaire du ciel, de détonations comparables à
celles de décharges d'artillerie et de lueurs des plus bril-
lantes. On crut d'abord à l'incendie d'une forêt voisine,
coïncidant avec un violent orage ; mais l'ensemble du phé-
nomène et l'examen de la matière tombée, peut-être ana-
logue à la météorite d'Orgueil, ont prouvé qu'il était dû à
l'arrivée dans l'atmosphère de matières étrangères à notre
globe.

Il tomba à Lcebau, en Saxe, le 15 janvier 1835, une
poudre formée d'oxyde de fer magnétique. Cette chute suivit
l'explosion d'un bolide, qui se mouvait, dit-on, avec une
vitesse extraordinaire, et dont les éclats paraissaient brûler
en traversant l'atmosphère.

C'est peut-être aux poussières météoriques qu'on doit
rattacher la cause des traînées, qui suivent les météorites .

au moment de leur explosion ; c'est peut-être aussi à la
combustion de ces poussières qu'est due, en partie, l'in-
candescence des bolides.

La météorite charbonneuse d'Orgueil, si intéressante à
plusieurs points de vue, a été très-instructive, en ce qui re-
garde l'existence des poussières météoriques. Elle est
friable, au point que certains échantillons se réduisent en
poudre par la simple pression entre les doigts. On peut
donc s'étonner qu'ils soient arrivés entiers à la surface du
globe. Peut-être s'explique-t-on ce fait, en remarquant les
deux circonstances suivantes. D'abord chaque fragment
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était enveloppé, au moment de la chute, d'une croûte vitri-
fiée, plus solide que le reste de la masse. En outre, les
diverses parties de la météorite sont cimentées par des sels

alcalins ; l'eau, en dissolvant ce ciment, amène la désagré-

gation complète de la météorite, qui se réduit en une
poussière de la plus grande ténuité (*). De sorte que, si le

14 mai 1864, le ciel, au lieu d'avoir été parfaitement pur,

se fût trouvé pluvieux ou simplement couvert de couches

de nuages à travers lesquelles ces pierres auraient dû pas-

ser, on n'aurait pu recueillir qu'une boue visqueuse, com-
parable à celles dont on a observé la chute dans plusieurs

circonstances (**).
L'étude de la.météorite d'Orgueil montre enfin comment

les poussières météoriques peuvent être combustibles, et
contribuer à l'incandescence par leur oxydation.

En présence de ces divers faits, il convient d'être très-
attentif à la chute des poussières atmosphériques. Il serait

bon, lors de l'explosion des bolides, de rechercher dans l'air

ces matières pulvérulentes, à l'aide de tous les moyens
dont on dispose aujourd'hui, et de les examiner, notam-
ment au point de vue de la présence du nickel.

Météorites gazeuses (mentionnées pour mémoire). Les
espaces ne nous fournissent-ils jamais aucune matière ga-
zeuse? On l'ignore ; mais sans parler des étoiles filantes, il

n'est pas impossible que certaines météorites, ou les corps

dont elles se détachent, soient pourvus d'atmosphère. Quoi

qu'il en soit, et pour être complet, nous citerons, au moins

pour mémoire, les météorites gazeuses.

(*) La poudre dont il s'agit traverse même les filtres les plus
serrés.

(**) Ainsi, en Lusace, le 8 mars 1796, on vit, après l'explosion
d'un bolide, tomber une masse visqueuse, bleuâtre et probable-
ment charbonneuse.
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§ 2. Classification dey météorites.

Après avoir indiqué les divers types, auxquels on peut
rapporter les météorites, il est nécessaire d'exprimer leurs
rapports, au moyen d'une classification. Celle que nous
présentons ici, d'ailleurs fort simple, a exigé la création
d'un certain nombre de noms, dont on appréciera les avan-
tages. Elle est indiquée dans le tableau suivant. Il ne com-
prend que des groupes et des sous-,groupes ; mais chacun
de tes derniers comprend lui-même plusieurs types diffé-
rents que l'on ne signale pas dans cet aperçu sommaire.

SIDÉRITES.

Météorites
ren-

fermant
du fer
à l'état

métallique

AsinÉ-

Météorites
De ren-
fermant

pas
de fer
à l'état

métallique,

Ne renfer-
ruant pas
de matiè-
res pier-
reuses. .

Conter)an t
à la fois
du fer et
des ma -
tièr es
pierres! -

CLASSIFICATION. 27

'MÉTÉORITES SOLIDES ET COHÉRENTES.

Le ferse 1

présente
;en Seonneo-grains
dissipai -) SIDÈRES,

1Sais..

SOUS-CROUPE. EXEMPLES. teNsiTis

I IloLosinÊnEs . . Charcas. . . 7,0 à 8,0

(Le fer se
présente
sous for-

,..ne . . Rittersgrunn

masse
continue.

1 Poly-
I sidères.

f La quan-
tité de fer
est consi-
dérable..

7,1 à7,8

Sierra de

Chaco. . . . J 7,'

Crypto -
sidères.

Le fer est Chassigny. . .45

indiseer - Juvinas. 3,0 à 3,8

\ nable a la
\ vue. . . i

. .1V. ASIDÉRES, . . . Orgueil. . . 1,9 à 3,0
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3. Composition des météorites comparées aux roches terrestres.

Corps simples. Il résulte de plusieurs centaines d'a-
nalyses, dues aux chimistes les plus éminents, que les
météorites n'ont présenté aucun corps simple étranger à
notre globe. Les éléments, qu'on y a reconnus avec certi-
tude, jusqu'à présent, sont au nombre de vingt-deux.

Les voici, à peu près suivant l'ordre décroissant de leur
importance

Le fer est absolument constant, tant à l'état de métal,
comme on vient de le voir, qu'à l'état ,de sulfure. Dans les
masses pierreuses, il est, en outre, àjl.'état oxyde, entrant
dans diverses combinaisons de protoxyde.

Le magnésium se rencontre très-généralement à l'état
de silicate ; il a été signalé aussi dans la constitution de
phosphures, qui ont été signalés plus haut.

Le silicium donne lieu aux silicates, qui constituent la
masse principale de la plupart des météorites.

L'oxygène se rencontre toujours dans la partie pierreuse
des météorites.

Le nickel est, comme on l'a vu, le principal compagnon
du fer.

Le cobalt, sans être en aussi forte proportion, est pres-
que aussi constant.

Il en est de même du chrome, qui se trouve dans les
pierres, à l'état de fer chromé.

Le manganèse a été souvent signalé.
Le titane est beaucoup plus rare.
L'étain et le cuivre ont été découverts par Berzelius.
L'aluminium existe, dans un certain nombre de météo-

rites, à l'état de silicates multiples ; il en est de même pour
le potassium, le sodium et le calcium.

L'arsenic a été signalé dans le péridot du fer d'Atacama.
Le phosphore se présente surtout à l'état de phosphures,

et parfois à l'état de phosphates.
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L'azote, découvert par Berzelius dans la météorite char-

bonneuse d'Alais, a été retrouvé dans un fer météorique,

celui de Lenarto, par M. Boussingault.

Le soufre forme très-fréquemment des sulfures.

Des traces de chlore, dans certains fers, sont reconnaissa-

bles au chlorure de fer qu'elles produisent à la longue, et

qui tombe en déliquescence.
Le carbone se trouve dans les fers, soit à l'état de gra-

phite, soit combiné au métal à l'état de carbure. Il existe

aussi dans les météorites charbonnenses, paraissant com-

biné à l'oxygène et à l'hydrogène, et dans l'une d'elles, il

a été rencontré à l'état de carbonate.
L'hydrogène fait aussi partie des météorites charbon-

neuses; d'un autre Côté, M. Graham l'a tout récemment

signalé dans le fer de Lenarto, où l'azote avait déjà été

rencontré.
Combinaisons communes aux météorites et au globe ter-

restre.-- Au nombre des combinaisons que ces divers corps

simples affectent dans les météorites, il y en a plusieurs que

l'on retrouve parmi les espèces minéralogiques terrestres.
Tels sont le péridot, le pyroxène et le feldspath anorthite,

le fer chromé, la pyrite magnétique et le fer oxydulé. Ce

dernier y est singulièrement rare. Le graphite et probable-

ment l'eau peuvent également être cités parmi les minéraux

communs aux météorites et au globe terrestre.
De plus, certaines météorites présentent des espèces mi-

néralogiques, associées de la même manière que dans cer-

taines roches terrestres. C'est ainsi que la pierre de Iuvinas

se rapproche extrêmement de certaines laves d'Islande;

que la pierre de Chassigny offre tous les caractères du

péridot terrestre, avec les grains de fer chromé disséminé,

exactement comme dans la roche de péridot nommée dunite,

récemment découverte à la Nouvelle-Zélande; les météo-

rites charbonneuses rappelleraient, à certains égards, quel-

ques-uns de nos combustibles charbonneux.



'5o MÉTÉORITES..

Minéraux spéciaux aux météorites:. D'un autre; côté,
plusieurs espèces minéralogiques sont spéciales aux météo-
rites, notamment le fer natif nickélifère, le phosphure de
fer et de nickel (schreibersite) et le sulfure de fer (Graffite).

CHAPITRE, III.

SYNTHÈSE DES MÉTÉORITES.

§ 1. Expériences syntliCliques relatives aux météorites.

Tandis que les espèces communes aux météorites et au
globe terrestre décèlent des influences, qui ont également
agi dans ces deux ordres de gisement, les espèces propres aux
météorites indiquent d'autres influences, spéciales à celles-
ci, dont l'examen attentif conduit à d'utiles indications,.re-
lativement au mode de formation de ces derniers corps.

Remarquons, tout d'abord, que nous laissons absolument
de côté la cause qui nous apporte les météorites, pour ne
nous occuper que des particularités de leur structure et de
leur composition.

On a pensé, quelquefois, que les météorites avaient cris-
tallisé dans notre atmosphère en s'y refroidissant; il n'en
est rien. Ces corps planétaires nous arrivent, il est vrai,
incandescents ; mais cette incandescence n'atteint jamais
l'intérieur des morceaux, même lorsqu'ils sont de très-faible
dimension. Il en résulte que l'état intérieur de ces morceaux
paraît être identiquement ce qu'il était dans les espaces.

Ll m'a paru que le moment était venu de compléter, par
des expériences synthétiques, les nombreuses notions que
l'analyse a fournies sur la constitution des météorites (e).

anuptes rendus, t. LXII, p. 200, 36e, 669. Bulletin de la So-
ciété géologique de France, e série, t. XXIII, p. 291. 1866.
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1.1 était, en effet, permis d'espérer que la synthèse expéri-

mentale ne rendrait pas moins de services dans cette étude

que dans celle des minéraux et des roches terrestres.

Fers. On vient de voir quelle est la structure remar-

quable des fers météoriques, et qu'elle est due, à la fois, à la

aistallisation de toute la masse et à un véritable départ.

Pour chercher à la reproduire, j'ai d'abord fondu le fer

météorique de Caille (Var) dans une brusque d'alumine, en

évitant le contact dn charbon, qui s'y serait combiné. La

masse, après fusion, présentait à sa surface et dans sa cas-

sure une cristallisation bien prononcée ; mais elle n'offrait

plus les lignes brillantes qui s'y dessinaient si nettement à

l'état naturel. Peut-être le résultat eût-il été plus satisfai-

sant, si le refroidissement avait pu se faire avec beaucoup

de lenteur. D'ailleurs, il convient d'ajouter que les fers

météoriques eux-mêmes ne présentent pas toujours la régu-
larité géométrique que nous venons d'indiquer. Il en est où

le phosphure s'est isolé sous des formes arrondies, assez
irrégulières et souvent peu distinctes.

Une autre série d'expériences a eu pour but d'associer le

fer doux à chacune des principales substances qui l'accom-

pagnent dans les fers météoriques, particulièrement au
nickel, au silicium-, au soufre et au phosphore. En associant

au fer doux du nickel, du protosulfure de fer et du sili-

cium, on a obtenu des masses d'une structure dendritique

ou extrêmement cristalline, mais n'offrant pas de véritable

départ, comparable à celui des fers météoriques.

Il en est autrement si l'on fond du fer doux avec addi-

tion de phosphure de fer, dans une proportion qui a été

portée de 2 à 5 et io p. 100. On voit alors, sur la surface

polie qui a subi l'action de l'acide, s'isoler une substance
plus brillante et plus. résistante, qui rappelle tout à fait celle

des fers météoriques, sauf moins de régularité dans le des-

sin. Un résultat encore meilleur a été obtenu en introdui-

sant du nickel, en même temps que du phosphure de fer,
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et surtout en opérant sur des masses considérables, dont le
poids s'est élevé à 2 et à, 7 kilogrammes, Au milieu de
dessins dendritiques d'une régularité très-remarquable, et
qui, d'après l'examen qu'en a fait M. Des Cloizeaux, pa-
raissent disposés suivant les formes du dodécaèdre rhom-
boïdal régulier, on aperçoit alors la matière brillante,
isolée et comme repoussée dans les interstices, sous une
forme réticulée.

Pierres. i° Fusion. - Comme les pierres météoriques
nous arrivent toujours recouvertes d'une croûte noire et vi-
treuse, due à une fusion superficielle opérée dans leur tra-
jet à travers l'atmosphère, on pouvait croire qu'en les fon-
dant dans des creusets, on .n'obtiendrait pas autre chose
que cette même matière vitreuse. Or l'expérience est venue
apprendre qu'il en est tout autrement, et que ces substances
possèdent, au contraire, une aptitude bien prononcée pour
la cristallisation. Ainsi, en liquéfiant des météorites de plus
de trente chutes différentes, j'ai toujours obtenu des
masses éminemment cristallines.

Si l'on sbumet à une température suffisamment élevée
les météorites du type commun, la masse, après fusion, se
compose d'un culot de grenailles métalliques et dissémi-
nées dans une gangue silicate et d'aspect lithoïde.

Cette partie lithoïde se partage elle-même généralement
en deux substances cristallines, bien distinctes par leurs
formes.

L'une est à octaèdres rectangulaires très-surbaissés ayant
la forme et la disposition qui caractérise le péridot, surtout
celui qui se forme dans les scories. La même substance
s'est présentée sous deux autres formes, dans les produits
de fusion (*).

(*) D'après l'examen que M. Des Cloizeauk a bien voulu en faire,
l'une de ces formes est en lames à six faces, composées de la base P,
du prisme g, et de la troncature g1; l'autre forme est composée de
la base P et de deux biseaux, dont l'un placé sur les angles obtus
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La seconde substance présente habituellement des prismes
à section rectangulaire, souvent alignés parallèlement entre
eux et dont la cassure fibro-lamellaire rappelle beaucoup
celle de la bronzite. Leur opacité ne permet pas ordinaire-
ment de décider s'ils appartiennent au système du prisme
rhomboïdal droit ou au système oblique. Cependant comme
ils sont exempts de fer pour la plupart et ne renferment plus
guère que de la magnésie, on doit les considérer comme
appartenant, non au pyroxène, mais à l'espèce enstatite.
En outre, sur le produit de la fusion de la météorite récem-
ment tombée en Algérie, à Tadjera, on observe de nom-
breuses aiguilles incolores qui, examinées au microscope,
montrent des angles très-nets, voisins de 87 degrés, comme
ceux qui correspondent aux clivages de l'enstatite (*).

L'essai chimique de ces deux substances justifie la dé-
termination à laquelle conduit l'examen cristallographique.

On sait que l'analyse de la plupart des météorites du type
commun y décèle l'existence d'au moins deux silicates, l'un
attaquable, l'autre inattaquable par les acide. Dans les
expériences dont je viens de rendre compte, il se fait un
départ entre ces silicates qui étaient primitivement en mé-
lange si intime, qu'on ne pouvait les distinguer. Ils se sépa-
rent, par une sorte de liquation, et bien plus nettement que
dans la météorite naturelle ; c'est ainsi qu'on voit apparaî-
tre, sous différentes formes, les silicates magnésiens, le pé-
ridot (Mg. Si) et l'enstatite (Mg. Si').

La proportion relative de péridot et de l'enstatite, dans
les produits de fusion, varie beaucoup avec les météorites ;
c'est en général l'enstatite qui prédomine, et, dans un cer-
tain nombre, le péridot n'a pas paru en cristaux distincts
(Chantonnay, Ensisheim, Agen, Château-Renard et Vouillé).
Au contraire le péridot peut se montrer en abondance pré-

du prisme primitif de 119°,15', appartient par les angles à la forme
a et dont l'autre est placé sur les angles aigus.

(*) Comptes rendus, 1868, t. LXVI, p. 517.
TOME XIII, 1868. 3
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dominante, comme dans celle de New-Con£osrd. La réduc-
tion du fer, qui était à l'état de silicate, ne paraît avoir eu
d'autre effet que d'augmenter la proportion d'enstatite, aux
dépens de celle du péridot, sans apporter d'autre change-
ment dans la nature même des composants.

La situation respective de ces deux espèceS; au sein de la
masse obtenue, mérite d'être signalée. En général le péridot,
quand il existe, forme à la surface une pellicule mince et
cristallisée, tandis que l'intérieur se compose de longs cris-
taux d'enstatite qui traversent : ces deux substances se sont
ainsi groupées conformément à leur ordre de fusibilité.
Très-fréquemment les aiguilles d'enstatite s'étendent à la -
surface de la masse, avec une disposition qui rappelle tout

fait celle du mica dit palmé, que renferment certaines
pegmatites des Pyrénées et du Limousin. Ce groupement
dendritique de l'enstatite a une disposition bien prononcée
à s'aligner sous un angle constant.

On remarque aussi sur les deux espèces de silicate ma-
gnésien une.tendance remarquable à se grouper régulière-
ment l'une sur l'autre, ainsi qu'on l'observe pour la stau-
rotide et le disthène, et certains cristaux ayant la forme du
péridot ne servent en quelque sorte que d'assemblage à de
nombreuses aiguilles cr enstatite qui les traversent, rappe-
lant ainsi la structure de certains pseudomorphés.

Ces mélanges, bien reconnaissables à ro3i1 nu, passent à
d'autres qui sont indiscernables, et dans lesquels la sub-
stance, ayant l'apparence homogène, comme certaines mé-
téorites naturelles, ne trahit plus sa complexité que par son
partage en présence des acides.

On remarquera que les météorites renferment encore
certaines substances, telles que le silicate d'alumine, qui
ne font pas partie essentielle du péridot, ni de l'enstatite,
mais qui restent cachées dans les cristaux de ces deux es-
pèces minérales, sans doute par suite de l'affinité que
M. Chevreul a nommée capillaire.
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La météorite de Chassigny donne une masse dé péridot
bien cristallisée.

La météorite de Bishopville fournit des prismes crensta-
tite d'une blancheur parfaite, recouverts seulement çà et là
de quelques lames de péridot.

D'après ces caractères, ces deux météorites, dont on a
fait des espèces distinctes, se rapprochent beaucoup du type
commun ; seulement elles en forment, en quelque sorte, les
deux termes extrêmes : l'un le plus basique, l'autre le plus
acide et d'une faible teneur en fer.

Les météorites charbonneuses d'Ales et d'Orgueil pro-
duisent des masses tout à fait semblables entre elles, d'un
vert olive, très-fibreuses et ressemblant beaucoup à la
bronzite. D'où il résulte qu'à part la matière charbonneuse,
elles se rapprochent des météorites ordinaires.

Celle de même nature, de Cold Bokkeweld, au Cap de Bonne-
Espérance, dont nous devons un volumineux échantillon à
la libérale obligeance de sir John Herschel, donne, comme
les météorites du type commun, une masse d'un gris cen-
dré, dans lesquelles on distingue des aiguilles d'enstatite.

Les météorites alumineuses, dont celles de Juvinas, de
Jonzac et de Stannern offrent les exemples les plus connus,
donnent un produit entièrement différent de toutes les mé-
téorites magnésiennes dont il vient d'être question : c'est une
masse vitreuse, quelquefois rubanée par un commencement
de dévitrification, mais sans cristaux de péridot nid' enstatite.

C'est dans les-mêmes essais que l'on a constaté la présence
d'un corps qui ne paraît pas avoir été vu jusqu'ici dans les
météorites magnésiennes je veux parler du titane, recon-
naissable à sa couleur caractéristique et à son inaltéra-
bilité au contact des acides (carbo-azoture), et que l'on a
ainsi trouvé dans les météorites fondues de Montrejeau et
d'Aumale (*).

(*) Ce même métal, signalé dans la météorite pyroxénique de Ju-
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Quant au culot avec grenailles métalliques provenant des

nombreuses météorites pierreuses dont j'ai opéré la fusion,

il se composait non-seulement du fer métallique qui s'y
trouvait primitivement, mais aussi du fer qui s'était séparé

de leurs silicates par voie de réduction. Ce métal avait
nécessairement pris du carbone à la brasque, et peut-être
aussi du silicium aux silicates.

Il est digne de remarque que l'on y a distingué parfois,
après le poli et l'action de l'acide, une substance brillante

se détachant en saillie sur le fond mat, et présentant une
forme dendritique, qui rappelle tout à fait la structure dite

tricotée du bismuth natif. (Exemple, fer de la polysidère de

la Sierra de Chaco.)
Imitation des météorites du type commun par réduction

de silicates. La fusion des météorites du type commun
produit, comme on vient de le voir, deux minéraux prin-

cipaux, le péridot et l'enstatite. C'étaient donc les roches

terrestres, caractérisées par la présence de ces deux mêmes

minéraux, qui devaient d'abord. servir aux essais.

On les a premièrement fondues dans des creusets de
terre, sans intervention d'un agent réducteur.

Par la fusion pure et simple dans un creuset de terre,
le péridot se convertit en une masse verte, translucide, re-

couverte de cristaux de péridot et entièrement cristalline à
l'intérieur, ainsi qu'il résulte de son action sur la lumière

polarisée. Sa structure est souvent lamellaire, comme celle

du péridot des scories (*). Le péridot fondu contraste
donc, par sa consistance, avec le péridot granulaire et peu

vinas par M. Rammelsberg, a apparu très-clairement aussi sur les
globules de fer obtenus par la fusion de cette météorite.

(*)Le péridot sur lequel ont été faites la plupart des expériences
relatées ici, provient du basalte des environs de Langeac (Haute-.

Loire) où il est en abondance. Un péridot de cette localité a été
analysé par Berthier, qui y a trouvé 16 p. loo de protoxyde de fer.
(Annates des mines, série, t. XX, p. 269.)
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cohérent, que. renferment ordinairement les roches basal-

tiques (*).
La lherzolite, formée d'un mélange de péridot, d'en-

statite et de pyroxène, fond encore plus facilement que le

péridot et donne des masses qui reproduisent, à s'y mé-

prendre, la roche naturelle, avec cette différence que l'on

remarque à la surface et dans l'intérieur des aiguilles
d'enstatite que l'on ne distinguait pas avant la fusion (lher-

zolite de Vicdessos et de Prades, dans les Pyrénées).

Ainsi les aiguilles parfaitement blanches données par la

lherzolite de Prades ont donné à l'analyse, sur 100 par-

ties (**)

Certains péridots basaltiques, mélangés de pyroxène et
d'enstatite, offrent la plus grande ressemblance avec la

lherzolite et se comportent de même au feu (péridot de
Beyssac, Haute-Loire, et de Dreyser-Weiher, dans l'Eifel).

Par exemple, les aiguilles obtenues par la fusion du pé-

ridot de Beyssac ont donné sur 100 parties

(*) Le basalte ne paraît pas avoir eu, du moins en général, une
température assez élevée pour fondre les gros morceaux de péridot
qui y étaient empâtés. Peut-être a-t-il pu toutefois en dissoudre
une partie et donner ainsi naissance aux cristaux nets, mais de pe-
tite dimension, qui y sont quelquefois disséminés.

(**) Ces diverses analyses chimiques ont été faites par M. Sta-
nislas Meunier, aide-naturaliste de géologie, au Muséum d'histoire
naturelle.

Silice
'Magnésie.. . . . .

Protoxyde de fer.

57,0
42,0
5,0

Oxygène.

28

15

Rapport.

2

99,5

Silice.
Magnésie.
Protoxyde de fer.

56,4
39,0
3,.

Oxygêne.

28

15

Rapport.

2

98,4



38 MÉTÉORITES.

Par l'addition d'une certaine quantité de silice, on peut
à volonté augmenter la proportion du bisilicate ou ensta-
tite, et produire ces mélanges qui forment le passage du
péridot à la lherzolite. Le même bisilicate prend aussi
naissance le long des parois du creuset, en leur emprun-
tant de la silice.

Je ferai observer ici qu'en ajoutant au péridot 15 p. 100
de silice, quantité nécessaire à sa conversion en enstatite,
puis en le fondant au milieu du charbon, on a obtenu une
masse hérissée à sa surface d'octaèdres rectangulaires sur-
baissés de la forme qui appartient au péridot, tandis que
l'intérieur consiste en une mask fibreuse inattaquable par
les acides, qui a les caractères de l'enstatite. Un fait identi-
que a lieu dans la fusion de certaines météorites.

Les minéraux, qui avaient d'abord été soumis, comme
on vient de le voir, à une simple fusion, ont ensuite subi la
même action, en présence d'une influence réductrice. Pour
cela, on a choisi, en premier lieu, le charbon disposé en
brasque dans un creuset. On arrive ainsi aux mêmes ré-
sultats que précédemment, avec cette différence que le fer,
qui était combiné dans le silicate, se réduit à l'état métal-
lique. 11 se sépare en culot et en grenailles ou reste dissé-
miné dans le silicate non décomposé, en grains microsco-
piques, séparables au barreau aimanté ; en même temps, la
portion d'acide silicique correspondant à ce fer, contribue
à augmenter la proportion du bisilicate.

Tout le fer n'est cependant pas amené à l'état métallique;
une partie reste en combinaison dans le silicate, et il est
très-digne de remarque que la coloration verte, si caracté-
ristique du péridot ou olivine, fait place à une teinte grise
générale et analogue à celle de à météorites de type commun.

Ce produit de la réduction et de la fusion des roches péri-
dotiques, ressemble donc beaucoup à celui des météorites
traitées de la même manière. L'analogie subsiste, d'une
manière frappante, pour la partie pierreuse ; elle subsiste
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.également pour la partie métallique. En effet, le fer métal-

lique, provenant de la réduction du péridot de Langeac,
renferme o,6 p. foo ou o,006 de nickel. Celui qu'a fourni

la lherzolite de Lherz en contient aussi, et en outre, du -

phosphure.
Je viens d'obtenir des résultats, encore plus nets et plus

caractéristiques, en opérant sur des masses de péridot et de

lherzolite pesant jusqu'à 12 kilogrammes.
De pareilles masses ont donné des culots de fer, relati-

vement volumineux et qu'il a été possible de soumettre à
l'expérience de Widmanstatten. On a obtenu alors un départ

très-net et l'apparition d'un dessin régulier, produit par la

matière inattaquée.
De plus, on a pu alors observer un fait, qui passait ina-

perçu sur depetites grenailles, et dont l'importance n'échap-

.ipera à aucun de ceux qui ont eu l'occasion d'examiner la

surface extérieure naturelle des masses de fer météorique.
Il s'agit des formes anguleuses, telles qu'en présentent en-

tre autres les fers météoriques de Charcas(*) et de San Fran-

cisco del Mesquital (**) et aussi de ces capsules probléma-

tiques, telles qu'en montre particulièrement le premier de

ces blocs et, encore plus nettement, celui de Juncal
Certaines de ces grenailles présentent des formes anguleu-

ses, et leurs surfaces artificielles portent en outre çà et là
des dépressions, dispositions tout à fait analogues à celles

que nous venons de rappeler. Elles ont manifestement pris
naissance pendant le refroidissement, par une sorte de mou-

lage du fer contre la matière pierreuse, devenue pâteuse, si

ce D'est solide, quand le fer possédait encore de la-fluidité.
En présence de ce résultat, on se trouverait ramené à

l'hypothèse émise à l'occasion de la structure bréchiforme

(*) Comptes rendus, t. LXIV, séance du 25 mars 1867.
(**) Comptes rendus, t. LXV1, p. 573, 1868.
(***) Même recueil, t. LXVI, p. 701, 1868.
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du fer de Toula et des formes si anguleuses des météorites
de Charcas et de San Francisco del Mesquital (*), d'après
laquelle les fers météoriques se seraient produits au milieu
de masses silicatées, entre lesquelles ils se seraient moulés,
et dont ils auraient été ultérieurement détachés.

Les météorites viennent d'être reproduites dans les traits
généraux de leur composition ; nous allons voir qu'on est
même arrivé à imiter certains détails intimes de leur struc-
ture.

Quand on examine au microscope une lame mince de pé-
ridot ou de lherzolite après fusion, on y retrouve, comme
dans la plupart des météorites du type commun, ces
séries de lignes- droites parallèles, simulant des coups
de burin, remarquables par leur régularité, au milieu de
fendillements de forme irrégulière. Ces lignes sont dues à
l'existence de plans de clivage. En outre, des aiguilles
fines d'enstatite, parallèles et sensiblement équidistantes,
disposées aussi par faisceaux, rappellent des détails de tex-
ture que fait connaître l'examen microscopique de beau-
coup de météorites (**).

La structure globulaire est si fréquente dans les météo-
rites du type commun, qu'elle a valu à tout ce groupe la
dénomination de chondrite. Or nous voyons des grains ou
sphérules semblables, prendre naissance dans plusieurs des
expériences faites sur la fusion des silicates magnésiens.
Parmi ces globules, les uns sont à surface lisse, d'autres à
surface drusique ou hérissée de petits cristaux microsco-
piques. Ces derniers ressemblent tout à fait aux globules
de la météorite de Sigena (17 novembre 1773), de la va-

() Comptes rendus, t. LM'', p. 573.
(**) A part l'exemple de la météorite d'Aumale (Comptes rendus

de l'Académie des sciences, t. LXII, p. 72), je renverrai à ceux
qui sont figurés dans l'important ouvrage de mon savant ami Gus-
tave Bose, pour les météorites de Krasnoï-Ugol, Stauropol et pour
le péridot du fer de Pallas (Pl. I. fig. 10, et Pl. IV, fig. 7, 8, 9).
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riété friable. Ces globules sont inattaquables par les acides,

comme ceux des météorites. L'analyse d'un échantillon a

montré qu'il renferme plus de silice que le bisilicate.

Enfin, les surfaces de frottement, avec enduit d'appa-

rence graphitique, que présentent, à l'intérieur, beaucoup de

météorites (par exemple, celle d'Alexandrie, 2 février 186o) ,

s'imitent très-bien avec les silicates fondus qui renferment

le fer réduit en très-petits grains, lorsqu'on vient à en frotter

deux fragments l'un contre l'autre.
Dans une autre série d'expériences, on a employé comme

réducteur, non plus le charbon, mais l'hydrogène, et les

résultats ont été de même ordre ; ainsi la lherzolite et le

pyroxène, soumis à un courant d'hydrogène, abandonnent,

à l'état de métal, le fer qui s'y trouvait sous la forme de

silicate de protoxyde. La réaction peut s'accomplir à une

température qui ne dépasse pas le rouge. Dans ces mêmes

conditions, les phosphates, soit seuls, soit en présence des

silicates, se réduisent en phosphures, en sorte que le pro-

duit final de l'action de l'hydrogène, offre une grande ana-

logie chimique avec les météorites.
Imitation des météorites du type commun par oxydation

des siliciures. Il est une seconde méthode qui permet

d'obtenir l'imitation des météorites. Elle est inverse de la

précédente, et consiste à chauffer les corps dominants des

météorites du type commun, autres que l'oxygène, c'est-

à-dire le fer, le silicium et le magnésium, dans une

atmosphère incomplétement oxydante, et à en opérer non-

seulement le grillage, mais aussi la fusion, c'est-à-dire la

scorification.
En soumettant, à la température élevée du chalumeau à.

gaz, du siliciure de fer contenu dans une brasque de ma-

gnésie, on obtient une imitation parfaite, dans ce qu'elle a

de plus essentiel, des météorites du type commun. Le fer

se sépare, tant à l'état métallique qu'a l'état de silicate de

protoxyde, et du péridot se produit, en partie à l'état
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cristallisé. Ce péridot présente diverses nuances, entre au-
tres la teinte olive, qui lui est habituelle dans la nature.

Le résultat dont nous venons de rendre compte, et auquel
on ne peut arriver sans des tâtonnements assez délicats,
présente, avec ceux qu'on obtient dans certaines opéra-
tions métallurgiques, des analogies qui ressortent d'elles-
mêmes.

On sait que lorsqu'on transforme la fonte en fer, dans
l'opération de l'affinage, l'oxygène de l'air brûle, non-seu-
lement le carbone, mais aussi le silicium qu'elle contient et
une partie du fer. La scorie noire, dont on observe alors la
formation, est constituée, comme Mitscherlich et Hauss-
mann l'ont établi, par du péridot à base de fer, ayant la
même formule chimique et la même forme cristallogra-
phique que le péridot à base de magnésie; on lui a donné
le nom de fayalite. Du pyroxène riche en fer peut aussi
se produire, lorsque la silice est en excès.

Si, au lieu de mettre simplement du siliciure de fer dans
la magnésie, on fait intervenir, dans l'expérience, du fer
nickelifère, du phosphure de fer et du protosulfure de fer,
on arrive à reproduire plus complètement les météorites
dans leurs principales particularités.

De même que dans les météorites, la partie métallique,
.culot et grenailles, renferme la totalité du nickel, tandis
que le péridot n'en retient pas sensiblement. De plus, on
voit apparaître dans le produit artificiel le phosphure de
fer et de nickel avec magnésium, signalé dans les météo-
rites naturelles.

§ 2. Conséquences pour l'origine des- corps planétaires
dont dérivent les météorites.

Température. D' abord est-il possible de se faire une
idée de la température à laquelle les corps cosmiques dont,
il s'agit, se sont ormes?
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Les expériences qui précèdent paraissent permettre de

lui attribuer certaines limites.
Cette température était sans doute élevée, puisque des

silicates anhydres, tels que le péridot et le pyroxène, se sont

produits. Toutefois elle paraît avoir éte inférieure à celles

-où ont été produites les expériences précédentes. Deux faits

conduisent à cette supposition.
La température élevée produite dans le laboratoire a

amené la formation de silicates, en cristaux nets et volu-

mineux, tels que l'on n'en rencontre jamais dans les mé-

téorites. Il ,est, en effet, extrêmement digne de remarque

que les substances silicatées, qui composent les météorites

du type commun, y soient toujours à l'état de cristaux

très-petits et essentiellement confus, malgré la tendance
très-remarquable qu'ils ont à cristalliser.

S'il était permis de chercher quelque analogie autour de

nous, nous dirions que les cristaux, obtenus par la fusion

des météorites, rappellent les longues aiguilles de glace que

l'eau liquide forme en se congelant, tandis que la structure

à grains fins des météorites naturelles ressemble plutôt à

celle du givre ou de la neige formée, comme on le sait, par

le passage immédiat de la vapeur d'eau atmosphérique à

l'état solide, ou encore à celle de la fleur de soufre, produite

dans des conditions analogues.
En outre, dans les météorites, la forme des grains de fer

est tout à fait irrégulière et comme tuberculeuse (Sierra de

Chaco). Or la température mise en jeu dans ces expériences

a déterminé les grenailles métalliques à prendre une forme

généralement sphérique ; ce que l'on n'observe jamais non

plus dans les météorites.
J'ai cherché à imiter le mode de dissémination du fer mé-

tallique dans les silicates, tel que le présentent les météo-

rites ordinaires, en exposant à une température élevée, un

mélange intime de fer réduit et de lherzolithe. Après fusion

du tout, les particules de fer se sont réunies en de nom-
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breux grains encore très-petits, mais dont la forme glo-
bulaire, facilement reconnaissable, surtout après que
l'échantillon a été poli, contraste avec les grains de forme
tuberculeuse, disséminés par les Météorites.

Faisons bien remarquer, en tous cas, que cette chaleur
originelle n'existe plus, quand les masses pénètrent dans
notre atmosphère. En effet, la météorite charbonneuse d'Or-
gueil se compose d'une matière pierreuse renfermant en
combinaison ou en mélange intime, jusque dans ses parties
centrales, de l'eau et des matières volatiles ; c'est, à raison
de cette nature si impressionnable, un véritable thermo-
mètre à maximum qui nous indique que ces corps ne pou-
vaient être que froids, au Moment où ils nous sont arrivés
de l'espace ; car ces composés volatils ne paraissent pas
s'y être incorporés dans notre atmosphère.

Constitution chimique et mode de formation. Après les
expériences que nous avons rapportées, la nature si carac-
téristique des masses dont proviennent les météorites peut
s'expliquer simplement, et cela de deux manières, suivant
qu'on se reportera aux expériences de réduction ou à celles
d'oxydation.

On a vu que les caractères des météorites sont reproduits,
jusque dans les détails intimes de structure, dans la réduc-
tion des roches silicatées basiques au moyen du charbon.
Nous n'en concluons pas toutefois que les météorites se
soient formées par ce procédé ; car s'il en était ainsi, le
carbone aurait sans doute carburé le fer d'une manière
très-notable, comme dans l'acier ou la fonte, ce qui n'est
pas le cas ordinaire.

D'ailleurs il y a lieu de se demander, dans le cas où la
formation des météorites aurait été accompagnée d'une
action réductrice, s'il ne faudrait pas plutôt l'attribuer à une
atmosphère hydrogénée (*).

(*) Si ces météorites se sont ainsi formées, il a dû se produire
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La belle expérience par laquelle M. Graham à constaté la

présence de l'hydrogène en occlusion dans du fer météo-

rique, sur l'échantillon de Lenarto, viendrait confirmer cette

idée, qui avait été émise antérieurement à la découverte

de l'éminent chimiste anglais .(*) .

Au lieu de considérer les corps cosmiques qui nous occu-

pent comme le résultat d'une réduction de roches silica-

tees, peut -être est-il plus simple et plus concluant de re-

courir à l'idée d'une oxydation, analogue à celles que nous

avons réalisées artificiellement.
Supposons, ainsi qu'on l'a tait pour notre globe, que le

silicium et les métaux des météorites n'aient pas toujours

été combinés à l'oxygène, comme ils le sont aujourd'hui

pour la plus grande partie, et cela, peut-être, parce que la

température initiale de ces corps était assez élevée pour

les empêcher d'entrer en combinaison, ou parce que, d'a-

bord à distance, ils ne s'étaient pas rapprochés.

Si, par suite d'un refroidissement ou par une autre cause,

telle qu'un rapprochement de ces corps, l'oxygène vient à

agir subitement, il s'unira aux éléments les plus oxyda-

bles. Le silicium et le magnésium brûleront avant le fer

et le nickel, et si le gaz comburant n'est pas assez abondant

pour oxyder le tout, ou s'il n'agit pas pendant un temps

suffisant, il laissera un résidu métallique composé des corps

les moins oxydables ; ces métaux, le fer et le nickel, de-

vront rester disséminés dans une gangue de silicates, en

de l'eau à la surface des corps dont elles faisaient partie. Mais ces

corps auraient bien pu ne pas conserver cette eau, en raison de

leurs faibles dimensions.
En outre, la réduction, si elle a eu lieu, n'aurait été que par-

tielle; car, en général, le fer n'est qu'en partie réduit, soit à l'état

métallique, soit à l'état de sulfure ou de phosphure; une autre

partie de ce même métal est ordinairement combinée, comme

protoxyde, dans un silicate, et aussi à l'état de fer chromé (chro-

mite de protoxyde de fer).
(*) Comptes rendus, 59 février 1866, t. LXII.
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conservant leur état métallique, exactement comme on
l'observe dans les météorites.

En outre, il se formera ainsi un silicate de magnésie
plus ou moins riche en protoxyde de fer, ayant la compo-
sition du péridot.

Comme on le voit, si l'on suppose l'oxydation poussée
successivement à divers degrés, les expériences qui précè-
dent expliquent non-seulement la formation des météorites
du type commun, mais encore celle du groupe des syssi-
dères et du sous-groupe des polysidères. Ces corps sont
donc à assimiler à des produits de voie sèche.

Ce mode de formation ne paraît pas s'appliquer aussi
bien aux météorites, appartenant au groupe des cryptosi-
dères, et spécialement à celles du type de Juvinas, de Stan-
nern et de Jonzac. On a vu quelle analogie étroite les rap-
proche de certaines laves alumineuses, formées de pyroxène
et d'anorthite. Or l'eau, en présence de laquelle se sont
formées ces dernières, pourrait n'avoir pas été étrangère à
leur cristallisation. En tout cas, ces roches ne cristallisent
pas dans les conditions de fusion sèche, comme le font si
facilement les silicates magnésiens ; la fusion les transforme
en masses vitreuses et amorphes. Ainsi, les météorites de
ce dernier type paraissent plutôt des produits de voie mixte,
qu'on imiterait peut-être en opérant dans l'eau suréchauffée.

Quant aux météorites charbonneuses, elles diffèrent de
toutes les autres, en ce que, sans cloute, plusieurs des sub-
stances qui les constituent ont été formées à une tempé-
rature peu élevée. Au premier abord, on serait tenté de les
considérer comme de la terre végétale planétaire ; niais il
est possible et la supposition est même probable, que ces
composés carburés aient été formés sans le concours de la
vie et représentent les derniers termes de certaines réac-
tions.

DÉDUCTIONS. 47

§ 3. Conséquences pour
la formation du globe terrestre.

Analogies et différences entre les météorites et les roches

terrestres. - On a vu plus haut combien les météorites

offrent d'analogie de composition avec plusieurs roches

terrestres. Non-seulement elles renferment les mêmes corps

simples, mais les trois corps qui prédominent dans la série

des météorites, le fer, le silicium et l'oxygène sont aussi

ceux qui prédominent dans notre globe ; en outre, on y re-

trouve des espèces minérales communes et associées de la

même manière.
Il y a lieu de remarquer que les roches, qui offrent de

tels traits de ressemblance avec les météorites, appartien-

nent toutes aux régions profondes du globe. Ce sont des

masses éruptives, de nature basique, ou des laves ou des

roches péridotiques, dont le réservoir est situé au-dessous

de l'assise granitique.
Nous devons rappeler :
i° La lave formée d' anorthite et de pyroxène, et telle

qu'on l'a trouvée à la Thjorsa en Islande (*), pour son rap-

prochement avec le type alumineux (ou de Juvinas), le

sixième des sept types principaux de météorites qui ont été

établis plus haut ;
20 Le péridot et la lherzolite, qui offrent de grandes

ressemblances avec la partie silicatée des météorites ma-

gnésiennes et particulièrement avec celles du type com-

mun. On sait, d'après l'examen qu'en a fait M. Damour (**),

(*) Analyse de M. Damour. Bulletin de la Société géologique de

France, 2« série, t. VII, p. 85.
(**) Bull. Soc. géol. de Fronce, s' série, t. XIX, p. 413. A cette

occasion, il est de toute justice de rendre hommage à la finesse
d'observation de M. Lelièvre, qui, dès 1787, en signalant la décou-

verte de cette roche remarquable, l'avait déjà reconnue comme
une variété de chrysolite ou péridot (Journal de physique, niai

1787, lettre à de la Métherie).
Vingt-cinq ans plus tard, M. de Charpentier crut démontrer que

'1,e
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que la lhorzolite est composée de péridot, auquel se joi-
gnent l'enstatite, le pyroxène, et quelquefois le spinelle
(picotite).

On peut aussi comparer les météorites magnésiennes à
l'hypersthène, parsemé de grains de péridot, que l'on a
rapporté du Labrador.

A côté de ces ressemblances entre les météorites et cer-
taines masses terrestres, il existe des différences qui ne mé-
ritent pas moins de fixer l'attention.

Ces différences portent essentiellement sur l'état d'oxy-
dation du fer. Les météorites, comme les roches terrestres,
renferment du protoxyde de fer combiné à la silice (silicate)
et à l'oxyde de chrome (fer chromé). Par contre, le fer
oxydulé, si fréquent dans nos roches silicatées basiques,
manque, en général, dans les météorites. Il s'y trouve, en
quelque sorte, remplacé par le fer natif qui, de son côté,
manque dans nos roches (*).

Il est une seconde différence, du même caractère que la
précédente : le phosphure de fer et de nickel, reconnu
d'abord par Berzelius, se rencontre presque toujours associé
au fer météorique. De même que le fer natif, il fait com-
plètement défaut dans nos roches, où il est remplacé par
les phosphates, particulièrement fréquents dans les roches
silicatées basiques (")

Sans insister davantage sur quelques autres contrastes

cette même roche n'est autre qu'un pyroxène en roche, et l'on
s'empressa d'adopter unanimement cette conclusion. Les variations
que présente la lherzolite expliquent la conclusion trop absolue
d'un minéralogiste aussi exercé.

(*) Il est vrai qu'on a trouvé le fer oxydulé dans les météorites
charbonneuses, telles que celle d'Orgueil; mais ces dernières ren-
trent dans une catégorie rare et toute spéciale.

(**) La pierre de Juvinas, dans laquelle M. Rammelsberg a an-
noncé le fer à l'état de phosphate, ne fait que confirmer cette règle ;
car elle ne renferme du fer métallique qu'en quantité minime ; il
était donc difficile qu'il se formât du phosphure de ce métal.
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de même nature, nous reconnaissons que la différence essen-

tielle, entre ces météorites et les roches terrestres analo-
gues, consiste en ce que les premières renferment, à l'état

réduit, certaines substances que les secondes renferment à

l'état oxydé. Tout porte à croire que les masses, entre les-

quelles il existe une telle similitude de composition, auraient

été identiques, malgré leur immense éloignement, si elles

n'avaient subi des actions différentes.
Importance des roches magnésiennes du type péridot, tant

dans le globe terrestre que dans notre système planétaire.

Parmi les silicates basiques, il en est un qui se présente

avec une constance remarquable dans presque toutes les
variétés de météorites, depuis les fers, jusqu'aux pierres
proprement dites; c'est le péridot. Dans ces dernières, il est

rarement seul (Chassigny) ; ordinairement il est mélangé de

silicates plus acides, souvent en parties indiscernables ('').
D'un autre côté, le péridot existe nécessairement dans les

profondeurs de notre globe.
En effet, les basaltes des régions les plus distantes en

ont apporté des fragments, restés souvent anguleux, et que

l'on dirait arrachés à une masse profonde et préexistante.

On connaît ces bombes péridotiques qui abondent dans

diverses régions volcaniques de la France (Langeac, Haute-

Loire; Monferrier, Hérault) ; des bords du Rhin (environs

du lac de Laach) (") et dans d'autres contrées.

Il y a d'autres roches pyroxéniques où le péridot abonde,

comme, par exemple, dans les dolérites des environs de Mon-

tarville et de Montréal, au Canada, où il forme, parfois, près

de la moitié du poids total, d'après M. Sterry Hunt (***).

(*) Sur plus de cent cinquante chutes représentées dans les col-

lections, on n'en possède encore que quatre qui appartiennent au
type alumineuX, comme Juvinas, Jonzac, Stannern et Pétersbourg
(États-Unis). Les autres sont des inétéorites magnésiennes qui, pres-

que toutes, renferment du péridot.
(**) Deutsch. geol. Gesells., t. XIX, p 465. 1867.
(***) Geology of Canada, p 666 et 706.

TomE XIII, 1868.
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Des roches riches en péridot ont également été rencontrées,
traversant la craie, aux environs de Teschen, en Bohême, et
ont été décrites par M. Tschermak, qui a récemment pu-
blié une note sur la présence de l'olivine dans les roches (*).

D'un autre côté, le péridot forme la base de la lherzolite,
qui a fait éruption sur plusieurs points des Pyrénées, et
entre autres, près du lac de Lherz. Elle se retrouve dans
d'autres contrées. On la connaissait en Tyrol, et, il y a peu
d'années, elle a été découverte à la Nouvelle-Zélande, où
elle constitue une chaîne entière, par M. de llochstetter (**) ,
qui lui a donné le nom de d'Imite; plus récemment encore
clans le Nassau, par M. F. Sandberger, à Trigenstein (***).

M. Kjérulf vient de reconnaître qu'une roche abondante
aux environs de Bergen, en Norwége (*) , que M. Keilhau
avait autrefois considérée comme un grès métamorphique,
est composée en partie de péridot nickélifère, auquel sont
associés le fer chromé et le talc.

On peut rappeler encore qu'après avoir autrefois reconnu
le péridot dans la roche d'Elfdalen, en Suède, M. G. Rose
l'a retrouvé aussi dans les roches à cliallage de Neurode,
en Silésie.

On est donc amené à reconnaître que le rôle du péridot,
si restreint à la surface de la terre, est sans doute prédo-
minant à une certaine profondeur. Son importance s'éten-
drait aussi bien à notre globe qu'au reste de notre système
planétaire, autant du moins que l'on peut juger de ce der-
nier, par les échantillons qui nous en arrivent. Les roches
de péridot, jusqu'à présent exclues des classifications gé-
nérales de lithologie, doivent ainsi y prendre dorénavant

(*) Bulletin de l'Académie des sciences de Vienne, il juillet 1867.
(**) Zeitschr. d. deutschen geol. Gesellschaft Jarhg. 1864, p. 34L.
(***) Leonhard's Jahrbuch i865, p. /1/19 et 1867, p. 172. M. Sand-

berger lui donne le nom d'olivinfels.
(****)Leonhards Jahrbuch, 1867, p. 18c:4Deutsch. geol., Gesell,

1867.
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.Un rôle particulier et considérable : en leur annexant la
serpentine, on pourrait les comprendre sous le nom de
famille péridotique ou des roches cosmiques.

D'ailleurs il n'y a pas à s'étonner que le péridot ne par-
vienne pas plus abondamment à la surface du globe. C'est
en effet le silicate le plus basique que l'on connaisse, et il
a une grande tendance à prendre de la silice et à se trans-
former en un silicate plus acide, tel que l'enstatite ou le py-
roxène, comme le montrent les expériences dont il vient
.d'être question. Or, pour venir de son gîte primitif à la
surface, il lui a fallu traverser des roches plus acides, ayant
des kilomètres d'épaisseur. Il a dû nécessairement réagir
sur celles-ci, et a pu ainsi donner naissance à ces roches si
nombreuses, pyroxéniques ou amphiboliques, qui établis-
sent une sorte de transition entre le péridot pur et le py-
.roxène.

Peut-être est-ce à des réactions de ce genre qu'il faut
attribuer ces passages graduels de la lherzolite à des roches
pyroxéniques ou amphiboliques, tels que les Pyrénées en
présentent sur divers points (*).

Transformation de la serpentine en lherzo lite ou en pé-
ridot; conséquences théoriques. Il est une autre roche
magnésienne, qu'il convient de rapprocher du péridot et la
lherzolithe, malgré certaines différences qui semblent l'é-
loigner de ces dernières.

La serpentine se présente, parmi les roches éruptives,
avec des caractères exceptionnels, comme étant à la fois
hydratée, infusible et sans cristallisation distincte. Les
géologues admettent généralement que la serpentine ré-
sulte de la transformation d'une autre roche et qu'elle dérive
du péridot, au moins dans certains cas où elle a conservé
la forme caractéristique des cristaux de cette substance.

(*) De Charpentier. Essai sur la constitution g éognostigue des
Pyrénées.
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En attendant qu'il soit possible, en partant du péridot,.
d'arriver à la serpentine, j'ai cherché à suivre l'ordre in-
verse, c'est-à-dire à transformer la serpentine en péridot.

Le rapport de composition des deux minéraux traçait la
marche à suivre ; la serpentine ne diffère du péridot qu'en ce
qu'elle contient de l'eau et renferme plus de silice ou moins de
magnésie. Il fallait donc fondre la serpentine avec addition de
magnésie, de manière à arriver à la constitution du péridot.

En traitant de la sorte les serpentines de Snarum, en
Norwége ; de Monte-Ferrato, en Toscane ; de Sainte-Sabine,
dans les Vosges et de Gaito, dans l'Isère, on a obtenu,
après fusion, des masses confusément cristallines, et offrant,
dans beaucoup de leurs parties, tous les caractères du pé-
ridot. Des aiguilles d'enstatite y sont fréquemment dissé-
minées ou en recouvrent la surface. La présence de ce
bisilicate s'explique, parce que les échantillons, sur lesquels
on a opéré, pouvaient renfermer un peu plus de silice que
le type de la formule (143Si4) dont on était parti.

Ces résultats m'ont conduit à examiner le produit de la
fusion pure et simple des serpentines. L'expérience faite,
dans des creusets de terre, sur des échantillons de prove-
nances différentes (Snarum, en Norwége, Zceblitz, en Saxe,-
Favero, en Piémont) , a donné aussi des mélanges de péridot
et d'enstatite, mais dans lesquels le premier minéral se
montre en moindre proportion que dans les fusions faites en
présence de la magnésie.

La serpentine de Baldissero, en Piémont, connue par les
veines de magnésie et de quartz résinite qu'elle a sécrétées,
a présenté le résultat le mieux caractérisé ; des aiguilles
d' enstatite groupées avec une régularité remarquable, paral-
lèlement entre elles et par faisceaux, se détachent au milieu
du péridot cristallin (*) ; c'est identiquement le même pro-
duit que donne la lherzolithe.

(*) La p.SCU dOphite du mont Zdiar, en Moravie, qui renferme
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On doit toutefois remarquer qu'alors même que la ser-
pentine est fondue, sans aucune addition, dans un creuset,

elle ne peut manquer d'emprunter aux parois de celui-ci
une partie de ses éléments et particulièrement de la silice.

Dans ces fusions, comme dans celles des météorites, la
tendance que le péridot et l'enstatite ont à cristalliser les
fait apparaître en cristaux bien distincts ; mais le produit
obtenu renferme, en outre, d'autres silicates, alumineux ou

autres, qui restent mélangés intimement et comme dissous

dans l'intérieur des premiers.
Ces divers résultats, les derniers surtout:' montrent que

la serpentine a souvent une tendance décidée à se changer

en péridot, comme si elle ne faisait que rentrer alors dans
son état normal. C'est une raison de plus pour considérer
la serpentine, au moins dans un certain nombre de ses gi-
sements, comme un péridot ou une lherzolite qui a perdu

une certaine quantité de sa magnésie, et s'est hydratée, par
une opération qui rappelle celle de la conversion du feld-
spath en kaolin.

L'observation directe des roches confirme cette conclu-

sion. D'une part, il existe des lherzolites qui dégénèrent
graduellement en serpentine, comme cela a lieu dans cer-
taines localités des Pyrénées (*), au Brezouars, dans les
Vosges ("), à Neurode, en Silésie, et dans certaines roches

connues sous le nom de schiller fels ou bastite, en Transyl-
vanie (*"), dans le Nassau et ailleurs (") . D'autre part,

l'enstatite et qui diffère de la serpentine, comme on le sait, par la
présence de l'alumine, n'a pas donné de cristaux bien nets.

(') De Charpentier, Essais sur la constitution géognostique des

Pyré.nées, p. 256.
i**) Fournet. Bull. Soc. géol. de France, 2e série, t. IV, p. 27.
(***) Tscherinak, Bull. Acad. des sciences de Vienne, loc. cit.
(****) Dans le nouveau gisement de lherzolite que M. F. Sand-

berger a découvert dans le Nassau, ce géologue distingué signale
toutes sortes de passages de cette roche péridotique à la serpen-
tine, Leonharci's Jahrbuch, 0365, p. 449.
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il y a des serpentines qui manifestent aussi clairement leur
relation avec les roches de péridot. On ne peut .voir un
exemple plus démonstratif de ce dernier fait que dans la
serpentine de Baldissero, dont je viens de parler. Une des
variétés de cette serpentine, appartenant à la collection du
Muséum et recueillie par M. Cordier, rappelle tout à fait,
dans ses caractères extérieurs, la lherzolite des Pyrénées.
J'ai en outre reconnu que, comme cette dernière, elle est
parsemée de cristaux d'enstatite, variété bronzite (''), de
pyroxène diopside, vert émeraude et chromifère, ainsi que
de spinelle noie chromifère, parfois en octaèdres réguliers
(variété dite picolite). Ces trois espèces minérales présentent
dans l'une et l'autre roche exactement le même facies. Ce-
pendant, malgré ces analogies, la serpentine de Baldissero
se distingue de la lherzolite par sa très-faible dureté et sa
teneur en eau ; elle constitue comme l'un des états de tran-
sition de la première roche à la seconde. Les minéraux qui
ont résisté à l'hydratation restent comme les témoins de
l'état primitif, de telle sorte que la relation du kaolin au
feldspath n'est pas mieux démontrée que la transformation
qui nous occupe.

Rien ne prouve d'ailleurs que l'hydratation qui s'est
produite dans la transformation des roches de péridot en
serpentine ait été opérée par les agents de la surface du
globe. La serpentine éruptive des Apennins, des Alpes et de
tant d'autres contrées a pu être poussée des profondeurs
après y avoir déjà acquis l'eau qu'elle renferme aujourd'hui.
La manière dont le verre se décompose dans l'eau suréchauf-
fée et se change en un silicate hydraté, comme je l'ai re-
connu dans des expériences antérieures ("), ne paraît pas

(*) M. Des Cloizeaux, qui a bien voulu faire l'examen optique
de cette enstatite, lui a reconnu deux axes très-écartés, dans un
plan parallèle au clivage facile et bronzé ; bissectrice négative
normale au clivage difficile; Il (rouge) =124° 46'.

() Expériences synthétiques sur le métamorphisme (Annales des
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être sans analogie avec la réaction qui a pu produire la ser-
pentine aux dépens de silicates anhydres préexistants.

Je ne prétends pas toutefois que toutes les masses ser-
pentineuses résultent de la transformation des roches péri-
&tiques ; il en est, en effet, que l'on a considérées comme
dérivant de roches pyroxéniques et autres. Il convient
d'observer, à cette occasion, que l'expérience par laquelle

j'ai montré plus haut avec quelle facilité le péridot se trans-
forme en silicates moins basiques, explique généralement
bien des nombreuses transitions de la serpentine à d'autres
roches, d'abord à l'euphotide qui lui est si' ordinairement
associée, puis à des diorites et à des roches pyroxéniques,
prasophyres, etc., qui l'accompagnent en Toscane ('g), dans
diverses régions des Alpes et dans bien d'autres contrées.

Les analogies qui rapprochent la serpentine des roches de

péridot portaient aussi à examiner cette roche au point de

vue de la synthèse des météorites.
Si l'on fond la serpentine dans une brasque de charbon,

les grains de fer ou de fonte qui s'en séparent renferment
souvent du nickel, en proportion notable, comme lorsqu'on
opère sur du péridot. Par exemple, le fer extrait de la ser-
pentine de Sainte-Sabine dans les Vosges renferme 0,67
p. ioo de nickel. Celui d'une serpentine du mont Genèvre
en a donné aussi, mais en quantités trop faibles pour que
le dosage en ait été effectué Cl.

A ces traits de ressemblance de composition entre le

mines, 5 série t. XVI, p. 425). De la formation des zéolithes (Bull.
Soc. géol. de France, 2' série, t. XVI, p. 588).

(*) Paul Savi, Delle Rocce ofiolitiche della Toscana, 1838, p. i.
(**) Il convient de rappeler à cette occasion que le nickel indiqué

d'abord par Stromeyer dans certaines serpentines, en même temps
que dans le péridot, a été retrouvé depuis lors dans des serpentines
de régions très-éloignées, en Saxe, en Silésie, en Norwé,ge, dans
l'Amérique du Nord, le Texas, la Pensylvanie ; ce métal ne manque
guère dans les serpentines du Canada, d'après les analyses de

M. Sterry Hunt (Geology of Canada, p. 471).
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serpentines et les météorites s'ajoute la présence du chrome.
D'une part, le chrome se trouve dans la plupart des serpen-
tines, non-seulement à l'état de combinaison verte (*),
mais aussi à l'état de fer chromé, comme on l'observe dans
les contrées les plus diverses (**). D'autre part, l'observa-
tion importante que Laugier a faite dès 18o6 (***), savoir
que le chrome manque rarement dans les météorites, n'a
fait que se confirmer. Il est, en effet, très-peu de météo-
rites pierreuses qui ne soient mélangées, au moins en petite
proportion, de chromite ou fer chromé.

Ainsi, à part sa teneur en eau, la serpentine peut être
rapprochée des météorites du type commun, presque au
même titre que le péridot et la lherzolithe.

Il convient de remarquer encore que les météorites char-
bonneuses (Cap de Bonne-Espérance, Kaba et Orgueil) pa-
raissent renfermer un silicate magnésien hydraté, que
M. %hier a rapproché de la serpentine.

J'ajouterai une observation sur la formation du spinelle,
qui est quelquefois disséminé dans le péridot, comme on
l'observe dans quelques localités de la Haute-Loire, dans la
lherzolite des Pyrénées et dans la lherzolite serpentineuse
de Baldissero. Le péridot étant le silicate magnésien le plus
basique que nous présentent les roches, la présence de ce
spinelle paraît pouvoir s'expliquer simplement. Comme de
l'alumine se trouvait disséminée dans un silicate très-ba-
sique, auquel elle ne pouvait plus disputer la silice, elle a
dû s'allier aux bases, magnésie et protoxyde de fer.

J'ai confirmé cette supposition par une expérience syn-
thétique. Si l'on fond du péridot naturel, à une température
très-élevée, avec de l'alumine (1 o p. oo), on remarque,

(*) Signalé depuis longtemps par Valentin Rose et Klaproth.
("*) Le département du Var, la Saxe, le duché de Bade, le Rhin,

les Alpes autrichiennes, la Moravie, l'Écosse, la Norwége, la Grèce,
l'Oural, de nombreux gisements des États-Unis, du Canada. etc.

("") Annales du inuséunz, t. VII, p. 392, 1806.
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après la fusion, dans la masse péridotique cristalline, de pe-
tits grains noirs, infusibles, inattaquables par les acides,
renfermant à la fois de l'alumine, de la magnésie et du
protoxyde de fer ; quelques-uns montrent la forme de l'oc-
taèdre régulier. Ces cristaux, qui ont tous les caractères du
spinelle pléonaste, rendent donc parfaitement compte de la
formation de ce minéral dans les péridots et dans les Iher-

zolithes.
Caractères qui distinguent les roches péridotiques.

Parmi les caractères des roches péridotiques, il en est
trois qui les distinguent nettement de toutes les autres
roches silicatées, et qui méritent de fixer l'attention.

i° Le péridot nous représente le type silicaté le plus
basique que l'on connaisse, soit dans les météorites, soit

dans les roches éruptives. Dans cette série, dont il con-
stitue le premier terme et qui se termine au granite, il

forme l'espèce à la fois la plus simple de composition et la
mieux définie.

2° Au point de vue du mode de cristallisation, le péridot,
ainsi que le bisilicate de magnésie ou enstatite, qui est son
compagnon fréquent, se distingue des silicates alumineux,
particulièrement de ceux du groupe du feldspath, par la

facilité avec laquelle ils se forment et cristallisent par la

voie sèche, à la suite d'une simple fusion. Au contraire, on

n'a jamais pu faire cristalliser artificiellement, dans les

mêmes conditions, rien qui ressemblât, même de loin, au

feldspath et au granite.
5° Les roches de péridot sont très-remarquables aussi

par leur forte densité, qui est supérieure, comme le montre

le tableau suivant, à celle de toutes les autres roches érup-

tives et même à celles des basaltes :



Ces diverses roches ont dû clans l'origine se superposer
les unes aux autres, dans un ordre conforme à leur ac-
croissement de densité. La forte densité des roches de pé-
ridot justifie la position normale qu'elles paraissent avoir
clans l'écorce terrestre, au-dessous du revêtement graniti-
que, au-dessous même des roches basiques alumineuses.

Densités comparées des météorites et des principales ro-
ches terrestres. En mettant à part les météorites char-
bonneuses que l'on doit considérer en dehors de la série, on
pourrait concevoir les météorites disposées en couches sphé-
riques concentriques, formant un globe idéal, dont la den-
sité irait en croissant de la surface vers le centre. A l'exté-
rieur seraient les pierres alumineuses, puis viendraient les
pierres péridotiques, celles du type commun, les polysi-
dères, les syssidères et enfin les holosidères.

Remarquons que cette coupe théorique n'est pas sans
quelque analogie avec une section idéale du globe terrestre,
distinction faite des terrains sédimentaires et de l'assise
granito-gneissique. Dans cette section, les laves correspon-
draient aux météorites alumineuses ; au-dessous, le péridot
serait l'analogue de la pierre de Chassigny ; la lherzolite
et les autres roches du même genre se rapprochent beau-
coup des météorites du type commun.

Là s'arrêtent, il est vrai, les analogies que l'on peut ob-
server directement ; mais là aussi s'arrête la connaissance
que nous avons des régions les plus profondes de notre
globe. Il ne répugne pas à la pensée de croire que les par-
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ties plus profondes de la terre offrent des ressemblances

avec le globe idéal que nous venons de construire, par la
superposition des divers types de météorites; rien ne prouve,

en un mot, que l'un des globes ne complète pas l'autre.

On comprendra mieux cette comparaison, peut-être ha-

sardée, au moyen du tableau suivant dont la première co-

lonne contient, avec les densités, les principaux types de
météorites, tandis que la deuxième colonne renferme les

principales roches terrestres.

densités

Météorites alumineuses. 5,0 à 3,

Météorites périclotiques. 5,5

Météorites du type com-
mun 3,5 à 5,8

Polysidères (Sierra de
Chaco) 6,5à 7,0

Syssidères (Pallas). . 7,1 à 7,8
Holosidères (Charcas). 7,0 à 8,o

Péridot considéré comme Scorie universelle. L'idée à
laquelle nous venons d'être conduit, pour expliquer l'origine

des corps planétaires dont proviennent les météorites,
éclaire aussi le mode de formation de cette masse silicatée

épaisse, qui constitue la partie externe du globe terrestre.

Déjà, au commencement du siècle, Davy, après avoir

fait connaître les résultats de son admirable découverte de

la composition des alcalis et des terres, supposait que les

métaux engagés dans ces oxydes pouvaient exister à l'état
libre dans l'intérieur du globe, et il voyait dans leur oxy-
dation, par l'accès de l'eau et de l'air, la cause de la cha-

eur et des éruptions des volcans.

densités

Terrains stratifiés. . . . 2.6

Granite et Gneiss. . . 2.7

Laves pyroxéniques. . 2.9

Péridot 3,3

Lherzolithe 3,5

D
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Granite 2,64 à 2,76

Trachyte ... 2,62 à 2,88

Porphyrite 2,76

Diabase 2,66 à 2,88

Basalte.
Enstatite.

2,9
3,303

à 3,

Lherzolite 5,25 à 3,33

Péridot. . 3,33 à 3,35
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Plus tard, on a agrandi cette hypothèse en l'étendant
à l'origine de l'écorce terrestre elle-même, qui renferme,
précisément à l'état de silicates, les oxydes des métaux les
plus avides d'oxygène, potassium, sodium, calcium, ma-
gnésium, aluminium, et en considérant l'eau des mers elle-
même, comme le résultat de la combustion de l'hydrogène,
dans cette oxydation ou conflagration générale. Sir Henry
de la Bêche, dont l'esprit savait embrasser toutes les grandes
questions de la géologie, exposa l'un des premiers cette
idée (1, qu'avaient bien préparée les importantes observa-
tions de Haussmann, de Mitscherlich et de Berthier, sur les
scories d'usines (**); et que M. Élie de Beaumont a dési-
gnée, avec beaucoup de justesse, par l'expression de cou-
pellation naturelle (***).

On reconnaît, sans de plus longues explications, com-
ment cette vue théorique se trouve confirmée et précisée,
par les résultats que j'ai obtenus dans la synthèse des mé-
téorites.

D'après ce qui vient d'être exposé, il devient naturel
d'admettre que les roches de péridot, dont nous avons re-
connu l'importance dans la constitution des régions pro-
fondes de notre globe, ont la même origine que les silicates
:semblables, qui font partie des météorites. Ces roches pé-
ridotiques seraient aussi, dans notre planète, le produit le
plus direct d'une scorification, qui se serait opérée à une
époque extrêmement reculée.

Besearches in theoretical geology, 18311; la traduction fran-
çaise a été publiée en i858, par M. de Collegno.

Cl Parmi les nombreuses observations de Haussmann, qui re-
montent à, '8,6, je dois signaler son travail intitulé : De usu expe-
rientiarum metallurgicarum ad disguitiones geologicas adjuvandas
(Gcettingen gelehrte Anzeigen, 1837). Il est juste aussi de rappeler
que, dès 1823, Mitscherlich reconnut les formes du péridot et du
pyroxène dans les cristaux des scories métallurgiques (Abliandlun-
gen der K. Academie der Wissenschaften zu Berlin, 1823, p. 25).

(***) Bulletin Soc. géol., 2 série, t. IV, p. 1326, 18117.
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Il est essentiel de bien s'entendre sur le mot de scorifi-

cation. On sait que lorsqu'on tient en fusion, au contact de

l'air, un bain de fonte impure, le fer s'oxyde, ainsi que

certains corps qui lui sont associés, dont le silicium est le

plus important. Cette oxydation donne naissance à un si-

licate ferrugineux, qui occupe ta partie supérieure du bain

métallique. C'est une véritable scorie liquide; par le re-

froidissement, elle pourra devenir pâteuse, puis solide, et

alors présenter une structure compacte, lithoïde, cristal-

line, toute différente, en un mot, des matières spongieuses

et boursouflées; auxquelles on a donne le nom de scories

volcaniques. C'est là le sens métallurgique, que nous éten-

dons à la scorification du globe.

Quant aux roches feldspathiques, beaucoup de géologues

admettent qu'elles n'ont pas été produites simplement par

voie sèche, comme nous venons de montrer que cela a

probablement eu lieu pour les couches péridotiques pro-

fondes, mais qu'elles ont été formées avec l'intervention,

d'agents particuliers, entre autres de l'eau. Quoi qu'il en

soit, on pourrait y voir, notamment dans les trachytes,

l'autre terme extrême de la série des masses silicatées

dans la scorification générale. L'opposition entre ces deux

types, les plus distincts et les mieux caractérisés, porte,

non-seulement sur la composition minéralogique et les cir-

constances de la cristallisation, mais aussi sur la densité de

ces masses et leur situation à des profondeurs nécessaire-

ment très-différentes.
Faisons remarquer encore que cette scorification primi -

tive, s'étendant sur une épaisseur aussi consiclérablè, peut,

même encore à l'époque actuelle, présenter, suivant la

profondeur, des masses sous les trois états dont nous ve-

nons de parler, solide, pâteux ou liquide.

Si le fer métallique, tout à fait habituel dans les météo-

rites, manque dans les roches terrestres, cette différence

peut simplement résulter de ce que dans notre globe, où
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l'oxygène de l'atmosphère est en excès, l'oxydation aurait
été complète et n'aurait pas laissé de résidu métallique.

Toutefois, quand nous disons que les masses terrestres
ne renferment pas de fer natif, il est bien évident qu'il ne
s'agit que de celles que les éruptions rendent accessibles à
nos investigations, masses qui, à raison de la grande di-
mension de notre planète, n'en forment qu'une sorte de
revêtement. Rien ne prouve qu'au -dessous de ces masses
alumineuses qui ont fourni en Islande, par exemple, des
laves si analogues au type des météorites de Juvinas, qu'au-
dessous de nos roches péridotiques, dont se rapproche tel-
lement la météorite de Chassigny, il ne se trouve pas des
massifs lherzolitiques, dans lesquels commence à apparaître
le fer natif, c'est-à-dire semblables aux météorites du type
commun ; puis, en continuant plus bas, des types de plus
en plus riches en fer, dont les météorites nous présentent
une série, de densité croissante, depuis ceux où la quantité
de fer représente à peu près la moitié du poids de la roche
jusqu'au fer massif.

Quelques faits viendraient peut-être à l'appui de cette
manière de voir. Ainsi le platine, que sa forte densité avait
probablement placé, à l'origine, dans les régions profondes,
aurait été trouvé, d'après M. Engelhardt, associé à du fer
natif. En tout cas, ce dernier métal est allié au fer, dans
une proportion qui dépasse Io pour ion et qui suffit pour
le rendre fortement magnétique. On peut ajouter que si,
dans l'Oural, le platine n'ajamais été trouvé en place, il
est souvent incrusté de fer chromé et qu'il a même été ren-
contré encore engagé dans des fragments de serpentine (*).
Par cette association, ce métal paraît donc nous apporter
une nouvelle preuve de l'existence des roches magnésiennes,
de la famille péridotique, à des profondeurs considérables.

(*) G. Rose, Reise nach lirai, t. Il, p. 390.Le Play, Comptes ren-
dus de l'Académie des sciences, 1846.
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Absence dans les météorites des roches stratifiées et du
granite. - Les météorites, si analogues à certaines de nos
roches, diffèrent considérablement de la plupart de celles

qui forment l'écorce terrestre.
La différence la plus importante consiste en ce qu'on n'a

trouvé, dans les météorites, rien qui ressemble aux maté-
riaux constitutifs des terrains stratifiés : ni roches arénacées,
ni roches fossilifères, c'est-à-dire rien qui rappelle l'action
d'un océan sur ces corps, non plus que la présence de la vie.

Une grande différence se révèle, même quand on com-
pare les météorites aux roches terrestres non stratifiées.
Jamais il ne s'est rencontré dans les météorites ni granite,
ni gleiss, ni aucune des roches de la même famille, qui
forment, avec ceux-ci, l'assise générale, sur laquelle repo-
sent les terrains stratifiés. On n'y voit même aucun des
minéraux constituants des roches granitiques, ni orthose,
ni mica, ni quartz, non plus que la tourmaline et les autres
silicates qui sont l'apanage de ces roches.

Ainsi, les roches silicatées qui forment l'enveloppe de
notre globe, font défaut parmi les météorites. C'est seule-
ment, comme on l'a vu plus haut, dans les régions pro-
fondes qu'il faut aller chercher les analogues de ces der-
nières, c'est-à-dire dans ces roches silicatées basiques, qui
ne nous parviennent qu'à la suite d'éruptions, qui les ont
fait sortir de leur gisement initial.

En tout cas, l'absence, dans les météorites, de toute la
série des roches qui forment une épaisseur si importante
du globe terrestre, quelle qu'en soit la cause, est une chose
tout à fait remarquable.

Cette absence peut s'expliquer de diverses manières; soit
que les éclats météoriques, qui nous arrivent, ne provien-
nent que des parties intérieures de corps planétaires, qui
auraient pu être constitués comme notre globe ; soit que ces
corps planétaires eux-mêmes manquent de roches silicatées,
quartzifères ou acides, aussi bien que de terrains stratifiés.
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Dans ce dernier cas, qui est le plus probable, ils auraient
donc suivi des évolutions moins complètes que la planète
que nous habitons, et c'est à la coopération de l'Océan que
la terre aurait dû, dans l'origine, ses roches granitiques,
comme elle lui a dû, plus tard, ses terrains stratifiés.

Observation générale. -En résumé, le privilége d'ubi-
quité du péridot, tant dans nos roches profondes que dans
les météorites, s'explique, comme le finit voir les expé-
riences qui précèdent, parce qu'il est en quelque sorte la
scorie universelle.

On pourrait conclure de ce qui précède que l'oxygène,
si essentiel à la nature organique, aurait aussi joué un rôle
important dans la formation des corps planétaires. Ajoutons
que sans lui on ne conçoit point d'océan, point de ces
grandes fonctions superficielles et profondes, dont l'eau est
la cause.

Nous arrivons ainsi à toucher aux fondements de l'his-
toire du globe et à resserrer les liens de parenté, décelés
déjà par la similitude de leur composition, entre les parties
de l'univers dont il nous est donné de connaître la nature.

Appendice.

DÉVELOPPEMENT DE LA COLLECTION DES MÉTÉORITES DU MUSÉUM.

Il importait, pour l'étude approfondie des météorites,
d'en posséder une collection, où les chutes des diverses
contrées fussent représentées d'une manière aussi complète
que possible, et où elles pussent être examinées et compa-
rées entre elles. C'est à ce titre qu'il convient de dire quel-
ques mots du développement de la principale collection de
la France.
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Déjà des échantillons de diverses chutes avaient été
réunis au Muséum. J'ai fait, dans le but de développer cette
collection naissante, un appel qui a été entendu, en Europe
et dans les diverses autres régions du globe, de nombreuses
personnes désireuses de servir la science.

En 1861, les échantillons, représentant 55 chutes, étaient
au nombre de 86, pesant ensemble 691 kilogrammes. Au
3o mars 1868, époque à laquelle un nouveau catalogue dé-
taillé en a été publié, le nombre des chutes représentées, y
compris les découvertes de météorites d'origine incontes-
table, mais de date indéterminée, était de 205, celui des
échantillons dépassait 55o, et formait un poids de 1.682 ki-
logrammes.

Cette collection, d'abord disposée suivant un ordre chro-
nologique, vient d'être classée méthodiquement, conformé-
ment à la classification oui a été donnée plus haut.

TomE XIII, 1868. 5



NOTICE

SUR LA DÉCOUVERTE ET LA MISE EN EXPLOITATION

DE

NOUVEAUX GISEMENTS DE CHAUX PHOSPHATÉE (*).

Par M. DAUBRÉE,
Membre de l'Institut,

Inspecteur général des Mines.

Depuis 1857, époque à laquelle M. Élie de Beaumont a
fait connaître, dans un travail devenu classique (**), l'uti-
lité agricole et les gisements géologiques du phosphore, de
nouvelles découvertes ont été le résultat de l'attention qui
a été donnée à cette substance importante.

Le haut intérêt que présentent les phosphates et la faCi-
lité avec laquelle ils peuvent rester méconnus, surtout si
l'on n'est pas guidé par des considérations théoriques, a
engagé à donner ici quelques observations, tendant à pré-
ciser, autant qu'il est possible, leurs gisements, d'après les
découvertes les plus récentes.

Quoique l'importance du rôle du phosphore dans les ani-
maux et dans les végétaux soit depuis longtemps reconnue,
ce n'est qu'assez récemment, il y a vingt-cinq ans à peine,
que la présence fréquente de ce corps a été constatée dans les
roches les plus répandues, qui le fournissent au sol végétal.

Dès la fin du siècle dernier, en n 788, les analyses, tou-
jours si précises, de Klaproth avaient, il est vrai, démontré

(*) Cette notice est extraite d'un travail intitulé : Substances nzi-
nérales, qui fait partie du Rapport du jury international de l'Ex-
position universelle de 1867; j'y ai introduit diverses additions.

Études sur l'utilité agricole et les gisements géologiques du
phosphore, par M. Élie de Beaumont. Extrait des mémoires de la
Société impériale et centrale de l'agriculture, 1856.
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la présence du phosphore dans le règne minéral, en le
découvrant combiné dans certaines espèces, telles que le
plomb vert et l'apatite. De son côté, en 1787, Proust recon-

naissait l'acide phosphorique, de la manière la plus posi-

tive, dans le minéral de Logrosam, dont on avait remarqué

la propriété de devenir phosphorescent sous l'action de la

chaleur.
Ce n'est toutefois que bien plus tard que des procédés

d'analyse qualitative, suffisamment exacts, permirent de
signaler indubitablement la présence de ce corps dans un
grand nombre de roches, soit éruptives, soit sédimentaires,

en dehors des minerais de fer de divers gisements, dont la

teneur en phosphore était depuis longtemps connue, à raison

de ses conséquences métallurgiques. L' un des premiers
travaux qui l'établirent, par de nombreuses analyses, est
celui que fit, dès 1844, M. Fownes, sur des roches de nature

variée M. On reconnut notamment que certaines marnes
sont beaucoup plus riches en acide phosphorique que d'au-

tres, et c'est une circonstance dont il importe de tenir grand
compte, quand on emploie ces substances comme amende-

ment agricole (").
Outre cet état de diffusion du phosphore dans les roches,

on rencontre aussi ce corps, constituant des gîtes spéciaux,

(*) On the existence of phosphoric acid in rocks of igneous origin.
London philosophical transactions, t. I, p. 55, 'MA.

(**) C'est ainsi que certains calcaires contiennent fréquemment
des proportions très-notables de chaux phosphatée. M. le profes-
seur de Fehling a fait, depuis longtemps, à ce point de vue, une
étude spéciale des roches calcaires du Wurtemberg. (Leonhards
Jahrbuch, i850, p. LICI.5.) D'après MM. Dehérain et Leroy Desclo-
sages, voici les proportions contenues clans quelques variétés qui
sont spécialement recherchées par l'agriculture:

Tuf calcaire d'Ouillie 2,600 p. 100

Marne de Beaufort (Calvados) 3 131

Calcaire du département de la Manche. 2,714

Tangue 3,677

(Barreswill. Répertoire de chimie appliquée. 1861, p. 162.)
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particulièrement à l'état cl,e chaux phosphatée, qu'on désigne

sous le nom d' apatite, lorsqu'elle est cristallisée, et sous ce-

lui d' apatite terreuse ou, plus généralement, de phosphorite,

lorsqu'elle est dépourvue de cristallisation. Dans ce second

cas, la composition chimique ne répond plus en général à
celle de l'apatite proprement dite, notamment en ce qui

concerne la proportion du chlore et du fluor : aussi n'est-on

pas en droit de lui appliquer le nom d'apatite, et une autre
désignation a-t-elle paru convenable.

A l'état terreux, la phosphorite n'a rien qui puisse attirer
l'attention. Présentant, selon les substances dont elle est

mélangée, des colorations variées, blanche, jaune, verdâtre,
noire, elle peut être facilement confondue avec du calcaire

impur, ou de l'argile. Un essai chimique peut seul éclairer

sur sa nature.
A la vérité, il est des cas dans lesquels la chaux phos-

phatée, malgré l'insignifiance de ses caractères minéralo-

giques, se révèle immédiatement par la forme caractéris-
tique, d'origine animale, qu'elle a conservée, celle d'osse-

ments, de dents, d'écailles, de coprolithes ou de carapaces

de crustacés. Certains débris phosphatés d'animaux sont
même parfois accumulés, avec une abondance qui surprend,

comme dans la couche remarquable dite bone-bed (*), située

à la partie inférieure du lias, ou dans certaines couches du

terrain tertiaire, connues en Angleterre sous le nom de Crag.

Mais le plus ordinairement, la chaux phosphatée se.
trouve en rognons ou en masses terreuses, qui ne présen-

tent pas de forme organique discernable, et c'est à tort que,

dans le commerce, on leur étend le nom de coprolithes,

nom que rien ne justifie. Il est possible que, dans ce second

(*) Cette couche, que signalèrent, en ,.822, MM. Buckland et
Conybeare, se retrouve, sur le continent, dans de nombreuses lo-
calités et notamment dans le Calvados. Mémoire géologique sur

les environs de Bristol. Geological transactions, 2, série, t. I,
p. a10.
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cas, le phosphate de chaux ait passé aussi par l'organisme
animal. Mais, de même que la houille n'a pas toujours con-
servé la. forme des végétaux qui lui ont donné naissance,
le phosphate, celui des os, par exemple, peut avoir été dis-
sous ultérieurement, puis précipité dans les sédiments où on
le trouve enfoui ; il suffit pour cela de l'intervention d'agents,
tels que l'acide carbonique, qui puissent pénétrer facileMent
dans les roches, avec l'eau dans laquelle ils sont dissous.

Première découverte des rognons dans les terrains strati-
fiés. On sait que c'est Berthier, auquel la connaissance
des substances minérales doit tant de découvertes utiles,
qui, le premier, attira l'attention sur la chaux phosphatée,
ainsi disséminée en rognons ou nodules dans les terrains
stratifiés.

A Vissant (Pas-de-Calais), où la pyrite de fer était ex -
ploitée pour la fabrication du sulfate de fer, M. Longchamp
avait reconnu que les eaux du traitement de la pyrite effleurie
renfermaient de l'acide phosphorique, qui s'opposait à la
cristallisation. Berthier constata, en 1818, que les pyrites
elles-mêmes sont exemptes de phosphore, mais qu'elles sont
mélangées de phosphate de chaux, qui se montre parfois en
rognons isolés (*) . Pour là première fois, en France, on trou-
vait cette utile substance en quantité notable ; jusqu'alors,
elle n'y avait été rencontrée qu'accidentellement, à l'état
d'apatite cristallisée, comme à Chanteloube, près de Limoges,
et aux environs de Nantes. Deux ans après, Berthier découvrait
la même espèce minérale dans des nodules qui avaient été
recueillis au cap de la Hève, près du Havre, provenant de
couches appartenant au terrain crétacé, comme celles des
environs de Vissant (**).

Dans ces deux localités, où elle occupe à peu près le
même niveau géOlogique, elle était très-difficile à recon-

(*) Annales des mines, i" série, t. IV, p. 625. 1819.
(r*) Annales des mines, i" série, t. V, p. 197. 1820
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naître, non-seulement à cause de son état amorphe, mais
aussi en raison de son association intime avec d'autres

substances qui la masquaient, de la pyrite de fer et une
argile charbonneuse à Vissant, du carbonate de chaux et

de la glaucome au cap de la; Hève.

Poursuite de cette découverte en Angleterre; mise en ex-

ploitation. Ces premiers faits portèrent l'attention, en

Angleterre, sur des rognons semblables, renfermés aussi

dans le terrain crétacé et dans les grès verts. On doit à

M. le docteur Fitton d'avoir décrit avec soin ces rognons
phosphatés, dans son important travail sur les couches in-

férieures de la craie et d'en avoir montré la continuité, sur

des points .assez distants, dans les comtés de Kent et de

Surrey (*).
Bientôt après, en 1848, M. Paine, de Farnham, annonça

que le phosphate de chaux, dont les géologues venaient de

mentionner l'existence, avait été employé avantageusement

par lui, pour remplacer les os pulvérisés, comme amen-
dement agricole, et que, d'ailleurs, il existe en quantité
suffisante pour avoir une valeur économique ("). Des re-

cherches faites aux environs de Farnham confirmèrent plei-

nement cette assertion (***). Le phosphate minéral ne tarda

pas à donner lieu, dans cette partie de l'Angleterre, à une
exploitation qui, dès lors, se poursuivit activement.

Poursuite de cette étude en France. La grande analogie

que présentent les couches du grès vert, des deux côtés de

la Manche, devait conduire à les explorer aussi en France,

au point de vue de la présence des nodules de chaux phos-

phatée ou phosphorite. M. Meugy, actuellement ingénieur

en chef des mines, en étudiant avec attention différents

(") On the sirota below the chalk. Geological transactions, 2e sé-

rie, t. IV, p. 3.
() Quarterly journal, t. IV, p. 257.
() Idem, t. IV, p. 258. Essai de géologie pratique sur la

Flandre française, ,852, p. ho.
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étages du terrain crétacé, dans le département du Nord et
dans les Ardennes, y retrouva, dès 1852, des rognons, dans
la position de ceux que l'on exploitait en Angleterre, et,
en même temps, en fit connaître à des niveaux supérieurs
et jusque dans la craie blanche (*).

En parlant de ces études, il convient de rappeler que
c'est dans le laboratoire d'essais de l'École des mines que
ces rognons furent reconnus, comme étant formés princi-
palement de phosphate, et que Dufrénoy signala immédiate-
ment le grand intérêt que présentait cette substance (").
M. Delanoue, ingénieur chimiste et M. Sens, ingénieur
des mines, doivent être également cités, comme s'étant
livrés, peu après, à des explorations dirigées dans le
même but.

Dans ce gisement, comme dans plusieurs autres, le
phosphate de chaux est mélangé de phosphate de fer,
quelquefois en forte proportion ; néanmoins nous conser-
vons ici à ces divers mélanges le nom de chaux phos-
phatée.'

Dès 1855; du phosphate de chaux était extrait à Grand-
Pré (Ardennes) par M. Desailly.

Vers cette époque, M. de Molon se mit à étudier la même
question, conjointement avec M. Rousseau, ingénieur. civil,
et il publia le résultat de ses recherches (***). Mettant à
profit les études faites tant en France qu'en Angleterre,
qui avaient déjà révélé l'existence de certains niveaux de
phosphates, et prenant en outre pour guide la carte géo-
logique de France de MM. Dufrénoy et Élie de Beaumont
qui rend des services de nature si variée, il explora une

(.) Découverte du phosphate de chaux en France.--Annales des
mines, 5` série, t. XI, p. 149.

(") Dufrénoy, Traité de minéralogie, 2° édit., p. 398, 1856.
Coniptes rendus de l'Académie des sciences, en commun

avec M. Thurneissen (décembre i856), t.:XL[II, p. ic 78.
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partie de la zone du terrain crétacé inférieur, figuré en vert

sur cette carte.
C'est ainsi qu'il arriva-, aidé de son collaborateur, à pour-

suivre la reconnaissance de gisements réguliers de chaux
phosphatée, dans un certain nombre de départements.
Ces gisements se montrent dans le Boulonnais, puis s'éten-
dent, d'une manière à peu près continue, depuis le dé-
partement des Ardennes, à travers ceux de la Meuse, de
la Marne et de la Haute-Marne, jusque dans celui de
l'Yonne, entre Novion-Porcien et Saint-Florentin, localités
qui appartiennent respectivement au premier et au dernier
de ces départements. La zone dépasse 5oo kilomètres. Les
gisements susceptibles d'être exploités ont été trouvés à un
même niveau, appartenant aux couches que les géologues
désignent sous le nom de gault. Ceux qui ont été rencon-
trés à d'autres niveaux n'ont pas présenté, jusqu'à présent
au moins, la même régularité, ni la même abondance.

Les explorations que M. de Molon a faites dans les dé-
partements de l'Ouest, où se montrent aussi des couches
inférieures à la craie blanche, particulièrement dans les dé-
partements du Calvados, de l'Orne et de la Sarthe, n'ont
pas été fructueuses, comme dans l'est. Les nodules de phos-
phorite n'y ont été rencontrés qu'en petite quantité ; ce qui
s'explique par l'absence des couches des argiles du gault
dans les affleurements qui ont été étudiés.

Les couches avec rognons de phosphorite, .dont nous ve-
nons de mentionner le développement dans le nord-est, se
retrouvent également dans le midi de la France. En 1861,
M. Lory, professeur à la Faculté des sciences de Grenoble,
en faisant l'étude approfondie de la géologie du Dauphiné,
y rechercha l'existence de cette même phosphorite, et la
reconnut en un assez grand nombre de localités des dépar-
tements de l'Isère, de la Drôme et de la Savoie. Elle ne s'y

trouve qu'en petite quantité, mais aussi à un niveau bien

défini, dans une couche assez mince et à peu près continue,
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qui apppartient également à l'étage du gault. M. de Molon
a ensuite constaté l'existence de ce même gisement, dans le
département des Alpes-1VIaritirnes, par exemple aux environs
de Grasse, et toujours au même niveau.

Aujourd'hui la chaux phosphatée est reconnue en France,
dans trente-neuf départements au moins. L'École des mines
possède une nombreuse série de rognons phosphatés de
ces diverses régions, provenant de l'Exposition de 867;
la situation géographique des gisements se trouve résumée
sur une carte d'ensemble.

Mise en exploitation en France. - Après avoir constaté
l'abondance de la phosphorite, M. de Molon pensa qu'il
y avait lieu de l'exploiter et il se mit à l'oeuvre. Au point
de vue commercial et industriel, la tâche était ingrate;
car il s'agissait de lutter contre les préjugés, et c'est sur-
tout en agriculture qu'il est difficile d'innover. Il n'y a
donc pas à s'étonner si cette entreprise, malgré son uti-
lité réelle, n'eut pas le succès qu'elle méritait. La haute
protection que l'Empereur accorde à toutes les idées neuves,
susceptibles de contribuer à la prospérité du pays, protec-
tion, qui, dès le début, lui vint généreusement en aide, ne
réussit même pas à la soutenir. Toutefois, si ces premières
tentatives pratiques n'ont pas abouti d'une manière fruc-
tueuse pour ceux qui ont osé les aborder, elles ont ouvert
la voie à une industrie nouvelle et créé une nouvelle source
de richesse agricole.

Bien que les couches du terrain crétacé, qui renferment la
phosphorite, se retrouvent, en France, sur une grande éten-
due, comme on vient de le voir, on ne l'exploite que dans
trois départements, principalement dans ceux des Ardennes
et de la Meuse (canton de Varennes), et, en quantité beau-
coup moindre, dans le département de la Marne, aux
environs de Sermaise. Ces rognons sont pris, en général,
à la surface du sol, et extraits par plus de r5o entre-
preneurs.

(") La production de la Meuse n'a cessé de croître depuis i862,
où elle n'était que de 1.50o tonnes; en 1864 elle s'élevait à 5. 000

tonnes et en '865 à plus de 9.300 tonnes.
(") Connue terme de comparaison, on rappellera qu'il arrive

chaque année 208.000 tonnes de guano du Pérou dans la Grande-

Bretagne et 47.00o en France.
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OH peut évaluer ainsi la production de i 867

Ardennes 12.500 tonnes
Meuse. io.800 (*)

Marne.

Le prix de revient actuel varie de 25 à 27 francs le mètre

cube lavé, ou environ 18 francs la tonne rendue en gare.
Le droit d'extraction payé au propriétaire du sol, qui

était à l'origine de 5 à 6 francs par are, s'élève aujourd'hui
jusqu'à 8 et io francs. L'argile qui enveloppe les nodules

en est séparée dans des lavoirs (*").
Ces nodules sont pulvérisés, pour les besoins de l'agricul-

ture, dans 5o usines ou moulins. Toutefois, au lieu d'opérer

comme en Angleterre, où le phosphate minéral n'est jamais
employé, qu'après avoir été traité par l'acide sulfurique et

amené ainsi à l'état de superphosphate, puis mélangé à une

certaine quantité de phosphate des os, on présente généra-
lement en France, aux agriculteurs, la phosphorite à l'état
naturel, et n'ayant subi qu'une simple pulvérisation à la
meule. On ne pourrait agir ainsi, si les rognons crétacés
amorphes, employés dans ce dernier pays, étaient aussi

difficiles à désagréger que les phosphates cristallins, tels

que ceux de l'Estramadure.
Découverte en Westphalie dans le terrain houiller. -Tin

gisement de chaux phosphatée, assez abondant pour être

exploitable, a été découvert en Westphalie, en 1861.
Il appartient aussi aux terrains stratifiés, mais à des cou-.

ches d'une autre époque que le terrain crétacé, d'où la

phosphorite avait été jusqu'alors exclusivement extraite. Elle

est disséminée dans les argiles schisteuses noires du bassin
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houiller de la Ruhr, où elle est mélangée à de la pyrite et
à du carbonate de fer ; elle est aussi intimement associée
au phosphate de fer, d'alumine, de magnésie, ainsi qu'à
une matière charbonneuse. Sa coloration en noir et sa forme
en rognons, lui ont valu, chez les mineurs, le nom de
Nieren packen.

Ce phosphate occupe exactement la même position que
le fer carbonaté lithoïde, appartenant au même terrain,
et en offre d'ailleurs tout à fait l'aspect. Cette remarque n'a
pas moins d'importance au point de vue de l'origine de ces
phosphates qu'à celui de leur recherche.

Le gisement dont il s'agit, découvert par M. Ferd. Sack,
à Sprockheivel, donne lieu à une exploitation. On convertit
la phosphorite en superphosphate, comme en Angleterre,
dans une fabrique qui a été établie à Hôrde et qui est dirigée
par M. Dreverman.

C'est encore Berthier qui, le premier, a signalé cette
seconde sorte de gisement de phosphate, en le découvrant
,dans les couches houillères de Fins (Allier) (*).

Découverte dans le Nassau, au milieu de gîtes de minerai
de fer. On sait que les minerais de fer de certains gise-
ments produisent des fers phosphoreux et qu'ils doivent
celle propriété à ce qu'ils sont mélangés de phosphates.
Mais dans ces gisements les phosphates n'avaient pas en-
core été rencontrés, constituant des masses isolées et consi-
dérables, comme on vient d'en découvrir dans le Nassau.

Déjà, en 185o, de l'apatite avait été signalée, par M. F.
Sandberger, dans un minerai de manganèse des environs
de Dietz. Plus tard, M. Victor Meyer, de Limbourg, en fai-
sant des recherches de minerai de manganèse aux environs
de Staffel, découvrit, en 1864., une substance pierreuse et

(*) Annales des mines, ir° série, t. XI, p. 142. 1825. L'échan-
tillon dans lequel Berthier a su si habilement reconnaître ce phos-
phate, masqué par une substance charbonneuse, figure dans la
collection minéralogique de l'École des mines de Paris.
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abondante, sur laquelle il eut le mérite de porter son atten-
tion. L'analyse qu'en fit M. le professeur Frésenius démontra

que cette substance était principalement formée de phos-
phate de chaux, renfermant du fluor (*). On ne tarda pas à
découvrir d'autres gisements et aujourd'hui, on en connaît
non-seulement dans la contrée de la Lahn, mais encore dans
celle de la Dili, dans dix communes au moins. Ces divers
gisements de phosphorite ont été décrits, avec d'intéres-
sants détails, par M. Stein, ingénieur des mines à_Dietz (").

De même que les minerais de manganèse et de fer, aux-
quels elle est associée, la phosphorite du Nassau repose
immédiatement sur le calcaire à stringocéphales, et sur la
dolomie, qui appartiennent au terrain dévonien de l'étage
moyen et sont très-développés. Elle présente les mêmes
irrégularités d'allures que les minerais métalliques, et s'est
visiblement formée dans des conditions analogues. Son
épaisseur varie de sà '2 mètres. La roche intéressante, bien
connue sous le nom schaalstein, est souvent associée à ces
mêmes gîtes. Ces divers gisements ne sont recouverts que
par des couches très-récentes, tertiaires ou quaternaires.

Il est une localité, où le gisement présente une disposi-
tion différente de celle qui vient d'être signalée : à Ober-
tiefenbach, district de Runkel, la phosphorite, au lieu d'être
déposée dans une sorte de bassin, comme le minerai de
manganèse, constitue un filon dans la palagonite.

(*) Voici cette analyse

En retranchant 0,84, quantité d'oxygène équivalente au fluor, on
trouve 99,69.

(**) Jahrbucher des Vereins fur Naturkunde im Herzogthunt
Nassau, t. XIX et XXIV.
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La phosphorite du Nassau prend divers aspects, dont cer-
tains rappellent les variétés d'apatite d'Amberg en Bavière
et de Logrosan, en Estramadure. Elle est souvent sous
forme de rognons, de concrétions mamelonnées et de
stalactites; sa couleur est très-variable, blanc, jaune, gris,
et plus fréquemment brun jaunâtre; parfois aussi elle est
verte et transparente.

Actuellement, elle est activement exploitée ; une partie
est importée en Angleterre.

Découverte analogue en Belgique, dans le même gisement
que la limonite. La chaux phosphatée vient encore d'être
reconnue en Belgique, dans des gîtes de pyrite, c'est-à-dire
occupant un gisement analogue aux précédents. C'est M. de
Thier, auteur de la découverte de divers gîtes métallifères
qui, le premier, l'a signalée dans ce pays. Après avoir re-
cherché, pendant plusieurs années, cette utile substance
dans plusieurs gisements de minerai de fer, il en a décou-
vert un dépôt considérable dans la commune de Baelen,
arrondissement de Verviers.

Ce gîte de phosphorite affleure sur la limite du calcaire
carbonifère, au milieu des argiles qui accompagnent ordi-
nairement la limonite, dont il semble avoir pris la place.
Il appartient à la famille des gîtes de calamine.

On commence à; l'exploiter et les produits sont vendus
en Angleterre.

Exploitation en Espagne, dans les filons de l' Estrama-
dure. À la suite de ces découvertes de la chaux phos-
phatée, dans des pays et dans des conditions où on ne
l'avait pas encore exploitée, nous devons mentionner les
célèbres gisements de l'Espagne, connus depuis longtemps,
mais dont on avait cherché vainement à tirer parti pour
l'agriculture et qui viennent d'être remis en exploitation.

L'apatite se trouve en divers points de l'Estramadure,
dans la province de Cacerès, notamment à Logrosan et à
Trujillo, localités qui sont distantes, l'une de l'autre, d'en-
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viron 3o kilomètres (''). Elle constitue de nombreux filons,

dont l'épaisseur est parfois considérable; ces filons sillon-

nent, en général, les roches granitiques et quelquefois aussi

le terrain silurien, au milieu duquel le granite s'est inter-
calé, sous forme de protubérances étendues.

En 1865, on a exporté de la province de Cacerès 12,800

tonnes d'apatite ; la production s'est élevée depuis lors, mais-

ne pourra prendre de développement, tant que ces gîtes ne

seront pas en communication plus directe avec le réseau
des chemins de fer.

Il est à remarquer que certaines apatites de la province

de Cacerès, réputées pures, sont mélangées de quartz, ou
d'un silicate, dont la composition aurait de l'analogie avec

celle de la vollastonite. Il importe d'autant plus d'être
attentif à la possibilité de ces mélanges que rien ne les fait

distinguer à première vue, au milieu de la masse confusé-

ment cristalline d'apatite.
En outre, d'après M. de Luna, la chaux phosphatée est

abondante à Montanchez, localité située à 25 kilomètres de

Cacerès ; mais ici elle serait dans le terrain crétacé (").
Découverte en Portugal de filons semblables à ceux de l'Es-

tramadure. De même que les gisements de pyrite et de

manganèse, ceux d' apatite, se prolongent de l'Espagne dans

le Portugal, où ils ont été récemment découverts dans la pro-

vince d'Alemtejo. Ils y forment des filons dans le granite,
principalement aux environs de Portalegre et de Marvao. On

poursuit des recherches pour en reconnaître l'importance.

Il est à remarquer que cette région de phosphates du

Portugal se trouve précisément sur le prolongement de la

zone de la province de Cacerès, en Espagne, de sorte que le

groupe entier des filons phosphatés s'étend sur une surface

(*) Bulletin de la Société géologique .de France, 2' série, t. xvII,
1860.

() Notice sur l'industrie ntinérale du Portugal; par M. Das
Neves Cabral. Exposition de 1867.
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assez considérable, qui n'a pas moins de 1 2 o kilomètres de
longueur sur Go de largeur.

Découverte en Portugal dans le terrain crétacé. Un
gisement de phosphate, différent de celui qui vient d'être
signalé et analogue à ceux de la France et de l'Angleterre, a
été aussi découvert récemment en Portugal.

Des rognons de chaux phosphatée sont reconnus dans
les marnes qui encaissent les couches redressées de sable
bitumineux exploitées à Granja, district de Leiria, paroisse
de Monte-Beal, c'est-à-dire, à la base du terrain crétacé ;
ce sont des couches contenant des fossiles d'eau douce, qui
paraissent caractériser, dans cette région, l'étage weal-
(lien (*). On va explorer ce Second gisement, qui est situé à
proximité de la mer.

Tentatives d'exploitation de l'apatite dans un gisement vol-
canique, à Jamilla. L'apatite se trouve encore en Espa-
gne dans un gisement différent de celui où elle vient d'être
signalée ; c'est dans les roches volcaniques de Jumilla, dans
la province de Murcie, en veines où elle est associée à du
fer oligiste cristallisé et d'où proviennent les échantillons
très-élégants, que l'on connaît dans les collections.

D'après les explorations qui ont été faites, cette apatite
s'étend sur une superficie assez considérable, pour qu'elle
soit, en ce moment, l'objet de tentatives d'exploitation.

M. de Luna, qui, depuis longtemps, a porté son atten-
tion sur les phosphates de l'Espagne, parvient à dégager
l'apatite de sa gangue, en calcinant, dans un four à chaux
ordinaire, la roche qui la renferme. Comme cette roche
est mélangée de carbonate, si, après calcination, elle est
exposée à l'humidité, elle tombe en poudre, tandis que
l'apatite, plus cohérente, s'en isole facilement. Les résidus
peuvent être d'ailleurs utilisés pour l'agriculture, à cause
de leur teneur en phosphates.

(*) D'après M. Frédéric A. de Vasconcellos.

1,1
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Faits acquis sur les gisements de phosphate et observations
qui s'y rattachent. D'après ce qui vient d'être signalé, il
n'est pas douteux qu'il n'existe dans de nombreuses con-
trées bien d'autres gisements de phosphates, que l'on ren-
contrera, à mesure que l'attention se portera sur ce sujet.
C'est un des nombreux cas où la théorie éclaire les applica-
tions, de la manière la plus efficace.

L'absence de caractères physiques distinctifs rend d'au-
tant plus nécessaire l'étude attentive des gisements de la
chaux phosphatée ; aussi croyons-nous utile d'essayer de
résumer les traits caractéristiques des principaux gisements
du phosphore, tels qu'ils ressortent des faits constatés ré-
cemment; car cette étude raisonnée peut conduire à des'
découvertes ultérieures.

Parmi les divers phosphates que l'on connaît dans l'é-
corce terrestre, la chaux phosphatée, et principalement la
variété dite phosphorite est le plus répandu.

En considérant, d'une manière générale, les divers gise-
ments du phosphore, on peut les diviser en trois groupes,
selon qu'ils appartiennent aux terrains stratifiés, aux roches
cristallines et éruptives ou aux filons métallifères et amas
d'origine analogue.

1° Chaux phosphatée dans les terrains stratifiés. Cer-
taines roches stratifiées, et particulièrement les calcaires et
les marnes, sont intimement mélangées de phosphates,
comme on l'a mentionné plus haut.

Les dépôts de formation contemporaine, connus sous le
nom de tangue, en renferment aussi.

D'ailleurs, d'après MM. Clemm et Forchhammer, l'eau de
mer renferme toujours de l'acide phosphorique, dont on
reconnaît surtout l'existence dans les dépôts qu'elle forme
par évaporation ; le phosphate de chaux y est toujours ac-
compagné de carbonate et de fluorure.

On peut également mentionner les terres que l'on a ren-
contrées en plusieurs lieux des provinces de Parme, de

TOME XIII, 1868. 6
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Modène et de Reggio et qu'on désigne sous le nom de
terre cimeteriali ou terres à cimetières. Elles formaient le
sol d'anciennes stations, à une époque antérieure à la do-
mination romaine ; car on y rencontre, entre autres vestiges,
des armes et des instruments en pierre. Ces terres, riches
en phosphates, en matière animale et même en ossements
humains, ont été récemment utilisées comme amendement.

A part cet état de dissémination, il est certains niveaux
où la chaux phosphatée s'est isolée, en rognons, ou même
en couches discontinues, de manière à former des gîtes,
parfois abondants et souvent exploitables.

Nous mentionnerons, seulement pour mémoire, les re-
marquables accumulations d'excréments, connues sous le
nom de guano, qui représentent des dépôts de l'époque
actuelle, ainsi que la chaux phosphatée, associée à des
polypiers, qui proviennent de l'île de Sombrero, dans les
Antilles, et qu'on importe en Angleterre.

On connaît aussi les ossements et excréments d'animaux,
riches en phosphates, que l'on a trouvés en abondance
dans les cavernes de diverses contrées.

Les principaux niveaux, .déjà reconnus, sont les sui-
vants, qui sont énumérés d'après l'ordre croissant d'an-
cienneté

Les terrains tertiaires très-récents, connus en Angle-
terre sous le nom de crag, renferment des couches d'osse-
ments, que l'on exploite dans le Suffolk.

M. Becquerel a fait connaître, dès 1821, dans l'argile.
plastique d'Auteuil, près Paris, l'existence de rognons de
phosphorite, en même temps que celle de la strontiane
sulfatée ; mais ce ne sont que des accidents qui n'ont en-
core donné lieu à aucune exploitation (*). Il en est de même
des coprolithes connus dans le calcaire grossier. Les ro-
gnons de l'argile plastique sont de nature terreuse et sou-

(*) Mémoires de l'Institut de France, 821.

vent mélangés de bitume et de carbonate de chaux, en
même temps que de pyrite de fer.

Les rognons de phosphate, rencontrés jusqu'à présent
en France dans le terrain crétacé, sont surtout concentrés
dans les couches du gault, comme à Grand-Pré et à No-
vion-Porcien. A ce niveau, ils constituent une zone remar-
quablement étendue; car elle a été poursuivie dans diverses
parties de l'Angleterre, ainsi que dans l'est de la France,
depuis les départements du Pas-de-Calais et des Ardennes
jusque dans ceux des Alpes-Maritimes et du Var (*).

Le terrain crétacé renferme, en outre, d'autres ,niveaux
de phosphorite, à deux étages plus élevés ; l'un sur la li-
mite du grès vert supérieur et à la base des marnes de la
craie (Monthois, Saint-IVIorel, Sainte-Marie, département
des Ardennes), et l'autre, plus élevé encore, à la partie in-
férieure de la craie blanche. Ce dernier a été signalé par
M. Meugy, tant dans le département du Nord, à Annappes,
près de Lille, que clans les Ardennes, aux environs de
Rethel (**). Il est représenté par des rognons blancs, d'un
aspect tout différent de ceux des deux niveaux inférieurs,
qui sont verdis par la glauconie.

Dans le terrain crétacé d'autres régions de l'Europe. on
a. retrouvé la chaux phosphatée, notamment en Bohême,
dans l'étage appelé Plaener.

Des rognons de phosphate ont été aussi découverts ré-
cemment clans le nord de l'Allemagne, dans les minerais
de fer de Gross-Bulten, qui appartiennent à la craie supé-
rieure, d'après M. Wicke qui les a signalés (***). lis sont
jaunâtres et renferment des quantités variables, de 26 à Si

(*) Un gisement situé dans ce dernier département, près de
Broves, a été récemment signalé par M. Panescorse, Congrès scien-
tifique de France. Session d'Aix, 1866, t. I, p. 31/1.

(**) Annales des mines, 5' série, t. XI, p. ittg, 1857. Comptes
rendus de l'Académie des sciences, octobre 1856.

(3""*) Leonhards Jahrbuch, 1867; p. s I O.
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pour ioo, d'acide phosphorique, qui est combiné, non-
seulement à la chaux, mais aussi à l'alumine et au peroxyde
de fer. Ces phosphates sont également associés à une pe-
tite quantité de fluorure de calcium et de carbonate de
chaux.

On trouve en Russie, dans le voisinage de Koursk (*),
une pierre, qui a reçu le nom vulgaire de samarode ou
pierre naturelle, par opposition à la brique, qui est une
pierre artificielle, et constitue, avec la samarode, l'élément
des constructions de ce pays. Cette samarode fait partie de
la formation crétacée qui, dans cette contrée, n'offre pas
d'autres matériaux consistants. A raison de sa couleur
ocreuse et de sa densité, elle avait été prise pour du minerai
de fer.

La couche de samarocle s'étend sous toutes les collines des
environs de Koursk, sur une longueur de plus de 15o kilo-
mètres. Elle se prolonge également dans le gouvernement de
Simbirsk et dans celui de Voronech, comme l'a reconnu
M. de Keyserling.

Malgré sa richesse en phosphate et en matière animale,
cette roche n'est pas encore exploitée ; cependant elle
pourrait être transportée à un port de la mer Noire ; elle
reviendrait, dit-on, à Théoclosie, à 42 francs les i.00o ki-
logrammes.

Tout récemment M. le professeur Gümbel, connu par sa
belle carte géologique de la Bavière, après avoir examiné à
l'Exposition les rognons de chaux phosphatée de la France,
en a constaté l'existence dans les Alpes de la Bavière, du
Vorarlberg et de la Suisse, où elle est associée à des cou-
ches puissantes appartenant au gault (**).

Certaines concrétions recueillies dans les Alpes de l'Ail-

(*) Claus, Bulletin physique mathématique de l'Académie de
Saint-Pétersbourg, t. X, p. 197. 1853. - Guillemin. Excursion mi-
néralogique dans la Russie d Europe. 1857, p. i85.

Sitzb. der K. bolier. Acad. der Wiessens, 1867, t. II, p. 147.
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gau, au pied du Grunten, par exemple, ont donné des quan-
tités d'acide phosphorique de 6 io p. .1oo. D'autres no-
dules, recueillis dans le voisinage de la couche du minerai
de fer du Kressenberg, ont donné 5,68 p. ioo d'acide phos-
phorique, et des rognons analogues de couches marneuses
du Galgenberg, au sud de Ratisbonne, 8,19 p. 100.

Cet horizon de phosphate se poursuit jusque dans le ter-
rain crétacé de l'Espagne et du Portugal, ainsi qu'on l'a vu
plus haut.

d. Dans le terrain jurassique, on connaît, depuis long-
temps, la couche que l'on désigne sous le nom de bone-bed

et qui est située à la jonction du lias inférieur avec le trias ;
elle est très-instructive non-seulement par l'abondance des
débris d'os et de dents de vertébrés, dont elle est partielle-
ment formée, mais aussi par sa continuité. Elle se rencontre
non-seulement en Angleterre, mais sur le continent, en de
nombreuses localités, notamment dans le Calvados.

Certaines couches du lias abondent en coprolithes ; cepen-
dant, lors même qu'on les trouve en grande quantité, leur
extraction n'a donné lieu qu'à des tentatives insignifiantes.

On doit à M. Gümbel d'avoir, le premier, signalé l'abon-
dance de l'acide phosphorique dans le terrain jurassique de
la Franconie. Deux niveaux sont particulièrement remarqua-
bles à ce point de vue : l'un dans les couches supérieures du

lias moyen (couches à ammonites margaritalus), que l'on
observe par exemple aux environs de Bamberg; l'autre
dans la partie supérieure du groupe dit Dogger (couches

à ammonites orna lus ou ornatentkone).
C'est à ce dernier niveau qu'appartient le gisement bien

connu, situé près d'Amberg, où la phosphorite, en masses
très-volumineuSes, est associée à du minerai de fer, qui
renferme lui-même le phosphore à l'état de vivianite et de

kakoxène.
Ces niveaux ont été poursuivis en dehors de la Franconie,

dans le Wurtemberg, le grand-duché de Bade, l'Allgau, le
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Brunswick, les contrées du Weser, et jusque sur les deux
versants du Teutoburgerwalde (*).

Dans le trias, on connaît aussi, par exemple aux envi-
rons de Lunévillle, des couches où abondent des coprolithes,
dents, écailles et autres débris de poissons et de reptiles.

Dans le terrain houiller, nous avons à rappeler les
gisements de chaux phosphatée exploités en Westphalie.

Au même niveau se trouve le gisement que Berthier a si
habilement découvert dans des rognons du terrain houiller
de Fins (Allier) (**) , où il est associé au fer carbonaté
lithoïde, qui renferme lui-même l'acide phosphorique en
grande quantité.

On connaît aussi des couches du terrain houiller, dans
lesquelles abondent les coprolithes et autres débris phos-
phatés d'animaux, notamment à Burdie-House, près d'Édim-
bourg.

Enfin les beaux cristaux de phosphate de fer bleu, ou
vivianite, qui se sont produits accidentellement dans les
houillères embrasées de Commentry (Allier) et des envi-
rons d'Aubin (Aveyron), donnent une preuve de la présence
de l'acide phosphorique, en quantité notable, dans les ro-
ches carbonifères, particulièrement dans les argiles.

C'est au calcaire dévonien que se trouvent superpo-
sés les gîtes de fer, dans lesquels la phosphorite a été ré-
cemment découverte en abondance dans le Nassau; mais
ces gîtes sont plus récents que la roche sous-jacente, et
peuvent être groupés aussi dans les amas métallifères.

Certaines couches du terrain silurien du Canada, ap-
partenant à l'étage inférieur, et reconnaissables par les co-
quilles bivalves du genre lingule, qu'elles renferment en
grand nombre; contiennent aussi du phosphate de chaux
en quantité considérable, sous forme de nodules.

Phosphorsaurer Kalk im Jura von Franken. Sitzungber der
K. bayer. Acad. der Wiess. io décembre '861G

(**) Annales des mines, 1" série, t. XI, p. 422, 1825.
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Cette accumulation de phosphate se lie peut-être à la
présence des lingules ; car on a annoncé que les coquilles

cornées et transparentes des genres lin gula et orbicula, des

espèces tant vivantes que fossiles, de même que celles des

genres conutaria et serpulites, diffèrent de celles des autres
mollusques, et consistent, pour la plus grande partie, en
phosphate de chaux, comme les os des animaux vertébrés.

La coquille d'un lingula ovaiis a laissé, après calcination,
61 p. ioo d'un résidu fixe consistant, pour ioo parties, en

phosphate de chaux 85,90, carbonate de chaux 1 ,7 5 , ma-

gnésie 2,8o (*)
Pendant longtemps, les roches du terrain silurien de la

Grande-Bretagne n'avaient pas présenté d'acide phospho-
rique, bien que divers chimistes l'y aient spécialement
recherché, sur l'invitation de sir Roclerick Murchison (*).

Cependant, d'après M. le docteur A. Vcelcker, dans l'étage

de la série de Llandeilo, une couche, de 5 mètres d'épais-
seur, en association avec un tuf feldspathique contempo-
rain de ce terrain, renferme des lits de calcaire, contenant

de 10 à 35 p. ioo de phosphate de chaux. Une autre couche
plus importante, bien que n'ayant que im,5o d'épaisseur,

renferme une argile graphiteuse noire, fortement imprégnée

de phosphate de chaux, car elle en renferme de 50 à 56

p. loo (***).
i. Enfin, les couches cristallines associées au gneiss, non-

seulement renferment le phosphore intimement mélangé,

ainsi qu'on l'a reconnu pour certains micaschistes et chlo-

ritoschistes, mais montrent parfois l'apatite isolée, en assez

grande abondance.
Tels sont les talschistes du Zillerthal, en Tyrol, du Saint-

Gothard et cluVal-Maggia, et les schistes cristallins de l'Oural.

(*) Geology of Canada, p. 561.
(**) Siluria, 7' édit., p. 28 et 557.
(***) Report of the Bristish Association. Session de Birmingham,

1865, p. 37.
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C'est surtout dans les calcaires cristallins que se montre
l'apatite, comme à Pargas, en Finlande ; dans l'Oural, à
Achmatousk ; aux environs du lac Baïkal. Elle est particu-
lièrement commune dans ceux de l'état de New-York et
surtout dans le terrain laurentien du Canada Cl; quelque-
fois en cristaux petits et rares, mais, sur d'autres points,
en cristaux assez grands et assez abondants, pour consti-
tuer une partie de la roche. Il existe même des lits, formés
d'apatite cristalline et presque pure. Les deux localités les
plus remarquables sont celles de South-Burgess et de North-
Elmsley Dans cette dernière, où l'apatite est mélangée
au calcaire sur 3 mètres d'épaisseur, et où, sur s mètre,
elle est à peu près pure, cristalline et parsemée seulement
de mica, les gisements ont depuis longtemps attiré l'atten-
tion. En 1864, une compagnie de New-York a commencé
à les exploiter ; mais l'exploitation n'est pas encore active.

2° Chaux phosphatée dans les roches cristallines et les
roches éruptives. -Les roches granitiques montrent par-
fois le phosphore, à l'état d'apatite, ainsi que d'autres com-
binaisons phosphatées, comme à Chanteloube, près de
Limoges, aux environs de Nantes, à Bodenmais, en Bavière,
et dans bien d'autres contrées, dans le Morbihan.

Ajoutons qu'on a reconnu la présence du phosphore dans
le feldspath lui-même (***), ainsi que dans l'un des miné-
raux fréquents du granite, la tourmaline (****).

Mais ce sont surtout les roches éruptives basiques qui
sont riches en phosphore, ainsi que l'ont déjà constaté de
nombreuses analyses chimiques. On peut citer les laves
des volcans actuels et des volcans éteints (Vésuve, Nieder-

(*) Geology of Canada, p. 592, 769.
(**) L'apatite de Burgess appartient à la variété fluorée, conte-

nant en combinaison, sur 100 parties, 7,60 de fluorure de calcium
et seulement 0,78 de chlorure de calcium.

(**) Journ. fur praelische Mentie, t. LXIV, p. 5oo. Swanberget Struve.
(****) Bammelsberg, 4e supplément, p. 47.
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mendig, dans la Prusse rhénane, d'après Bergemann) (*)
les basaltes (Derbyshire et Dudley ; Engelhaus, près Carls-
bad, d'après Rammelsberg) (**) ; les trachytes, en y com-
prenant les ponces (lac de Laach, Lipari).

Néanmoins les phosphates ne sont pas toujours dissé-
minés dans les roches d'une manière invisible ; quelque-
fois l'apatite s'est séparée sous forme de cristaux, comme
dans certains basaltes de l'Hérault, et dans la dolérite de

.Kaiserstuhl (grand-duché de Bade).
L'exemple le plus remarquable de cette richesse des ro-

ches volcaniques en phosphates se montre en Espagne, à

Jumilla (province de Murcie). Dans cette localité qui est
bien connue par les beaux cristaux qu'elle fournit à toutes
les collections, l'apatite souvent associée à du fer oligiste,
constitue des veines, quelquefois assez épaisses et assez
nombreuses pour qu'on ait récemment tenté de les ex-
ploiter.

Quelquefois le phosphate de chaux s'est séparé de ces
diverses roches sous formes de veines, et à l'état amorphe
(ostéolite) , comme dans la Lithuanie, le Nassau, le pays du
Rila, aux environs de Fulda, et en Bohême .

3° Chaux phosphatée dans les filons métallifères ou amas
d'origine analogue. - On sait que les échantillons les plus
élégants d'apatite, qui ornent les collections, proviennent
des filons métallifères, et particulièrement de ceux où elle

accompagne le minerai d'étain, en Cornwall et surtout en

Saxe et en Bohême, notamment à Ehrenfriedersdorf, à
,Zinnwald et Schlaggenwald. La même association se re-
trouve dans les filons stannifères de La Villeder, dans le

Morbihan.
Les filons du massif du Saint-Gothard, où l'apatite se

(*) Karstens, Ardt., t. XXI, p. lu.
(**) Suppl., IV, p. '6.
(***) Jahrbuch fur miner. und geol. 1853, p. 705 ;1856, p. 4'22 ;

1858, p. 155; 1859, p. 195.
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trouve associée parfois aux oxydes de titane, se rattachent à
ce même mode de gisement.

Il en est de même des filons de quartz, avec tourmaline
cristallisée, de Bovey Tracey, en Devonshire.

On peut ajouter que la cryolite, qui forme de puissants
filons au Groênland, associée à divers minerais métalliques,
renferme une certaine quantité d'acide phosphorique (*).

C'est encore sous forme de véritables filons que l'apatite
se présente en Estramadure et dans la région adjacente du
Portugal ; ils sont intercalés dans le granite et dans le ter-
rain silurien.

On connaît également l'association de l'apatite cristal-
lisée aux amas de minerai de fer subordonnés au gneiss de
la Scandinavie, par exemple, aux environs d'Arendal et de
Krager6, en Norwége, et de Gellivara, dans la Laponie sué-
doise, ainsi qu'en Saxe, aux environs de Breitenbrunn (**)
et dans l'État de New-York.

Lors même que la chaux phosphatée se montre associée
aux terrains stratifiés, elle y manifeste souvent une relation
évidente avec les gîtes métallifères qu'elle accompagne.

Cette connexion ressort clairement de nombreuses ob-
servations qui ont été signalées plus haut, en ce qui con-
cerne les gîtes de phosphate du Nassau, disposés, comme
les minerais de manganèse et les minerais de fer, dans les
dépressions du calcaire dévonien.

Il en est de même, en Belgique, pour le gisement de la
commune de Baelen, près Verviers, où le phosphate occupe
exactement la position de la limonite, au milieu des argiles
superposées au terrain carbonifère.

La phosphorite exploitée en Westphalie forme le prolon-

(*) H. Sainte-Claire-Deville, Annales de chimie et de physique,
t. XLI, p. 540.

(*1 Freiesleben. Oryktographie, von Sachsen, t. VIII, p. 66.
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gement du fer carbonaté du même terrain houiller auquel
elle s'est, en quelque sorte, substituée.

Celle que l'on a rencontrée à Amberg (Bavière) , en masses
qui atteignent s 5o kilog. , se trouve également associée à du
minerai de fer qui est superposé au calcaire jurassique.

C'est également le cas à Gross Bulten et à Adenstadt,
comme on l'a dit plus haut.

Enfin, la phosphorite a été rencontrée en Hongrie, près
de Szigeth, dans le voisinage d'un filon de limonite.

Il est juste de rappeler que le premier exemple de ce.
mode de gisement de la phosphorite a été signalé aux
environs de Saint-Thibault (Côte-d'Or). Elle y avait été
rencontrée par de Bonnard et analysée par Berthier ; on
l'y trouve associée au minerai de fer en grains, qui est
superposé au terrain jurassique.

Enfin, clans certains minerais de mercure d'Idria, en Car-
niole, le phosphate de chaux a été également découvert par
Berthier, mélangé intimement au cinabre, principalement
dans la variété coralliforme, appelée corallenerz. Les nodules
noirs feuilletés et souvent imprégnés de cinabre qui entrent
dans sa composition, consistent principalement en fluophos-
phate de chaux, qui est mélangé à de la dolomie, à de l'ar-
gile et à des matières charbonneuses (0) .

. C'est à cette même catégorie qu'il paraît convenable de
rapporter aussi le gisement de Phydroapatite, dont M. Da-
mour (**) a fait connaître la composition, et qui remplit un

(") Essai par voie sèche, t. II, p. 65,. lin échantillon stérile
de ces nodules a donné l'analyse

(0*) Annales des mines, 1856, 5' Série, t. X, p. 65.

Fluophosphate de chaux 0,400

Carbonate de chaux 0,070

Carbonate de magnésie 0,055

Argile 0,385

Charbon 0 020

Eau et bitume 0,070

1,000
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filon mince encaissé dans un schiste, aux environs de Saint-
Girons (Ariège); dans le même schiste et à peu de distance
du filon se trouve du phosphate d'alumine (wawellite).

En terminant cette énumération, nous ne pouvons nous
empêcher de remarquer que Berthier a été le principal
initiateur des divers gisements de phosphates aujourd'hui
exploités, non-seulement en signalant, le premier, cette sub-
stance à la base du terrain crétacé, mais aussi en la décou-
vrant dans d'autres positions très-différentes : dans le fer
carbonaté du terrain houiller de Fins (Allier); en mélange
intime, avec le graphite et le quartz, dans le terrain de
transition, près de Quillan .(Aude) (*); en rognons, dans les
amas de minerai de fer en grains de la Bourgogne; enfin, en
mélange, également très-intime, avec certaines roches mé-
tallifères d'Idria (").

La découverte, dans des gisements aussi différents, et
sous des aspects aussi variés, d'une substance tout à fait
dépourvue de caractères physiques remarquables, et qui,
bien que destinée à acquérir une grande importance agri-
cole, restait inaperçue, montre la judicieuse pénétration
(l'esprit, dont ce savant éminent a fait preuve, dans les
nombreuses recherches qu'il a si activement poursuivies,
pendant plus de cinquante ans, et qui, à tant d'égards,
en dehors de la science proprement dite et des industries
métallurgiques, méritent un tribut de reconnaissance.

Origine du phosphore dans ses différents gisements. En
résumé, si le phosphate de chaux, renfermé dans les ter-
rains stratifiés, se présente fréquemment sous des formes

(*) Annales des mines, série, t. Il, p. 439, 1842.
() Comme exemple de la découverte du phosphore par Ber-

thier, on peut également mentionner les dépôts gélatineux con-
temporains, reconnus dans les galeries des mines de Huelgoat, en
Bretagne, et de Carmaux, dans le Tarn, qu'il reconnut, comme
principalement formés de phosphate alumineux.

(5) Comme l'a rappelé récemment M. Chevreul, Proust avait
dit dès 1787 :1 L'acide phosphorique, loin d'être pris pour un
transfuge échappé des corps organisés, sera enfin reconnu comme
production légitime du règne minéral. » Lettre de Proust à d'Arcet,
Journal de physique, 1788, t. XXXII, p. Ai.
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qui rappellent qu'il a passé par la vie, il n'en est pas de
même de celui qui est associé aux roches éruptives et aux
filons métallifères.

Dans ces deux derniers gisements, les phosphates parais-
sent tout à fait indépendants de l'action des êtres organi-
sés (5).

En outre, c'est dans les profondeurs du globe, d'où déri-
vent les roches éruptives, que se trouvent les réservoirs
principaux du phosphore, fait sur lequel M. Élie de Beau-
mont a insisté.

C'est de ces réservoirs intérieurs que les terrains strati-
fiés et l'Océan ont principalement tiré, aux diverses épo-
ques, et souvent d'une manière indirecte, le phosphore
qu'ils renferment.

C'est ainsi qu'aujourd'hui encore, des sources thermales,
sortant des profondeurs infra-granitiques, comme à Carls-
bad, en Bohême, apportent de l'acide phosphorique en
dissolution. On sait que Berzelius, dans sa mémorable ana-
lyse de ces sources, y a découvert l'acide phosphorique,
dans la proportion de 45O.00O , et que depuis lors, on l'a
retrouvé dans beaucoup d'autres sources, où il est surtout
appréciable par les dépôts insolubles qu'elles forment.

Documents apportés par les météorites sur les gisements
originels du phosphore, et sur sa diffusion dans les corps
célestes. En dehors même du globe terrestre, les météo-
rites nous apportent des faits qui me paraissent bien dignes
d'attention, même pour le sujet qui nous occupe.

Le fer métallique, qui caractérise d'une manière si géné-

rale les météorites, renferme ordinairement, comme l'a
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reconnu Berzelius, une petite quantité de phosphore. Mais
au lieu d'y constituer des phosphates, comme il arrive tou-
jours par les roches terrestres, il s'y trouve à l'état de
phosphures, genre de combinaison qui n'a pas encore été
signalé dans notre globe.

Ces combinaisons, le plus souvent invisibles, se sont par-
fois isolées et constituent des phosphures de fer et de nickel,
auxquels on a donné les DOMS de schreibersite et de rhab-
dite. Ce sont ces phosphures qui, en raison de leur insolu-
bilité dans les acides et de leur disposition régulière dans les
réseaux cristallins defer nickelé, contribuent à la production
de ces figures si remarquables et si connues qui caractéri-
sent les fers météoriques et que l'on a nommées figures de
1Vidmanstaetten.

Ces observations ne s'appliquent pas seulement aux fers
météoriques (holosidères, syssidéres et polysidères), mais aussi
aux grains métalliques, quelquefois extrêmement fins qui
sont disséminés dans les météorites dites pierreuses. On
peut donc conclure d'une manière générale que les météo-
rites renferment des phosphures au moins en petite quan-
tité.

Entre autres conséquences qu'on peut tirer de ce fait,
nous en formulerons trois

10 Les météorites nous apportent une preuve de la dif-
fusion générale du phosphore à travers les ,espaces céles-
tes, comme dans notre globe, à la surface duquel il remplit
un rôle fondamental dans l'économie des êtres vivants.

2° Dans ces masses extra-terrestres formées de silicates
anhydres et dont les analogies avec les produits de voie sè-
che annoncent si clairement le mode de formation ignée,
on est forcé de reconnaître, non moins que dans nos roches
volcaniques, l'origine inorganique du phosphore.

5° Enfin, on a reconnu que ces météorites, et particu-
lièrement celles du type le plus commun, présentent des
analogies frappantes avec certaines roches terrestres. Tou-
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tefois on n'y a rencontré ni granite, ni gneiss, ni aucune
des roches de la même famille, ni même aucun des miné-
raux constituant des roches granitiques. C'est seulement
dans les régions profondes du globe qu'il faut aller cher-
cher les analogues des météorites, c'est-à-dire dans les ro-
ches qui ne nous parviennent qu'à la suite d'éruptions qui
les ont fait sortir de leur gisement initial. Cette ressem-
blance porte tout particulièrement sur des roches de la
famille du péridot, qui ne diffèrent réellement des météo-
rites du type commun que par un degré plus avancé d'oxy-
dation. Les expériences synthétiques ont contribué à pré-
ciser ces analogies et même certaines identités (*).
doit reconnaître dans la réunion de ces faits une nouvelle
confirmation qui, bien que tirée d'un peu loin, n'en est pas
moins décisive, de la position initiale du grand réservoir
du phosphore dans les régions profondes du globe.

Ainsi, au point de vue de la dispersion du phosphore,
comme pour bien d'autres sujets, les masses extra-terres-
tres ou cosmiques dont les météorites nous apportent des
échantillons, élargissent, d'une manière imprévue, le
champ des observations restreintes jusqu'à présent aux
régions superficielles de notre globe, les seules qui soient
directement accessibles à nos investigations : les régions
profondes du globe tiennent en réserve le phosphore, aussi
bien que d'autres corps que l'on a pu croire l'apanage des
parties externes.

r) Annales des mines, 6 série, t. XIII, p. 1.



FREIN STILMANT.

NOTE

SUR LE FREIN STILMANT.

Par MM. ALLAIN et STILMANT.

Le frein Stilmant est ainsi composé (Pl. 1, fig. i)
1° Deux suspensions A fixées aux châssis dont l'une sert

de glissières à des coins articulés B au milieu, afin de leur
permettre de suivre l'angle des glissières ou coulisses du
coin, quand les roues du véhicule et le's sabots C du frein
s'usent ;

2° Deux bielles D de pression des sabots avec écrous de
réglage ;

3° Un arbre horizontal E sur lequel sont calés deux pe-
tits leviers F et un grand levier G à l'extrémité duquel est
fixée la vis H munie de son volant et de ses supports.

Le frein Stilmant est suspendu au châssis du wagon
comme les freins ordinaires. Il peut aussi s'appliquer sur
les longerons fixés sur les boites à graisse, ainsi que cela
est expliqué par le dessin qui accompagne la présente
note.

Les sabots sont en fer ou en acier fondu coulé. Ils sont
pleins ou évidés au milieu. Le sabot évidé au milieu de la
partie frottant sur les bandages porte le nom de sabot à
courant d'air parce que, pendant l'action du serrage, il
laisse circuler un courant d'air entre le sabot et le ban-
dage. L'évidement, en outre, évite la formation de grains
durs qui, parfois, détériorent les bandages. Par sa dispo-
sition spéciale et par son action sur certaines parties, il
rectifie le profil. Les sabots agissent assez fortement pour
que d'un calage à l'autre ils fassent disparaître les méplats

TOME XIII, 1868. 7
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formés sur les roues par le glissement sur le rail. Ils ont
l'avantage d'eh maintenir toujours la forme ronde.

Par la disposition des angles et cl'ecils ménagés dans les
suspensions le frein Stilmant agit par entraînement, c'est-
à-dire que les roues du véhicule aident à s'arrêter elles-
mêmes.

Le frein Stilmant est symétrique; il agit également quel
que soit le sens et la marche du véhicule. Quoique sus-
pendu au wagon, il n'a pas, comme les autres freins sus-
pendus, l'inconvénient de rendre la caisse du wagon rigide
avec les roues et le châssis. Quand il est serré et que les
roues sont calées, les o2ils ou coulisses qui permettent l'en-
traînement des sabots; permettent aussi le fonctionnement
des ressorts de suspension du wagon dans une certaine
limite qui évite la trépidation.

Le frein Stilmant est très-facile à serrer et à desserrer.
Son avantage sur les autres freins à vis ou à main est de
produire instantanément (2 ou 5 secondes) une grande pres-
sion sur les roues au moyen d'un volant que l'homme de
service manoeuvre et dirige à volonté. La combinaison dù
frein est un aide à l'instantanéité de son fonctionnement,
elle peut être utilisée pour faire agir les freins ordinaires
par entraînement.

Dans les freins ordinaires, quand les pressions sont
grandes, tes frottements nuisent considérablement à leur
bon fonctionnement ; dans les freins Stilmant ils sont nuls
ou du moins beaucoup moindres, parce que tout l'effort
du frein se reporte sur les coins qui ont une surface rela-
tivement grande si on compare avec les freins ordinaires.
Chaque centimètre carré supportant peu de la pression
totale, la conséquence est que les surfaces ne peuvent
gripper. La trépidation du wagon est un aide pour l'intro-
duction du coin.

Il faut remarquer ici que les axes des sabots, des coins,
des suspensions, etc., n'agissent que par pression et qu'ils
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ne peuvent gripper parce qu'ils n'ont aucun mouvement
de torsion.

Depuis plus de cinq ans des freins Stilmant fonctionnent
sur plusieurs lignes des chemins de fer français. Il convient
de faire connaître que pendant le laps de temps pendant
lequel ils ont été mis en service aucun n'est entré aux
ateliers pour réparations. Ils se graissent et se règlent
comme les freins ordinaires ; mais bien moins souvent.

Plus de quatorze cents freins Stilmant fonctionnent ac-
tuellement en France sur les lignes de l'est, de l'ouest, du
nord et pour des mines et des constructions de chemins
de fer.

Le poids du frein Stilmant, tout prêt à monter, boulons
compris, est environ ceci

Pour machines locometives, sur deux roues, de 400
45o kilogrammes, dont 100 kilogrammes de fonte ;

Pour tenders, sur quatre roues, de 7oo à 84o kilogram-
mes, dont 18o kilogrammes de fonte ;

Pour fourgons et wagons, sur quatre roues, de 600 à
64o kilogrammes, dont 90 kilogrammes de fonte ;

Pour wagons à marchandises, deux, roues, de 240 à
265 kilogrammes dont 6o kilogrammes de fonte;

Pour frein à main, avec un seul sabot, de 5o à 95 kilo-
grammes, dont 28 kilogrammes de fonte ;

Pour frein à main, avec deux sabots de 120 kilogrammes
à 155 kilogrammes, dont 4o kilogrammes de fonte.

En combinant ce frein, l'inventeur s'est proposé d'utili-
ser la force vive des roues pour obtenir un serrage prompt
et puissant sans détériorer le matériel et sans exiger un
grand effort de l'homme appelé à manuvrer l'appareil.

Au début des essais, le frein Stilmant agissait pour ainsi
dire seul, sans effort du serre-frein. Il suffisait, pour ob-
tenir un calage instantané, de décrocher le grand levier
qui, dans sa chute, entraînait le coin articulé entre la. roue
d'arrière et la bielle de pression des sabots d'avant. Plus
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la vitesse était grande plus le calage était- énergique, in-
stantané. Mais cette instantanéité obtenue en trois ou quatre
tours de roue avait ses inconvénients pratiques et il était
nécessaire pour en utiliser la valeur d'en limiter la puis-
sance, c'est-à7dire d'en tempérer l'énergie. Une vis fut mise
à la place de la crémaillère ; l'agent put alors régler plus
à son gré la chute du grand levier et le calage se fit moins
vite. Mais la friction sur le bandage des roues opéra plus.
favorablement pour l'arrêt du train qui se fit sans secousse.

Cette modification permet au frein de ne subir la force
de l'entraînement par les roues qu'à une pression de
3. 000 kilogrammes exercée sur les coins articulés.

Des ceils ou ovales placés dans les suspensions du frein
ont permis son fonctionnement dans les deux sens de la
marche du wagon.

Le frein Stilmant a tous les avantages des freins exis-
tants sans en avoir les inconvénients. Il fonctionne actuelle-
ment comme frein à main, comme frein à vis, il pourrait
fonctionner comme frein commandé à distance et il pour-
rait être automoteur, sa combinaison tout entière s'y prête
très-bien:

Avec un volant de 45o millimètres de diamètre, un pas
de vis de 44 millimètres et un angle de 2 o à 25 degrés,
on obtient sur les 4 roues, en 5 à 6 secondes, une pression
totale de 15.000 à 16.000 kilogrammes nécessaires pour
agir utilement avec des sabots en fer ou en acier fondu
coulé.

La compagnie des chemins de fer de l'est a fait suivre
pendant trois mois la marche du frein Stilmant et ses in-
specteurs firent des rapports et dressèrent un tableau des
expériences constatant les noms des stations, la vitesse du
train à l'heure au moment du calage, le chemin parcouru
pendant le calage et le chemin parcouru pour l'arrêt du
train.

Toutes les expériences indiquées au tableau furent faites
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sans le concours du frein de tender et du frein du fourgon
de queue.

Voici ce tableau tel qu'il a été dressé par MM. Dupont

et Caudry, inspecteurs du matériel à la compagnie des
chemins de fer de l'est.

Train express ve 24. Voyage du 5 novembre 1862, de Strasbourg à Paris.
l'arche en avant.

Train express n° 9. 7 novembre 1862. Paris à Strasbourg.

Train express n° 24. s novembre 1862. Strasbourg à Paris.
Marche en arrière.

Meaux 70 kilomètres. 70 mètres environ. 600 mètres environ
La Ferté-sous-Jouarre. 70 65 560
Château-Thierry. . . . 66 50 560
Epernay. . 64 60 550

Vitry-le-Français... . 62 60 540

Blesme 66 65 560

Bar-le-Duc. 69 Par frottement sans
calage.

600

Toul
Lunéville .

75
71

90 mètres en,dron,
75

690
650

Saverne 66 kilomètres. 95 mètres environ. 550 mètres environ
Sarrebourg 78 125 750

Lunéville. 70 110 650
Blainvil le 68 95 630

Nancy 70 120 600

Fro nard 70 110 600

Toul GO 90 540

Commercy. 70 100 600

Nançois-le-Petit. . . . 64 90 560

Bar-le-Duc. 80 110 1.000
Bics me 60 100 500

Vitry-le-Français.. . . 72 110 650

Sarrebourg 75 kilomètres. 80 mètres environ. 700 mètres environ.
Lunéville. 67 70 600
Blainville 69 75 650
Froua rd. . . ...... 60 60 550
Na n çoi s-le-Pe Lit. . . . -60 65 580
Bar-le-Duc. -66 70 600
Vitry-le-Fi ançais.. . 65 a 70 600

VITESSE
NOMS du CHEMIN PARCOURU CHEMIN PARCOURU

des stations.
train à l'heure

au 1110111ent

du calage.

pendant

le calage.

pour

l'arrêt du train.
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DÉTERMINATION
PAR. LA FLEXION

DU COEFFICIENT D'ÉLASTICITÉ DE QUELQUES SÉRIES DE LAMES D'ACIER,

TREMPÉES A DIVERS DEGRÉS.

Par M. RESAL.

Dans mes Recherches expérimentales sur la détente des

ressorts moteurs des chronomètres (I: XII des Annales des
mines), j'ai fait remarquer que j'avais obtenu directement
la valeur du moment d'élasticité de la lame employée, en

déterminant, par expérience, la charge nécessaire pour
faire fléchir, d'une quantité déterminée, un fragment de

cette lame encastré par une extrémité.
D'une opération. préliminaire, faite en maintenant la lame

et une règle (ayant pour objet de permettre de mesurer
la flèche) entre les mâchoires d'un étau à main engagé
lui-même entre celles d'un étau fixe, j'avais déduit, pour le

moment d'élasticité, un chiffre correspondant à une valeur
du coefficient d'élasticité bien supérieure à celle que l'on

admet généralement.
En partant de là, j'avais pensé que, contrairement aux

idées reçues, le degré de trempe ou de laminage pouvait
avoir une influence notable sur l'élasticité de l'acier, sur-
tout en considérant, avec quelque raison, que des expé-
riences acoustiques et par traction (les seules qui parais-
sent avoir été faites jusqu'ici), n'ont pu s'appliquer -qu'à
des fils non trempés ou doués d'une faible trempe ; c'est
ainsi que j'ai été conduit à faire construire un appareil,
dont je donnerai plus loin la description, pour mesurer,
par une faible flexion, le coefficient d'élasticité de lames d'a-

cier provenant d'une même ruban, mais soumises à des

trempes diverses.
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Cet appareil m'a servi, en premier lieu-, à déterminer le
moment d'élasticité du ressort dont j'ai étudié expérimen-
talement la détente, et, par le calcul, je suis arrivé à
conclure que le coefficient d'élasticité de la matière était
1 o" 2,64. Mais le calibre du fabricant (M. Grisot, de
Besançon), accusait une épaisseur de mm,5 que j'avais con-
trôlée en me servant de la vis micrométrique de poche
connu sous le nom de Palmer. Plus tard, j'eus quelques
scrupules, et je fis monter une vis micrométrique, permet-
tant d'apprécier les épaisseurs à o",002 près, et au moyen
de laquelle je trouvai'que l'épaisseur moyenne de la lame
était en réalité de o",54, et que par suite le coefficient
ci-dessus devrait être réduit à

5o2,64>< y
io"x 2,1o,

54

chiffre peu différent de celui o" 2 que l'on admet gé-
néralement. J'ose espérer que cette erreur me sera par-
donnée, si l'on tient compte des faibles ressources que
possède un ingénieur ordinaire de province pour se livrer
à des expériences de mécanique physique.

Je dois faire observer, avant d'aller plus loin, que les
considérations précédentes ne modifient en rien les conclu-
sions du mémoire précité dont les formules ne dépendent
que du moment et non du coefficient d'élasticité.

C'est à MM. Peugeot frères, propriétaires de fabriques
d'acier et de quincaillerie de Valentigney, ,d'Hérimoncourt
et de Belieu (arrondissement de Montbéliard), dont les pro-
duits sont si justement estimés, que je dois les séries d'échan-
tillons de lames en acier anglais de premier choix dont je
me suis servi, et pour la confection desquels le plus grand
soin a été apporté. Toutefois, on n'a pu éviter que quelques-
unes des lames n'affectassent une faible courbure cylin-
drique, ce qui d'ailleurs n'a aucune importance apprécia-
ble dans les limites d'approximation que je me suis posées.
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Discussion relative à la formule à employer. Prenons
pour origine des coordonnées, le point 0 de la fibre
moyenne correspondant à l'encastrement ; pour axe des

x, la tangente en ce point, et pour axe des y, la per-
pendiculaire à cette droite, comprise clans le plan de
flexion.

Soient
p. le moment d'élasticité de la lame ;
1 la longueur de la fibre moyenne comprise entre l'ori-

gine 0 et le point d'application A de la charge Q capable de
produire la variation f de la flèche.

x, et y et x', y' les coordonnées d'un même point m de
la fibre moyenne avant et après la déformation.

X, X' les abcisses du point d'application de Q dans l'un
et l'autre de ses états.

On a d'après une formule connue

d'y
dx' = (X'

dy2

ou, en négligeant les puissances de dy' dy supérieures à
clx' dx

la quatrième

( (772 + (d: x' '22 ddj;) =
( d'y' d'y r

3 /dy'' dy"\
= (x"- x") + 707) 1

Si l'on remarque que x' x, 1X' sont du second

dy`
ordre en dx

, on aura, comme première approxima-
clx

tion, en négligeant les quantités de cet ordre et désignant
par z la valeur correspondante de y' :
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il
d' (z -

y)= Q (1x),dx2

d (z y) (lx_ n
11 dx 2 }

(z (lx' x;.,

2 a )

Comme la flèche f n'est autre chose que la valeur de
z y pour x 1; il vient

(3)

et l'on a enfin pour le point A

r (3')
rd(z y) QI' 3 f
L dx 2 p, 2

Nous allons maintenant essayer de pousser plus loin l'ap-
proximation en tenant compte des termes du second ordre.
A cet effet, posons

x' = x X' = 1

Il est facile de reconnaître que

d'y' d'y' ( 2dSx' dy' d'Sx' d'z ( 2ex'\
dx'' dx2 dx ) crx dx2 = dx2

d'y' dz d'ax'
dx2 ci--Fx d x'

expression dont le dernier terme est du troisième ordre et
doit être négligé.

Il vient donc par suite
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Comme, dans tous les cas, on peut faire abstraction de
la variation extrêmement petite éprouvée par la longueur

de la fibre moyenne, on a

ds dx' c-1-9272d dx cd1-5,

011

et enfin

(5)

(dx dSx')
de\de
dx2 dx (1+ -2-

dix' (dy' dz'
dx = -2 Wx2 )

(dy2 dx.
2 Jo dx2)

Il vous reste maintenant à calculer al. A cet effet nous

remarquerons que l'on a

/ =Sx \t/ +d-2- dx + Sx d-Y-.;dx =X' + 12 Si dx ;
dxs 2 dx

par suite

et

(5')

X'= dY 2- d x + (d- ) dx
2 0 dx2 2 dx' dx'

, dz'
2 o dx2

x8X,S1=X'l=-- .
2 0 dx'

L'équation (4) devient ainsi

3
= - Q (1 x) (d4'2+ d--0,Y2) ---Q dx(*)

2 ax ux- 2 0 .X

(*) L'équation (6) est ce que l'on peut appeler l'équation clin-

(4) I,
r2cez dSx' d'y' 3 d'y

2dX2
de)
dx'

(dz9 dy"\-I
dx2 dx'Ll=

+ Q (SX' ôsx').

dx2 d x
3= - Q(1

dx2

de(+
(61

d'y' (de dy'\
dx2

( d' ,z 3 d y' \

L 2 dx2

106

(2)
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Maintenant, il convient de faire remarquer que nous
avons toujours opéré dans les conditions de / = o,

d (z y)f = o,o , que par suite le maximum de donnédx
par la seconde des formules (2) est de o,15, ce qui cor-
respond à

de de dy
0,0225 + 0,30

dxa dx2 dx.

dy ,De plus, presque toujours
dx

s esttrouvé au-dessous de

rentielle du problème des flexions moyennes des lames élastiques
d'une faible courbure primitive. Son intégrale, qui donne ôy' , peut
s'obtenir très-facilement. En effet, l'équation de la fibre moyenne
se réduit très-approximativement à, la forme

Y =

qui satisfait aux conditions,

dyy = 0, et--x = 0, pour x = o.

Les coefficients a et p pourront se calculer, par interpolation, en
traçant le profil de la lame sur une feuille de papier sur laquelle
elle serait normalement placée, suivant l'un de ses longs cotés.

En portant cette valeur de y dans l'équation (6), ainsi que celle
de z fournie par la troisième des équations (s), on aura une équa-
tion de la forme

= f(x)'

f (x) étant un polynome du sixième degré, puis

= ça) dxSx f (s)
0

f S'1
f (x)dx,

0 o

et par la valeur corrigée de la flèche correspondant à la charge Q

f V.
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o,005; de sorte qu'en définitive l'expression ci-dessus n'a
pas dépassé o,o24; en la négligeant nous ne commettrons
donc qu'une erreur de l'ordre de 1/100, approximation dont

nous devons nous contenter. Nous pourrons par la même
raison faire abstraction du second terme du second membre
de l'équation (G) qui se réduit ainsi à

(7)

(8)

d'61q' 30(1 (de dy'\
dx2 2 dx2 f

D'après les valeurs maxima attribuées ci-dessus à

dy on voit que le coefficient variable
dx'

3 (dz' , dy2)
_
2 dx2 dx2

dz
dx

sera compris entre o et o,o412, ce qui ne nous permettra
pas de compter sur une approximation supérieure à 1/5o,
à laquelle nous devons nous résigner, d'autant plus que
clans la plupart des cas nous obtiendrons mieux que cela.

On voit, d'après ce qui précède, que les expériences qui

offriront le plus de garantie au point de vue de l'approxi-
mation seront celles pour lesquelles la lame présentera sa
concavité vers l'axe des x.

Formules numériques. Dans l'hypothèse de

/ _=_ Orn,10, f 0"',01,

la formule (5) donne la relation simple

Soient a la largeur de la lame, e son épaisseur et E son

coefficient d'élasticité, on a
ae3

12
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Je n'ai opéré que sur des lames de 15 et 5o millimètres
de largeur, de sorte que l'on a, selon l'un ou l'autre de ces
cas, en estimant maintenant e en millimètres

ou E io"%
5

Description del' appareil. L'appareil dont je me suis
servi est un étau en bronze disposé horizontalement dont
la mâchoire inférieure C (fig. 1, 1 bis, i ter), fait corps avec

(9) E = Io"
5 ev

Fig. I ter.

un parallélipipède rectangle B pénétrant de quelques mil-
limètres dans une cavité de même forme ménagée dans une
table à laquelle il est fixé au moyen d'une vis y.

La mâchoire supérieure se prolonge au delà de la ligne
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de serrage,' mais sur une moindre largeur, et se termine
par une fourchette courbe qui permet d'établir sur pivots
une aiguille cf., équilibrée par un contre-poi ds formant
l'écrou du prolongement fileté de l'aiguille.

Au renflement de l'aiguille, correspond une tige en
acier trempé terminée par deux pointes exactement situées
sur l'axe de figure de la pièce. Cette tige a la faculté de
glisser librement et avec un très-faible jeu dans une ouver-
ture pratiquée dans le prolongement de la mâchoire supé-
rieure D surmontée à cet effet d'un guide cylindrique.

Une vis de pression I1 pénétrant dans ce guide parallèle-
ment à l'axe de l'aiguille permet de fixer la tige dans cha-
cune de ses positions.

La surfaceinférieure du renflementÇ3 et celle de l'aiguille,
à une faible distance de là, sont comprises dans un plan
passant par l'axe de rotation.

A l'aiguille correspond une règle verticale F dont le
biseau est divisé en millimètres, et qui est fixée au moyen
de deux vis H, sur un support vertical G vissé sur un châs-
sis en fer E, qui fait corps avec la mâchoire supérieure.

La mâchoire inférieure est munie d'une saillie transver-
sale àsection rectangulaire, correspondant à une échancrure
de même section pratiquée dans la mâchoire supérieure.

Cette saillie, formant arrêt, située à 15 millimètres de
l'arête de serrage elle-même distante de l'axe de la tige y
de om,1 0, a pour but de faciliter l'encastrement des lames
dans les conditions voulues.

Chaque lame a 118 millimètres de longueur dont 13 mil-
limètres sont engagés dans l'étau, et 5 millimètres se trou-
vent au delà de la tige y. --7 Sur son axe longitudinal, Ta
lame est percée d'un trou de o"-- 5 de diamètre dont le
centre se trouve à 5 millimètres de l'extrémité libre de la
pièce. Ce trou sert à suspendre au moyen d'un fil double

terminé de part et d'autre par un noeud, un plateau très-

léger destiné à recevoir des poids.
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On a tracé, sur chaque face de la lame, deux traits rec-
tangulaires, l'un parallèle à la fibre moyenne, passant à
une très-faible distance du bord du trou, et l'autre menée
par le centre de ce trou.

On arrive rapidement, à la suite de quelques tâtonne-
ments, à encastrer convenablement la lame, c'est-à-dire
de manière que la pointe inférieure de la tige tombant libre-
ment sur l'intersection des deux traits, parcoure exacte-
ment le trait longitudinal en agissant sur la tige avec la
main pour faire fléchir la lame.

Les distances de l'axe de rotation de l'aiguille à l'arête
de la règle F et à l'axe de figure de la tige sont respecti-
vement 257 millimètres et 27 millimètres, chiffres dont le
rapport est 1.028. De Sorte que lorsque par la flexion, la
llécbe de la lame augmente d'un centimètre, l'intersection
de la face inférieure de l'aiguille avec l'arête de la règle
doit descendre de 1o2°-',8, en admettant toutefois que le
plan de cette face passe très-exactement par l'axe de rota-
tion.

Discussion des causes d'erreur inhérentes à l'appareil.
Mais comme, malgré tous les soins apportés dans la con-
struction, la condition -précédente ne doit pas être mathé-
matiquement remplie, j'ai dû chercher les limites dans les-
quelles doit fonctionner l'aiguille pour que les indications
qu'elle fournit présentent une approximation suffisante.

Soient (fig. 2), en projection sur le plan parcouru par
l'aiguille. Fig. 2.

0, l'axe de rotation.
OF, l'horizontale du point

0, coupée respectivement en
to et F par les lignes de pro-
jection de l'axe de la tige et

0 de l'arête de la règle ;
n ,les intersections avec

les deux dernières droites de la trace de la face inférieure
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de l'aiguille, qui est censée ne pas passer très-exactement
par le point O;

Op _= e, la distance de ce point au prolongement de nt n
qui coupe OF en ;

1., mg F formé par la face inférieure de l'aiguille
avec l'horizon.

On a

Oq =
sintc

1nFqFOFOq OF, Oq (OF
(-10.) 0w Oq Ow(Ow Oq)'

OU

= 10,28 + 9,28
nw Ow sin cc

et l'erreur relative commise sur ce rapport en négligeant
e est

0,9 (0w. sin cc e)

c'est-à-dire d'autant plus grande que a. est plus petit. C'est
ce qui m'a conduit à faire en sorte que l'aiguille, dans sa
position la plus basse, ne descende pas au-dessous de la
division en centimètres de la règle portant le n° 17.

Cette circonstance s'est présentée rarement, et presque
toujours l'indication inférieure de la règle s'est tenue au-
dessus du n° ?o.

En se plaçant dans les conditions du premier cas, et con-
sidérant d'autre part que la hauteur de l'axe de l'aiguille
au-dessus du zéro de la règle est de 15 millimètres, on recon-
naît que le minimum minimorum de l'angle a été de 510,
et que par suite l'erreur relative ci-dessus a été au plus de

0,9e
0,515.0w e*

Or, d'après les soins apportés dans la construction de la
TOME XIII, 1868. 8
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machine, e ne peut pas avoir atteint omm, 1 ; en supposant
donc e omm , Ow = 2 5 millimètres, l'expression ci. des-
sus a pour valeur numérique o,00 7 ce qui rentre dans les
limites de l'approximation admise.

Mode d'expérimentation. -La lame étant munie de son
plateau non chargé et encastrée ainsi qu'on le dit plus haut,
on fixe la tige y au moyen de la vis U, dès que toute vibra-
tion a disparu. On amène alors l'aiguille au contact de la
pointe supérieure de la tige et l'on note la cote correspon-
dante observée sur la règle, ce qui peut avoir lieu, avec
un peu d'habitude, à 1/4 de millimètre près. La vis U étant
alors desserrée, on charge le plateau de manière que, en
resserrant de nouveau la même vis, on obtienne une cote
inférieure à la précédente de ioem,8 ; on détermine ainsi
le poids Q (*).

L'appareil était sensible à 2 décigrammes près.
Chaque lame a été soumise à cinq ou six opérations à

divers intervalles notés en conséquence, clans chacune
desquelles les deux faces portant respectivement les lettres
A et B, pour les distinguer l'une de l'autre, étaient succes-
sivement présentées à la pointe inférieure de la tige. Les
observations relatives à chacune des faces d'une même laine
ont toujours donné, ou à très-peu de chose près les mêmes
résultats ; mais il est arrivé parfois que, de l'une à l'autre
face, j'ai obtenu dans les valeurs de Q une différence trop
forte pour qu'on puisse l'attribuer à l'influence de la cour-
bure primitive de la lame ; mais j'ai pu me convaincre que
cela tenait à ce que la lame présentait transversalement

(*) Nous ferons remarquer à cet égard que, en négligeant les
termes du second ordre, la flèche étant proportionnelle à la
charge, un accroissement de flèche est proportionnel à celui de
la charge. Il n'y a donc aucun inconvénient, en vue de rendre l'ex-
périence plus facile, de charger la lame de son plateau, qui ne
pesant d'ailleurs que 5 grammes avec ses accessoires, ne peut
modifier d'une manière sensible la forme primitive de la lame.
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une légère courbure, d'où résultait sous la pression, quoi-
que relativement très-faible, de là vis U, un travail molé-
culaire produisant des effets dont il serait probablement
difficile de donner une expression analytique ; mais c'est
alors qu'en prenant la moyenne des deux résultats obtenus,
que j'ai cru faire disparaître l'influence de cette cause.

Si l'on se reporte au procédé employé pour faire reve-
nir une lame d'acier à une trempe déterminée, on pourrait
supposer, à priori que la face la plus rapprochée du foyer
est moins trempée après l'opération, que la face opposée,
et que par suite de cette circonstance, l'acier employé étant
supposé isotrope à l'état naturel, on devrait obtenir des
résultats différents en présentant l'une et l'autre des faces à
la pointe inférieure de la tige y ; mais cette hypothèse ne
peut rien expliquer. En effet, désignons par u la distance
d'un point d'une section correspondante normale à la fibre
moyenne, à la perpendiculaire P abaissée de ce point sur le
plan de flexion ; comme il est admis en pratique que l'on
ne peut pas obtenir une homogénéité satisfaisante pour
des épaisseurs supérieures à 2 millimètres, on peut sup-
poser dans l'hypothèse actuelle que le coefficient d'élasticité,
dans la section considérée, est développé en série ordonnée
suivant les puissances ascendantes de u et le représenter
par

a,u

Le moment d'élasticité, vu la symétrie de la section par
rapport à la droite P se réduit à

E S[(1 a,u' amk...)]u'clu,

et sera le même pour les deux faces.
Nous devons donc abandonner l'hypothèse dont il s'agit

et nous en tenir aux considérations exposées plus haut.
Résultats des expériences.Dans les tableaux suivants,
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nous avons donné pour chacune des faces de chaque lame
le rapport

e = ,o10,

en mettant en regard la valeur de la flèche initiale fo cor-
respondante, estimée en centimètres.

Les colonnes désignées par Q et e donnent respective-
ment la charge en grammes et l'épaisseur en millièmes de
millimètre. La colonne des e' renferme les moyennes des
deux valeurs de E pour chaque lame.

1r. SÉRIE. Largeur de lame =. 30 millimètres.

2. SÉRIE. Largeur de lame = 15 rnillinzètres.
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3° SÉRIE. Largeur de lame 30 millimètres.

4. SÉRIE. Largeur de lame 15 millimètres.

DÉSIGNATION

de la fo
trempe.

5° SÉRIE. Largeur de lame = 30 millimètres.

....----

oc.
E

DÉSIGNATION

de la

trempe.

e fo Q E fo Q e e'

-
I. Non trempé 390 -0,0 81,0 1,34 +0,0 81,0 1,89 1,86

2 Bleu fonce. , . 335 -1,1 87,0 2,03 + 1,1 87,0 2,03 2,03

4 Gris 388 -0,7 95,0 2,18 +0,7 81,5 1,87 2,02
4 Gorge de pigeon. 335 -0,4 84,5 1,97 +0,1 83,0 1,94 1,91

5 Jaune paille... . 385 -0,4 89,0 2,08 +0,4 99,0 2,05 2,06
6 Iden, 391 -0,4 87,0 1,94 + 0,4 87,0 1,94 1,94

o- DÉSIGNATION

de la
trempe.

e fo Q E fo Q e E'

t Non trempé 500 -1,1 197,0 2,10 +1,6 197,0 2,10 2,10
.2 Bleu fonce 485 -1,3 176,0 2,02 + 1,3 176,0 2,02 2,02
3 Gris 485 -1,0 198,0 2,31 + 1,0 173,0 2,02 2,17
4 Gorge de pigeon. 475 -0,7 179,5 2,23 + 0,7 171,5 2,14 2,18
5 Jaune paille 485 -0,3 177,0 2,07 + 0,3 180,0 2,10 2,08
6 Idem. 485 -0,3 176,0 2,07 +0,3 176,0 2,07 2,07
7 Idem. 485 -0,4 181,0 2,11 + 0,4 174,0 2,03 2,07

o..
t"
e.

DÉSIGNATION

de la
trempe.

e fo Q c fo Q e e,

1 Non trempé 325 -0,4 46,5 1,83 +0,4 44,8 1,74 1,79

2 Bleu fonce 305 -1,2 36,5 1,72 + 1,2 35,0 1,70 1,71

3 Gris 310 -0,6 38,6 1,72 + 0,6 40,0 1,72 1,72

4 Gorge de pigeon. 305 -0,3 36,0 1,66 +0,3 59,0 1,70 1,68

5 Jaune paille 310 -1,2 38,5 1,73 + 1,2 38,5 1,73 1,73
6 Idem. 310 -1,2 42,0 1,38 +1,2 42,0 1,88 1,88

7 Idem. 305 -1,4 42,7 2,02 +1,4 38,2 1,79 1,90

8 Idem. 310 -0,5 38,0 1,76 + 0,5 38,0 1,76 1,76

_e

e.:.
1.

DÉSIGNATION

do la
trempe.

e fo Q e fo Q e e'

-
1 Non trempé. .. 500 -0,8 97,0 2,13 + 0,8 96,0 2,10 2,112 Bleu fonce Id. -2,4 98,7 2,19 + 2,4 97,0 2,13 2,163 Gris Id. -3,5 99,7 2,20 + 3,5 97,0 2,13 2,164 Gorge de pigeon. Id. -0,05 95,0 2,08 + 0,05 73,5 2,04 2,065 Jaune paille... . Id. -0,4 111,0 2,20 + 0,4 98,0 2,14 2,16

t Non trempé. . 419 -1,6 52,0 1,98 +1,6 50,6 1,96 1,97

2 Bleu foncé 405 -0,7 49,3 2,02 + 0,7 49,0 2,01 2,02
3 Gris 410 -3,3 54,5 2,16 +3,8 50,0 1,97 2,06

4 Gorge de pigeon. 410 - 0,0 55,0 2,17 + 0,0 55,0 2,17 2,17

5 Jaune paille 410 -0,4 54,0 2,13 + 0,4 52,5 2,07 2,10
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6' SÉRIE. Largeur de lame__= 15 millimètres.

A l'inspection de ces tableaux, on reconnaît que les va-
riations éprouvées par e' ou par le coefficient d'élasticité
sont assez irrégulières et qu'elles ne paraissent avoir au-
cun rapport avec le degré de la trempe. Elles ne peuvent
donc être attribuées qu'à l'hétérogénéité de l'acier lors
même qu'il est fondu, malgré toutes les précautions appor-
tées dans la fabrication pour éviter cet inconvénient. D'un
point à une autre d'un même ruban on peut donc avoir des
différences dans la composition chimique et le groupement
moléculaire et par suite dans les propriétés élastiques.

Les limites entre lesquelles sont comprises les valeurs de
e' consignés au tableau ci-dessus sont 1,71 et 2,18 et ca-
drent bien avec celles que donne Wertheim en opérant sur
un petit nombre de fils et qui sont 1,72 et 2,11.
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RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE

A SON EXCELLENCE M. LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE COMMERCE

ET DES TRAVAUX PUBLICS

SUR

L'ISSAINISSEMENT INDUSTRIEL ET IIIUNICIPA

EN FRANCE ET A L'ÉTRANGER

Par M. DE FREYCINET, ingénieur des mines.

EXPOSÉ.

Le présent rapport a été rédigé en exécution de la dé-
cision ministérielle du 9 juin 1866, prise sur l'avis du Co-
mité consultatif des Arts et Manufactures. Il a pour objet
d'exposer les faits qui ont été relevés en France et à l'étran-
ger, postérieurement à l'impression des rapports déjà four-
nis (A). Ces faits, par suite de leur multiplicité et de leur
importance, principalement en Angleterre (**), n'auraient
pu trouver convenablement place dans le travail d'en-
semble prescrit par la dépêche précitée, lequel est surtout

(*) Rapport sur l'assainissement des fabriques et des procédés
d'industries insalubres en Angleterre, 186Lt ;

Rapport sur l'assainissement industriel et municipal dans la Bel-
gique et la Prusse rhénane, i865;

Rapport sur l'assainissement industriel et municipal en France,
i866;

Rapport sur l'emploi des eaux d'égout de Londres, 1867. Ce
dernier document, bien qu'ayant trait à un objet spécial, n'en
rentre pas moins dans le cadre des études entreprises sur l'assai-
nissement.

() Li s'est produit en Angleterre, de '862 à 1867, une véri-
TOME MU, i868. 2e livr. 9
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destiné à rapprocher les observations relatives aux divers
pays, de manière à en faire sortir des conclusions prati-
ques, tant au point de vue technique qu'au point de vue
administratif. Le rapporteur a donc été conduit à réunir
les faits nouveaux dans un document distinct, lequel forme
ainsi le dernier terme de la série sur laquelle le travail
d'ensemble proprement dit devra porter ().

On a suivi d'ailleurs, dans cette exposition, la méthode
adoptée dans les documents ,antérieurs, c'est-à-dire qu'on
a rejeté dans des Notes séparées, à la suite du rapport, les
détails qui auraient trop chargé la rédaction ou gni ne
rentraient pas directement dans le cadre tracé. On a con-
servé le même ordre et les mêmes divisions, et l'on a con-
tinué à grouper les faits sous cinq chefs principaux, savoir

1° Opérations insalubres pour les ouvriers ;
2° Infection de l'atmosphère générale ;
3° Infection des. atmosphères limitées ;
40 Infection des eaux;
5° Infection du sol.,

OPÉRePIONS leSILDERES POUR LES OUVRIERS.

La situation de l'assainissement, en ce qui. concerne: la
protection des travailleurs, na. pas beaucoup, changé en
France, en, Belgique et dans la, Prusse rhénane: Sauf des
perfectionnements isolés, dont quelques-uns, d'ailleurs,
très-importants, et qui seront décrits à leur place, la phy-
sionomie générale ne s'est pas sensiblement modifiée,, ce qui

table révolution sanitaire, qui a porté sur les trois points suivants :
10 Salubrité des ateliers;
2° Rygiène des villes;
30 Protection des cours d'eau.

Chacun de ces points trouvera ses développements dans la suite
du rapport.

(*) Ce travail d'ensemble sera fourni prochainement.
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tient, sans nul doute, à ce que la réglementation; de son,
côté, est demeurée, à peu de chose près, ce qu'elle était,
quelques années auparavant. Il n'en est pas de même en
Angleterre : dans ce pays, au contraire, nous constatons
un changement technique considérable, qui a coïncidé avec
d'importantes mesures prises par le législateur. Ces me-
sures, pour ne parler présentement que de celles qui inté-
ressent l'hygiène des travailleurs, sont de deux sortes :
unes, inspirées d'abord par le désir de protéger uniquement
les enfants et les femmes' dans certaines industries, se sont
étendues bientôt aux adultes mâles et ont englobé suc-
cessivement la plupart des travaux manufacturiers. Elles
se résument dans les farlory aéts de 1864 et de 1867
(Note a). Les autres, d'une portée plus générale encore,
ont en vue de réglementer les diverses branches de la santé
publique et de constituer une forte autorité sanitaire char-
gée d'assurer l'application de la loi. Elles constituent le
Sanilary act de 1866 (*), aux termes duquel « tout atelier
« ou lieu de travail, de quelque nature que ce soit, doit
« être tenu en état de propreté et ventilé de façon à
« rendre inoffensifs', autant que faire se peut, les gaz,
« vapeurs, poussières ou autres impuretés engendrées
« dans les opérations, qui peuvent être préjudiciables a la
« santé des ouvriers. » L'autorité publique peut, au besoin,
prescrire l'emploi d'un ventilateur ou de quelque appareil
aspiratoire dont le système a été approuvé par le ministre
de l'intérieur. Une autre disposition, d'une nature moins
précise, mais qui peut cependant recevoir en certains cas
une' sérieuse application, interdit « d'accumuler des tra-
« railleurs en assez grand nombre dans un local pour
« qu'il en résulte une cause d'insalubrité. » Indépendam-
ment de ces règlements généraux, qui atteignent toutes les

(*) Nous reviendrons plus au long sur cet acte fondamental,
quand nous traiterons de la protection de l'atmosphère générale.
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industries, les ateliers d'une certaine importance, qui ont
été dénommés dans les factory acts, sont astreints à diverses
mesures hygiéniques, entre autres celle du blanchiment pé-
riodique à la chaux, et sont soumis en outre à une inspec-
tion fortement organisée qui surveille l'exécution de la loi
dans tous ses détails (*). Sous la vigoureuse impulsion de

ces règlements nouveaux, on pressent que les arts insalu-
bres en Angleterre ont dû réaliser des progrès sensibles.

Aussi leur verra-t-on occuper une large place dans les dé-
veloppements techniques de ce rapport.

Céruse et autres dérivés du plomb. - La fabrique de cé-
ruse et de minium de M. Ozouf, à Saint-Denis (Seine), de
fondation toute récente, nous a paru mériter l'attention à
un double titre : 10 par la nature chimique des procédés
2° par la disposition matérielle des appareils destinés à les
mettre en oeuvre. Les uns et les autres concourent à placer
cette usine dans des conditions d'hygiène qu'on rencontre
bien rarement dans cette périlleuse industrie.

Le mode de préparation de la céruse ne diffère pas,, en
principe, de la méthode dite française ou de Clichy. Il

s'agit toujours de dissoudre l'oxyde de plomb dans l'acide
acétique et de décomposer l'acétate tribasique de plomb
par un courant d'acide carbonique. Mais ce qui constitue
l'originalité du procédé de M. Ozouf, c'est la manière dont
on fait agir l'acide carbonique. Au lieu d'emploYer ce corps
mélangé à une grande quantité de gaz inertes, ainsi que cela
a lieu communément, cet industriel le prépare à un parfait
état de pureté. Cette pureté a des conséquences importantes
au point de vue de l'assainissement, car elle permet d'ab0-

(1 Cette organisation se trouve décrite en détail dans un rap-
port à Son Exc. sur la réglementation du travail des enfants el des
femmes dans les manufactures de l'Angleterre, que nous avons
adressé à la date du sut septembre 1807. Ce rapport n'est pas com-
pris dans la série des travaux relatifs à l'assainissement.
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ger certaines opérations et d'en supprimer certaines autres
qui, dans la pratique ordinaire, mettent l'ouvrier en contact
fréquent avec la matière toxique. Une autre particularité,
à laquelle M. Ozouf attache également un grand prix, c'est
que la céruse est entièrement débarrassée de l'acétate de
plomb, dont, par les autres méthodes, elle retient jusqu'à 5
et 6 p. soo. M. Ozouf attribue à la présence de ce sel la ma-
jeure partie des fâcheux effets qu'on rapporte habituellement
à la céruse, effets qui, selon lui, s'expliqueraient mal avec
un corps aussi insoluble que le carbonate,tandis qu'ils s'ex-
pliquent beaucoup mieux par la grande solubilité de l'acé-
tate. A l'appui de son opinion, il cite ce fait, que plusieurs
des personnes qui usent de ses produits lui ont déclaré en
avoir déjà constaté l'innocuité relative. Ce point, s'il était
confirmé, aurait incontestablement une grande portée.
N'étant pas à même, quant à nous, d'en décider, nous nous
bornons ici à considérer la fabrication en elle-même, c'est-
à-dire au point de vue des ouvriers qui l'accomplissent.

L'oxyde de plomb destiné à former l'acétate, et sur la
préparation duquel nous reviendrons en parlant du minium,
est exclusivement employé à l'état humide, en sorte qu'au-
cune poussière n'est à redouter. L'acétate, obtenu par la
voie ordinaire, est mis à réagir dans un cylindre en cuivre
étamé (Planche flfig. 1), parfaitement clos et muni d'un
agitateur à palettes, dans lequel on fait arriver un courant
d'acide carbonique pur. Ce gaz, préparé comme il sera dit
plus loin, est approvisionné dans un gazomètre ordinaire,
d'où il s'écoule au cylindre par un tuyau mobile en caout-
chouc. L'introduction de l'acide est gouvernée à volonté,
à l'aide d'un petit indicateur qui suit les mouvements de
la cloche et dont la graduation est établie d'après le rap-
port connu qui existe entre le volume de cette cloche et le
volume également connu de la solution plombeuse titrée
mise dans le cylindre. Cet indicateur fonctionne sous les
yeux de l'ouvrier, qui sait d'avance, d'après les ordres qu'il
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a reçus, à quel point exact doit cesser l'introduction du
gaz. « De la sorte, dit M. Ozouf, et c'est un point sur

lequel il insiste tout particulièrement, on obtient avec
constance et régularité, des céruses à doses facultatives

«. d'acide carbonique (*), tandis que dans la fabrication ordi-
« flaire, on ne peut régler .à volonté la proportion de cet
« acide qui varie souvent du simple au double, au grand dé-
41 triment de la qualité des produits (**),. » Ajoutons que la
carbonatation est extrêmement rapide; .au lieu de o à la
heures, ce qui est la durée commune, elle prend à peine io
minutes. Nous avons vu, en ce délai très-court, transformer

oo kilogrammes de céruse. La réaction est favorisée par
le mouvement de l'agitateur, et l'introduction du gaz dans
le cylindre a lieu spontanément, sous la seule influence du
vide produit par l'absorption. Une .autre conséquence de la
pureté de l'acide carbonique, c'est que la céruse est complè-
tement amorphe : la formation des lamelles cristallines, qui
déprécient d'ordinaire le procédé français, paraît être pré-
venue ici par la promptitude de la réaction et par l'ébran-
lement qui se fait sentir à la fois dans toute la masse.

La céruse est reçue sous forme de magma dans une cuve
en bois, d'où l'on soutire l'acétate neutre, et où elle subit
un premier lavage. De là, on la fait passer dans une se-
conde cuve où on la lave de nouveau à l'eau, et ensuite au
sous-carbonate de soude afin d'enlever les dernières traces
d'acétate. La disparition complète de ce sel est .constatée

(") M. Ozouf a adopté pour ses produits la formule de la céruse
hollandaise normale : acide carbonique 12,576; eau t,992; oxyde
de plomb 85,45e; ou 5(1'bO .COPbO. HO.

() Si. Ozouf fait ressortir l'importance extrême qu'il y a, selon
toi, à pouvoir 4raduer l'absorption de l'acide carbonique : 0 car,
tc ;dit-il, la qualité des céruses est en sens inverse de la quantité

d'acide carbonique qu'elles renferment, puisque l'acide carbo-
nique prend chimiquement la place de l'eau dans ce produit et
que c'est à une hydratation bien calculée qu'il doit sa supério-

a rite. » Ge point étant étranger à la question de salubrité, nous
n'avonspas à le.tliscuter ici.
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au moyen de l'iodure de potassium qui ne doit plus donner
aucune coloration eu jaune. Ainsi puritié,e, la céruse est
séchée dans une étuve ou galerie à chemin de fer. L'opéra-
tion s'accomplit dans de bonnes conditions d'hygiène : l'ou-
vrier ne touche pas directement 'à la céruse ; il se borne à
charger les baquets sur des charriots qui pénètrent dans la

galerie par une extrémité et en sortent le lendemain par
l'autre extrémité, remorqués par un cable qu'on maniiYuvre

du dehors. M. Ozouf se propose même de perfectionner cette
opération en faisant 'sécher la céruse sur un .rouleau chaufié
intérieurement par un bec de gaz : la pâte sortant de la

cuve sera ramenée, par une addition convenable d'eau, à
une densité moyenne et se déversera continuellement sur
le rouleau par l'intermédiaire d'une trémie pourvue d'un
petit agitateur à mouvement rectiligne alternatif. Cette dis-

position a du reste fonctionné déjà et n'a été mise de côté
que temporairement et pour des raisons accessoires.

Au sortir des étuves, la céruse est embarillée immédia-
tement, sans subir aucun broyage ni blutage préliminaire.
La finesse et l'homogénéité du produit brut rendent en effet
tout raffinage inutile. Ainsi se trouvent supprimées une
série d'opérations fort insalubres pour les ouvriers. Quant à

celles qui précèdent le séchage, elles s'accomplissent dans

les conditions les plus satisfaisantes, car, à aucun moment,

les hommes ne touchent les matières ni n'ont de poussières

à redouter. Le travail S'accomplit toujours, comme on a

vu, par voie humide, et, de plus, les appareils sont dispo-

sés de telle sorte que les liquides circulent de l'un à rautre,

soit sous la seule action de la gravité, soit au moyen de pom-

pes mues à la vapeur. Les ouvriers préposés aux diverses

opérations n'ont absolument qu'à tourner un robinet et à

laisser faire ; on peut dire que rien ne ressemble moins à

une fabrique de céruse que cette -portion des ateliers (1.

M.:Ozonf se propose d'installer prochainement un autre pro-
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mélange gazeux. Après avoir essayé de diverses méthodes,

entre autres la décomposition de calcaires et la calcination
de l'oxyde de cuivre en présence de charbon pulvérisé,
M. Ozouf est parvenu à rendre tout à fait industriel le pro-
cédé des laboratoires, consistant à dégager l'acide des bi-
carbonates alcalins, obtenus eux-mêmes au moyen de la
réaction du gaz de la combustion sur une dissolution de
carbonate neutre. Les appareils de M. Ozouf fonctionnent
aujourd'hui en grand, non-seulement à Saint-Denis, mais

aussi à Paris, oit depuis quelques mois il prépare l'acide
carbonique pour les eaux gazeuses sur le pied de 250.000

à 3oo. 000 litres d'acide en vingt-quatre-heures. Le coke est

brûlé dans une sorte de vaste poêle en briques réfractaires
garni d'une enveloppe en tôle (fig. 3). Les gaz passent dans

un cylindre à eau courante ou laveur, où ils sont refroidis. De
là, ils sont aspirés par des pompes à air, dont la capacité
et le mouvement sont réglés de façon à faire passer par le
foyer la quantité d'air correspondant à la formation du
maximum d'acide carbonique, et ensuite envoyés successi-

vement : à travers un condenseur où s'arrête l'eau en-
traînée du laveur (de manière à ne pas altérer le titre de
la solution saline); 20 à travers cinq cylindres horizontaux
communiquants, munis d'agitateurs et parcourus par une
solution sans cesse renouvelée de carbonate de soude, dans
lesquels se fait l'absorption de l'acide carbonique. Le der-
nier cylindre déverse le bicarbonate dans un bac, et est en
même temps pourvu d'un tuyau ou cheminée débouchant

au-dessus du toit, par où s'échappent les gaz étrangers,
consistant principalement en azote.

La liqueur de bicarbonate est reprise par une pompe et
refoulée dans un cylindre, où elle est portée à la tempé-

rature de io5 degrés au moyen d'un serpentin à vapeur.
Elle abandonne son excès d'acide carbonique, qui est re-

froidi, débarrassé de sa vapeur d'eau et finalement mis en

réserve dans le gazomètre. Quant au carbonate neutre, il
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La préparation de l'acide carbonique joue un rôle telle-
ment capital dans le système de M. Ozouf qu'il paraît bon
d'en dire quelques mots. On sait que d'ordinaire ce gaz est
obtenu directement par la combustion du coke dans un
foyer et qu'il est refoulé dans la dissolution d'acétate au
moyen d'une machine soufflante. L'intervention de cette
machine est alors rendue nécessaire par l'extrême impureté
de l'acide carbonique, qui se trouve en effet mélangé d'une
grande quantité d'azote libre et d'un peu d'oxygène et
d'oxyde de carbone, en sorte que la réaction est très-lente
et tout à fait insuffisante pour déterminer l'aspiration du

cédé qui rendra la différence plus frappante encore. Ce procédé,
qu'il nomme constant, par opposition au système actuel qui est
intermittent, puisqu'on opère par cuvées successives, a déjà, paraît-
il, fonctionné d'une manière satisfaisante, mais nous n'avons pas
été à même d'en juger. Le principe est toujours le même : il s'agit
de décomposer l'acétate tribasique par l'acide carbonique ; mais
l'appareil est considérablement modifié (fig. 2). A l'aide d'une
pompe aspirante et foulante, munie de deux boîtes à soupapes
d'une construction particulière, on aspire simultanément l'acide
carbonique et la solution d'acétate tribasique. Les deux corps se
rencontrent dans la première soupape et sont immédiatement ex-
pulsés par la seconde dans un cylindre clos muni d'un agitateur.
La réaction est instantanée et à peu près complète au sortir des
soupapes : elle se termine, si besoin est, dans le cylindre. Les pro-
duits se rendent, de là, dans un vase séparateur, qui restitue au
gazomètre l'acide carbonique en excès et écoule la dissolution dans
la cuve à déposer. Les opérations se continuent ensuite comme à
l'ordinaire. La pompe manoeuvre avec une vélocité d'au moins
6o coups par minute. M. Ozouf calcule que les dimensions de ses
soupapes peuvent être telles, sans nuire à la réaction, qu'on ob-
tienne un quart de litre de céruse par coup de piston. La produc-
tion serait ainsi de i5 kilogrammes par minute ou de 9.000 kilo-
grammes par journée de dix heures. On atteindrait aisément, avec
une seule pompe, le chiffre de a millions et demi à 5 millions de
kilogrammes par an, qui est celui des plus fortes maisons. Par
ce procédé, mieux encore que par l'intermittent, on peut avoir
des sortes de céruses parfaitement régulières, à doses facultatives
d'acide carbonique. Avec un semblable appareil et un séchoir mé-
canique bien installé, la fabrication devient tout à fait automatique
et se passe à peu près absolument de l'intervention de l'ouvrier.
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retourne, après un refroidissement convenable, aux tylin-
dres d'absorption pour se 'transformer de nouveau en bi-
carbonate, et ainsi de suite ; en sorte que, sauf les pertes
inévitables, le même sel peut servir indéfiniment. Notons,
en passant, quelques détails ingénieux.: t° La chaleur aban-
donnée par le refroidissement du carbonate neutre est ,nti-
lisée pour réchauffer le bicarbonate; à cet effet, les deux
solutions se rencontrent dans un ,cylindre, l'une circulant
dans l'intérieur des tubes, l'autre les enveloppant, et font
ainsi échange de températures avant respectivement
au réchauffeur et au réfrigérant spéciaux qui les attendent.
e L'eau abandonnée dans le serpentin par l'acide carbo-
nique est exactement restituée à la solution de carbonate
neutre, afin de maintenirconstant le titre de cette dernière.
3° La double circulation du carbonate neutre retournant au
cylindre d'absorption et du bicarbonate marchant aux ap-
pareils de décomposition est obtenue à l'aide de deux
pompes pareilles, conjuguées de façon à ce qu'il y ait tou-
jours concordance parfaite entre les volumes destinés à se
remplacer mutuellement.

Il nous reste, pour terminer, à signaler la fabrication
du massicot et du minium, qui a été également l'objet de
soins particuliers. Le massicot s'obtient ,dans un four dor-
mant, d'invention anglaise, mais qui a reçu des perfection-
nements de détail assez importants, ,que M. Ozoul désire,
quant à présent, tenir secrets. Nous nous bornerons donc
à signaler les points qui intéressent la .salubritié. La cu-
vette du four, dans laquelle le plomb s'oxyde, est munie
d'un agitateur mécanique marchant à la vitesse d'environ
75 tours par minute. Les bras de cet agitateur rasent la
surface. dit plomb de manière à l' écumer continuellement
et à rejeter l'oxyde, à mesure qu'il se forme, sur le haut
de la sole, d'où les gouttelettes de plomb qui peuvent se
trouver mélangées au massicot ne tardent pas, grâce à l'in-
clinaison de la sole, à retomber dans la cuvette qui en oc-
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cupe le centre. Le four est pourvu sur ses faces opposées

de deux portes, l'une pour le chargement et l'autre pour

le déchargement ; au-dessus d'elles règne une hotte en

communication avec la cheminée. Ces porte S restent

fermées pendant tout le temps de l'oxydation, l'air né-

cessaire étant fourni par une prise spéciale, ménagée

dans la maçonnerie du four. L'onvrier n'intervient que
pour charger ou décharger la matière, ce qui a lieu toutes,

les six heures; et à ces moments il est préservé des va-

peurs par les hottes dont l'aspiration est énergique. Le

massicot sortant du four est reçu dans une cuve à eau et

subit toutes les manipulations par la voie humide, ce qui

exclut la possibilité des poussières. On prépare ainsi

2.400 kilogrammes d'ox-y de en vingt-quatre heures, les-

quels sont convertis partie en acétate et partie en miniuM.

La préparation du minium est basée sur les mêmes prin-

cipes. La suroxydation s'opère dans un four également

muni d'un agitateur mécanique, mais qui se meut beau-

coup plus -lentement, à raison d'un tour seulement par

minute. L'air arrive sur la matière au moyen de neuf prises

convenablement distribuées. On charge à la fois 5o0 ki-

logrammes et la transformation dure vingt-quatre heures.

Les portes sont aussi pourvues de hottes de dégagement

enirelation avec la cheminée. Le minium ainsi obtenu est

très-beau de ton. Nous n'avions pas encore rencontré ce

genre de four, qui nous paraît réaliser l'assainissement

d'une manière complète.
La production totale de l'usine à ce jour, céruse et mi-

nium réunis, est de 8 à goo.000 kilogrammes par an.

Allumettes phosphoriques. La fabrication des allumettes

au phosphore blanc a reçu, en Angleterre, un perfection-

nement remarquable : c'est le trempage à la machine. On

sait que cette partie des 'opérations est la plus insalubre,

quand elle s'exécute par le procédé ordinaire, c'est-à-dire
9*
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à la main. Pour en prévenir les dangers,. MM. Bell et Black,
de Stratfort, près Londres, avaient depuis longtemps, d'a-
près les conseils du D' Letheby,, muni leurs ouvriers
trempeurs d'une boîte à essence de térébenthine, dont les
vapeurs neutralisaient en partie l'effet des vapeurs phos-
phorées, ainsi que nous l'avons indiqué dans notre rapport
de 1864 (*). Vers la même époque, ces industriels étaient
sur la voie d'une machine fort ingénieuse, destinée à exé-
cuter automatiquement la mise en cadre et le trempage,
dont nous vîmes fonctionner, à titre d'essai, un modèle en
petit. Cet appareil fonctionne aujourd'hui en grand et ali-
mente une production de 6 millions d'allumettes par jour.
D'après ce que nous ont dit MM. Bell et Black, les résultats
sont des plus satisfaisants.

La machine à tremper, patentée aux noms de MM. Bell
et Higgins (**) (Pl. III) , est renfermée dans un châssis vitré,
pourvu à chaque extrémité d'un orifice pour le passage
des cadres d'allumettes et surmonté à son centre par une
hotte de dégagement qui écoule les' vapeurs phosphorées

(*) Sur l'efficacité de ce moyen, le D' Letheby s'est exprimé en
ces termes devant la commission d'enquête de 1863-1867

« L'un des plus importants (moyens préventifs) est de placer des
« vases remplis d'essence de térébenthine dans toutes les salles et

locaux où se dégagent les vapeurs de phosphore et de faire porter
« aux ouvriers, suspendue au cou et appuyée sur la poitrine, une
« petite boîte contenant de l'essence dont les vapeurs s'échappe-
« raient de la boîte ouverte et se répandraient dans l'air aspiré
« par l'ouvrier ; car j'ai constaté qu'une partie de vapeur d'essence

dans 5.000 parties d'air suffirait à empêcher compléternent la
« diffusion des vapeurs phosphorées. »

« Le second moyeu prophylactique, ajoute le même chimiste,
« pour neutraliser les effets du phosphore sur le corps humain,

c'est l'usage de boissons alcalines et le rinçage de la bouche avec
des liqueurs pareillement alcalines, par exemple, avec une légère
solution de carbonate de soude. »
Mais rien ne vaut, conclut ce savant, l'abandon du phosphore

blanc et son remplacement par le phosphore amorphe qui a pris
'depuis quelques années une grande extension en Angleterre.

*) M. fliggins est l'ouvrier de la fabrique quia conçu la machine.
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au-dessus du toit. Les enfants préposés au trempage font

leur travail du dehors. Ils n'ont qu'à présenter les cadres
garnis à l'un des orifices et à recevoir les allumettes trem-

pées à l'autre orifice. Le mouvement des divers organes du

système est fourni par un arbre moteur manoeuvré extérieu-

rement. lin récipient à double paroi sert à contenir la pâte

phosphorée. Cette pâte est maintenue à une température

convenable au moyen d'eau renfermée entre les parois du

récipient et filtrant sur la pâte par de petits trous percés

dans la paroi intérieure. Un tambour cannelé baigne Clans

la pâte et s'y charge, en tournant, d'une couche de phos-

phore qu'il abandonne aux allumettes qui s'y présentent

du côté opposé. Celles-ci sont fixées dans des cadres qui se'

meuvent horizontalement en appuyant sur des galets. Leur

progression est déterminée par deux chaînes sans fin en-

roulées sur des poulies aux extrémités de la machine, les-

quelles reçoivent leur mouvement du dehors. Chaque cadre

arrive ainsi, à son tour, au-dessus du tambour trempeur,

et de telle façon que les files d'allumettes qu'il porte cor-

respondent exactement aux cannelures du tambour. Là il

est saisi par un châssis vertical qui est en relation avec
l'arbre moteur commun, et dont une très-petite oscillation

de haut en bas fait engager légèrement les allumettes dans

les cannelures où elles se chargent de la pâte qui y est
contenue. Aussitôt après, le châssis reprend sa position

primitive et le cadre continue sa marche vers l'extrémité

de l'appareil, où les enfants lé reçoivent pour l'emporter

aux étuves.
Par ce procédé, les ouvriers sont complétement soustraits

aux émanations de phosphore au moment même où le ma-

niement de ce corps offre le plus de danger. Aussi MM. Bell et

Black ont-ils pu, sans crainte de ramener les nécroses, sup-

primer les vases à essence qu'ils avaient donnés leurs trem-

peurs. Les enfants que nous avons vus occupés à ce travail

paraissaient jouir de la meilleure santé.
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En dehors de ces moyens spéciaux, une sensible améliora-tion a été due à quelques mesures administratives très-sim-
pies., que plusieurs fabricants avaient même spontanément
adoptées avant qu'elles fussent devenues réglementaires.
La plus efficace d'entre elles, sans contredit, est celle qui
consiste à abréger la durée du travail, à le couper par des
intervalles de plein repos et à exiger que l'ouvrier sorte de
la -fabrique pendant les repos afin de respirer le grand
air (*) .

Fulminates et amorces. La fabrique de MM. Ludlow,
à Birmingham, une des plus importantes du Royaume-Uni,
vient de réaliser une amélioration analogue, sous certains
rapports, à celle que MM. Gaupillat ont introduite à Belle-
vue et que nous avons signalée dans notre rapport sur la
France. Les matières destinées à former le mélange déto-
nant, chlorate de potasse, sulfure d'antimoine, etc., sont
associées dans une liqueur gommeuse. Les capsules sont
disposées à l'avance dans des plaques de cuivre percées de
7 à Son trous, et la poudre leur est distribuée dans un état
d'humidité tel que l'explosion ne soit pas à craindre. Les
capsules une fois garnies sont recouvertes de vernis et
mises ensuite au séchoir. On n'a plus, après cela, qu'à les
retirer de la plaque pour les livrer au commerce. Toutes
les opérations s'effectuent, on le voit, sans que les capsules
soient jamais maniées directement ; l'ouvrier ne touche
qu'aux plaques, lesquelles sont munies, à cet effet, d'une
poignée. La particularité saillante de cette méthode et ce qui

(*) Le docteur Garman, de Londres, qui a été fréquemment ap-pelé pour soigner des affections dues au phosphore, remarque quedans tous les cas où il a pu faire donner aux enfants une permis-sion de vingt-quatre heures, avec promenade en plein air, il a obtenu un amendement très-sensible du côté de la poitrine. u L'aircc pur ainsi aspiré affaiblit, dit-il, l'influence des vapeurs perni-cieuses absorbées pendant le travail. h
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la distingue de celle de M. Gaupillat, c'est que l'application
de la poudre aux capsules et le vernissage se font dans des
conditions qui permettent de ne pas recourir à la presse,
dent l'action détermine toujours, comme on sait, des explo-
sions partielles. Ajoutons, ce qui n'est pas sans intérêt, que
l'association des matières est entendue de telle sorte que
les plaques de cuivre ne sont point altérées par le contact
dela pâte. La manufacture de M. Ludlow est loin, d'ailleurs,
comme installation, d'offrir toutes les garanties de sécurité
que présente à un si haut degré l'établissement de M. Gau-
pillat ;' mais le procédé technique n'en est pas moins inté-
ressant à signaler.

Un autre perfectionnement, sur lequel on ne peut aussi
bien se prononcer, attendu que l'auteur garde en partie le
secret, est celui que MM. Eley frères ont mis en pratique à
leur fabrique de Calthorpe, à Londres, la plus grande du
royaume, et où l'on opère sur le fulminate de mercure lui-
même. Ce corps n'est employé qu'à l'état humide, c'est-à-
dire mélangé avec 20 p. 1. oo de son poids d'eau, et par
quantités très-faibles, ne dépassant jamais 12 à 15 grammes
d'un coup. Toutes les autres substances qui entrent dans
la préparation, concurremment avec le fulminate, sont éga-
lement à l'état humide. Le mode d'application de la charge
diffère aussi des pratiques habituellement suivies, mais
MM. Eley ne le font point connaître. Enfin les plus grandes
précautions sont prises pour la garde de ce corps dange-
reux; le dépôt est dans un champ isolé, hors ville, et le ful-
minate est conservé sous l'eau. Somme toute, il est hors
de doute que la sécurité a beaucoup gagné chez MM. Eley,
car les accidents qui étaient autrefois assez fréquents à leur
fabrique, ne se produisent plus depuis que les nouveaux
procédés sont appliqués.

Poteries (faïences, porcelaines, g rès, etc.). L'industrie
des poteries présente plusieurs détails insalubres , parmi

9e,*
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lesquels nous citerons le service des étuves et le grattage des
pièces, le premier à cause de la haute température à la-
quelle sont exposés les ouvriers, le second par suite des
poussières minérales qui se dégagent.

L'assainissement de l'étuvage a été l'objet de soins tout
particuliers de la part des fabricants anglais, depuis quatre
ou cinq ans. Les perfectionnements ont tendu, soit à rendre .

la présence de l'homme inutile dans l'étuve, soit à atténuer
pour lui les inconvénients, de ld température, à l'aide d'un
système de chauffage convenablement organisé. Ces amé-
liorations ont eu pour conséquence l'assainissement même
des salles de travail. Celles-ci s'étendent en effet le plus sou-
vent autour des étuves et souffrent nécessairement de leur
voisinage, soit par suite du rayonnement des parois et en-
core plus du foyer, soit par l'ouverture plus ou moins fré-
quente des orifices de communication qui existent entre l'é-
tuve et la salle.

Parmi les dispositions qui, sans suppléer à l'entrée de
l'homme dans l'étuve, diminuent beaucoup les inconvé-
nients que nous avons signalés, on peut citer' celle que
MM. Pinder, Boume et Ge ont adoptée dans leur fabrique
de Burslein depuis 1865 (Pl. IV, fig. i et 9.). L'étuve s'é-
lève au milieu de la salle où l'on prépare les pièces; elle
est à quatre compartiments, qui fonctionnent à tour de rôle,
c'est-à-dire que deux sont en feu pendant que les deux
autres reçoivent la- charge. On peut ainsi attendre, pour
faire pénétrer les ouvriers, que la température se soit suffi-
samment abaissée. Le chauffage s'opère au moyen d'un cou-
rant fourni par une chambre à air chaud située hors de
l'édifice. Les tuyaux de conduite de l'air et ceux des fumées
cheminent sous le plancher de la salle, les premiers envelop-
pant les seconds, afin d'en recevoir le plus de chaleur pos-
sible, et débouchant par quatre ouvertures sur le plancher
des compartiments, tandis que les seconds vont directe-
ment à la cheminée. Un tuyau de sortie, au haut de l'étuve,
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communique également à la cheminée, et maintient ainsi
une circulation active dans l'intérieur des compartiments.
Cette disposition a non-seulement pour résultat de préser-
ver les ouvriers, mais elle rend en outre la dessiccation
des pièces plus prompte et plus uniforme. Le prix de revient
d'une semblable installation ne paraît pas atteindre, tout
compris, un millier de francs.

Chez M. 1VIaling, à Newcastle, l'ouvrier est dispensé de
pénétrer dans l'étuve. A cet effet, les pièces sont chargées,
dans l'atelier même, sur de petits chariots en fer, qui glis-
sent sur des rails. Une fois le chargement fait, on pousse
les wagons dans l'étuve et l'on ferme soigneusement les
portes. On fait ensuite arriver les gaz de chauffage, qui sont
fournis par un foyer extérieur et qui circulent dans des
canaux situés sous le plancher. Quand le séchage est ter-
miné, on ramène les chariots dans l'atelier et l'on pro-
cède à une nouvelle opération. MM. Herbert Minton et Ci°,

Stoke, sont arrivés au même résultat par une dispo-
sition différente et qui peut sembler plus ingénieuse.
L'étuve est constituée par un espace annulaire compris en-
tre 'deux cylindres concentriques, chauffé par un tuyau qui
le parcourt circulairement. Le cylindre extérieur est fixe et
percé d'orifices de communication avec l'atelier. Le cylindre
intérieur, au contraire, est mobile autour d'un axe vertical
et il porte sur son pourtour des tablettes destinées à recevoir
les pièces. La rotation est produite au moyen d'un mécanisme
qui se gouverne du dehors. Il suffit dès lors,, pour charger
ou décharger, d'amener successivement les tablettes en
présence des orifices, qui restent naturellement fermés pen-
dant le chauffage. On a d'ailleurs deux appareils qui al-
ternent entre eux pour un atelier.

Plusieurs autres fabricants, qui ont conservé les an-
ciennes étuves, y ont adapté des ventilateurs. Ils ont gêné-
ralement reconnu que, par là, non-seulement ils en ren -
(laient le séjour moins insalubre, mais qu'ils diminuaient

Tom mn, 1868. 10*
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la consommation de combustible en facilitant le départ de
la vapeur d'eau (*).

Le grattage ou écurage, qui consiste à débarrasser les
pièces de la poudre siliceuse qui y adhère après la cuite,
est une opération plus meurtrière qu'on ne le suppose gé-
néralement (**). Une des meilleures dispositions prises pour.
en prévenir le danger est celle de M. Davenport, à Longport
(PL IV, fig. 5 et 4). L'établi sur lequel l'ouvrière gratte les
pièces, ainsi que la devanture en regard, sont percés d'un
grand nombre de petits trous qui débouchent dans une
caisse d'aspiration située au-dessous de la table. 'Toutes les
caisses d'une même rangée sont desservies par un tuyau
commun qui se rend à la cheminée de l'usine. Les pous-
sières soulevées par le grattage sont entraînées àtravers les
orifices et se ramassent à la partie inférieure de la caisse,
dans une cavité ménagée à cet effet, d'où on les retire de
temps en temps pour les utiliser à des opérations ulté-
rieures (***).

Quelques autres détails moins importants de la fabrica-
tion ont été également améliorés par les manufacturiers
anglais. Ainsi, dans beaucoup d'usines, on commence à
substituer le pétrissage mécanique au battage à la main,
opération dans laquelle on enlève au-dessus de la tête la
pelote d'argile pour la lancer ensuite violemment contre

(*) Nous signalons ce point parce que dans toutes les industries
où l'on a un séchage à opérer, un des motifs qui empêche de ven-
tiler convenablement les étuves, c'est la crainte d'augmenter la
dépense-de charbon en faisant échapper l'air chaud, il y a là une
mesure à garder : pourvu que la vitesse de circulation de l'air ne
dépasse pas une certaine limite, on regagne d'un côté plus qu'on ne
perd de l'autre.

(**) Un manufacturier anglais a déclaré récemment avoir perdu
quinze ouvrières en seize ans, des suites de,ce travail.

(*) Il n'est pas hors de propos de remarquer que de sAnbla-
bles précautions, fort bonnes au point de vue des poussières, peu-
vent avoir l'inconvénient d'exposer l'ouvrier à un courant d'air
froid qui nuit à son travail.
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1e sol, en vue d'eit expulser f air. Ce travail est d'autant
plus pénible pour ceux qui le pratiquent, qu'on y emploie
ordinairement des femmes et des enfants. Dans quelques
fabriques on a également adopté des appareils spéciaux pour
supprimer le frappage au marteau, opération par laquelle
les enfants préparent la pièce d'argile et en formentun disque
à l'épaisseur voulue.

Filage du lin et du chanvre. - Nous avons déjà signalé,
dans notre rapport sur la France, l'insalubrité du filage
,viu mouillé, tel qu'il se pratique usuellement. Nous avons,
en même temps, mentionné un nouveau procédé dû à un
filateur belge, M. Simon Boucher, procédé qui, dans la
pensée de son auteur, devait avoir pour effet de faire dis-
paraître les inconvénients en substituant le filage à froid au
filage à chaud. Ayant eu, depuis lors, occasion de visiter
Tes établissements de M. Boucher, à Warchin, près Tour-
nai, nous avons trouvé le procédé en pleine activité, mais
avec des modifications si considérables qu' elles en font pres-
que une méthode entièrement nouvelle. M. Boucher se féli-
cite beaucoup du mode actuel : il assure que non-seulement
il y trouve au plus haut degré les avantages hygiéniques
qu'il avait en vue, mais que même la fabrication y gagne
sous divers rapports et que son système répond aujour-
d'hui victorieusement à toutes les objections que les antres
filateurs dirigeaient auparavant contre lui.

La méthode de M. Boucher consiste essentiellement à
remplacer la détrempe rapide à l'eau chaude usitée dans
les fabriques, ou la détrempe lente à l'eau froide, qu'il
avait lui-même inaugurée, par une détrempe rapide à l'eau
froide sous l'influence d'une pression élevée. L'intervention
de la pression fait plus que compenser, selon lui, la dimi-
nution du temps ou l'abaissement de la température, et il
assure que grâce à la pénétration forcée de l'eau, le lin et le
chanvre se trouvent encore mieux préparés pour le filage
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que par les procédés ordinaires, tandis qu'on supprime ra-
dicalement l'eau chaude des bacs et par suite la vapeur qui
rend le séjour des salles si insalubre. Il est positif que
les ateliers de M. Boucher tranchent complétement sur ceux
de nos départements du nord, et qu'on n'a pas de peine à
croire que ses ouvrières soient peu disposées, comme il le
dit, à changer d'établissement.

Quant aux appareils destinés à réaliser le système, ils
sont fort simples (Pl. IV, fig. 5 et 6). Les bobines prove-
nant du banc à broches sont chargées sur un chariot de
in',3o de long sur o'",8o de large, qui en reçoit environ
200 enfilées les unes au dessus des autres sur des tiges en
fer. On les amène ensuite au compresseur, qui n'est autre
qu'un cylindre vertical en communication avec une pompe
hydraulique. Les bobines étant introduites dans le cylindre,
au moyen d'un trou d'homme à la base supérieure, on donne
une première pression de 5 atmosphères. AuSsitôt que le
manomètre indique que ce chiffre est atteint, on arrête la
pompe et l'on ramène peu après la pression à zéro. On re-
commence ensuite à pomper, mais on porte cette fois la
pression à 8 atmosphères. Au bout de quelques instants
on vide à moitié le cylindre et l'on retire les bobines parfai-
tement détrempées et prêtes pour le filage. La totalité de
l'opération dure moins d'un quart d'heure. M. Boucher a
trouvé préférable de fractionner la compression en deux pé-
riodes; il a constaté qu'une pression immédiate de 8 at-
mosphères fait pénétrer l'eau beaucoup moins bien dans
l'intérieur des fils que si ceux-ci ont été préalablement
soumis au mouvement de va - et- vient que détermine la
première pression à 5 atmosphères, suivie du retour au
zéro.

Quinine. Nous avons retrouvé à la fabrique de MM. Ho-
wards et fils, à Strafford, près Londres, les mêmes acci-
dents et les mêmes bizarreries de phénomènes que chez
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M. Arrnet de Lisle, à Nogent-sur-Marne (). L'assainisse-
ment est moins complet que chez M. Zimmer à Francfort (1;
mais certains détails sont cependant bons à. signaler.

En ce qui concerne, d'abord, la pulvérisation des écorces
de quinquina, on a adopté deux mesures de précaution
pour prévenir l'absorption de ces poussières si dangereu-
ses : l'une consiste à injecter de la vapeur d'eau sous la
meule afin de rabattre les particules qui tendent à s'é-
chapper; l'autre consiste à faire porter aux ouvriers des
respirateurs formés d'une couche de chanvre enfermés entre
deux toiles (***). Pour la préparation proprement dite du
sulfate de quinine, aucun moyen spécial n'est en vigueur
on se borne à recommander des lavages et à faire prendre
des bains fréquents aux ouvriers, particulièrement à ceux
qui s'occupent de transvaser les liqueurs, car c'est à ce mo-
ment que les vapeurs engendrent le plus d'accidents. Quant
à la concentration du sulfate, qui est une des particula-
rités les plus dangereuses, on l'effectue dans des vases clos,
munis d'un tube de dégagement qui emporte les émana-
tions au dehors.

D'une manière générale on veille au régime de l'ouvrier.
Dès que le moindre symptôme trahit l'approche de la ma-
ladie, on lui fait interrompre son travail et on le force à
s'absenter de l'usine, ou bien on l'occupe aux travaux du
dehors. De tous les moyens, celui que l'expérience a con-
stamment révélé comme le plus efficace , c'est l'éloignement
des lieux soumis à l'influence de la quinine. Un congé de
quelques jours arrête souvent des phénomènes qu'aucun
traitement médical n'eût pu combattre.

Argenture et dorure des métaux. La nouvelle méthode

Cj Rapport sur la France, 1866, p. 54.
(**) Rapport sur la Belgique et la Prusse Rlirnane, p. js.
(***) Les mêmes respirateurs sont employés dans cette usine

pour la fabrication du tartrate d'antimoine.
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de M. Henry Dufresne, à Paris, tend à supprimer les dan-
gers inhérents à l'emploi du mercure ou du nitrate de
mercure par les anciens procédés. M. Dufresne compose
un bain de sel de mercure, complètement basique, au lieu
des bains acides usités dans la dorure à la pile, et il y
plonge les pièces qu'il recouvre, au moyen d'un courant,
d'une première couche de mercure. Il les porte ensuite
dans un bain très-riche, pour les dorer ou les argenter,
et les plonge de nouveau dans le premier bain, où il les
recouvre d'une deuxième couche. Il ne reste plus qu'à faire
évaporer le mercure, ce qui a lieu à un feu de forge, sous
un châssis complètement fermé, et l'on retire les pièces par-
faitement dorées ou argentées, sans qu'il soit nécessaire de
recourir à une seule friction ou à un seul brossage. Les
ouvriers sont ainsi soustraits à tout contact dangereux, et
peuvent même se tenir hors du local pendant que l'évapo-
ration s'effectue.

Ventilation des ateliers. - Il n'y a rien de nouveau à
signaler en fait de ventilation mécanique; les appareils
sont restés, à peu de chose près, ce qu'ils étaient lors de
nos précédents rapports. Il n'en est pas de même de la
ventilation naturelle, c'est-à-dire des dispositions qui ont
pour but de faire tourner au profit de l'aé.ration les forces
qui se développent spontanément au sein d'une masse d'air
par suite de l'inégal échauffement ou de l'inégale densité
de ses parties. Dans plusieurs manufactures anglaises, no-
tamment, on a adopté des moyens simples et ingénieuxpour
aérer de cette manière les ateliers où sont renfermes de
nombreux travailleurs.

Une des dispositions le plus en vogue est celle qui est
connue sous le nom de siphon automoteur Watson, du nom
de M. Watson, d'Halifax, son inventeur. Elle s'applique,
d'une manière générale, à tous les établissements qui pos-
sèdent un escalier à cage fermée, pouvant être mis faci-
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lement en communication avec l'air extérieur à travers
la toiture. On loge alors, au-dessus d'un orifice convenable
pratiqué dans le plafond de l'escalier, une sorte de tourelle
divisée en deux compartiments d'inégale hauteur par une
cloison verticale et recouverte d'une calotte qui laisse cir-
culer l'air librement entre elle et les bords de la tourelle
(PL IV, fig. 7 et 8).. Dans chacune des 'pièces à ventiler on
.pratique au-dessus de la porte qui donne sur l'escalier un
orifice partagé en deux moitiés au moyen d'un diaphragme
.mobile autour d'un axe horizontal. Les choses étant ains
disposées, il est clair que la cage de l'escalier et les diverses
pièces en relation avec elle constituent un vaste ensemble
communiquant avec le dehors au moyen des deux com-
partiments de la tourelle, lesquels forment .comme les deux
extrémités inférieure et supérieure de tout le système. ré-
chauffement de l'atmosphère intérieure ne tarde pas à déter-
miner un courant qui s'établiudu point le plus bas au point
le plus élevé, c'est-à-dire que l'air extérieur descend par
le compartiment de moindre hauteur et pénètre dans chaque
.pièce par l'orifice inférieur de ventilation, tandis que, de son
côté, l'air vicié sort des pièces par l'orifice supérieur et che-
mine en sens inverse de fuir pur pour s'échapper finalement
par le compartiment le plus haut de la tourelle. Un grand
.nombre d'établissements industriels, d'institutions publi-
ques, plusieurs hôtels garnis, des clubs, etc., ont adopté
ce système et se louent de son efficacité.

Une disposition secondaire, dont on s'est .mis également
à tirer bon parti, consiste à utiliser les becs de gaz pour
le tirage. Le principe appliqué, il y a déjà longtemps, par
M. de la Garde, chirurgien à Exeter Hospital, a été perfec-
tionné dans ces derniers temps par M. Stevens, construc-
teur d'appareils à gaz, à Londres: Le bec d'éclairage dé-
-bouche ,dans un tube en cuivre de 25 millimètres, évasé
par le bas, et d'une longueur suffisante pour s'engager de

3o centimètres environ dans le plafond de la salle (Pl. IV,
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fig. 9). Il est enveloppé, dans la traversée du plafond, par,
un manchon de 50 millimètres de diamètre, qui se pro-
longe en dessus et débouche sous une cloche, afin de pré-
venir toute chance d'incendie. Les gaz de la combustion,
ainsi qu'une partie de l'air respiré de la salle, sont ainsi
transportés à l'étage supérieur. Lors donc que cet étage est
inhabité, ce qui a lieu pour beaucoup d'usines, où les ate-
liers occupent seulement un étage et sont surmontés de
galetas ou de dépôts, on peut sans inconvénients recourir
à un pareil mode de ventilation. Le département de la
guerre, notamment, l'a adopté dans les salles où l'on con-
fectionne l'habillement (*).

On a généralisé beaucoup en Angeterre l'emploi des che-
minées à courant d'air chauffé. Nous citerons notamment le
foyer ventilateur de M. Kennard, dont les dispositions sont
dues à M. Douglas Doulton, du corps de l'artillerie, et qui
fonctionne avec succès dans divers ateliers, dans les hos-
pices, dans les casernes de l'artillerie, etc. (PI. V, fig.
et 2). C'est une cheminée à houille ordinaire, qui ne dif-
fère pas extérieurement des foyers d'appartements, mais
qui doit être complètement isolée de la maçonnerie. Der-
rière la plaque de fond est ainsi ménagée une cavité ou
chambre à air, en briques réfractaires et quelquefois en
fonte, qui reçoit l'air frais du dehors au moyen d'un carnau
placé près du plancher et le rend chaud à la salle par un
conduit qui débouche un peu au-dessous du plafond. L'é-
chauffement de l'air est produit surtout par le rayonnement
et le contact des plaques de fond et de côté, lesquelles, dans
les foyers à houille et particulièrement dans les salles de
grandes dimensions, sont presque toujours portées à une
température très-élevée. Une Certaine portion de chaleur
est aussi fournie par le conduit de la fumée, enveloppé sur

() Les appareils de M. Stevens présentent, en outre, ce perfec-
tionnement, qu'on y peut, à volonté, régler la hauteur de la
flamme.

VENTILATION DES ATELIERS. i45

trois faces par celui de l'air chaud. Cette disposition est peu
dispendieuse et peut s'adapter aux foyers déjà construits,

quand rien, d'ailleurs, dans la maçonnerie, ne s'op-
pose à ce qu'on y pratique après coup les travaux néces-
saires à l'entrée et à la sortie de l'air. Ces appareils desser-
vent souvent deux étages à la fois; ils sont alors munis d'un

double tuyau d'échappement à droite et à gauche du con-
duit de la fumée (5).

On peut rattacher à la ventilation naturelle le procédé
consistant à rafraîchir l'atmosphère des salles au moyen
d'arrosages. Ces arrosages sont de deux sortes : tantôt onles
pratique au sein même de la masse d'air, sous forme d'une
pluie divisée à travers laquelle circule le .courant d'admis-

sion ; tantôt on les pratique extérieurement, sur les murs
et la toiture de l'édifice, à l'image des phénomènes météoro-
logiques. Nous ne dirons rien du premier mode, réalisé,

comme on sait, dans les conditions les plus parfaites au
parlement anglais, et qui a fait l'objet de plusieurs publica-
tions. Quant au second, qui est parlui-même de la plus grande

simplicité, il ne soulève d'autres difficultés d'application
que celle d'obtenir économiquement la quantité d'eau qu'on
veut distribuer sur les surfaces. A ce point de vue, il est
utile de signaler la pratique de Brunswick Mill, une desprin-
cipales manufactures de Manchester. Le directeur a disposé
dans la cour principale deux jets d'eau, alimentés par les

eaux de condensation des machines et en relation avec les

pompes des chaudières. Pour mettre ces jets d'eau en acti-

(*) Ces cheminées ont été expérimentées au Conservatoire impé-
rial des arts et métiers par M. le général Morin, qui en a rendu un
témoignage très-favorable. « La cheminée envoyée au Conserva-
« toire, dit M. le général Morin, était du plus petit modèle adopté
« pour les casernes, et les circonstances locales ont obligé à la
« placer dans un angle de la pièce à chauffer; mais elle n'en a pas
« moins fonctionné d'une manière complètement satisfaisante à
« tous les points de vue » (Annales au Conservatoire des arts
etntétiers, 1SM-1865.)
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Vidé il suffit de tourner un robinet, et aussitôt, sous la pres-
sion déterminée par les pompes, l'eau est lancée contre les
murs et jusque sur le t'oit des ateliers. Bien que cette eau
soit à une température un peu élevée, il n'en résulte pas
moins un rafraîchissement notable, à cause de la vaporisa-
tion rapide qui se produit sur les surfaces fortement échauf-
fées par les rayons solaires. Le directeur nous a déclaré
qu'il avait pu ainsi améliorer notablement le séjour de ses
ateliers sans faire de dépense appréciable.

Appareils à protéger les organes respiratoires. - En An-
gleterre, nous n'avons pas d'appareils nouveaux à faire con-
naître. Ceux dont on se sert sont toujours, sauf des modi-
fications de détail, les respirateurs déjà décrits dans notre
rapport de 1864. Nous ajouterons seulement que l'usage
s'en est beaucoup répandu. Les respirateurs métalliques,
notamment, avec ou sans interposition d'une substance ab-
soi-hante, telle que toile, étoupes, etc, etc., ont pris faveur
dans des branches d'industries variées, le moulage des mé-
taux, le polissage, le broyage des pierres, la fabrication da
papier de verre, la pulvérisation du quinquina, etc. En France,
on doit signaler les perfectionnements importants de l'ap-
pareil de M. Gallibert, actuellement adopté par plusieurs
administrations publiques. Dans le dernier modèle présenté
par l'inventeur, il y a environ un an (5)., le réservoir d'air est
fort amélioré. Au lieu d'être fait d'une peau de bouc sans cou-
tures,laquelle a le double inconvénient de donner une odeur
désagréable et de ne pas permettre des dimensions graduées,
il est formé maintenant de deux épaisseurs de toile de
chanvre comprenant entre elles i G couches de caoutchouc
dissous dans la benzine. Ces couches disparaissent en quel-
que sorte par la pression et sont absorbées par les toiles,
qui deviennent ainsi fortement adhérentes l'une à l'autre

("`) Vers le mois de janvier 1867.
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et ne présentent qu'une épaisseur totale d'un millimètre. La
toile extérieure est assez solide pour résister aux chocs et
écorchures qui se produisent à la rencontre des objets exté-

rieurs. La toile intérieure, au contraire, est très-fine et ser-
rée. Quant à l'opération du gonflement, elle se fait sans le

secours du soufflet. 11 suffit d'écarter les deux disques en
bois qui constituent les faces inférieure et supérieure du
réservoir pour qu'immédiatement celui-ci se remplisse d'air

au moyen d'un robinet qu'on ferme aussitôt après. L'appa-
reil est dès lors en état de servir (*)

Nous terminerons ici cette énumération bien qu'il existe

(5) L'importance que commence à prendre cet appareil nous en-
gage à reproduire la description détaillée que l'inventeur en donne
lui-même. Ce nouveau modèle, dit-il, se compose

e De deux disques en bois de °n'A° de diamètre et de 0,02
d'épaisseur. Ces deux disques ont à leur circonférence une gorge
semblable à celle des poulies;
« 9." D'un cylindre de o,80 de hauteur et de .3",110 de diamètre,
pouvant être formé de toute substance souple etconservant Pair,:
par exemple, de la toile caoutchoutée. Ce cylindre se fixe par
ses deux extrémités dans les gorges des poulies au moyen d'é-
tranglements opérés par un merlin de très-petit diamètre;

5° De deux petits tubes en caoutchouc de 0',50 de longueur et
« de 0-,01 de diamètre intérieur, fixés à la partie supérieure dudit

cylindre; les deux autres extrémités de ces tubes se réunissent
« sur une embouchure décrite ci-après;

a Ir De deux autres tubes semblables à ceux décrits ci-dessus et
« qui n'en sont que la continuation dans l'intérieur du cylindre.
« L'un n'a que Io de longueur et se trouve ainsi dans la partie

supérieure; l'autre a 0-,60 et se rend dans la partie inférieure.
« Cette disposition fait que l'air expiré renvoyé dans le réservoir
u se diffuse plus facilement

5. De l'embouchure dont il a été question ci-dessus. Elle est
en ivoire ou en corne. Elle a la forme et la dimension de la

« bouche humaine légèrement ouverte- Elle porte à sa partie exté-
rieure deux tiges forées sur lesquelles se fixent les extrémités
des deux tubes décrits dans l'article 5

6° D'un pince-nez composé de deux petites pièces en bois joi n tes

« par un faible ressort ;
c( 7' De lunettes à verres concaves montées sur une plaque en
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d'autres travaux industriels dans lesquels on a récemment
introduit ou cherché à introduire des perfectionnements hy-
giéniques. Mais les uns n'ont qu'une importance secon-
daire ; d'autres ne sont pas encore assainis d'une manière
assurée ; d'autres enfin s'éloignent par leur nature du cadre
dans lequel doivent plus spécialement se renfermer ces
études (*).

II. --- INFECTION DE L'ATMOSPHÈRE GÉNÉRALE.

Les mesures réglementaires destinées à protéger l'atmo-
sphère contre les dégagements nuisibles, ont reçu en France

.« cuir convenablement découpée pour s'appliquer hermétiquement
« sur l'orbite de l'oeil.

« Voici maintenant la manière de se servir de ce nouvel appa-
reil::
a Dans son état ordinaire, les deux disques sont rapprochés et

a seraient même en contact s'ils n'étaient séparés par les plis
formés par la substance du cylindre. Dans cette situation, on a
donc un bloc très-léger et très-portatif, attendu qu'il n'a que

a &Mi° de diamètre et environ or",, o d'épaisseur. Pour leballonner,
« il suffit de séparer les deux disques, opération qui se fait, quand
« on est privé d'auxiliaires, en fixant au sol le disque inférieur au

moyen des deux pieds, et en élevant au moyen des mains le
« disque supérieur. L'air entre ainsi par l'embouchure avec d'au-

tant plus de rapidité que la traction est plus vive. Mais dans tous
a les cas le ballonnement est presque instantané. L'opérateur
a comprime immédiatement, avec deux doigts de la main gauche,

les deux petits tubes, jusqu'à ce qu'il ait rejeté sur son dos le
« cylindre qui est retenu au moyen de bretelles et du ceinturon à

la façon du sac de soldat. Il introduit ensuite l'embouchure dans
a sa bouche en la prenant légèrement avec ses dents. Abandon-

nant immédiatement la compression des tubes, il aspire l'air au
« réservoir et il renvoie les produits dela respiration dans ce même

réservoir, ce qui fait que le ballon reste gonflé. »

(5) Telles sont, par exemple, l'industrie du battage des grains,
fort améliorée par l'introduction des ventilateurs, celle du ramo-
nage des cheminées, pour laquelle on a, en Angleterre, substitué
sur une large échelle l'emploi de la machine à la main de l'en-
fant, etc., etc.
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et en Angleterre .de&modifications importantes.En France, les
principales dispositions intervenues depuis notre précédent
rapport sont : le nouveau classement des établissements in-
salubres, dangereux ou incommodes, du:5 s décembre 1866,
et divers règlements spéciaux, parmi lesquels le décret du.

8 avril i866 sur les huiles minérales et les hydrocarbures (*).
L'esprit général de ces mesures a été, tout en conservant les
garanties offertes à la salubrité publique, d'élargir cependant
le cercle de l'initiative et de l'indépendance individuelles,
soit en faisant rentrer un certain nombre d'industries dans
le droit commun, soit en les soumettant à des règles fixes.
et uniformes, exemptes dès lors "de cette diversité de vues
qu'y introduisent fréquemment les autorités locales (Note b) -
Les conséquences en seront nécessairement, nous le croyons,
favorables à la salubrité, car d'une part, la supériorité des
règles édictées par l'autorité centrale sur celles qui émanent
des autorités départementales, est évidente, et d'autre part,.
la latitude plus grande laissée à l'in d.ustriel pour qu'il
recherche sous sa propre responsabilité les meilleurs pro-
cédés d'assainissement à appliquer, lui permettra, sans au-
cun doute, d'arriver à des solutions plus efficaces que celles
qu'imposent bien souvent les arrêtés d'autorisation. Mais
précisément parce que le caractère de ces nouvelles mesures.
est de diminuer les conditions impératives, on ne saurait
s'attendre à ce que les bons effets qu'elles sont appelées à
produire se manifestent immédiatement. Aussi le faible laps
de temps écoulé depuis leur promulgation ne permet pas
encore de saisir, dans les industries qu'elles touchent, des
changements appréciables. Les perfectionnements tech-
niques que nous aurons à décrire 'ont le caractère de faits
isolés plutôt que celui d'un progrès d'ensemble. En ce.

(*) Nous ne nommons pas le décret du a5 janvier ,.865 sur les
appareils à vapeur, parce qu'il a été mentionné dans notre rapport
sur la France.
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qui concerne le côté administratif proprement dit, c'est-
à-dire les rapports de l'autorité locale avec les fabriques,
nous constatons les mêmes inconvénients que nous avons
déjà signalés et qui sont de deux ordres : d'une part, l'im-
perfection des arrêtés qui fixent le sort des usines, et d'autre
part, l'insuffisance et parfois le manque absolu de surveil-
lance. Nous ne nous arrêterons pas à scruter cette situa-
tion et à indiquer les remèdes qu'il y aurait, Selon nous, à
y apporter : ces développements trouveron t leur place dans
les conclusions générales que nous aurons à fournir pro-
chainement sur l'ensemble de nos études. Nous nous borne-
rons à constater, ici que les défauts dont nous parlons se font
si généralement sentir que plusieurs départements ont déjà
cherché, soit à améliorer l'instruction des affaires en les
faisant passer par les mains d'un fonctionnaire compétent,.
soit à renforcer la surveillance en instituant des inspecteurs
spéciaux (5) .

En Angleterre, les modifications d'ordre réglementaire
ont été beaucoup plus radicales qu'en France, et dans un
sens tout autre, car elles ont abouti à une aggravation
marquée de la législation ; non pas qu'on ait renoncé aux
anciens principes et qu'on soit entré dans la voie des me-
sures préventives, si antipathiques au génie anglais, mais
on a jugé bon, dans la voie de la répression, d'armer plus
efficacement"' autorité publique vis-à-vis des particuliers (55).

('p) L'insuffisance de la police ordinaire pour l'inspection des fa-
briques n'est plus aujourd'hui contestée par personne. Rien de plus
caractéristique à cet égard que la mesure récemment prise dans le
département de la Seine, où, après avoir longtemps compté pour
cette surveillance sur les moyens exceptionnels de police dont on
y dispose, on a dû cependant à la fin en reconnaître la complète
inanité, et l'on s'est en conséquence décidé à créer une inspection
spéciale, composée de huit inspecteurs ordinaires et d'un inspec-
teur général. Ces places ont été données au concours à des hommes
offrant des garanties de capacité pour cette délicate mission.

(**) Les industries, en Angleterre, n'ont jamais été soumises à la
condition de l'autorisation préalable ni à des prescriptions techni-
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Ces nouvelles mesures se résument dans r Alkali art, du
28 juillet 1865, et dans le Sanitary art, du 7 août 186e.
Le premier de ces actes, bien que restreint aux fabriques
de soude, n'en a pas moins une grande, portée, vu le nom-
bre de ces fabriques et l'étendue des ravages qu'elles occa-
sionnaient naguère dans le Royaume-Uni. Il crée pour les
fabricants de soude l'obligation de condenser, au minimum,
95 p ieo de l'acide chlorhydrique dégagé pendant la fa-
brication. En même temps il les soumet à l'inspection d'a-
gents spéciaux qui jouissent de la prérogative inusitée de
pouvoir entrer à toute heure de jour et de nuit, et sans avis
préalable, dans les fabriques de leur juridiction (Note c).
Le Sanitary act de 1866 est plus important encore. C'est en
quelque sorte un nouveau code sanitaire. Cet acte s'ap-
plique en effet, on peut le dire, à toutes les branches de
la santé publique : il traite à la fois de la protection des
cours d'eau, de la salubrité des ateliers, de la protection
de l'atmosphère, des logements insalubres , de la voirie
urbaine, etc. Si nous en parlons plus spécialement ici,
c'est que sur la question des dégagements n,uisibles, les in-
novations sont des plus radicales. Ce qu'il y a peut-être de
plus remarquable dans cette loi et ce qui assure le plus de
durée à son action, c'est la constitution dans chaque ville
d'une forte autorité sanitaire, Nuisance authorily, compa-
rable à nos conseils d'hygiène publique, mais avec plus
de puissance réelle, laquelle est chargée désormais de veiller
à la stricte exécution de la loi, et est dotée en conséquence

ques déterminant le mode d'assainissement. On leur a simplement
fait l'obligation d'éviter certains inconvénients liés à leur nature
de fabrication et l'on a laissé les industriels libres de rechercher,
sous leur propre responsabilité, les meilleurs procédés à. mettre en
oeuvre pour atteindre le but indiqué. Ces principes n'ont nullement
été changés par la législation nouvelle ; mais les cas d'offense à la
salubrité sont devenus plus nombreux et plus précis, en même
temps que les moyens de constatation et de répression plus rigou-
reux.
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d'attributions considérables. De cette loi disparaissent en
effet les restrictions qui, dans les actes antérieurs, entra-
vaient si souvent l'action de l'autorité et la rendaient par-
fois illusoire. Ainsi, l'agent de la surveillance n'est plus
obligé de renfermer ses visites entre neuf heures du matin
et six heures du soir (art. 11 du Nuisance removal act du
14 août 1855), mais il peut désormais les effectuer à tout
moment de la fabrication ; la plainte contre un établisse-
ment n'a plus besoin d'être formulée par un officier médical
ou par des médecins légalement certifiés (art. 27 du même),
mais la réquisition de dix habitants du voisinage peut en
tenir lieu ; enfin, si l'autorité naturelle, Nuisance authority,
fait défaut à son mandat, le chef de la police peut, avec l'ap-
probation du ministre, prendre sa place et exercer le man-
dat avec les mêmes attributions. D'autre part, les cas
prévus d'infection de ratmoSphère ont été notablement
étendus, surtout par la clause qui soumet à l'obligation
de brûler la fumée, non-seulement les foyers industriels
proprement dits, mais encore toute cheminée autre que
celle d'une maison d'habitation privée (Note d). Mais quelle
que doive être l'influence de cette loi sur les destinées de
l'assainissement dans le Royaume-Uni, elle est de date en-
core trop récente pour qu'il nous ait été donné de consta-
ter des résultats bien sensibles. Seules, les fabriques de
soude ont subi une transformation sanitaire complète, grâce
à l'Alkali act de 1865, qui a été mis en vigueur avec tant de
promptitude et d'énergie que, dès 1866, il ne restait pour
ainsi dire plus de progrès à faire à cette industrie ; aussi
décrirons-nous avec quelques détails les perfectionnements
introduits dans cette source si puissante d'insalubrité.

II convient, pour compléter ce rapide aperçu de la légis-
lation anglaise, de mentionner une disposition déjà ancienne,
mais qui ne devait entrer pleinement en vigueur que vers
la fin de 1864, aux termes de laquelle aucune industrie
réputée dangereuse, c'est-à-dire opérant sur des substances

inflammables ou explosibles ne peut désormais exister dans
la métropole à une distance de moins de 1 2 mètres de la
voie publique et de 15 mètres des maisons ou des terrains
appartenant à des tiers. Cette mesure préventive s'expli-
que facilement par la nature des inconvénients auxquels il
s'agit de pourvoir, lesquels par leur instantanéité et souvent
leur irréparabilité s'accommodent mal d'une législation pu-
rement répressive qui se bornerait à stipuler des domma-
ges-intérêts ou même des pénalités sévères. Une autre dis-
position du même genre, également spéciale à la ville de
Londres et qui ne sera complétement en vigueur qu'a
compter de 1874, concerne un certain groupe d'industries
particulièrement nuisibles ou incommodes. Elles ne pour-
ront, comme les précédentes, exister à moins de 15 mètres
de distance de la voie publique ou des habitations (iNote e).
Dans le même ordre d'idées nous signalerons encore le Pe-
iroleum act de 1862, relatif aux dépôts de pétrole dans
toutes les villes du royaume, mais dont l'application a été
jusqu'ici peu effective (même Note).

Passons maintenant à l'examen des procédés.

Acide chlorhydrique. - Les seuls dégagements d'acide
chlorhydrique dont on se soit occupé en Angleterre, et les
seuls en effet qui méritent de fixer sérieusement l'attention,
sont ceux des fabriques de soude. Elles sont assujetties,
avons-nous dit, à la condition d'une condensation effective
à concurrence de 95 p. 100 de la quantité engendrée
dans la décomposition du sel marin. L'accomplissement de
cette condition fondamentale est surveillé par un inspec-
teur spécial ayant sous ses ordres deux sous-inspecteurs (''').
Ces agents, qui sont des hommes d'une capacité scientifique

(-) Cette inspection figure au budget de 1867-1868 pour une
somme de86.250 francs, dont 25.000 francs pour les appointements
de l'inspecteur en chef.

TOME XIII, 1868.
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reconnue, ne se sont pas bornés à relever des contraven-
tions; mais ils se sont livrés à des études comparatives, à des
expériences répétées, ils ont aidé les industriels de leurs
conseils, et, grâce à eux, grâce surtout, on peut le dire, aux
lumières et à l'autorité morale du chef, le Dr Angus Smith,
de Manchester, tous les fabricants ou presque tous ont réa-
lisé des progrès qui peuvent se résumer par ce chiffre : au
1" janvier 1866 la quantité de gaz acide qui échappait à la
condensation dans tout le royaume n'était plus que le leo
de ce qu'elle était deux années auparavant (*).

Nous avons déjà fait connaître, dans notre rapport de
1864, les moyens techniques à l'aide desquels une telle
réforme était en voie de s'accomplir. Ces moyens, on se le
rappelle, consistaient essentiellement dans les suivants :

Décemposition du sel marin dans des fours complete-
ment à l'abri du contact de S flammes du foyer ;

2° Condensation du gaz dans de grandes tours en maçon-
nerie garnies de coke arrosé d'eau ;

5° Dégagement des condenseurs à l'air libre, en vue

(*) Il y a quelques années, la quantité de gaz condensé était 'Vé-
ritablement insignifiante. Peu après la mise en vigueur de l'A/kali
act de 1863, et alors que sous la pression de l'opinion publique,
d'une part, et de l'imminence de la loi nouvelle, d'autre part, des
progrès sérieux avaient déjà été réalisés, les inspecteurs constatè-
rent que la proportion de gaz lancé dans l'atmosphère atteignait,
encore en certains districts /Io p. ioo, et était en moyenne, pour
tout le royaume, de i6 p. o.. Au 1" janvier 1865, c'est-à-dire dix-
huit mois plus tard, cette proportion s'abaissait à i 1/4 p. 100, et
enfin, au 1" janvier suivant, elle n'était plus que de p. 100. Les
inspecteurs pensent même qu'on descendra à i/2 p. ioo. On ju-
gera des conséquences qu'un tel fait doit avoir sur la salubrité, en
se rappelant que la quantité de sel marin décomposé annuellement
dans le Royaume-Uni s'éloigne peu de 3o o .000 tonnes, en sorte que
les i6 p. 100 d'acide non condensés en 1863 représentaient plus de
28.000 tonnes; c'est-à-dire qu'à cette époque 17 millions de mètres
cubes de gaz venaient tous les ans infecter l'atmosphère. Ce volume
n'est guère aujourd'hui que de i million de mètres cubes et sers-
duira, si la prévision des inspecteurs se vérifie, à 5oo mille seule-

' ment.
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d'éviter la trop vive aspiration produite par la cheminée des
foyers.

Il nous reste à indiquer les derniers perfectionnements
que ces moyens fondamentaux ont reçus ou les altérations
dont leur principe a paru susceptible sans nuire au but
qu'on s'était proposé.

Relativement au premier point, l'expérience la plus ré-
cente a confirmé que c'était seulement avec des fours à
double moufle qu'on pouvait espérer une condensation
complète. On cite, il est vrai, dans le district de Newcastle,
où la calcination se fait généralement à découvert, quelques
exemples de bonne condensation avec un condenseur distinct ;

mais, outre que ces faits individuels ne sont pas encore suf-
fisamment établis, ils paraissent se rattacher d'ailleurs à
un concours de circonstances particulièrement favorables.
Ils ne sauraient donc infirmer la conclusion qu'on doit tirer
de l'ensemble des résultats observés, et desquels il ressort
que dans ce même district de Newcastle, où la surface des
appareils de condensation est, à quantité égale de sel, plus
grande que dans le Lancashire, la proportion d'acide non
condensé est cependant près de six fois aussi forte (*). On
doit dès lors tenir pour certain .que l'isolement des flammes
,du foyer est la première condition de l'efficacité des conden-
seurs. Quant aux types mêmes des fours à double moufle,
ils varient un peu selon les usines. On cite comme des
meilleurs ceux de M. Tennant à Saint-Rollox (Glasgow),
que nous reproduisons (Pi. V, fig. 5) et ceux de la C''
chimique de Blaydon , dont nous reproduisons (Pi. V,
fig. 4 à 6) la sole à calciner, qui passe pour très-bien en-
tendue. Un perfectionnement qui a été introduit récemment
dans une usine à cuivre par la voie humide, à Oldbury
près Birmingham, et qu'on doit souhaiter voir se géné-
raliser, a pour objet d'éviter l'échappement de gaz qui

(*) 2 p. 100 au lieu de:";0,2- p. 100.
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se produit dans l'intérieur des ateliers et de là au dehors
quand on retire des fours le sulfate de soude pour le faire
refroidir (Pl. V, fig. 7 et 8). A cet effet, une étuve en com-
munication avec le condenseur est ménagée sous la sole.
Le sulfate y est précipité à travers un orifice situé à l'in-
térieur du four et près de la porte par laquelle les ouvriers
introduisent leurs rateaux. On le retire, après refroidisse-
ment, par les portes pratiquées sur la paroi antérieure de
l'étuve. On trouve à ce système; outre l'avantage de la sa-
lubrité, celui de protéger les fourneaux dont les ferrures
sont, comme on sait, rapidement rongées par les émana-
tions acides.

Les appareils de condensation sont restés les mêmes
quant àleur principe, mais on y a apporté des améliorations
de détail assez. notables. La première a été d'accroître le
développement des conduites quiTelient les fours aux .con-
denseurs, en vue d'abaisser davantage la température du
gaz avant son admission aux tourelles. Ces conduites, le
plus généralement formées de tuyaux en poterie soigneu-
sement lutés entre eux, et quelquefois terminées par des
citernes en grès, atteignent des longueurs de 4o, 6o et
même jusqu'à 200 mètres. On peut calculer, en moyenne,
leur capacité à ; de celle des condenseurs -(*). Une se-
conde amélioration a été de renoncer à faire cheminer
l'eau, à travers les condenseurs, dans le même sens que
le gaz. C'est là, en effet, une disposition vicieuse à laquelle
on est entraîné par le désir de suppléer à l'insuffisance de
hauteur des tours ou par la nécessité d'accroître la surface
de condensation offerte au gaz quand. il est mélangé aux
flammes. Les usines, dans ce cas, ont coutume de diviser
leur tour en deux compartiments ou de juxtaposer deux

(*) Dans cette moyenne nous n'avons pas fait entre' les usines
de l'Écosse, où l'usage a prévalu de donner un développement
énorme aux surfaces derefroidissement, ce quia permis de diminuer
beaucoup le volume des condenseurs.

ou quatre tourelles que le courant parcourt l'une après
l'autre, d'abord en montant et ensuite en descendant. Le
gaz circule ainsi, la moitié du temps, dans le même sens
que l'eau de condensation. Les observations de ces der-
nières années ont montré que la condensation était très-
faible pendant la descente et qu'on doublait presque la
puissance de l'appareil en interposant entre les deux com-
partiments un tuyau, qui prend le gaz au haut du pre-
mier compartiment et le ramène au bas du second. A -la
fabrique de M. Burnett, près Newcastle, où cet arrange-
ment a été adopté pour le condenseur des 'gaz de la cal-
cination (Pl. V, fig. g à )), on a abaissé de 20 p. ioo
5 p. 100 la proportion d'acide qui échappait dans cette
partie des opérations.

La hauteur et le volume des condenseurs varient beau-
coup, el on obtient de bons effets avec des types notable-
ment différents. Pour la hauteur, on s'accorde à reconnaître
qu'on y peut suppléer en augmentant le nombre des tours,
à la condition, bien entendu, de faire toujours marcher le
gaz en sens inverse de l'eau. Toutefois, on évite de des-
cendre au-dessous d'une dizaine de mètres; parce que la
multiplicité dei,' tourelles nuit au tirage. L'installation, la
plus remarquable, comme hardiesse; est celle de M. Alhu-
sen ; les condenseurs y atteignent une hauteur de 4o mètres
(PL VI, fig. 1, 3 et A). Cette disposition est éminemment
favorable pour préparer un acide concentré. Avec les tou-
relles de faible hauteur, il faut remonter l'es solutions faibles
au haut du condenseur pour les saturer. Ce maniement ne
laisse pas de présenter des difficultés clans la pratique : on
doit citer comme obviant très-bien à ces difficultés, le
système de M. Clapharn, adopté par M. Cail, à Walker
kali works, près Shields (Pl. VI, fig. 2). L'acide faible se
rend dans un récipient en fonte, à trois tubulures, doublé
à l'intérieur d'une couche de gutta-percha; il est renvoyé
au condenseur au moyen d'air comprimé, que refoule une

1r*.
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pompe mue par la machine à vapeur de l'établissement.
En reprenant le même acide plusieurs fois, on peut aisé-
ment le porter au degré de concentration qu'on désire.

Il est assez difficile d'assigner le rapport exact qui doit
exister entre le volume du condenseur et la quantité de
sel décomposée. Il ne parait pas qu'on doive craindre, au
point de vue de la condensation, de donner au condenseur
des dimensions trop grandes, car les usines qui se sont pour-
vues le plus largement sous ce rapport ont aussi obtenu les
meilleurs résultats. On n'est donc arrêté dans cette voie que
par la dépense. Toutefois, on peut indiquer comme suffisantes
les dimensions adoptées actuellement dans le Royaume-Uni,
puisque l'échappement d'acide y a été ramené à 1. p. 100.
La moyenne des fabriques, moins le groupe de l'Écosse (*) ,

donne les chiffres suivants
Pour 100 kilogrammes de sel décomposé en vingt-quatre

heures
Volume des appareils de condensation, omc,75.
Volume des appareils de refroidissement, °ln' ,15.
Quand on fait usage des fours à double moufle, la sur-

face de refroidissement peut être réduite sans inconvénient,
le volume des condenseurs restant d'ailleurs le même ; c'est
ce que prouve la comparaison des groupes de Manchester
et de Newcastle, où l'on a les chiffres ci-après

Pour 100 kilogrammes de sel décomposé en vingt-quatre
heures

(*) En Écosse, où comme nous l'avons dit, l'usage a prévalu des
grandes surfaces de refroidissement, on a les chiffres suivants

mètres cubes.
Volume des appareils de condensation 0,50
Volume des appareils de refroidissement. . . . 0,75
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MANCIIESTEIL NEWCASTLE.

Le résultat beaucoup plus défavorable obtenu dans le
district de Newcastle, malgré une surface de refroidisse-
ment presque quadruple, tient, comme nous l'avons déjà
remarqué, à ce qu'on y calcine le sulfate au contact des,
flammes du foyer.

En ce qui concerne la troisième condition d'une bonne
condensation, à savoir Je dégagement des condenseurs à
fair libre, les récentes observations ont montré qu'elle
était moins absolue qu'on ne l'avait supposé d'abord et
qu'elle dépendait de diverses circonstances de fabrication.
Ainsi, quand le gaz est mélangé aux flammes, il paraît
difficile d'éviter la communication à la cheminée. Même
quand les fours sont à double moufle, on peut y recourir
sans inconvénient, si d'ailleurs les appareils de refroidis-
sement et de condensation n'offrent pas, par eux-mêmes,,
une circulation trop facile au gaz, si, par exemple, les vides
ménagés entre les morceaux de coke n'y sont pas trop con-
sidérables. En thèse générale, cependant, avec les fours à
double moufle, on regarde comme plus prudent de dégager
à l'air libre.

Quant au mode de construction, de garnissage et d'arro-
sage des tours, nous n'avons rien à ajouter à ce qui a été
dit dans notre rapport de 1864.

Nous compléterons par quelques détails pratiques tou-
chant l'inspection des fabriques et les moyens employés
pour constater l'efficacité de la condensation. Ces moyens
consistent essentiellement dans une détermination chimique
de la quantité d'acide contenue dans les gaz qui sortent du
condenseur. Toute la difficulté est d'arriver à cette déter-

métres cubes. métres cubes.
Volume du condenseur 0,60 0,60

Volume des appareils de refroidissement 0,06 0,22

Proportion d'acide non condensé (p. ses) 0,13 2
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mination d'une manière expéditive et avec des appareils
tout à fait portatifs. On a essayé de plusieurs méthodes.
Celle à laquelle le D' Angus Smith s'est arrêté dans ces
derniers temps et qui peut être pratiquée par un agent
même peu expérimenté, est la suivante : l'appareil d'ana-
lyse, dit aspirateur rotatif (swivel aspirator), tel qu'il est
actuellement construit par M. Dancer, opticien à Manchester
(Pl. VI, fig. 5), se compose de deux bocaux en verre épais,
de deux litres de capacité chacun, ajustés symétriquement
l'un au-dessus de l'autre, tubulure contre tubulure, .et pou-
vant tourner librement autour d'un tube horizontal. Ce tube
porte d'un côté un système de flacons absorbants, et, de
l'autre, il débouche dans l'atmosphère. Un jeu de tuyaux
est cdinbiné de telle sorte que lorsque les bocaux occupent
la position verticale, celui d'en haut communique avec l'ap-
pareil laveur, c'est-à-dire avec la source de gaz, et celui
d'en bas avec le dehors. En même temps, un tuyau fait
Communiquer directemert les deux bocaux entre eux. Tout
le système se loge dans une caisse d'une capacité de 5o cen-
timètres de côté environ et qui est très-facilement transpor-
table à la main quand on va d'une usine à l'autre. Pour se
servir de l'appareil, il suffit de remplir d'eau le bocal infé-
rieur, de mettre les flacons laveurs en relation avec le con-
denseur de l'usine et de faire faire un demi-tour aux bocaux,
de manière à ce que celui qui est plein passe en haut. L'eau
s'écoule alors dans le vase inférieur et est remplacée par les
gaz du condenseur, lesquels se sont dépouillés , en passant
dans les flacons absorbants, de l'acide chlorhydrique qu'ils
contenaient et ne sont guère plus alors que de l'air atmosphé-
rique. Le vase d'en haut ainsi vidé, on retourne le systèMe
et on fait une nouvelle opération. On peut recommencer
autant de Ibis que l'on veut, jusqu'à ce que la quantité
connue de la solution titrée qui absorbe l'acide dans les
flacons, soit complètement saturée, ce qui permet de déter-
miner immédiatement et sans aucun calcul la proportion
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d' acide correspondant à un volume donné d'air atmosphéri-
que, car ce volume se déduit de la capacité des bocaux gra-
dués visiblement à l'extérieur. En opérant ainsi, d'une part à
l'entrée du condenseur, et d'autre part à la sortie, on voit
dans quelles proportions l'air se débarrasse d'acide par
son passage à travers les tourelles, et par"conséquent quelle
est la fraction d'acide qui échappe à la condensation. Une
semblable constatation s'effectue d'ordinaire en moins d'une
heure : il est rare qu'elle prenne plus d'une heure et demie.
Aussi les inspecteurs en font-ils quelquefois deux ou trois
dans la même journée, si les usines sont assez rapprochées.
La liqueur absorbante à laquelle le D' Angus Smith a
donné la préférence après de nombreuses expériences, est
une solution titrée de carbonate de soude, teinte en bleu
par du tournesol. Le moment de la saturation est marqué
par le passage du bleu au rouge. Des tables dressées une
fois pour toutes font connaître la proportion d'acide qui
existe dans le gaz, d'après le volume qu'il a été nécessaire
de faire passer à travers la solution pour la faire virer au
rouge (*). Le D' Angus Smith et un de ses sous-inspec-
teurs ont appliqué récemment un appareil fort ingénieux de
leur invention, qu'ils nomment aspirateur automoteur, lequel
effectue non-seulement ces déterminations sans le secours
d'aucun opérateur, mais même enregistre d'une manière con-
tinue l'allure de la condensation pendant tout le temps qu'on
désire. Nous en donnons la description à la Note f.

(*) En employant cette nature de liqueur on est conduit à
compter comme acide muriatique l'acide sulfureux et l'acide sulfu-
rique qui peuvent s'y trouver mêlés ; mais comme ces derniers gaz
ne forment guère que 5 ou G p. du total, il n'en résulte pas
dans la pratique de grands inconvénients. D'ailleurs, il sont évalués
au détriment du fabricant, puisque l'obligation de condenser à
95 p. 100 s'applique exclusivement à l'acide chlorhydrique, en sorte
que si la loi est satisfaite en comptant comme il vient d'être dit,
elle l'est à plus forte raison en faisant la déduction. Ce n'est que
dans les cas très-rares où il pourrait y avoir du doute qu'on est
alors conduit à faire des constatations ultérieures plus précises.
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Vapeurs nitreuses. - L'absorption dés vapeurs nitreuses
a été l'objet d'un procédé nouveau, essayé en grand à
Lyon, mais qui n'est pas encore entré tout à fait dans le
domaine d'une pratique régulière. Ce procédé consiste à
faire rencontrer les vapeurs nitreuses dans une tourille
grès avec un courant de chlore et de la vapeur d'eau. La
vapeur d'eau se décompose et il se forme de l'acide chlor-
hydrique et de l'acide azotique. La liqueur recueillie est
ainsi utilisée comme eau régale. Toute la difficulté consiste
à maintenir industriellement, dans les proportions voulues-,
les gaz en présence, de façon à éviter les réactions tumul-
tueuses ou incomplètes. M. le docteur Glénard, président
du conseil d'hygiène du Rhône, qui tout récemment encore
suivait l'application de ce procédé, nous exprimait l'espoir
que les dernières difficultés pourraient être vaincues.

Acide ,sul fureux. - Nous avons à. mentionner un moyen
nouveau, ou plutôt une application nouvelle et très-impor-
tante d'un moyen déjà décrit. Il s'agit de l'utilisation des
fumées de cuivre pour la fabrication de l'acide sulfurique.
M. H. Vivian, à Swansea, qui, de longue date, on se le
rappelle, s'est occupé de la condensation des fumées de
plomb et de cuivre, et qui, à une certaine époque, avait
essayé de condenser l'acide sulfureux à l'aide de. longues
Cheminées traînantes parcourues par l'eau, a fini par adop-
ter, pour le grillage de ses pyrites cuivreuses, le four
Gerstenhôffers, que nous avons déjà fait connaître dans
notre rapport de 1865 sur la Belgique et la Prusse rhénane.
L'acide sulfureux est reçu dans des chambres de plomb et
converti en acide sulfurique par la voie ordinaire. Mais ce
qui forme le côté original des pratiques de M. Vivian, c'est
l'emploi qu'il donne à son acide sulfurique. On sait que ce
n'est pas une des moindres difficultés de la question, prin-
cipalement dans les districts où la production d'acide peut
être très-abondante, comme à Swansea; il n'est point aisé,

VDRO(TÈNE SULFURÉ.

en effet, de trouver un débouché rémunérateur à un tel
produit, qui souvent ne supporte pas les frais de transport
pour aller vers les fabriques de soude. Cet obstacle financier
a toujours arrêté les fondeurs de cuivre de Swansea et n'a
pas permis, notamment, à l'invention de M. Spence, de Man-
chester, de se répandre dans le pays de Galles. M. Viviau
a résolu le problème, du moins en ce qui concerne ses usi-
nes, en employant l'acide sulfurique à fabriquer du su-
perphosphate de chaux avec des phosphates naturels.
Après des tâtonnements assez nombreux, il est arrivé à une
fabrication courante tout à fait commerciale, et actuelle-
ment il utilise sur ses propres terres et vend aux agricul-
teurs une quantité considérable d'engrais (''). Une faible
partie seulement de l'acide sert à préparer du carbonate
de soude.

Hydrogène sulfuré. - On n'a pas encore trouvé de
procédé pratique d'une efficacité bien reconnue pour ab-
sorber ou détruire l'hydrogène sulfuré. En Angleterre,
le nombre des établissements industriels où des moyens ont
été mis en oeuvre dans ce but a plutôt diminué qu'augmenté..
On renonce notamment à la combustion simple dans des
fours alimentés par un feu de coke ; on a reconnu qu'une
fraction sensible du gaz échappait à la combustion, que
des explosions étaient à redouter, et que le dépôt de soufre

() Ce n'est guère que depuis deux ans que les procédés de
M. Vivian sont devenus définitivement pratiques. lien a annoncé le
succès, en '866, à la Société d'agriculture de West-Glamorgan, et il
a déclaré en même temps qu'il serait bientôt en mesure de produire
assez (l'engrais pour fumer environ i6.ono hectares. Par une lettre
du io janvier '868, M. Vivian nous confirme les progrès de sa nou-
velle industrie. Les autres fondeurs de cuivre n'ont pas encore
suivi cet exemple, mais on doit espérer qu'en présence des résul-
tats certains de M. Vivian, ils ne tarderont pas à l'imiter.

11 est probable que ce sont des procédés analogues qu'on em-
ploie présentement à New-York pour utiliser l'acide sulfurique pro-
venant des raffineries de pétrole.
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s'effectuait d'une manière trop irrégulière polir couvrir les
frais de l'opération. A Dieuze même, où l'on avait imaginé
des dispositions fort soignées pour brûler ce gaz, ainsi que
nous l'avons fait connaitre dans notre rapport de 1866, on
s'est vu forcé d'y renoncer, et la seule solution qui ait paru
vraiment pratique a consisté à prévenir la formation même
de l'hydrogène sulfuré en changeant totalement le mode
de traitement des substances à dénaturer (*). Cet exemple
nous paraît de nature à provoquer des recherches dans le
même sens, car jusqu'à présent il semble plus facile d'as-
sainir la fabrication en empêchant le gaz de se produire
qu'en le détruisant après coup.

Toutefois, quand les quantités engendrées sont peu con-
sidérables, il devient possible, avec des moyens appropriés,
sinon de les détruire entièrement, du moins d'atténuer clans
une large mesure les effets du dégagement. C'est précisé-
ment ce qui a lieu dans l'usine dont nous venons de parler;
car la nouvelle méthode de Dieuze, que nous décrirons au
chapitre suivant, bien que prévenant théoriquement la for-
mation de l'hydrogène sulfuré, en laisse cependant déga-
ger parfois une certaine quantité dans le cours des opéra-
tions, par suite de circonstances tout à fait indépendantes
de la théorie chimique elle-même (**).

() Ce nouveau procédé se trouvera décrit dans la quatrième
partie du présent rapport (Infection des eaux) à l'occasion du trai-
tement des marcs de soude. M. Buquet, directeur des salines de
Dieuze, auquel nous avions exprimé des doutes sur la réussite in-
dustrielle de ses procédés de combustion, nous écrivait récem-
ment : « La génération de l'hydrogène sulfuré était l'écueil de

notre première idée. Dans ces conditions, impossible d'opérer à
l'air libre; le recueillir est chose difficile, onéreuse, et quelque
autoclaves que soient les appareils, ils ne le sont jamais assez ;
leur installation est dispendieuse, leur entretien important, en
un mot ce n'est pas là de l'industrie. Nous avons bien senti notre
point faible et vulnérable; nous avons donc cherché à éviter la

« production de l'hydrogène sulfuré. »
(*") Telles sont, comme on le verra plus loin, la prédominance
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Dans ces cas, il convient de protéger les ouvriers con-
tre les dangers qui pourraient surgir. A cet effet, les li-
quides destinés à réagir, au lieu d'être amenés direc-
tement dans le bassin de précipitation, sont conduits dans
un cylindre en plomb de i mètre de haut et de om,8o
de diamètre (PI. IX, fig. 4 et 5), exactement recouvert
par un cône en tôle plombée. Deux tubes plongeurs ver-
sent les liquides à la partie inférieure du cylindre, tan-
dis que deux ouvertures, placées à la partie supérieure,
en permettent la sortie. Le sommet du cône se termine
par un tuyau de dégagement qui écoule la totalité des
gaz dans un appareil de combustion. Ce dernier se com-
pose essentiellement d'un petit foyer où brûle un combus-
tible à flamme, sous lequel arrivent, d'une part, l'air at-
mosphérique par un tuyau vertical, et, d'autre part, les gaz
à brûler par un tuyau horizontal. Ce foyer est surmonté
d'un cône semblable au précédent, qui empêche toute émis-
sion au dehors. Il se produit de l'acide sulfureux, mélangé
d'une certaine proportion d'hydrogène sulfuré qui échappe à
la combustion. Le courant est dirigé dans un appareil de
condensation, où l'on a repris, avec plus de succès, la mé-
thode de M. Bell, à Washington, consistant, comme on sait,
à décomposer les deux gaz l'un par l'un par l'autre en pré-
sence de l'eau (''). A Dieuze, la réaction se produit dans
trois caisses consécutives, en tôle, pourvues de cloisons
disposées en chicane, de manière à obliger les gaz à.raser
la surface du liquide. Les dernières traces de gaz non dé-
composé s'en vont à une cheminée d'appel. Il ne règne
pas la moindre odeur autour des appareils, et l'assainis-
sement peut être considéré comme très-satisfaisant. Ce

qui, à notre avis, fait ici le succès de la même méthode qui

accidentelle des eaux sulfureuses ou l'insuffisance temporaire du
liquide réagissant.

(') Rapport no l'assainissement en Angleterre, i86/t, p. 20.
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a échoué à Washington, c'est, d'une part et avant tout, la
faible quantité de gaz sur laquelle on opère, et d'autre
part, que le mélange des acides sulfureux et sulfhydrique,
par cela seul qu'il est dû à la combustion de l'acide sulf-
hydrique lui-même, est beaucoup plus intime que chez
M. Bell, puisque chez ce dernier l'acide sulfureux mis en
présence de l'hydrogène sulfuré était simplement emprunté
aux chambres de plomb. Malgré cette supériorité incontes-
table des conditions dans lesquelles on opère à Dieuze, il
se présente encore des difficultés qui montrent combien il
serait téméraire de s'engager dans une semblable voie
pour combattre de grandes sources de gaz. En effet, non-
seulement à Dieuze l'hydrogène sulfuré n'est pas décom-
posé en totalité, mais il se produit même de temps en temps
de petites explosions, qui n'ont à la vérité aucune espèce de
danger, mais qui en offriraient incontestablement clans
d'autres conditions (*).

Gaz de l'éclairage. - Nous nous sommes assuré que le
procédé de désinfection des épurateurs de City gaz works Co,
à Londres, lequel avait fait naître des doutes dans l'esprit de
diverses personnes, continue à donner d'excellents résultats.
Nous modifierons en un point la description précédemment
donnée: le courant de gaz pur qu'on fait passer dans les épu-
rateurs les traverse en sens inverse de la marche ordinaire,
c'est-à-dire de haut en bas, et seulement pendant une heure

(*) M. Ilosensthiehl, qui a publié l'année dernière sur la fabri-
que de Dienze un mémoire très-étudié, raconte ainsi les effets
d'une de ces détonations dont le hasard l'a rendu témoin : «
« moment où l'on allume les gaz du foyer, il peut parfois se pro-
« duire une détonation ; il s'en est produit une devant moi, et
« je puis assurer qu'elles ne sont nullement dangereuses : tout le
« phénomène s'est borné à une augmentation passagère de la pres-

sion dans l'appareil, qui a eu pour effet de projeter avec force
« le liquide par les ajutages d'écoulement. Quelquefois, quand les
« détonations sont très-fortes, la pression se transmet jusque dans

les caisses de condensation et en soulève les couvercles. »
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et demie ou ,deux heures. Au bout de ce temps, les caisses
sont parfaitement désinfectées et peuvent être ouvertes sans
donner d'émanations sensibles au dehors.

Fumivorité. - Ainsi que nous l'avons déjà dit, la régle-
mentation relative à la combustion de la fumée est deve-
nue beaucoup plus sévère; aussi l'attention des industriels,
en France et en Angleterre, en Angleterre surtout, s'est-elle
portée d'une manière plus suivie sur cette question. Les
progrès réalisés sont notables, mais on ne doit pas les
attribuer à l'extension des appareils spéciaux déjà décrits
ou à l'introduction d'appareils nouveaux. Les dernières in-
ventions qui se sont fait jour à ce sujet ne paraissent pas
devoir exercer sur l'assainissement une plus grande in-
fluence que leurs devancières. L'amélioration constatée dans
l'état général des choses est due à deux causes essentielles,
indépendantes des systèmes fumivores : à un meilleur
choix de combustible, ou au soin qu'on met à éliminer de
plus en plus de la consommation urbaine les houilles fumeu-
ses et de qualité médiocre ; 2° à une conduite plus intel-
ligente des foyers, ou à ce qu'on favorise l'entrée de l'air
dans la zone de combustion, en même temps qu'on diminue
l'épaisseur de la couche de charbon sur la grille.

III. - INFECTION DES ATMOSPHÈRES LIMITÉES.

Nous entendons par cette désignation, comme dans nos
précédents rapports, les espaces clos ou privés d'une suffi-
sante communication avec le dehors, tels que galeries d'é-
gout, fosses, caves, etc., dans lesquels l'atmosphère est sus-
ceptible de s'altérer après un temps plus ou moins long,
soit par la lente absorption 'de l'oxygène, soit par la produc-
tion de gaz délétères ou irrespirables. Ces deux modes
si différents d'infection, lesquels, en bien des cas, appelle-
raient des remèdes également différents, continuent à n'être
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point distingués dans la pratique. En général, les pro-
cédés employés ont pour but de réaliser l'assainissement,
indépendamment de la nature des causes qui le compro-
mettent. C'est ainsi que la ventilation, qui tend à devenir
le moyen universel, n'a pas à faire la part du mode spécial
d'infection et est destinée à répondre aux besoins dans tous
les cas. Mais s'il est vrai que souvent la distinction scien-
tifique peut n'avoir pas d'utilité pratique, il y a cependant
des circonstances où elle en a une très-grande, ét où, faute
d'en tenir compte, la vie des hommes s'est trouvée mise
en danger (*).

(*) Nous avons déjà eu occasion de citer des faits à l'appui de cette
assertion. Voici un exemple plus récent, emprunté aux observations
de M. Camille Saint-Pierre, professeur agrégé à la Faculté de méde-
cine de Montpellier: « Le ii septembre '865, dit cet observateur,
« nous fûmes prévenus qu'on venait d'ouvrir un foudre dans lequel

la bougie ne brûlait pas. Or ce foudre contenait de la chaux vive;
nous accourûmes pour nous assurer du fait. En présence d'un
excès de chaux vive, ce phénomème ne pouvait être attribué à
l'acide carbonique.
a Avec les précautions convenables, nous avons fait déboucher
au centre du foudre une bouteille pleine d'eau. L'eau qui s'é-
coula fit place au gaz, et nous soumîmes ce mélange à l'analyse.
« Le volume initial était égal à 71,5 divisions. Pour connaître la
nature des gaz différents qui pouvaient composer ce mélange,
nous l'avons traité successivement par des réactifs absorbants.
Ainsi, bien que la présence de la chaux dans le foudre nous
permît de conclure à l'absence de l'acide carbonique, nous avons
cependant essayé d'absorber ce gaz, s'il en restait des traces,
par la potasse caustique. Le résultat a été absolument négatif,
et l'action de la potasse n'a pas fait diminuer le volume du gaz
de la cloche. Au contraire, en introduisant au milieu de ce gaz

« un bâton de phosphore, qui a la propriété, on le sait, d'absorber
l'oxygène, nous avons vu le volume se réduire à 63 divisions.
Il avait donc disparu 8,5 divisions d'oxygène. Quant au résidu,

a nous avons pu constater qu'il n'était pas inflammable, qu'il étei-
gnait les bougies, et nous lui avons reconnu tous les caractères

a du gaz azote. Si nous calculons en centièmes les résultats de
« notre analyse, nous trouvons les nombres suivants

Oxygène. 11,8D p. 100
Azote 88,15 p. 100

« Il ressort de cette analyse que les atmosphères asphyxiantes
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La situation générale de l'assainissement, dans cette ca-
tégorie de faits, révèle certains progrès accomplis depuis
nos derniers rapports. Nous nous bornerons à faire connaî-
tre ceux qui nous paraissent avoir une importance réelle.

Galeries d égoitt. La question de l'assainissement .des
galeries d'égout a beaucoup fixé, dans ces derniers temps,
l'attention des municipalités, tant en France qu'à l'étran-
ger; mais c'est en Angleterre, et particulièrement à Lon-
dres, que les études ont pris la forme la plus systématique
et que les expériences ont été conduites sur la plus grande
échelle. Cette ardeur, de la part de la métropole du
Royaume-Uni, à poursuivre une bonne solution du pro-
blème, s'explique par l'infériorité relative où se trouve
encore, sous le rapport de la salubrité, sa canalisation sou-
terraine vis-à-vis de certaines grandes cités du continent.
Le réseau de Londres, en effet, si admirable par son éten-

peuvent exister dans nos cuves vinaires en dehors de la produc-
tion de l'acide carbonique, et qu'un danger nouveau existe pour
nos ouvriers, auxquels il faut recommander de se faire précéder
d'une bougie allumée, même en dehors de l'époque des ven-
danges.
« Le gaz du foudre n° 9 devint bientôt respirable par son mé-
lange avec l'air, et cela avant de devenir comburant. L'expé-
rience fut faite. Un homme put entrer dans le foudre et y
respirer assez librement tandis que la bougie s'y éteignait encore ;
nouvelle preuve de la sécurité que donne la combustion de la
bougie, puisqu'elle cesse avant que le mélange soit devenu im-
propre à la respiration.
« L'azote contenu dans notre foudre pouvait provenir de deux
sources : ou d'une génération intérieure d'azote, ou d'une ab-
sorption d'oxygène dont l'effet devait être l'accumulation de
l'azote de l'air.
« L'expérience et l'observation prouvent qu'il faut repousser
l'hypothèse de la génération de l'azote et considérer les parois
du foudre comme étant devenues capables, sous l'influence de
l'humidité, d'absorber l'oxygène du gaz intérieur. L'air atmo-
sphérique étant sans cesse aspiré par suite de cette absorption,
l'atmosphère intérieure devenait de plus en plus riche en
azote. »

TOME XIII, 1868. 2
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due et par sa destination, et, à ce double point de vue,
incontestablement le premier du monde, est bien loin de
celui de Paris sous le rapport de l'exécution des travaux et
de la ventilation des galeries (*).

La difficulté de la ventilation, on le sait, n'est pas de
donner une issue aux gaz de l'intérieur, mais bien de la
leur donner sans nuire aux habitants de la surface. C'est
là ce qui embarrasse le problème et a conduit souvent à en
chercher la solution dans des dispositions coûteuses ou
compliquées. Nous avons Consigné à nos rapports antérieurs
les principaux procédés essayés en divers lieux et notam-
ment les expériences faites dans la Cité de Londres, par les
soins de MM. Letheby et Haywood, sur les filtres au char-
bon de bois du Dr Stenhouse. Nous avons dit que ces
expérimentateurs, après avoir installé ces filtres dans un
district comprenant près de 8 kilomètres de galeries par-
faitement isolées, avaient conclu que les émanations mé-
phitiques de l'intérieur étaient arrêtées au passage à. tra-
vers le charbon, et qu'il ne paraissait pas que les conditions
de l'atmosphère des égouts eussent été modifiées d'une
manière appréciable ("). En même temps nous exprimions
des doutes sur la dernière partie de ces conclusions (***); et
nous ajoutions que, de vive voix, M. Haywood nous avait
semblé moins affirmatif que dans son rapport. Tel était, en
1865, l'état de la question .Depuis lors les expériences ont été

(*) Nous désignons expressément la ventilation parce que c'est
le moyen qui prévaut décidément pour assainir les galeries. Toutes
les recherches sont tournées aujourd'hui vers ce procédé, qu'on
s'attache d'ailleurs à combiner avec l'écoulement d'un volume
d'eau convenable.

Cl Rapport à la commission des égouts, par le D' Letheby, offi.
cier de santé, et M. Ilaywood, ingénieur de la Cité de Londres,
1862.

(***) « Malheureusement, disions-nous dans notre rapport de
1861i (p. //9), il est difficile d'admettre que l'interposition des fil-
tres ne fasse pas obstacle à la diffusion des vapeurs délétères. »
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continuées et continuent même encore dans la Cité. Le ré-
sultat, sans être absolument concluant, paraît malheureu-
sement devoir donner raison à nos craintes : « On poursuit
« l'essai des filtres au charbon de bois, nous disait naguère
« M. Haywood, mais on n'est guère plus avancé qu'il y a
« trois ans. Je ne pense pas qu'il y ait précisément plus de
« chaleur, ou du moins pas beaucoup plus, dans les gale-
« ries à filtres, mais la ventilation y est moins bonne, et en
« tous cas les ouvriers en redoutent beaucoup le service.
« En outre, les filtres fonctionnent imparfaitement, parce

qu'ils sont placés sous le sol et que le charbon est tou-
jours humide. Quant à les fixer le long des maisons, la

« loi ne nous en donne pas le pouvoir. Nous n'en avons pas
« encore mis sous les becs de gaz, dont il faudrait disposer
« tout exprès le piédestal. Enfin l'emploi de ces filtres est

très-coûteux, tant pour les installer que pour en renoà-
« veler le charbon. » Malgré ces précédents défavorables,
la question a été reprise par le Conseil métropolitain des
travaux qui a tenu à l'approfondir pour son propre compte.
En même temps, cette assemblée a décidé que les divers
systèmes préconisés seraient l'objet d'observations compa-
ratives, et en conséquence son ingénieur en chef; M. Ba-
zalgette, a reçu ordre de faire toutes les expériences né-
cessaires (*).

Ces expériences, commencées en 1865 et qui durent en-
core, ont porté sur les quatre modes d'assainissement ci-
après

1° Au moyen des filtres au charbon de bois ;

(*) Par délibération du I" malt i865, « l'ingénieur aété autorisé à
faire telles expériences qu'il jugerait nécessaires pour constater
l'efficacité du charbon de bois ou d'autres systèmes de ventila-
tion avec désinfection. » M. Bazalgette a été assisté dans ses ex-

périences par ses trois ingénieurs ordinaires, MM. Lovick, Grant et
Cooper, et il a traité le sujet en partie avec la collaboration du
D Miller, professeur de chimie.

dl;
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2° Par la mise en communication avec des cheminées ou
avec des foyers;

5° Au moyen de tuyaux d'appel débouchant au-dessus
des édifices;

40 En noyant les matières d'égout dans un volume suffi-
sant d'.eau.

Quant à l'emploi des agents chimiques proprement dits,
ils ont été définitivement écartés du programme.

Nous n'entrerons pas dans le détail de ces expériences,
qu'on Couvera consignées à la Note g ; nous nous borne-
rons à en analyser brièvement les résultats.

Sur le premier mode d'assainissement, les observations,
conformes en cela à celles de MM. Letheby et Haywood, ten-
dent à prouver que le charbon intercepte parfaitement les
mauvaises odeurs, mais qu'il agit aussi pour diminuer la
circulation de l'air et l'emprisonner dans les galeries ; de
sorte que si un pareil système était généralisé, il devien-
drait nécessaire d'augmenter considérablement le nombre
et la section des cheminées d'appel, afin de protéger la vie'
des égoutiers.

L'aération au moyen de cheminées ou de fourneaux, ati.
tant du moins qu'il est permis de le conclure d'applicatiOns
forcément peu nombreuses, a paru efficace ; mais, d'après
des calculs faits dans l'hypothèse la plus favorable et en
se plaçant dans des conditions qui certainement ne se réa-
liseront jamais dans la pratique (*), il faudrait, au bas

(*) Ces conditions théoriques sont celles d'un réseau dont toutes
les ouvertures seraient soigneusement fermées à l'exception des ex-
trémités des galeries, et où l'air entraîné par la combustion serait
exclusivement fourni par le réseau, de telle sorte que tout le vo-
lume déplacé profiterait à la ventilation. Il est visible que ces con-
ditions sont irréalisables, à Londres plus que partout ailleurs, à
cause de la multiplicité des ouvertures et de leur destination,
puisque chaque maison déverse dans les égouts, non-seulement les
eaux pluviales et ménagères, mais même les matières fécales. On a
calculé que le réseau de Londres comprenait peut-être 1.500.000 on-

fines de divers genres. Or, quand même chacun d'eux pou,rrait être
pourvu d'une fermeture absolument hermétique, par cela seul que
les drains privés fonctionnent à tout moment pour les convenances
de la maison, l'air extérieur est aspiré en plus ou moins grande
quantité et rompt ainsi l'économie de la ventilation. C'est là,
comme l'ont fait très-bien ressortir Mm. Haywood et Bazalgette,
l'un pour le compte de la Cité, l'autre pour le compte de la mé-
tropole, la raison capitale qui a empêché et qui empêchera toujours
qu'on puisse assimiler un réseau d'égouts à un réseau de mines.
Une autre considération également décisive et qui, si elle n'interdit
pas par elle-même une semblable assimilai ion montre du moins que
la ventilation par les mêmes procédés serait infiniment plus coû-
teuse dans un cas que dans l'autre, est tirée de la multitude des bran-
ches secondaires qui viennent se ramifier sur l'égout principal, de
telle sorte que l'ensemble des sections à travers lesquelles il s'agit de
faire passer un courant d'air est hors de proportion avec la section
de la galerie sur laquelle agit directement l'appareil ventilatoire.
En ce qui concerne, par exemple, le réseau métropolitain, M. Ba-
zalgette a constaté que dans un district de ft à bon mètres quarrés,
autour du palais deVVestminster, comprenant environ iokilomètres
d'égouts qu'on avait prétendu ventiler à l'aide du foyer placé dans
la tour de l'Horloge, la section totale des embranchements à aérer
était de 65 mètres quarrés, tandis que la galerie en communication
avec le foyer n'avait pas tout à fait trois quarts de mètre quai-ré
(exactement 0',,73 ou 1/90 de la section totale des embranche-
ments).11s'ensuivait qu'avec une vitesse de courant d'air de 2',70 par
seconde, que l'aspiration du foyer produisait dans cette galerie, la
circulation dans les embranchements, même avec les conditions
théoriques dont nous parlions tout à l'heure, n'aurait pu être que de
o°',05, ce qui équivalait presque à la stagnation. Or c'est en suppo-
sant, non-seulement que ces conditions théoriques étaient réalisées,
mais même qu'une pareille vitesse de om,05 par seconde ou d'un
peu plus de 100 mètres à l'heure serait suffisante pour assurer la
salubrité, que M. Bazalgette est arrivé à la conclusion qu'il faudrait
alto à 250 foyers et une dépense annuelle de 5 à 6 millions de francs
en combustible seulement pour assainir le réseau métropolitain.
On comprend dès lors combien un semblable système semble peu
propre à faire atteindre le but qu'on se propose.
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mot, pour aérer ainsi les 2.500 kilomètres d'égouts de
Londres, 24o à 250 foyers et cheminées de toutes dimen-
sions, dont la construction coûterait de 1 2 à 15 millions,
et qui brûleraient pour 5 à 6 millions de charbon par an,
sans parler des autres sources de dépense. Toutefois, là où il
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est possible d'utiliser à cette fin des foyers déjà existants
et continuant à fonctionner pour d'autres objets, le moyen
paraît de nature à être employé avec avantage.

Quant à la ventilation à l'aide de tuyaux surmontant les
édifices, on a dû s'arrêter devant la répugnance manifestée
par les propriétaires qui redoutent pour eux ou leurs loca-
taires le voisinage des mauvaises odeurs. En outre, cette
disposition ne paraît pas beaucoup plus efficace que les
cheminées d'appel ordinaires débouchant au milieu des
rues. Enfin, c'est encore une question de savoir si l'on
gagne beaucoup à renvoyer les émanations à quelques dé-
cimètres au-dessus des maisons, car on peut craindre
que dans une ville immense comme Londres, cette faible
hauteur soit insuffisante pour déterminer une diffusion
convenable des éléments délétères dans la masse atmo-
sphérique (1.

Le quatrième moyen, la dilution des matières d'égout
dans l'eau, combinée, bien entendu, avec de bonnes condi-
tions d'écoulement, paraît être le remède par excellence et
la solution de l'avenir. « C'est, dit le Conseil métropolitain,

la solution que chacun doit appeler de I,0113 ses voeux,
« parce qu'elle se lie en même temps au confort et à l'a-

grément des habitants. » Malheureusement elle n'est pas
encore réalisable à Londres, à cause de l'insuffisance des
moyens d'alimentation dont disposent les compagnies d'eau

(*) M. Haywood, qui a traité cette question avec un soin tout par-
ticulier, n'hésite pas à penser que le bénéfice dans ces conditions
est illusoire. Il faudrait, selon lui, pouvoir décharger les gaz à
8o ou 90 mètres de haut et pénétrer ainsi au sein de la masse at-
mosphérique qui circule au-dessus de Londres avec une vitesse
moyenne de 7 à 8 kilomètres à l'heure. Alors la diffusion serait ef-
fective et les éléments nuisibles noyés en quelque sorte dans les
torrents d'air pur. Mais quand on les émet à quelques décimètres
des appartements et dans une couche qui participe à peine au
mouvement général de l'atmosphère, on ne doit pas compter, dit-

sur une amélioration réelle de la santé publique.
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de la ville. Les pourparlers engagés avec ces dernières ne
laissent aucun doute à cet égard.

L'ensemble de ces faits a amené le Conseil métropolitain
aux conclusions suivantes, que nous reproduirons textuel-
lement, parce qu'elles marquent l'état actuel de cette im-
portante question

« i° Les égouts ne peuvent être ventilés comme les mi-
«, nes, lesquelles n'ont qu'une entrée pour Pair, à une

extrémité, et une sortie à l'autre extrémité, de façon que
le courant peut être aisément réglé à volonté.

2° Tandis que la mise en communication des égouts
avec les fourneaux améliore considérablement l'aérage des
galeries dans le voisinage immédiat, il est douteux qu'une
forte proportion des .gaz nuisibles s'y détruise; ce pro-

« cédé n'est pas applicable d'une manière générale à l'aé-
« ration du réseau métropolitain ni de tout autre réseau
« étendu.

30 Les jets de vapeur, les ventilateurs et autres appa-
reils mécaniques, mus à la vapeur, produisent moins

« d'effet pour la même dépense que les fourneaux.
40 La communication des égouts avec les tuyaux de

pluie ou autres, menés au sommet des maisons, a été,
dans quelques cas, employée avec avantage, plus parti-
culièrement aux extrémités supérieures des galeries dans
les hauts districts, où l'écoulement de l'eau est faible;

« mais ce procédé n'est. admissible que lorsqu'on n'a pas
« à redouter la rentrée des gaz par les cheminées et les

croisées des maisons, et, dès lors, il n'est pas susceptible
d'une application générale.

50 Les becs de gaz ordinaires (candélabres de la voie
publique) n'ont pas un volume suffisant et ne peuvent

« être construits avec une section intérieure qui permette
d'écouler par leur intermédiaire l'air des égouts, même
si les becs étaient allumés nuit et jour.

G° Les filtres au charbon de bois n'ont pas encore été
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« essayés sur une assez grande échelle pour qu'on puisse
porter un jugement définitif à leur égard, mais les expé-
riences actuelles semblent .indiquer qu'ils tendent à en-
traver l'entrée de l'air pour la ventilation efficace des

« galeries, et que dès lors on ne doit y recourir qu'avec.
circonspection (*).

() Nous recevons au dernier moroenicommunication du rapport
du Conseil métropolitain des travaux pour l'exercice 1867, dans le-
quel sont relatées les dernières expériences faites sur les filtres
au charbon de bois par les soins de M. l'ingénieur en chef Bazal-
gette et du D' Allen Miller. Ces expériences, sans être encore
décisives, car, à la demande des deux observateurs, elles vont
être reprises sur une beaucoup plus grande échelle, tendent néan-
moins, dès aujourd'hui, à modifier à un certain degré les conclu-
sions antérieures, dans un sens moins défavorable à l'emploi des
filtres. 11 .ressort en effet des observations du Er Miller, plus
spécialement chargé de la question physico-chimique, les points
suivants :

Dans deux égouts, l'un de 1.25° mètres, l'autre de 2.700 mè-
tres, sur lesquels les études ont porté, la circulation de l'air, par
suite de la présence des filtres, a été sensiblement ralentie (un
peu plus que dans le rapport de 3 à2), et la température a été légè-
rement accrue (un peu plus de 2 degrés centigrades), mais la
composition chimique de l'atmosphère de la galerie n'a pas été sé-
rieusement altérée.

Les gaz s'échappant de l'intérieur à travers le charbon ont
été empiétement désinfectés à leur passage, quand le charbon était
sec ; ils l'étaient un peu moins bien quand le charbon était humide,
mais même en ce cas, l'odeur état assez légère pour n'être pas in-
commode.

30 Le même charbon a pu servir efficacement, deux mois et demi
dans un cas et six mois dans un autre cas, sans être renouvelé; au
bout de ce laps son action n'était pas encore entièrement épuisée.
Des perfectionnements de détail dans la disposition des filtres, fa-
ciles d'ailleurs à réaliser, permettraient indubitablement une du-
rée de service plus longue.

40 Malgré les résultats favorables relatés au 1°, en ce qui con-
cerne la salubrité de l'atmosphère de la galerie, il ne paraîtrait pas
prudent de généraliser l'application des filtres avant d'avoir fait
une expérience beaucoup plus étendue.

En conséquence MM. Bazalgette et Miller ont émis l'avis, adopté
parle Conseil métropolitain, qu'une somme d'au moins 5.000 livres
(125.000 francs) fût consacrée à disposer une large section en vue

d'une expérience suivie. Cette section embrassera tout le quartier
de Smith Street et s'étendra sur plusieurs paroisses : elle sera
empiétement isolée du reste du réseau, et les observations se con-
tinueront vraisemblablement plusieurs années.

En attendant que les résultats puissent en être appréciés,
MM. Bazalgette et Miller conseillent la franche adoption des filtres
dans tous les cas spéciaux où l'on a à se prémunir contre les éma-
nations d'une partie limitée d'égout.

GALERIES D'ÉGOUT. 175

« 7° L'aérage au moyen de cheminées d'appel placées sur
(É la couronne des égouts et débouchant au centre des rues,

tout en étant imparfait, est une grande amélioration sur
« l'ancien système consistant à ventiler par des bouches late-

raies grillées, car ces bouches accumulent les gaz méphi-
tiques au cerveau des galeries d'où ils s'échappent par
grandes masses, suivant les variations atmosphériques,
et pénétrent dans les rues, tandis que les cheminées cen-
trales préviennent de semblables accumulations.
« Il est probable que la plupart des systèmes de ventila-

lation susénumérés peuvent, dans certaines conditions
favorables, être appliqués avec succès à des cas particu-
culiers ; niais le moyen le plus efficace et le plus univer-
sellement praticable pour prévenir le dégagement des
émanations nuisibles est de construire les égouts de telle
sorte qu'il y règne un écoulement continu, et d'y faire
passer un volume d'eau 'assez abondant pour que les ma-
tières putrescibles se trouvent délayées et instantané-

« ment emportées, sans qu'elles puissent séjourner ni fer-
menter. Une grande amélioration a déjà été apportée
dans la ventilation du réseau de Londres par la sup-
pression des égouts stagnants et obstrués à marée haute,
et une bien plus grande encore pourra y être apportée
quand on jouira d'une alimentation d'eau plus abondante ;
solution bien désirable aussi, à un autre point,de vue, pour
les besoins et le confort des habitants de la métropole. »
L'opinion publique a, quant à présent, ratifié ces con-

clusions; car, tout en se montrant sympathique aux expé-



t 76 ASSAINISSEMENT INDUSTRIEL ET MUNICIPAL.

riences qui se continuent sur les divers procédés de venti-
lation, elle se préoccupe surtout des moyens d'accroître le
volume d'eau offert à la population. On peut juger de l'in-
térêt que cette question inspire, par le grand nombre de
projets et de brochures qui ont paru à Londres depuis deux
ou trois ans.

Fosses fixes et cabinets d'aisances. - L'Angleterre pour-
suit l'abolition des fosses fixes et la Belgique entre dans la
même voie (*). C'est en France, où l'on conserve ce genre
de réceptacles, que la question de leur assainissement pré-
sente le plus d'importance. Les procédés basés sur la ven-
tilation. ou sur le principe de la séparation des matières,
n'ont pas subi de changements notables. 11 en est autre-
ment des procédés chimiques. on a essayé, dans ces der-
niers temps, plusieurs réactifs destinés à produire> une
désinfection satisfaisante, non-seulement au moment de la
vidange des fosses, mais d'une manière permanente, pen-
dant tout le temps que la fosse est en service.

Un des agents chimiques dont on s'est le plus occupé est le
phosphate acide double de magnésie el de fer (') de MM. Blan-

(*) Nous développerons ce sujet en traitant de l'utilisation des
eaux d'égout et du drainage des villes. Nous verrons à cette occa-
sion comment la Belgique s'est ralliée définitivement aux principes
de l'école anglaise.

(5') Nous conservons la dénomination adoptée par les inventeurs,
quoiqu'ils reconnaissent eux-mêmes que leur substance n'estpoint
un sel double, dans l'acception chimique du mot, mais simplement
un mélange de phosphate de magnésie et de phosphate de fer,
rendus acides pour pouvoir être employés à l'état de dissolution.
Ce mélange contient les divers éléments actifs dans les proportions
suivantes

Au surplus, on fait varier les doses des éléments au gré des con-
sommateurs.
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chard et Chateau, substitué par eux depuis trois ans au
phosphate acide de magnésie, dont ils faisaient exclusive-
ment usage à l'origine, et qui était insuffisant pour détruire
l'hydrogène sulfuré et les sulfhydrates qui pouvaient pren-
dre naissance pendant les opérations. Le rôle du réactif est
présentement double comme sa composition. Le phosphate
de magnésie fixe l'ammoniaque à l'état de phosphate am-
moniaco-magnésien, et le phosphate de fer est destiné à
compléter la désinfection en précipitant le soufre.à l'état
de sulfure de fer (*). Le mode d'emploi diffère naturelle-
ment, selon qu'il s'agit de désinfecter au moment de la
vidange, ou selon qu'on veut avoir une désinfection per-
manente. Dans le premier cas, on verse le réactif peu à peu,

et par intervalles, à une dose variable, suivant le degré de
dilution des matières. Quand on n'opère que sur les parties
solides, c'est-à-dire après la séparation des eaux .vannes,
la dose est en moyenne de 6 à 7 p. ioo du poids des ma-
fières. On transporte ensuite le produit au dépotoir, où,
pour rendre la désinfection complète, il est bon d'ajouter.

(*) Ce réactif afixé l'attention de M. Dumas qui, dans l'enquête
sur les engrais, de 1866, s'est exprimé en ces termes : si L'enquête

a mis en évidence plusieurs procédés en cours d'étude parmi les-
quels la commission a spécialement remarqué celui qui a pour
objet la conservation du phosphate ammoniaco-magnésien de la

a partie utile des vidanges. Il résulte des expériences de M. Bous-
singault que ce sel est le plus efficace de tous les engrais con-
nus, et sa préparation économique et abondante dans les fosses
mêmes, paraît aujourd'hui facile à réaliser.
si En faisant intervenir dansla fosse l'acide phosphorique, lama-
gnésie et l'oxyde de fer, on peut obtenir, ainsi que l'ont fait
MM. Blanchard et Chateau, une désinfection durable. Après la
dessiccation des produits à l'air libre, il reste pour résidu un en-
grais pulvérulent sans odeur, qui a fixé toute la richesse de la

e vidange en lui ajoutant la sienne, et qui jouit par conséquent
s, d'une grande valeur agricole. L'hygiène des villes et la prospé-

rité des campagnes trouveraient donc un profit égal à l'adoption
d'un procédé de ce genre.

(Rapport de la commission des engrais, 1866.)

Acide phosphorique. 239
Magnésie. 39
Protoxyde de fer. 32
Eau et impuretés (chaux principalement)... . . 090

1.000
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p. 100 de réactif et d'abandonner le travail à lui-même
pendant quelques jours. Quand on se propose, au contraire,
de désinfecter la fosse d'une manière permanente, pendant
le service, on commence, aussitôt après la vidange précé-
dente, par laver le sol et les parois de la fosse avec du réactif
étendu de dix fois son volume d'eau. Puis on éparpille sur
lé sol une matière poreuse quelconque, telle que tannée,
tourbe, etc., imbibée de réactif étendu de deux à trois vo-
lumes d'eau; MM. Blanchard et Chateau recommandent, en
outre, d'en disposer de petits tas sous les tuyaux de chute.
Après cela l'on ferme la fosse et l'on n'a plus besoin de la
rouvrir jusqu'à la vidange suivante. L'entretien du réactif
se fait, en effet, au moyen des cabinets d'aisances eux-mê-
mes : tous les quinze ou vingt jours on introduit du réactif
par l'une des cuvettes ; la dose doit représenter à peu près
1 p. ioo du poids des matières solides et liquides, non
compris, bien entendu, les eaux de lavages. Il n'est pas
nécessaire de verser le réactif par tous les tuyaux à la
fois ; il suffit d'opérer tantôt par l'un, tantôt par l'autre, de
façon à répartir autant que possible la dose au bout d'un
certain temps. Ce système a été appliqué à Paris dans
soixante-dix ou quatre-vingts fosses, et continue encore à
l'être chez plusieurs personnes qui s'en montrent satis-
faites (5).

L'opération paraît, dans tous les cas, fructueuse ; non-
seulement elle couvre, dit-on, les frais du traitement et de
la vidange, mais elle laisse un bénéfice à l'entrepreneur
qui l'opère gratuitement (5*). On trouvera à la Note h le

(*) Notamment aux bureaux du Moniteur universel, du Siècle,
des Débats, chez M. Dumas, à la Compagnie des omnibus, etc.

(*) Les 70 à 80 fosses de Paris signalées plus haut, ont été vi-
dangées gratuitement par la compagnie de vidanges la Mutualité,
laquelle a transformé la matière, non en engrais pur et concentré,
ce qui eût été le mode le plus avantageux, mais simplement en
poudrette supérieure à la poudrette ordinaire.
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compte établi par MM. Blanchard et Chateau, d'après un
certain nombre d'expériences officielles. Quant à la désin-
fection même, si elle est pratiquée avec les soins conve-
nables, elle est très-efficace, ainsi que l'attestent des
témoins autorisés et comme le confirme la détermination
prise par M. le maire de Saint-Étienne, lequel vient, par
un arrêté spécial, de rendre le procédé obligatoire (*)

pour les fosses fixes des maisons qui n'ont pas la possibilité
d'écouler leurs immondices à l'égout public. En regard de
cette importante adhésion, il convient de dire que par suite
de difficultés sur la nature desquelles nous ne sommes pas
très-bien édifié, et que les inventeurs attribuent à des
considérations d'ordre purement administratif ou à des
froissements d'intérêts privés, le procédé ne s'est encore
généralisé dans aucune autre localité. Somme toute, cepen-
dant, là où l'on pratique le système (très-défectueux,
selon nous) des fosses d'aisances fixes, l'emploi du phos-
phate double de magnésie et de fer nous paraît être le
mode de désinfection le plus rationnel et le plus avanta-
geux de tous ceux que nous avons eu jusqu'ici occasion
d'étudier (**).

Nous pourrions signaler encore plusieurs méthodes intro-

(5) L'article z de l'arrêté de M. le maire de Saint-Étienne, en
date du 5juillet 1867, est ainsi conçu

« Le curage de ces fosses devra être opéré fréquemment et dans
tous les cas à toute réquisition de la police, et la vidange devra
être préalablement désinfectée par le phosphate acide double de
magnésie et de fer, ou un autre procédé reconnu supérieur par
le conseil d'hygiène et approuvé par le maire. »
Diverses commissions déléguées par les municipalités pour pro-

céder à des expériences, notamment à Marseille, à vannes, etc.,
en ont constaté les bons résultats dans des documents officiels.
Mais les pourparlers engagés en vue d'une application définitive
n'ont pas encore eu de suite.

(**) A la condition toutefois que les matières ne soient pas trop
étendues d'eau, vu que le phosphate ammoniaco-magnésien s'y dis-
soudrait en partie.
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duites pour le traitement des matières fécales, et qui repo-
sent sur l'emploi soit de ce même réactif, soit d'autres sub-
stances; mais comme ces méthodes n'ont pas précisément
en vue d'assainir les fosses fixes, mais bien plutôt de ré-
colter les matières et d'en prévenir l'écoulement au cours
d'eau, nous en parlerons au chapitre suivant, consacré .à
l'infection des eaux. C' est pour le même motif que nous
renverrons à ce chapitre l'exposé de ce qui concerne les
fosses mobiles.

Abattoirs, étables, écuries, etc. - En Angleterre, on a
Continué à se servir sur une assez grande échelle de l'acide
phénique et de ses composés. En Belgique, on affectionne
plutôt les chlorures, et plus particulièrement le perchlorure
de fer. En France, on commence à se familiariser avec les
dérivés du .goudron ; nous y retrouvons aussi quelques
applications du réactif que nous venons de signaler pour
les fosses d'aisances. M. Pepin-Lehalleur, notamment,
Coutencon (Seine-et-Marne), a usé avec succès du phos-
phate double de magnésie et de fer pour désinfecter sa
bergerie. Dans une expérience authentique faite par cet
agronome, de concert avec M. Chateau, on a arrosé à trois
reprises avec du réactif étendu de dix fois son volume
d'eau, le sol de la bergerie qui supportait une épaisseur
de fumier d'environ 70 centimètres. On peut estimer à
1/2 p. ioo environ du poids du fumier la quantité de
réactif à 55° consommée dans le triple arrosage. A la suite
de ces opérations on a constaté que le fumier pris aux
diverses profondeurs dans la couche, avait, perdu sou
odeur fortement ammoniacale, tout en conservant l'odeur
propre au fumier non fermenté. Au contraire, l'engrais placé
dans les mêmes conditions, mais non traité, exhalait une
forte odeur d'ammoniaque. L'introduction du phosphate
double parait donc avoir communiqué à l'engrais des qua-
lités analogues à celles que nous constations en 1865 sur
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le fumier des écuries de M. Murray, à Manchester, par suite
de l'emploi de la poudre Mac Dougall, ou mélange de phé-
nate de chaux et de sulfite de magnésie (*). Toutefois le
mode d'action des deux désinfectants n'est pas le même,
car tandis que l'acide phosphorique fixe les éléments vola-
tils en se combinant avec eux, l'acide phénique agit plutôt
pour empêcher la décomposition de l'engrais.

Les autres modes d'assainissement de ces locaux, modes
consistant .surtout en ventilation et lavages, ne méritent
aucune mention particulière. Les pratiques, à cet égard,
sont restées sensiblement les mêmes depuis nos précédents
rapports.

Locaux destinés à l'habitation. - Dans les maisons
d'habitation de la classe aisée, l'insalubrité résultant du
manque d'air respirable est un cas exceptionnel ; on ne s'est
donc pas occupé d'y remédier par des mesures spéciales.
Mais il en est autrement des locaux habités par les classes
inférieures, lesquels consistent le plus souvent en cham-
bres étroites et mal aérées, quelquefois même en de véri-
tables caves, dans lesquelles s'entasse une, population sur-
abondante. L'infection de l'atmosphère, dans de tels lieux,
résulte à la fois de l'entassement des habitants et de l'in-
suffisance des communications avec le dehors. En Angle-
terre et en Belgique, des lois récentes ont été prises en vue
de prévenir ces inconvénients. Le Sanitary act de 1866
institue à cet effet trois ordres de mesures, qui peuvent être
rendues obligatoires dans toute ville contenant une popula-
tion de plus de 5.000 âmes. Ces mesures sont :

1" Interdiction d'admettre dans un logement un nombre
de locataires supérieur au chiffre fixé par l'autorité muni-
cipale;

2° Obligation de nettoyer et de blanchir à la chaux, à
des périodes fixées, toutes les parties du logement ;

(*) Rapport sur l'assainissement en Angleterre, 1865, p. 58.
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5° Obligation de ventiler et de maintenir en état de pro-
preté l'escalier, les corridors et les passages de la maison.

L'autorité municipale a en outre le droit de prononcer
la fermeture définitive des caves reconnues insalubres. Nous
donnons à la Note i le texte de ces dispositions et de quel-
ques autres qui s'y rattachent.

Le lait de chaux additionné parfois d'une petite quan-
tité d'acide phénique est, en Angleterre, le désinfectant par
excellence (''). Après ce réactif on peut en citer d'autres qui,
sans être à beaucoup près aussi répandus, sont cependant
largement employés. De ce nombre sont : le chlore, l'iode,
l'acide sulfureux, et tout récemment l'ozone. Le chlorure
de zinc, dont on faisait un grand usage à bord de la flotte,
vient d'être interdit par les lords de l'Amirauté, à la suite
de quelques empoisonnements dont ont été victimes des
marins qui en avaient avalé accidentellement. Cette circon-
stance a naturellement enlevé à ce réactif beaucoup de son
ancien crédit ("). La question des désinfectants a été reprise
par plusieurs savants, à l'occasion de la peste bovine et du
choléra de 1865 et 1866. La commission d'enquête nom-
mée par la Reine pour étudier les moyens de combattre le
fléau, avait chargé le Dr Angus Smith de faire une série
d'expériences tendant à établir le pouvoir comparatif des
divers agents chimiques qui offrent un caractère pra-
tique au point de vue de la désinfection. Ce savant en a
rangé cinq des plus usuels dans l'ordre suivant : chlore,
acide chlorhydrique, -acide sulfureux, acide phénique et

() Nous avons déjà eu occasion de remarquer que le blanchi-
ment à la chaux est rendu obligatoire dans un grand nombre d'é-
tablissements industriels, en vertu des factory arts et autres actes

(5*) On lui reproche en outre de n'être pas un désinfectant dans
l'acception chimique du mot, mais de masquer simplement les
odeursToute la marine anglaise fait maintenant usage de l'acide
phénique et de ses composés,
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acide crésylique (5). Ces deux derniers corps sont placés
par lui au bas de l'échelle, malgré leurs remarquables pro-
priétés, parce qu'ils ont été considérés plutôt comme aptes
à empêcher l'infection qu'a la détruire.

En Belgique, une loi du 15 novembre 1867, prise en vue
des logements insalubres, est destinée, nous disait M. Ver-
gote ("), à exercer une très-grande influence sur l'assai-
nissement, bien qu'elle n'ait point prescrit, comme la loi
anglaise, des mesures techniques de précautions ; mais elle
arme les municipalités du droit considérable d'exproprier
pour cause d'utilité publique, non-seulement les maisons
reconnues individuellement insalubres, ou même les ter-
rains nécessaires aux voies projetées pour l'assainissement
mais encore la superficie entière embrassée par le plan géné-
ral de reconstruction d'anciens quartiers ou de création de
quartiers nouveaux. Les autorités communales peuvent ainsi
faire disparaître d'un coup toutes les maisons d'une por-
tion de ville où l'entassement des habitants et la mau-
vaise disposition des constructions, ou toute autre cause,
paraîtrait constituer un état de choses contraire à la santé
publique.

Les lois antérieures, entre autres celle du ir juillet 1858,

(1 Le docteur G. IL Barker conclut d'une série d'expériences
Pour la destruction des odeurs et la désinfection rapide, le

chlore est le plus efficace des agents connus ; pour un effet
constant et continu, l'ozone ne laisse rien à désirer :on le dégage
en faisant agir de l'acide nitrique sur une pièce de monnaie en
cuivre; à défaut de l'ozone, l'iode exposé à l'air sous la forme
solide est ce qu'il y a de meilleur ; pourla destruction des odeurs
et la désinfection des substances liquides ou demi-liquides, de na-

«

ture à subir la décomposition, ce qu'il y a de meilleur est l'iode
(eMployé sous la forme de teinture). »
(**) M. Vergote, chargé depuis longues années de la direction

générale de l'hygiène publique et de la voirie vicinale au ministère
de l'interieur, a pris la plus large part aux mesures sanitaires qui
ont été adoptées en Belgique. Son opinion en ces matières a donc
un très-grand poids. Nous devons à son obligeance de nombreux
renseignements.

TOM£XIII, 1868. , 15
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,avaient laissé subsister des restrictions qui rendaient sou-

vent illusoire, dans la pratique, le ,droit d'expropriation

qu'on ,avait entendu établir en matière d'assainissement.

La jurisprudence avait consacré le principe qu'en devait

distinguer, dans un même groupe d'immeubles, ceux qui

étaient expressément insalubres d'avec ceux quine l'étaient

pas ou qui l'étaient à un degré moindre, et ne prononcer

l'expropriation que pour les premiers, à l'exclusion des

seconds; de là était résulté, comme le constate l'exposé

des motifs de la loi de 1867, uue « des travaux de voirie

« d'une haute utilité avaient été empêchés par cette inter-

« prétation restreinte donnée à la loi. ,) ,(Note

IV. -- INFECTION DES EAUX.

On se préoccupe :beaucoup depuis quelques années 'de la

nécessité 'de conserver aux cours d'eau leur pureté natu-

relle. Des faits récents ont mis en lumière les pernicieux

effets des eaux impures sur la santé publique, et, ces ensei-

gnements ont emprunté une opportunité particulière aux

dernières épidémies cholériques de 1865 et 1866 (1. .0n

(*) Le Western Morniny News de fin janvier Ï868 rapporte que
tout dernièrement huit ou neuf hommes de la marine royale, .qui

étaient stationnés dans des barques à Stonehouse. sont morts,crune

manière presque foudroyante pour avoirbu d'une eau qui passait

pour excellente, mais dans laquelle.en,a trouvé des traces de Tna-

tières organiques, provenant sans doute de ce que cette eau com-
muniquait avec d'anciennes excavations lui avaient servi 'dans un

temps comme réceptacles d'ordures. En Belgique,, un rapport fait

par une commission d'ingénieurs en chef, le 5o mars i865, constate

qu'à Liège plusieurs étudiants sont morts en peu de temps, empoi-
sonnés par l'eau d'un puits qui recevait (les infiltrations de liquides
,d'égouts. A Lyon, tout le monde connaît :les .récents cas d'em-
poisonnements dus à l'évacuation de résidus 'd'aniline dans ou
bras perdu du Rhône. M als.c'est ,surtout pendant la période .cholé- -

Tique de 1865-'866 que l'attention s'est portée sur ce peint. te
-D' Edwin Lankester a signalé ce fait remarquable., que l'épi-
démie s'était en quelque sorte localisée dans l'est ,de 1,«Dndres, et
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oberctiedonc à protéger les cours d'eau contre les résidus
des fabriques et plus encore contre les déjections des villes.
En.ce ,qui concerne cette seconde source d'infection, une
autre considération s'ajoute à celle de la .salubrité : c'estla
perte des .engrais que ces déjections représentent. L'agri-
culture revendique aujourd'hui énergiquement l'emploi de
tous les rebuts susceptibles de fertiliser les terres. Sous
la -double pression des intérêts de l'hygiène et de ceux de
la production agricole, les pays dont nous nous occupons
sont entrés à .des degrés divers dans la voie qui tend à la
préservation des cours d'eau.

En Angleterre, où le mal était plus grand parce que la
population y est plus agglomérée, les fabriques plus nom-
breuses, et surtout parce que le drainage urbain y est plus
pratiqué et que les immondices de tous genres, même les ma-
tières fécales, vont généralement aux égouts, les mesures
adoptées ont été plus énergiques. Un premier acte de 1865,
le Sewage utilizadon Act, confirmé depuis par le Sanitary-

que l'eau de la compagnie qui alimentait ce district renfermait une
proportion inusitée de matières organiques par rapporta l'eau des
autres compagnies de la métropole. De son côté, le Begistral gene-
rai, dans son rapport du 9.8 juillet t866, constate que « cl,.ns l'est de

Londres le canal qui alimente les fontaines prend l'eau dans la
rivière Lea (signalée par le même rapport comme en relation
probable avec des canaux et des bassins d'eaux corrompues), à
Lealmidge, où existe un réservoir, et qu'il parcourt deux milles
en côtoyant de fort près l'égout llackeney, avant d'arriver à un
autre réservoir, au nord de Bon', dans le voisinage de la même

« rivière.On peut dire de cette eau, ajoute énergiquement le rap-
porteur officiel, qu'elle féconde :e champ du choléra. » Une au-

tre observation relevée par le docteur Lankester; et qui vient à
l'appui des .conséquences à tirer de la localisation de l'épidémie,
c'est que clans dette même région est de la ville, si décimée, les
quartiers desservis par la compagnie de New-River furent relati-
vement indemnes de la maladie. Ces faits et bien d'autres signalés
à l'occasion du choléra, ont assez vivement ému l'opinion en An-
gleterre pour-qu'une enquête spéciale sur les moyens d'améliorer
l'alimentation ne Londres ait ..été ouverte récemment par le Parle-
ment.



186 ASSAINISSEMENT INDUSTRIEL ET MUNICIPAL.

Act, avait donné une sorte de consécration légale aux con-
clusions des ,commissaires chargés de faire enquête sur les

moyens d'utiliser les liquides d'égout des villes. Cet acte
pose, en effet, quoique encore un peu timidement, le principe
que les villes ne doivent point s'évacuer aux cours d'eau; et
en conséquence, il crée pour les municipalités des facilités
plus grandes relativement àl' emploi de leurs liquides sur les
terres cultivées (Note 1). Mais cette loi, quelle que soit son
importance, ne pouvait avoir une efficacité immédiate, car
elle ne revêt point la forme obligatoire ; aussi a-t-on senti
le besoin de recourir à des mesures plus radicales. C'est
dans ce but qu'une nouvelle enquête a été prescrite en
mai 1865. Cette enquête, qui a comMencé dès le mois d'oc-
tobre suivant et qui n'est point terminée, est confiée à
trois des hommes les plus compétents de l'Angleterre (*).
Elle a pour objet de déterminer dans quelle Mesure lés ré-
sidus des villes et des fabriques doivent être détournés des

cours d'eau et peuvent être utilisés suries terres. Elle por-
tera successivement sur chacun des principaux bassins du
royaume ("). Les commissaires ont déjà fourni leurs rap-
ports pour le bassin de la Tamise et pour celui des rivières
Aire et Calder (Yorkshire). Les conclusions ont été les mê-

(*) MIL Robert Ravvlinson, inspecteur général des travaux pu-
blics du Royaume-Uni, John Thomas Way, professeur de
qu'on nomme volontiers le Liebig de l'Angleterre, et John Thornhill
Harisson, qui jouit d'une grande notoriété en ces matières. La

commission est assistée d'un légiste en qualité de secrétaire.
(**) Le mandat de la commission, aux termes de l'ordonnance

royale qui l'institue à la date du i8 mars 1865, est de « rechercher
« jusqu'à quel point l'évacuation aux rivières et cours d'eau des
« liquides d'égout et des résidus des fabriques peut être prohibée

sans danger pour la santé publique ou sans préjudice grave pour
« l'industrie, et dans quelle mesure ces liquides ou résidus peuvent
« être, soit utilisés ou détournés des cours d'eau, soit purifiés

avant d'y être dirigés. » En même temps une dépêche du minis-
tre sir George Grey enjoint aux commissaires de faire porter
leurs investigations sur un certain nombre de typesde bassins choi-
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mes pour les deux bassins et peuvent se résumer ainsi (*) :
10 Interdire d'une manière absolue l'écoulement aux

cours d'eau des liquides d'égout et des résidus des fabri-
ques, à moins qu'ils n'aient été préalablement purifiés par
leur passage sur des terres cultivées.

20 Placer chaque bassin sous la juridiction d'une auto-
rité spéciale ou conseil de conservation, Conservancy board,
chargé de prendre toutes les mesures nécessaires pour as-
surer la protection des cours d'eau du bassin.

Le Parlement a sanctionné la seconde de ces conclusions,

sis dans des conditions variées, de manière à réunir les éléments
d'une solution répondant à touS les cas. Les types indiqués par le
ministre sont les suivants

i° La vallée de la Tamise, à la fois comme un type de bassin
agricole, présentant beaucoup d'ouvrages hydrauliques, tels

« qu'écluses, barragesetusines, lesquels affectent l'écoulement de
l'eau, et en même temps comme renfermant un grand nombre de

a villes avec des fabriques qui déchargent leurs liquides d'égout et
leurs résidus dans le fleuve auquel la métropole emprunte la

« plus grande partie de son eau potable;
2° La vallée de la Mersey, y compris ses tributaires et en parti-

culier l'Irwel, comme type du bassin le plus profondément souillé
par toutes sortes de résidus manufacturiers, notamment ceux qui
proviennent du travail du coton et des industries qui s'y ratta-
chent;

5° Le bassin de l'Aire et du Calder, comme un second type du
même genre, mais se rattachant particulièrement au travail de

« la laine et du fer ;
/1° Le bassin de la Severne, pour un motif analogue, mais spé-

cialement en rapport avec les grands centres de l'industrie des
fers;
« 5' La vallée du Taff, en connexité avec les mines et usines
métalliques;
« 6° Un bassin comprenant un district minier dans le Cor-
nouailles. »
L'enquête porte aussi sur le régime des cours d'eau, au double

point de vue de la navigation et de l'assèchement des terres rive-
raines; mais nous ne nous occupons ici que de ce qui touche l'as-
sainissement.

(1 En laissant toujours de côté, bien entendu, ce qui ne concerne
pas l'assainissement.

((
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maisit n'a sanctionné qu'en partie la. première. Il n'a pas
cru, du moins quant à présent, devoir aller jusqu'à pro-
scrire des pratiques qui avaient pour elles la consécration
du temps, et en vue du maintien desquelles beaucoup d'in-
térêts s'étaient constitués. On a jugé prudent dajourner
une solution aussi radicale, mais le: législateur a claire-
ment manifesté ses .sympathies et marqué la voie à suivre
en prohibant. tout abus de ce genre pour l'avenir. En datt-
tres termes, on tolère l'existence des conduits qui, au mo-
ment de la promulgation de la loi, déchargent des résidus

aux cours d'eau ; mais ni particuliers, ni corporations,.
n'ont plus le droit d'établir un seul conduit nouveau.

Telle est, en substance, la pensée des actes qui ont été
rendus pour la protection de la Tamise (*) ; telle sera aussi,

sans nul doute, celle de l'acte qui sera rendu bientôt pour

l'Aire et le 'Calder, et des autres actes qui suivront, à brefs

intervalles, pour les divers bassins du royaume. Quelque
incomplète que soit maintenant la solution, elle n'en con-
stitue pas moins un pas immense dans la voie de l'assainis-

sement ; car, par cela seul qu'on interdit au mal de s'é-
tendre, on le condamne par avance à disparaitre (**) ou,

(*) 1' !bulles navigalioh act, dLl 6 août 1866, et riantes conscrvancy
act du 7 juin 1867. Aux termes de l'article 63 du premier de ces
actes et des articles 5 et Lt du second, il est interdit à toute per-
sonne ou corporation

i° De faire déboucher à. la Tamise aucun égout, drain, conduit
au canal en vue d'y écouler l'eau d'égout ou toute autre matière
nuisible ou incommode;

a" D'écouler ou de 'hisser écouler dans la Tamise aucune eau
d'égout ou matière infectante, à l'aide de quelque égout, drain;
conduit ou canal qui ne serait pas déjà affecté à cet usage au
moment de la promulgation de l'acte.
Pareille interdiction s'étend, dans un rayon de 5 milles- (près de

5 kilomètres, à droite et à gauche de la Tamise, à tous les cours
d'eau ou canaux communiquant avec le fleuve : ils ne peuvent,
dans ce rayon, servir d'exutoires aux villes ni aux particuliers.

(**) Cela est bien évident tout d'abord pour les fabriques. Les

nouveaux établissements devant s'abstenir de s'évacuer aux cours
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ce qui est plus probable encore, avec un tel principe posé
dans la loi, ou se préparera graduellement de part e.t.

d'autre, le législateur à élaborer des mesures plus radicales.,
le publie à les subir.

En Belgique, on n'a pas pris de dispositions aussi vigou-
reuses , que ne comportait pas 'd'ailleurs l'état des cho-
ses; car, sauf Bruxelles, il n'existe pas de grands centres
de: population, et les principaux. cours d'eau, tels que la
Meuse: et l'Escaut,. ont un débit hors de proportion avec
les causes de souillure; Mais pour la Senne,. dans. laquelle
Bruxelles eLvoie tous ses immondices,, à l'instar des. villes:
anglaises,. et qui est devenue un foyer d'infection, il a été
décidé,. par acte royal du 29 novembre i8,66, que les eaux.
d'égout de la métropole seraient purifiées, par leur passage
à. travers les terres avant d'être déchargées à la rivière.
En outre, le Conseil supérieur d'hygiène publique, saisi de
nouveau par le ministre de la question de l'assainissement
des villes, a reproduit sa délibération de 1862, par laquelle

d'eau seront amenés à appliquer des procédés spéciaux de purifica-
tion ou d'emploi des résidus. Or qui ne sait que ces procédés, après
les difficultés inhérentes aux innovations, finissent tou jours par tour-
ner au profit même dés industriels? Nous connaissons peu d'exem-
ples de fabrications qui, en s'assainissant, n'aient pas réalisé un M.,
néfice pécuniaire. Il arrivera donc nécessairement que les ancien-
nes usines, vivant à côté d'usines nouvelles où les méthodes seront
plus parfaites, finiront par se mettre à l'unisson avec ces dernières,
et .erioriceront ainsi aux facilités d'écoulement que 'aloi leur con-
cède. Pour les villes,, une semblable considération peut être in-
voquée, quoique à un degré moindre. Pour quiconque a eu occa-
sion de remarquer la rapidité avec laquelle se sont fondées en Angle-
terre, depuis une trentaine d'années, les agglomérations dissémi-
nées le long des principaux cours d'eau, il n'est pas douteux que ce
mouvement de concentration se continuera encore et que de nou-
velles villes ou bourgades se constitueront nécessairement dans le
voisinage des anciennes. Or les villes comme les fabriques ne tar-
deront pas à trouver avantage à utiliser leurs déjections : il naîtra,
en outre, entre les municipalités d'un même groupe, un sentiment
d'amour-propre et d'émulation qui devra tendre à généraliser les
améliorations adoptées par quelques-unes d'entre. eliesL
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il avait proclamé la nécessité d'emporter les liquides rési-
duaires hors des villes et de les faire tourner au profit de
l'agriculture. De telles déclarations ne peuvent manquer
d'exercer une influence sérieuse, tant sur les pratiques des
municipalités que sur les décisions du législateur. Dans la
Prusse rhénane et autres États limitrophes, où le mal se
fait peu sentir, on n'a adopté aucune grande mesure : on
s'est préoccupé exclusivement de certains résidus indus-
triels, et en particulier de ceux des fabriques d'aniline. En
France, où, il faut bien l'avouer, la question d'ensemble
n'a pas encore été sérieusement engagée, on aperçoit tou-
tefois certains symptômes qui présagent des réformes im-
portantes dans un avenir peu éloigné. Les études ordonnées
par la ville de Paris en vue de l'emploi ou de la purifica-
tion de ses eaux d'égout, sont au premier rang de ces
symptômes. On peut citer aussi les considérations présen-
tées dans le rapport de la commission d'enquête sur les
engrais, rapport où l'on remarque la déclaration sui-
vante : « Les villes et les campagnes ont le même inté-

rêt à réclamer l'étude persévérante de ce problème : dés-
infection instantanée et durable des déjections humaines,

« suivie de leur concentration sans perte pour l'agricul-
ture (*). » En outre, dans certains départements, des

dispositions assez énergiques ont été adoptées par l'autorité
préfectorale pour faire cesser des abus individuels de la
part de manufacturiers; de là sont résultés quelques procé-
dés spéciaux qui ne manquent pas d'intérêt. Nous aurons
occasion de les décrire dans l'exposé technique ci-après.

(*) Enquete sur les engrais industriels: rapport à S. E. M. le
ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux publics.
Sans rien préjuger sur le mode spécial de solution qu'indique le
rapport (la concentration), mode qui diffère entièrement de ce-
lui qu'a consacré l'expérience de l'Angleterre, il n'en est pas moins
vrai que proclamer, dans des documents de cette importance, la
nécesgité d'une solution, c'est en hâter par là même la réalisation.
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Dans cet exposé, comme dans nos rapports antérieurs,
nous continuerons à distinguer deux catégories de procédés
d'assainissement : les uns, partiels ou soéciaux, s'adressant
exclusivement à certains produits déterminés; les autres,
généraux, entreprenant en bloc la destruction des diverses
sources d'impuretés, par la désinfection des liquides d'é-
gout qui les réunissent.

1' Procédés spéciaux.

Fabriques de soude Le procédé le plus remarquable,
à notre connaissance, pour dénaturer les résidus des fabri-
ques de soude est celui qui vient d'être mis en uvre dans
les établissements de la Compagnie des salines et produits
chimiques de Dieuze, par les soins de M. Paul Buquet, di-
recteur, assisté de M. Hofmann, chimiste.

On se rappelle dans quelles circonstances M. Buquet a
été amené à appliquer ses procédés, et les premières diffi-
cultés contre lesquelles il a eu à lutter (*). L'objet des opé-
rations est de dénaturer les uns par les autres les résidus
de la préparation de la soude et ceux de la préparation du
chlorure de chaux, c'est-à-dire de traiter les marcs de soude
par les liqueurs de chlorure acide de manganèse, de ma-
nière à régénérer les éléments utiles des uns et des autres
et à prévenir en même temps l'infection engendrée, soit
par l'abandon des marcs à l'air libre, soitpar l'écoulement
des liquides à la rivière. Ce problème complexe paraît

(*) Rapport sur l'assainissement en France, 1866, p. 125. De-
puis cette époque le procédé de M. Buquet a .été totalement trans-
formé, en vue d'éviter la forte proportion d'hydrogènesulfuré dont
la combustion régulière constituait une grande difficulté pratique,
ainsi que nous le rappelions dans la première partie du présent mé-
moire (infection de l'atmosphère générale, p. 162). La nouvelle mé-
thode a non.seulement évité la formation du gaz sulfuré (la faible
portion qui se produit encore n'est qu'un accident pratique et non
un élément constitutif de la méthode), niais elle a encore réalisé
plusieurs avantages industriels qui ressortiront au cours de la des-
cription.

15*
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être aujourd'hui, après bien des essais, résolu d'une manière

vraiment industrielle, au moyen de la série d'opérations

que nous allons faire connaître (5).

La méthode wurtembergeoise, qui a servi de point de

départ à celle de Dieuze, consiste, comme on sait, à atta-

quer par l'acide faible les marcs de soude qui ont préala-

blement subi une oxydation partielle par l'exposition à l'air

libre. Le mélange de sulfure et d'hyposulfite de calcium

ainsi formés dans la masse, donne, en présence de l'acide

chlorhydrique, un précipité de soufre en même temps qu'un

dégagement plus ou moins abondant d'hydrogène sul-

furé (55).Les deux vices de cette méthode sont :d'une part,

le temps très-long, deux à quatre mois, exigé par l'oxyda-

C) Ces opérations ont fait l'objet d'une intéressante communi-
cation de M. A. nosensthiel à la Société industrielle de Mulhouse,

le 5o octobre 18Ci7. Mais depuis la visite de ce chimiste aux usines

de Dieuze, le procédé de M. Buquet a reçu divers perfectionnements
et il est question d'en ajouter un plus remarquable encore, qui

consisterait dans la réaetion de l'acide chlorhydrique gazeux sur
les marcs de soude, ainsi qu'on le verra plus loin.

(**) La production de ce gaz est d'autant plus grande que les sul-

fures prédominent davantage dans la masse par rapport aux hypo-

sulfites.Elle cesserait ou même ferait place à de l'acide sulfureux, si
la proportion des sulfures tombait au-dessous d'une certainelimite.
Voici comment on rend compte des réactions qui se produisent en.

ces divers cas.
Soit S"Ca l'un quelconque des sulfures de calcium qui existent

dans le mélange à divers états de sulfuration encore mal .définis ;

la réaction de ce sulfure sur l'acide chlorhydrique sera représentée

par la relation
S"Ca+ CM= ClCa + (n )S + SH ;

c'est-à-dire qu'on a à la fois précipitation de soufre et dégagement
d'hydrogène sulfuré.

D'autre part, la réaction de l'hyposulfite de chaux sur l'acide
chlorhydrique sera représentée par la relation

S20=Ca0 + C111= CICa + Ho s so2 ;

c'est-à-dire qu'on a à la fois précipitation de soufre et dégagement

d'acide sulfureux.
Si l'on associait 2. équivalents de sulfure et 1 équivalent d'hypo-
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Lion, et, d'autre part, la perte d'une partie du soufre sous
forme de gaz délétère. L'innovation capitale introduite à
Dieuze repose sur ce double principe : j0 qu'en incorporant
aux marcs 'des sulfures métalliques, par exemple, du sul-
fure de fer ou de manganèse, on active l'oxydation au point
dela rendre complète au bout de huit à dix jours (*); 2° qu'en
fractionnant convenablement cette opération, on peut ob-
tenir séparément des lessives qui contiennent presque ex-
clusivement, les premières des sulfures, et les secondes des
hyposulfites, ce qui permet de les associer ensuite dans
des proportions telles que le mélange, mis en présence de

sulfite, la réaction deviendrait la suivante :

i2S.Ca + S'O'Ca0 + ICIII = 5CICa-+ 5110 + 2 r.tH- )8.

Ainsi, quand les atomes de polysulfures et d'hyposulfite répandus
dans la masse sont entre eux dans la proportion de 2 à 1, il n'y a
pas théoriquement de dégagement gazeux, et tout le soufre est pré-
cipité. Au-dessous de cette proportion le dégagement d'acide sul-
fureux commencerait ; mais dans la Pratique ce n'est pas le cas ordi-
naire, et lei plus souvent on a une production d'hydrogène sulfuré.

(1 Le sulfure de fer et là sulfure de manganèse paraissent agir
'comme des intermédiaires pour transporter l'oxygène de l'air au
calcium et libérer du soufre en proportion. La suite des réactions
peut s'exprimer de la manière suivante.

Soit, par exemple, MnS le sulfure de manganèse incorporé; en
présence de l'air, on a

5N1nS+ 40= 3S + Mn30".

Mais le sesquioxyde de manganèse, se trouvant en présence d'un ex-
cès de sulfure' de calcium répandu dans la masse, abandonne. son
oxygène au calcium et repasse à l'état de sulfure par la relation

Mna04 + itSCa =LiCa.0 + 5MnS -I- S.

Le sulfure de manganèse s'oxyde de nouveau au contact de l'air
pour recommencer la même série d'opérations, et ainsi de suite
jusqu'à la transformation totale de la masse. Les analyses faites à
l'usine démontrent en effet que la proportion de chaux caustique
augmente à mesure que l'opération se prolonge. Quant au soufre
rendu libre, il se combine partie avec le sulfure de calcium pour
former du polysulfure et partie avec la chaux, après s'être oxydé
lui-même au contact de l'air, pour former de l'hyposulfite.

i 5**



194 ASSAINISSEMENT INDUSTRIEL ET MUNICIPAL.

liqueurs acides, ne dégage plus ni hydrogène sulfuré ni,
acide sulfureux. Les opérations sont, en conséquence, con-
duites de la manière suivante

Les marcs de soude ou charrée venant des ateliers, à la
quantité d'environ 25 mètres cubes par jour, sont déposés
sur le bord d'une rangée de bassins en planches, murailles
intérieurement par de la charrée durcie et maintenus exté-
rieurement par un revêtement en argile battue (Pl. IX,
fig. 1). Le cinquième environ de cette provision de charrée,
soit 5 mètres cubes, est immédiatement employé à prépa-
rer les sulfures métalliques qui devront être incorporés à
la partie restante pour en favoriser l'oxydation. A cet effet,
les 5 mètres cubes sont mélangés avec 3 mètres cubes de
gravois de chaux ("), fournis par l'atelier à chlorure, et
sont ensuite précipités dans un bassin qui contient les li-
queurs manganésifères de la préparation du chlore, préa-
lablement neutralisées , comme il sera dit ci-après. On
agite le mélange et l'on précipite ainsi, sous forme de
sulfures, la presque :totalité du fer et une partie du man-
ganèse. On décante ensuite le liquide, qu'on envoie dans
une citerne. L'opération totale prend la journée. Le lende-
main on ajoute au précipité de sulfures les 20 mètres cubes
de charrée restants , et l'on brasse le mélange dans le
bassin. Le quatrième jour (***), le magma est repris à la
pelle et rejeté sur le bord opposé du bassin, où il forme un
tas de Im,5o à 2 urètres de haut sur 5 ou 4 mètres de large,
occupant sensiblement la longueur du bassin. Alors com-
mence l'oxydation au contact de l'air. Elle se produit,

(*) Ces gravois de chaux ont pour objet d'économiser la charrée
dans la saturation des liqueurs, mais on peut s'en passer.

(0*) Ou, pour mieux dire, on ajoute 20 mètres cubes d'une nou-
velle provision de charrée, afin que la matière ne reste pas vingt-

quatre

heures à attendre le résultat de la précipitation.
(***) C'est à causé de cette durée de quatre jours qu'on a quatre

bassins en activité à la fois, ou un bassin pour la production de
chaque journée.
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avons-nous dit, avec beaucoup de vivacité, grâce à la pré-
sence des sulfures. La température s'élève promptement,
et, quoiqu'on ait soin de retourner le tas une fois, elle
se maintient vers 90 ou 95 degrés, circonstance -défavo-
rable à la production de l'hyposulfite de chaux, puis-
que ce corps se décompose vers 5o degrés. Si donc on lais-
sait l'oxydation se terminer dans ces conditions, on aurait
peu d'hyposulfite dans la masse. Aussi a-t-on soin de la
suspendre au bout d'une semaine pour lessiver une première
fois, opération qui s'accomplit dans une rangée de trois
bassins en regard du précédent. Ces bassins, en maçonnerie
étanche, ont un faux fond percé de trous, à travers lequel
s'écoulent les eaux du lessivage (Pl. IX, fig. 2 et 3). Ils
communiquent entre eux de manière à permettre mi les-
sivage méthodique. On obtient ainsi 5o à 55 mètres cubes
d'eaux saturées de polysulfures et de soufre libre, qu'à cause
de leur couleur on nomme à l'usine eaux jaunes sulfurées.
Au bout de trois jours, on retire les marcs, on les dépose
à côté sur le sol, et, on les soumet à une deuxième oxyda-
tion qui dure deux à trois jours. Après cela on lessive de
nouveau dans une autre série de bassins, disposés comme
les précédents, et l'on en retire 55 à 4o mètres cubes d'eaux
jaunes oxydées, c'est-à-dire riches principalement en hy-
posulfites de chaux. Ce sont ces deux sortes d'eaux qui sont
destinées à réagir avec les résidus acides de la préparation du
chlore, comme on le verra plus loin. Quant aux chai-rées du
deuxième lessivage, elles ne contiennent plus que du sulfite
de chaux, de la chaux caustique et d'autres matières éga-
lement inoffensives (*) ; elles peuvent donc désormais être

(*) D'après une analyse faite à l'usine, ces charrées épuisées et
ayant subi le contact ci.(3 l'air se composent de

Sulfate de chaux 66,243
Carbonate de chaux 1,320
Chaux caustique 20,982
Oxydes de fer et alumine
Oxydes de manganèse. 1.5
Matières insolubles

Total 29,8;0

fi
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abandonnées à toutes les influences atmosphériques, sans

qu'on ait à redouter de leur part des émanations désagréa-

bles, ou des liquides d'égouttage susceptibles d'infecter

les cours d'eau.
Les liqueurs acides de la fabrication du chlore sont, à

leur sortie des ateliers, amenées dans des bassins en grès,

où on les laisse déposer vingt-quatre heures. On les décante

claires et on les dirige -vers le bassin de neutralisation.
Cette opération, à laquelle il a déjà été fait allusion dans

la deuxième partie de ce rapport (page 45), consiste à met-

tre en présence, dans des proportions convenables, d'une

part, les liqueurs chlorurées, et, d'autre part, les eaux
jaunes sulfurées et oxydées provenant des marcs. La réac-

tion, ainsi que nous l'avons dit au paragraphe précité, s'en-
gendre dans un appareil intermédiaire destiné à intercepter

l'hydrogène sulfuré qui viendrait accidentellement à se
prolluire. Le jet liquide qui tombe de cet appareil dans le bas-

sin, dont la contenance est de 65 à 70 mètres cubes, charrie

une grande quantité de soufre en voie de précipitation, et
doit être normalement coloré en gris; s'il est jaune, il y a
excès d'acide, et, s'il est noir, il y a excès d'eaux jaunes.

L'aspect de ce jet apprend ainsi à gouverner l'admission des

'diverses liqueurs dont le volume se règle à volonté au
moyen de robinets. On drague continuellement le fond du

bassin, et l'on en retire une grande quantité de soufre, en-

viron 56 p. 100 du total contenu dans la charrée neuve.
On lave et on laisse égoutter dans des caisses en bois le
soufre ainsi recueilli. On le transporte ensuite sur des filtres

à laver, on le presse pour en exprimer l'eau, et finalement
on le sèche à la chaleur perdue des fours à pyrites. Les eaux
mères du soufre ou chlorure neutre, comme on les nom-
me, sont envoyées dans un des bassins de la première sé-
rie, affectes au traitement de la charrée, d'où elles sont en-

treposées .dans un réservoir, après avoir fourni les sulfures

métalliques nécessaires à l'oxydation, ainsi que nous l'avons
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expliqué eu commençant. Avant de décrire l'opération ulté-
rieure qu'on leur fait subir, nous noterons .que la désulfu-
'ration 'c'onsomme habituellement la totalité du chlorure
acide de l'usine (*), ainsi que la totalité des eaux jaunes
oxydées, mais qu'il reste en approvisionnement un excès
=d'eaux jaunes sulfurées. C'est cet excès qui va servir à .ro-
pération ultérieure dont il s'agit.

Le chlorure neutre déferré, comme on le désigne après
qu'il a abandonné son sulfure de fer, est repris dans la ci-
terne et envoyé à un bassin de clarification creusé dans
l'argile et tapissé intérieurement d'asphalte, afin de pré-
venir toute perte. On y ajoute i mètre cube d'eaux jaunes,
on brasse et on laisse déposer. Les dernières traces de fer
se précipitent, et au bout de vingt-quatre heures on décante
unliquide parfaitement clair, qui contient encore en dissolu-
lution la plus grande partie du manganèse à l'état de alio-
Ture. On le reçoit dans un bassin et l'on y fait venir le
reste des eaux jaimes employées. On obtient ainsi un beau
précipité rose de sulfure de manganèse, mélangé à du,
soufre, mais débarrassé_ de fer (**). Ce précipité contient
-environ de 8 à 10 p. non de la totalité du soufre entrant
dans la charrée fraîche, ce qui, ajouté aux 56 p. JOO déjà
extraits- des eaux jaunes mélangées, représente en moyenne

.
45; pour loo de la totalité du soufre des marcs. La diflé-

(*) Lorsque le chlorure acide fait défaut, on y pourvoit par de
l'acide chlorhydrique faible qu'on .fait réagir dans des bassins spé-
ciaux de dimension moindre.

(") Le sulfure de manganése obtenu h Dieuze contient près de
59 p. tu() de soufre. D'après les expériences rapportées par M. Ibo-
sensthiel, le sulfure de carbone en dissout les deux tiers, si on l'a
eéché rapidement : il n'y a donc qu'un tiers du soufre combiné an
eianganèse. Sur ces données le précipité serait ainsi composé:

Total. itm

Soufre libre. 40

Sulfure de niangane,e 5,

()a de de manganèse libre. ...... 5-
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rence, soit 55 p. 100, est demeurée dans la charrée épui-
sée, à l'état inoffensif de sulfate de chaux, ainsi que nous
l'avons exposé tout à l'heure. Quant aux eaux mères du
sulfure de manganèse, lesquelles ne contiennent plus que
du chlorure de calcium avec quelques traces de sulfure de
calcium provenant, de ce qu'on a eu soin de mettre les
eaux jaunes en léger excès, ces eaux mères, disons-nous,
peuvent être sans grand inconvénient écoulées tout de
suite à la rivière. Toutefois, par surcroît de précaution, on
les fait passer par un bassin de précipitation, où le reste
des matières en suspension doit se déposer.

La série des opérations que nous venons de décrire a
donc pour dernier résultat deux produits : du soufre
à peu près pur ; 2° du sulfure de manganèse. L'un et l'autre
sont utilisés dans les fours de l'atelier à acide sulfurique.

En ce qui concerne le sulfure de manganèse, on espère
trouver un débouché beaucoup plus avantageux dans les
verreries. C'est dans cette prévision qu'on s'est organisé
de manière à le fabriquer très-pur, d'abord en le dépouillant
de fer et ensuite en le lavant avec beaucoup de soin. Mais,
pour le moment, on le brûle presque en totalité dans les
fours à soufre de l'usine.-

Il reste des cendres qu'on rejetait à l'origine, mais qu'on
s'est mis présentement à utiliser, attendu qu'elles renfer-
ment près de 25 p. ioo de soufre sous forme de sulfate de
manganèse, et le surplus du manganèse à l'état d'oxyde (*).

(1 Les cendres font exactement la moitié du poids du sulfure des-
séché, et ont la composition suivante:

Sulfate de manganèse 45
Oxyde de manganèse 55

Total. tou

La perte de 5o p. r 00 de son poids, subie par le sulfure pendant
le grillage, correspond à une production de 1224 p. mou d'acide sul-
furique à 66 degrés.
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On les mélange donc avec une quantité équivalente de ni-
trate de soude, et on les chauffe dans des fours à soufre.
Il se produit un mélange de protoxyde et de bioxyde de
manganèse, du sulfate de soude et un dégagement nitreux
qu'on reçoit aux chambres de plomb. On sépare le manga-
nèse, et on le fait entrer dans la fabrication du chlore, sauf
la légère fraction vendue aux verreries. Quant au sulfate de
soude, on le livre cristallisé au commerce.

On a fait le compte des dépenses nécessaires à l'ensem-
ble de ce traitement, ainsi que celui des recettes correspon-
dant à la valeur du soufre et du manganèse utilisés, et
Je procédé paraît être très-rémunérateur. Le prix du soufre
extrait des marcs ressortirait à peine, en effet, d'après
les chiffres que nous a fournis M. Buquet, à la moitié du
prix du soufre contenu dans les pyrites du commerce
(Note In); nouvelle preuve à l'appui de cette vérité que
nous avons si souvent constatée, à savoir que le progrès
de l'assainissement .finit toujours par tourner au profit de
l'industrie elle-même (5).

Matières grasses et savonneuses. - Plusieurs industries,
entre autres celles qui s'exercent sur la laine et sur la soie,

(*) M. Buquet poursuit en ce moment une recherche fort inté-
ressante, qui tend à l'absorption de l'acide rnuriatique gazeux par
les eaux jaunes sulfurées de la première lessive des marcs. Son but
serait d'éviter ainsi la construction des condenseurs du système
anglais, dont le prix de revient est assez élevé, et de se contenter
de batteries de bonbonnes à la suite desquelles il interposerait
son appareil absorbant, de manière à ce que le courant gazeux
arrivât à la cheminée entièrement débarrassé d'acide. Des expé-
riences satisfaisantes, parait-il, ont déjà été faites par M. Bu-
guet. Une chambre en bois goudronnée de 2 mètres de long,
'mètre de large et autant de haut, reçoit le gaz de la dernière

bonbonne (Pl. IX, fig. 6). Ceux-ci y rencontrent un courant li-
quide en sens contraire de la solution sulfurée, laquelle est pro-
jetée en gouttelettes dans tous les sens par le mouvement d'une
roue à palettes. Au contact de cette atmosphère pluvieuse, la

TOME XIII, 1868. 14*
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donnent lieu à des résidus liquides plus ou moins chargés
de matières grasses et savonneuses. En Angleterre, où l'on
était fort en arrière pour cette question, on commence de-
puis quelques années à se préoccuper des moyens d'exploi-
ter ces résidus. Il existe aujourd'hui dans le Yorkshire
une vingtaine de manufactures de laine qui épurent ou font
épurer leurs liquides, et, l'on évalue à près de j million et
demi de francs le produit qu'on en retire. Le mode d'ex-
traction consiste essentiellement à traiter les liquides gras
dans des bassins par une petite quantité d'acide sulfurique
II se forme un précipité boueux en même temps que les
huiles surnagent ; on laisse reposer et l'on décante ensuite le
liquide intermédiaire, au moyen d'une ouverture située mi
peu au-dessus du fond. On envoie aux rivières ce liquide,
qui est relativement pur, et l'on arrête l'écoulement aussitôt
que la couche huileuse descend au niveau de l'ouverture.
Le résidu semi-fluide, ainsi abandonné clans le bassin, est
repris et mis à sécher dans des sacs en grosse toile. On le
soumet ensuite à la presse à chaud, et l'on en extrait une
huile grossière qui est distillée pour des usages ultérieurs.
Quant au gâteau solide qui reste sous la presse, on le vend
aux fabricants d'engrais. Toutes ces opérations s'effectuent
encore dune manière fort imparfaite, l'on ne rencontre nulle
part une exploitation qui approche de celle que nous avons
décrite, chez M. Isaac Holden, près de Lille. Quelques fabri-

réaction se fait : l'acide chlorhydrique gazeux, sous la double in-
fluence de l'eau qui tend à le condenser et du sulfure de calciuni
qu'il tend lui-même à décomposer, est .absorbé très-vivement et
fournit un magnifique précipité de soufre pur qui est charrié au
dehors par la solution de chlorure de calcium. Quant aux vapeurs
de sortie, elles sont à peu près exemptes d'acide muriatique. Il est
à peine besoin de faire remarquer que les tuyaux d'admission et
de sortie des liquides dans la chambre doivent être agencés de
manière à ne pas livrer passage aux gaz, ce à quoi on arrive fort
simplement en les faisant fonctionner par trop-plein. M. Briquet
est en voie d'installer d'après ce système un appareil d'absorptioa.
en grand.
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cants se sont mis tout dernièrement à essayer des sels de
fer et paraissent s'en bien trouver. Le sulfate de fer, no-
tamment, qu'ils ont souvent sous la main gratuitement,.
ainsi que nous l'expliquerons à propos des teintureries,
donne de bons résultats. Les savons insolubles de fer qui se
forment alors laissent surnager un liquide alcalin assez
clair qu'on peut envoyer aux cours d'eaux. Ces savons sont
eux-mêmes traités par l'acide sulfurique et régénèrent le
sulfate de fer en même temps qu'ils libèrent la substance
grasse.

En France, on est entré dans une voie qui paraît plus fé-
conde : c'est celle de l'extraction au moyen du sulfure de
carbone (''). Plusieurs établissements, à Paris, Bruxelles,
Lyon, exploitent actuellement ce procédé sur une large
échelle. Nous avons déjà indiqué, dans notre rapport sur la
France, le traitement des graines oléagineuses pratiqe
Marseille. A Lyon on vient d'organiser l'extraction de l'huile
contenue dans les eaux de décreusage des soies. La nou-
velle usine, fondée à la Mulatière, opère de la manière
suivante 1.000 kilogrammes d'eau savonneuse sont versés
dans un appareil en tôle fermé, en communication par un
col de cygne avec un réfrigérant. On introduit dans l'ap-
pareil un poids égal de sulfure de carbone, et l'on chauffe
jusqu'à l'ébullition à l'aide d'un serpentin à vapeur. Quand
les acides gras sont dissous, on laisse refroidir. Il se forme
deux couches : l'une supérieure, représentant le grès de la
soie, mêlé d'un peu de sulfure gras, et l'autre inférieure,
limpide, tenant en dissolution les acides gras. On soutire
le liquide limpide, et on le soumet à la distillation, pour
séparer le sulfure de carbone et dégager les graisses qui
rentrent dans la fabrication des savons.

(*) On sait que le prix de ce corps a été considérablement abaissé
par les travaux de M. Deiss. De Go francs le kilogramme qu'il va-
lait en 1847, il ne coûte plus aujourd'hui que of,55.
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Eaux de teintureries. - Rien de nouveau à signaler en

France et en Belgique. Dans la Grande-Bretagne, on a fait
récemment quelques essais, sous la pression des plaintes
provoquées par la corruption des cours d'eau. Les moyens
employés jusqu'ici consistent dans une simple séparation

mécanique, précédée quelquefois d'un traitement à, la
chaux. Un des appareils le plus en vogue est la presse fil-

trante de M. Nealham. Elle est formée d'un certain nom-
bre de compartiments superposés, garnis de toile, dans
lesquels on foule à une faible pression l'eau impure. Les
toiles arrêtent les matières en suspension et laissent passer

le liquide clair, lequel tient en dissolution une assez forte
proportion de sulfate de fer. A mesure que les compar-
timents se remplissent de dépôts, il faut augmenter la pres-

sion, et l'on arrête l'opération au bout d'un certain temps
pour enlever les résidus. Cet appareil est employé dans
diverses industries, telles que papeteries, brasseries, et sur-
tout dans les fabriques de poteries où l'on s'en sert pour
séparer l'argile. Il a l'avantage de présenter une grande
surface de filtre sous un faible volume. A la grande teintu-
rerie de M. Henry Brooke à Bradley, près d'Huddersfield,
la presse Needharn qui fonctionne actuellement occupe
moins d'un mètre quarré de base sur go centimètres de
haut, et elle possède une surface filtrante de 22 mètres quar-
rés, par laquelle on peut faire passer 4 mètres cubes d'eau
à l'heure. On épure préalablement les liquides par l'addi-
tion d'un millième environ de chaux, ce qui détermine la
précipitation de l'oxyde de fer et des matières organiques.

Les résidus de la purification des eaux de teinture peu-
vent être utilisés de diverses manières. Dans plusieurs fa-
briques on les brûle, ce qui fait disparaître les matières or-
ganiques et laisse l'oxyde de fer dans les cendres. Celles-ci
servent ensuite à l'épuration des eaux grasses du lavage
des laines pour former des savons insolùbles de fer. Quel-
quefois on préfère faire réagir directement l'une sur l'autre
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l'eau grasse et l'eau de teinture, ce qui détermine une puri-
fication réciproque. Mais, en ce cas, il est nécessaire
d'avoir à sa disposition de vastes bassins de dépôt.

Résidus d'aniline. -Le seul fait à signaler est l'insuccès
pratique, ou du moins le temps d'arrêt subi par l'appli-
cation des méthodes nouvelles de revivification de
seine, qu'on expérimentait à Lyon lors de notre rapport sur
la France (*). Aucun des deux procédés, de Rochecardon
et de Pierre Bénite, n'a paru offrir à la santé publique
des garanties suffisantes, et l'on en est revenu à l'ancien
système d'épuration par la chaux, système, on le sait,
très'-imparfait. On ne permet pas d'ailleurs aux fabriques
de perdre ni d'enterrer leurs boues d'arséniate de chaux,
mais on les oblige à les conserver dans des citernes étan-
ches, jusqu'à ce qu'il ait été définitivement statué par l'ad-
ministration supérieure.

Papeteries, tanneries, etc.- On cherche davantage à uti-
liser pour la culture les eaux résiduaires d'un certain nom-
bre d'industries. Dans quelques papeteries, par exemple,
on se trouve bien de l'arrosage pratiqué avec les eaux de
lessivage convenablement étendues. De même, dans quel-
ques tanneries, on répand sur les terres les eaux provenant
du trempage des peaux salées : toutefois ces eaux doivent,
à cause de la présence du sel marin en forte proportion,
être considérablement affaiblies, sous peine de brûler les
plantes. M. Nickols, à Leids, propriétaire des grandes tan-
neries Joppa et Bramley, où l'on traite deux mille peaux par
jour, consomme en irrigation une partie de ses eaux de
lavage. Son exemple a été suivi par quelques autres tan-
neurs de la ville. Dans d'autres établissements, on clarifie
imparfaitement les liquides au moyen de bassins de dépôt,

(") Rapport sur l'assainissement en France, 1866, p. 133.
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et avec les résidus mélangés à des cendres ou à d'autres
déchets, on forme des engrais.

Matières fécales, fosses mobiles. - Nous nous sommes
occupé, dans la 5' partie de ce rapport, des moyens em-
ployés pour désinfecter les fosses d'aisances fixes, soit ma
service, soit au moment de la vidange. Nous indiquerons
ici des procédés qui, tout en ayant une grande analogie
avec les précédents, en diffèrent cependant en ce qu'au lieu
de tendre à l'assainissement des réceptacles eux-mêmes,
ils visent surtout à faciliter la récolte et l'emploi des ma-
tières et à en prévenir ainsi la déperdition aux cours d'eau.
Ces procédés ont en .même temps pour effet de contribuer
à la protection de l'atmosphère générale et à celle du sol,
et à ce titre, ils pourraient trouver place soit dans la
deuxième, soit dans la cinquième partie de ce travail; mais
il semble plus naturel d'en donner la description au cha-
pitre qui traite de leur principal objet.

Ce n'est guère qu'en France qu'on observe, dans cet
ordre d'idées, des innovations intéressantes. L'Angleterre
en effet s'est résolue définitivement à évacuer les matières
fécales aux égouts, et la Belgique, qui applique ce système
à Bruxelles, a adopté le principe pour tout le royaume.
Quant à la Prusse rhénane et aux autres États limitrophes,
ces sortes de questions y ont, par des causes diverses, subi
un temps d'arrêt. En France, au contraire, où la contro-
verse est pendante entre deux systèmes, évacuation aux
égouts ou récolte à domicile, et où même ce dernier a en-
core la préférence, des perfectionnements divers ont natu-
rellement été proposés. Nous en signalerons deux qui ont
plus particulièrement obtenu l'attention dans ces derniers
temps : celui de MM. Blanchard et Chateau et celui de la
C'e chaufournière de l'Ouest (primitivement C'' Mosselmann).
L'un et l'autre reposent sur le même principe, à savoir
recueillir les matières dans des appareils mobiles et en fixer
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les principes fertilisants sous le moindre volume possible.
Nous avons décrit, dans notre rapport sur la France, la

fosse mobile ou tinette filtrante de MM. Blanchard et Cha-

teau. Mais elle a subi des modifications très-importantes,
qui consistent en ce qu'on a rendu le filtre vertical, d'ho-
rizontal qu'il était, en ce qu'on a séparé les matières réa-
gissantes et enfin en ce qu'on a remplacé, comme pour les

fosses fixes, le phosphate acide de magnésie par le phos-
phate double de magnésie et de fer. L'appareil fonctionne
aujourd'hui de la manière suivante. Le tonnelet (Pl. VIII,
fig. 7) reçoit une plaque à jour, maintenue verticale par des

guides en bois, laquelle le divise en deux compartirnents

dont Fun n'est guère que le dixième de l'autre. Le bas de
la plaque se recourbe en dedans du petit compartiment,

manière à se raccorder avec la paroi du tonnelet et à laisser

au-dessous un espace vide destiné à l'écoulement des liqui-
des, dans lequel se loge le robinet de sortie. On introduit
dans ce compartiment 8 à 9 litres de matières filtrantes
(tannée filamenteuse, crottin lavé et séché, tourbe, etc.),
imbibées de i litre de réactif. Les déjections tombent dans
le grand compartiment, et les liquides de tous genres, urine,

eaux ménagères, eaux de lavage, etc., passent par les petits

trous de la cloison en abandonnant dans l'intérieur du filtre
la plus grande partie de leur azote et de leur soufre à l'état

de phosphate ammoniaco-magnésien et de sulfure de fer. Les

eaux de sortie, peu putrescibles, sont perdues aux égouts

ou aux ruisseaux. On peut ainsi, au bout d'une vingtaine de
jours, retirer d'une tinette alimentée par vingt à vingt-cinq

personnes, environ 8o kilogrammes de matière pâteuse
qui, séchée à l'air libre, fournit de 25 à 5o kilogrammes
de bonne poudrette marchande à peu près dépourvue d'o-
deur (*). L'appareil, ainsi modifié, nous a paru avoir une

(*) Les analyses de M. Chateau assignent à cette poudrette une
dose moyenne de 4 à 5 p. 100 d'azote à l'état sec, et de Bd io p. 100
d'acide phosphorique également à l'état sec.

14**



o6 ASSAINISSEMENT INDUSTRIEL ET MUNICIPAL.
e

grande supériorité sur le type primitif, ou une bonne partie
du réactif se trouvait forcément entraînée par les premières
eaux de lavage (*). Toutefois, 'même avec ces perfection-
nements, il ne faut pas se dissimuler que le système s'ac-
commode mal des pratiques nouvelles de propreté pli ten-
dent à augmenter considérablement le volume des 'eaux
additionnelles. En thèse générale, il réussit d'a,utant.mieux
que les cabinets envoient moins d'eau, et à ce point de
vue il pourrait trouver un grand secours dans la cuvette
séparatrice de la de chaufournière dont nous parlerons
plus loin. Ces tinettes nous paraissent surtout destinées à
rendre des services clans les habitations rurales, où l'on
manque en général de moyens convenables pour récolter
les matières et où l'on a en même temps toutes facilités
pour les utiliser immédiatement.

Les réceptacles de la Compagnie chaufournière sont éga-
lement des fosses mobiles à système diviseur, mais fonc-
tionnant dans des conditions différentes. Le réactif, quand
on en fait usage, Consiste simplement en chaux grasse ou
en farine de chaux éteinte, selon qu'on opère sur les solides
ou sur' les liquides. L'efficacité de cette substance, qui
d'ordinaire a pour effet d'expulser l'ammoniaque des

(*) Ces nouvelles tinettes s'emploient dans plusieurs établisse-
ments, à la colonie de Mettray, à l'asile et à la prison de Besan-
çon, etc., ainsi que dans des maisons particulières, notamment à
Toulon et à Saint-Étienne. Dans cette dernière ville, l'arrêté muni-
cipal déjà cité du 95 juin 1867, les a rendues obligatoires, à défaut
d'évacuation directe aux égouts ou de fosses fixes conformes aux
règlements. L'article 3 de cet arrêté porte en effet

« Les habitants qui ne voudront pas se conformer aux dispositions
des articles i et 2 du présent arrêté (relatifs à l'évacuation aux

« égouts et aux fosses fixes) seront tenus d'installer à la chute de
leurs tuyaux de lieux d'aisances des tinettes mobiles destinées à
recevoir et désinfecter les matières par l'emploi du procédé

« Blanchard et Chateau. Ils devront s'entendre avec la compagnie
« concessionnaire dudit procédé pour la fourniture, la pose et le

service régulier des appareils. ».
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matières fécales, est fondée sur ce que lorsque les matières

sont à l'état de fraîcheur, le dégageaient ammoniacal ne se
produit pas, ou du moins est presque insensible (*). L'état
de fraîcheur lui-même est d'ailleurs assuré, dans de cer-
taines limites, par la séparation instantanée entre les soli-

des et, les liquides, séparation que les appareils ont précisé-
ment pour objet de réaliser. La disposition de ces appaleils
ainsi que le mode d' em pli du réactif ont été très-diversifiés, la

Compagnie et particulièrement son directeur actuel, M. Re-

nard, s'étant attaché à approprier chaque type aux cir-

constances dans lesquelles il était appelé à servir (**) . Nous

nous bornerons à indiquer les dispositions principales

(Pl. VIII, fig. 1 à 5).
La fosse mobile usuelle est lin cylindre en tôle galvani-

(*) Nous avons pu constater par nous-même l'inodorité des mé-
langes obtenus dans ces conditions. Plusieurschimistes l'attribuent
à ce que l'ammoniaque n'existe pas toute formée dans les matières
fraîches, mais à ce qu'elle' se développe seulement quand les matiè-
res fermentent et que l'urée se décompose. C'est aussi l'opinion for-
mulée par M. Barrai dans l'enquête sur les engrais et qui a été ac-
cueillie par le président, M. Dumas. Voici en effet ce qu'on lit au
compte rendu de la séance du 6 décembre t86G: « M. Barrai: J'ai

vu quelques résultats de ce procédé. M. Mossehnann, je crois, a
fondé sa préparation des matières fécales et des urines sur des
principes scientifiques exacts, et il exploite sa méthode qui con-
siste dans un usage judicieux de la chaux avec une grande con-
naissance des affaires et de la pratique agricole. ... M. Dumas:
Il paraîtrait nécessaire, dans cet engrais, de distinguer le cas où.
il est produit avec de la matière fraîche et le cas où il est fait
avec de la matière non fraîche. M. Barrai: Oui, monsieur le
président, quand la matière est fraîche, la chaux a des pro-
priétés conservatrices; mais quand la matière n'est pas fraîche.
la chaux la détruit. »
(") C'est ainsi que la Compagnie a créé des types pour établisse-

ments publics, stations de chemins, maisons particulières, uri-
noirs, etc. On rencontre dans sa collection.des échantillons en rap-
port avec toutes les classes de la société, depuis le plus élégant
water closei jusqu'n siège le plus primitif Quelques-unes des plus
récentes dispositions, dues à M. Lenard, sont véritablement très-in-
génieuses et nous paraissent constituer de sérieuses améliorations.

«
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sée, de 70 à 8o centimètres de haut sur 4o centimètres de
diamètre. Elle se ferme hermétiquement et est facilement
maniée par deux hommes. On l'ajuste au tuyau de chute
au moyen d'un tuyau en zinc à glissière ou manchon, qui
repose sur l'orifice central de la fosse, et qu'on relève
quand on veut emporter celle-ci. Elle est divisée en deux
compartiments très-inégaux par une plaque verticale de 2o à
25 centimètres de large, percée de trous de 6 millimètres
de diamètre, distants de 5 centimètres. Lorsqu'on entre-
prend de récolter les liquides aussi bien que les solides, on
dispose une seconde fosse semblable au-dessous de la pre-
mière, et on les met en communication au moyen d'un
tuyau qui unit leurs deux petits compartiments. Le grand
'compartiment de la fosse supérieure est vide, celui de la
fosse inférieure est plein de farine de chaux éteinte. A mesure
que les matières tombent dans la première fosse, les liquides
s'échappent à travers les trous de la cloison et vont dans la
seconde fosse où ils filtrent de même à travers la cloison
et gagnent la farine de chaux placée de l'autre côté. Celle-
ci s'en imbibe, et par suite de la concentration graduelle
qui s'opère dans les liquides durant leur séjour, elle
se charge de principes de plus en plus riches et forme
finalement l'engrais que la Compagnie vend sous le nom de
chaux supersaturée (*). Les matières solides, de leur côté,
s'accumulent dans la fosse supérieure, et malgré l'absence
de tout réactif, elles s'y conservent très-bien pendant un
mois sans entrer en fermentation, grâce à la sépara-
tion complète des liquides. Une semblable installation

(*) 1. hectolitre de chaux peut absorber successivement, par suite
de l'évaporation graduelle de l'eau, 2 1/2 à 3 hectolitres d'urine, et
l'on calcule que pour avoir i hectolitre de chaux supersaturée,
suffit de 26 kilogrammes de farine de chaux, lesquels absorbent
1.23 kilogrammes d'urine et forment un engrais pesant 75 kilo-
grammes à l'état naturel et 55 kilogrammes après deux mois de
magasinage.

MATIÈRES FÉCALES, FOSSES iIUmLCS, 2o9
trouve facilement place dans un sous-sol, et quand l'appa-
reil est bien tenu, on n'est pas sérieusement incomÏiodé
par l'odeur. La fosse aux solides peut servir vingt-cinq
à trente jours pour dix personnes sans être changée ; pen-
dant ce laps, la fosse aux liquides est généralement renon-
vélée trois fois. Les solides recueillis sont traités au dépo-
teur par de la chaux grasse qu'on éteint avec la moitié de
son poids d'urine fraîche. La farine de chaux qui provient,
de cette extinction sert à envelopper les matières, it les
praliner, comme dit la Compagnie, et l'on obtient ainsi la
chaux animalisée sous forme de nodules de matière dessé-
chée, emprisonnés dans une coque de chaux durcie qui
empêche le contact de l'air et prévient la décomposition (*)..
Ces nodules peuvent se conserver très-longtemps sens
exhaler d'odeur sensible. Cet engrais essentiellement cal-
caire ne convenant pas à tous les terrains, la Compagnie
s'est mise à fabriquer ce qu'elle nomme le taffo, qui .n'est.
antre que la matière fécale solide, traitée par des substances
telles que gadoue sèche, balayures, déchets de halles et fa-
briques, etc. Elle les associe à raison de 70 de matière fé-
cale pour 5e de matière étrang.ère, et forme ainsi des lui-
guettes comprimées à la machine qui se conservent les-
bien et qu'elle livre au commerce (**).

Une installation moins complète que celle que nous ve-
nons de décrire, mais que les circons nces- commandent

(i, Les analyses assignent à ces nodules la, composiLou sui-
vante

Eau.
Matière organique.

43,75

Phosphate de chaux. ...... .

4E463

Azoie.

Total &MO

("). La conservation de ces briquettes paraît puissamment aidée
par la matière mucilagineuse que la presse exorime de l'intérieur
et pi forme, en se desséchant autour de la britieette, une sorte
d'enduit protecteur.
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souvent, consiste à supprimer le réceptacle inférieur et à

laisser perdre les urines à l'égout. C'est la disposition

que la Compagnie a dû .adopter le plus ordinairement à

Paris, où les manipulations et les transports sont très-dis-

pendieux. On se trouve alors dans des conditions analo-

gues à celles des tinettes filtrantes de la Compagnie Richer,

avec cette supériorité toutefois que le filtre de la Compa-

gnie chaufournière étant vertical, effectue mieux la sépa-

ration des matières. Le résultat de cette séparation est

toujours, même en l'absence de réactif, de diminuer

l'odeur des matières et de. rendre la vidange moins insa-

lubre, à la condition, bien entendu, que les appareils soient

hermétiques et que l'écoulement des liquides se fasse rapi-

dement. Sous ce rapport, on doit louer les dispositions

adoptées par la Compagnie cbaufournière. Elles sont en gé-

néral fort soignées et ont rendit des services réels dans

les bâtiments de l'exposition universelle de 1867. Le sys-

tème appliqué dans le compartiment français et dans les

bureaux de la Commission impériale a fonctionné pendant

huit mois sans provoquer de plaintes.
Les appareils de la Compagnie chaufournière, comme

ceux de MM. Blanchard et Chateau, répondent d'autant

mieux à leur destination qu'ils sont traversés par une

moindre quantité d'eau de lavage. C'est ce qui a suggéré

à M. Renard l'idée d'une cuvette extrêmement ingénieuse,

qui a pour objet d'opérer la séparation des eaux et des

matières fécales. Cette cuvette (Pl. VIII, fig. 6) , que nous

avons vue fonctionner d'une manière très-efficace, est carac-

térisée par la présence d'une gorge pratiquée au-dessus de

la soupape et dans laquelle se rassemblent les eaux de la-

vage qui glissent en tournoyant sur les parois polies de la cu-

vette: de là, ces eaux s'échappent par un petit tube distinct

du tuyau de chute. On sépare ainsi 70 pour loo des eaux

de lavage employées ; 5o pour 100 seulement rejaillissent

sur la soupape et vont rejoindre les matières. Ajoutons que
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la soupape est agencée de façon à ne basculer que par la
volonté expresse de la personne qui la manuvre, en sorte
qu'en peut vider clans la cuvette toute l'eau qu'on veut,
sans crainte qu'elle n'aille à la fosse : la soupape reste
effectivement fermée, et l'eau s'écoule exclusivement par la
gorge et le tuyau spécial..

En résumé, les procédés de la Compagnie chaufournière
nous paraissent favorables à la salubrité. Ils ont, sur beau-
coup d'autres du même genre, la supériorité de s'allier à
des appareils bien combinés en même temps que de faire
intervenir un réactif très-simple qu'on peut, à peu près par-
tout, se procurer facilement.

Mais tous ces moyens de récolte sont au point de vue
de l'assainissement, laissés bien loin en arrière, selon nous,
par la méthode qui consiste à envoyer directement les ma-
tières fécales aux égouts, sauf à utiliser ensuite les liquides
ainsi chargés d'éléments fertilisants et à prévenir leur écou-
lement aux cours d'eau. C'est ce qui constitue le groupe des
procédés généraux dont nous allons nous occuper.

Procédés généraux.

Ils ont essentiellement en vue, avons-nous dit, la désin-
fection ou l'emploi de tous les éléments corrupteurs conte-
nus dans les liquides d'égout.

Cette question a fait de grands progrès depuis quelques
années : nous les résumerons brièvement et nous ferons
connaître les solutions qui ont prévalu.
" Dans la Grande-Bretagne, nous constations en 1865

trois ordres de moyens : les moyens chimiques, les moyens
mixtes et les moyens agricoles. Les premiers, déjà fort
restreints à cette époque, sont aujourd'hui entièrement
abandonnés; les seconds, consistant dans la séparation arti-
ficielle d'une portion des principes fertilisants et dans l'ap-
plication de ces engrais à la terre, tendent, après avoir été
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Longtemps en. honneur, à rejoindre les premiers ; les. troi-

sièmes, au contraire, ont pris une prépondérance de plusen
plus n'arquée et constituent à cette heure. la solution dé-
finitive adoptée en Angleterre. C'est maintenant un. axiome
dans le Boyaume-Uni, que l'emploi des. eaux d'égout en ir-
rigation de prairies constitue à la fois la mode le plus avan-
tageuei. pour la, culture et le plus efficace pour l'assainisse-
ment. Telle est la conclusion, on peut dire irrévocable,. de

la longue enquête qui s'est poursuivie. chez nos voisins
pendant plus de quinze ans, et à. laquelle ont tour à tour
pris part les comités du Parlement,, diverses commissions
royales. le Conseil métropblitain des travaux de Londres
et tout dernièrement enfin la commission spéciale nom-
mée pour la protection des cours d'eau. Celle-ci a repris la
question sous toutes ses faces et a condensé dans. ses rap-
ports de 1,86,6, et .1867 l'ensemble des considérations qui
mettent désormais, hors de doute, à ses yeux, la. supériorité
du procédé desinigations sur toutes. les autres méthodes.
Comme cette supériorité est encore contestée par certains
esprits, sinon en Angleterre, du moins sur le continent, on
ne lira peut-être pas sans intérêt les extraits que nous don-
nons à la Note n de ces savants rapports, lesquels résument en
quelque sorte les connaissances acquises a ce jour sur cette
question. Quant aux travaux mêmes entrepris dans ces. der-
niers temps pour appliquer le système, nous aurons peu de
clioseaen dire.,. les plus considérables d'entre eux, ceux qui

concernent la ville de Londres, ayant fait l'objet d'un. compte

rendu spécial à la suite d'une visite des lieux en 1866 (*)..
Depuis lors,, les travaux décrits ont suivi leur cours et
les choses-. ont marché dans la voie indiquée par notre rap-
port. Mais ce qui pour le moment. est plus intéressa.nt qne
les détails de la construction, ce sont les expériences cou-
paratives auxquelles se livre la Compagnie concessionnaire.,

(1 Rapport sur l'emplui dûs eaux d'ég.o.ut de Londres,. 1867.
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Son champ d'essai, de 2 à.5 hectares, a fait place à une grande
exploitation agricole. Elle a loué une ferme de 84 hectares
de terrains légers, à sous-sol graveleux, dont la constitu-
tion est si pauvre qu'en certains endroits la terre arable
manque presque entièrement et que le gravier affleure la
'surface. Aucune sorte d'engrais ni d'amendement n'y est em-
ployée. On se borne à arroser avec de l'eau d'égout que des
pompes prennent dans l'émissaire et envoient dans des bas-
sins .d'alimentation. On applique concurremment les deux
systèmes d'irrigation d'Édimbourg et d'Espagne, c'est-à-
dire par rigoles de pente et par plates-bandes de -niveau. La
principale c.ulture est le ray-grass d'Italie. Sur une pièce
ensemencée en août_ 2866 et sur laquelle on a fait passer
.10.000 tonnes d'eau d'égout par hectare jusqu'au 1"r juillet
suivant, on a obtenu 750 quintaux métriques »e fourrage
à Hectare, en troi coupes, savoir : 200 quintaux au com-
mencement d'avril 1867, :25o quintaux au milieu de mai et
50,0 quintaux vers la fin de juin. Sur d'autres pièces,. la ré-
colte a été plus belle encore. On a également bien réussi
avec des pommes de terre, des choux, du céleri., des frai-
ses, du lin, de la luzerne, etc. (*). La Compagnie fait
aussi des essais en vue de la production du lait pour Te
marché de Londres : 250 vaches laitières sont gardées dans
des étables installées d'après les meilleurs principes ; on les
nourrit exclusivement avec des herbages et autres produits
arrosés à l'eau d'égout, produits dont le surplus est vendu
aux laitiers de la capitale. Le tait de la Compagnie se débite

(1 Lors de notre dernier voyage en Angleterre (juin 1867), la Com-
pagnie poursuivait une expérience fort concluante : deux portions
d'une pièce de terre très-pauvre ensemencée en blé avaient été ar-
rosées à l'eau d'égout trois ou quatre fois dans les premiers temps
de la pousse. Les tiges étaient vigoureuses et serrées et ces por-
tions Lranchaient sur tout le reste par la beauté de leur végéta-
tion..
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journellement .et ne le cède en qualité à aucun autre (*).

L'entreprise d'irrigation de Londres n'embrasse jusqu'ici

que la rive nord, c'est-à-dire les deux tiers environ de la

métropole. Pour la rive sud, il n'est pas encore intervenu de

solution définitive. Les circonstances financières qui ont mar-

qué la fin de 1866 ont fait ajourner un contrat qui était sur

le point de se conclure avec M. T. Ellis. Depuis lors le Côn-

seil métropolitain a reçu six soumissions dont une, du même

M. Ellis, paraît avoir grande chance d'être agréée. C'est le

projet primitif légèrement modifié, dont le coût estimatif

-est porté à 5o millions. Il tendrait à desservir une surface

'arrosable de près de 80. 000 hectares, sans préjudice d'un

domaine spécial de 1.600 hectares aux mains de la Com-
pagnie concessionnaire, sur lequel on jetterait les eaux non

tilisées sur le parcours de l'aqueduc (").

(*)Ces expériences ont inspiré beaucoup de confiance au Conseil
métropolitain des travaux qui y voit une démonstration péremp-
toire de la valeur commerciale des eaux d'égout. « Eu égard à ce

qui a été fait, lit-on dans son rapport sur l'exercice 1867, ii pa-
rait y avoir de bonnes raisons d'espérer que le succès couronnera
cette entreprise et qu'il sera démontré définitivement que l'irri-

gation à l'eau d'égout est non-seulement une mesure opportune,
« mais que c'est même un emploi profitable de ce qui auparavant
« était rejeté comme un rebut. ),

(") Dans le projet de M Ellis, l'eau d'égout serait prise au ré-
servoir de Crossness, à 25 kilomètres en aval de London Bridge, et

serait conduite jusqu'à Higham Creek, à 5 kilomètres en aval de
ravesend et à 118 kilomètres dc London Bridge, par un aqueduc

couvert, de forme circulaire, de 3-,50 de diamètre. Cet aqueduc re-
cevrait sur son parcours les eaux d'égout de Darford et de Gra-
vesend, et pourrait se décharger dans la Tamise à la marée
haute au moyen d'un bassin de réserve fonctionnant à la manière

de ceux du Conseil métropolitain. Près de l'embouchure, des ma-
chines à vapeur refouleraient les eaux dans une conduite grimpante
de 3.200 mètres de long et les enverraient dans un vaste réservoir
sur le coteau de Shorne à une hauteur de 85 mètres. De là, les li-
quides seraient distribués par des tuyaux enterrés sous les che-
mins et pourraient desservir par gravitation une surface de
78.500 hectares, On pourrait aussi employer l'eau à la lance ou la
faire couler clans des rigoles à ciel ouvert, menées à des points cet-1-

Pr,ocÉ D

Une autre grande entrep
d'exécution, mais qui paraî
aurait pour objet d'utiliser en
plan d'ensemble, les eaux d'égou
en amont de Londres, savoir : Ox
Kingston, Richmond, Twickenham
'Une Compagnie constituée au capit
dont 6. 25o. 000 francs en actions et 2.
gations, a obtenu un acte du Parlemen
les pouvoirs nécessaires. Cet acte, en d
est remarquable, non-seulement en ce qu
veau, en faveur de cette Compagnie, le
priation pour cause d'utilité publique déjà
Compagnie métropolitaine, mais en ce qu'il
manière la plus nette la prédilection des po
pour l'application des eaux d'égout à la cultu
qu'on y aperçoit l'intention arrêtée de favoriser

venables. La Compagnie cultiverait à ses frais, dans des c
analogues à celles qui ont été indiquées pour la rive nord, un
de 1.600 hectares. Le volume total des eaux disponibles sera
viron 270.000 mètres cubes par jour, ou de près de 100 millio
mètres cubes par an ; ce serait donc une moyenne de 1.750 m
cubes par hectare et par an offerte à toute la surface desservie
coût des travaux est estimé de la manière suivante

Aqueduc
Pompes à vapeur et bâtiments
Conduites de refoulement
Réservoir de Shorne
Réservoir de décharge et usine pour la fabrication des

superphosphates de chaux.
Conduite de distribution
Domaine de la compagnie
Imprévu

Total

La dépense annuelle des machines à vapeur est portée, tout com-
pris, à 1.715.000 francs, soit 0`,017 ou moins de 2 centimes par
mètre cube d'eau d'égout élevée à 85 mètres de haut.

TOME XIII, 1868. 15

ÉS GÉNÉRAUX. 215

rise, qui n'a pas encore reçu
très-sérieuse, est celle qui
irrigations, dans un même
t des huit principales villes
ford, Abingclon, Reading,

, Isleworth et Brentford.
1 de 8.525.000 francs,
o75 000 francs en (Ili-
t qui l'investit de tous
ate du 6 août 1866,

'il consacre à flou-
principe d'expro-

admis pour la
affirme de la
voirs publics
e, et en ce

désormais

onclitions
domaine

't d'en-
us
,tres

Le

10.750.000 fr.
5.697.000
1.776.000
3.125.000

5.000.000
15.514.200
1.750.000
4.361.2C0

47.973.4C0
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ce mode d'assainissement de préférence à tout autre (*). Le

jour où ces travaux seront accomplis, Eceuvre du Conseil
métropolitain sera complète et les eaux de la Tamise vrai-

ment rendues à leur état naturel (**).
En regard de ces vastes entreprises, il convient d'en si-

gnaler de plus modestes, mais qui parleur multiplicité peu-

vent exercer une influence très-marquée, nous voulons par-

ler de l'emploi des eaux d'égout des bourgades ou même

des simples habitations. Le problème est regardé en Angle-

terre comme réalisable, et déjà même on cite des applica-
tions économiques faites dans des agglomérations de quelques

centaines de personnes seulement. A la prison de Statford,
à l'asile des aliénés de Broadmoor et dans d'autres établis-
sements similaires, on utilise aujourd'hui sur les champs

voisins les liquides provenant des bains, de la cuisine, des

water closets; etc. A Broadmoor particulièrement, le système

a été installé dans d'excellentes conditions, par les soins de

« Attendu, dit le préambule de la loi, que l'eau d'égout, si

« elle est détournée de la rivière et recueillie, peut être utilisée
« pour fertiliser la terre par irrigation ou autrement.....

"Nous ne disons rien des clauses de l'acte, qui sont semblables à
celles qui régissent la Compagnie métropolitaine et que nous avons
exposées dans notre rapport spécial de 1867.

(*") Déjà maintenant, par suite des travaux du Conseil métropo-
litain, l'amélioration du fleuve est considérable. Bien que l'étage
bas de la rive nord, dont le collecteur n'est pas terminé, y envoie
encore directement ses liquides, les odeurs sont néanmoins très-
faibles à cause de l'énorme masse d'eau dans laquelle ces résidus
se trouvent délayés : aussi a-t-on abandonné définitivement l'u-
sage des désinfectants chimiques auxquels les chaleurs des étés
précédents avaient obligé de recourir. Les marins qui s'approvi-
sionnent avec l'eau de la Tamise, au milieu même de Londres, ne
retrouvent plus dans leurs tonneaux le limon fétide qu'ils avaient
coutume d'y voir. Mais ce qui est peut-être plus concluant encore,
le poisson, qui depuis tant d'années avaient fui ces parages empestés,
reparaît en abondance et sa chair ne contracte plus aucun mauvais
goût. Aussi le Conseil métropolitain, qui a le juste orgueil de son
uvre, aspire-t-il ardemment à la voir complétée par la purification
des eaux d'égout des villes qui souillent le fleuve en amont.
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M. Ylenzie, intendant de la forêt de Windsor (P1. X). Le
nombre des habitants de l'asile est de 600. Il s'agissait na-
turellement de proportionner les frais d'intallation au peu
d'importance d'une telle population. M. Menzie a donc in-
troduit dans la méthode des grandes villes quelques modi-
fications en harmonie avec les circonstances dans lesquelles
on se trouvait. Les deux principales de ces modifications ont
consisté à isoler complètement les liquides impurs d'avec
les eaux pluviales ou d'arrosage fournies par les toits, allées,
cours, jardins, etc., et à séparer mécaniquement, sans in-
tervention d'agent chimique, les matières solides en suspen-
sion. De la sorte, on a pu réduire la canalisation au dernier
degré de simplicité. Les conduites imperméables qui des-
servent les habitations et amènent les eaux impures au bassin
de dépôt sont formées par des tuyaux en poterie vernissés,
assemblés hermétiquement. Quant aux conduites d'arrosage
ou de distribution, ce sont simplement des tuyaux de drai-
nage ordinaires, posés à la surface, et à travers les joints
desquels l'eau s'épanche sur les champs. On n'a pas fait le
compte exact de la dépense, mais elle est peu élevée, et, au
dire des administrateurs, fort au-dessous du bénéfice. qu'elle
procure. Près de 8 hectares de terrains graveleux sont ainsi
arrosés et portent jusqu'à cinq coupes de ray-grass. On y
cultive aussi divers légumes avec avantage. Les matières
solides séparées dans le bassin de dépôt sont retirées huit à
dix fois par an, mélangées avec des cendres et de la chaux
provenant des épurateurs à gaz, et forment un engrais au-
quel on attribue la même valeur qu'au fumier de ferme (*).

(*) Les dérogations au type urbain introduites par M. Menzie
dans l'installation de Broadmoor s'expliquent aisément. D'une part,
dans des établissements de ce genre, comme dans les habitations
privées, il est visible que ie rapport des surfaces découvertes aux
surfaces bàties est infiniment plus grand que dans les villes: dès lors,
si l'on voulait convoyer ensemble les eaux des unes et des autres
surfaces, on serait amené à donner aux conduites étanches des sec-
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A défaut d'irrigations, quelques villes anglaises ont essayé

dans ces derniers temps d'atténuer du moins les fâcheux
effets de leurs eaux d'égout sur les rivières, en les clari-
fiant au préalable dans des bassins de dépôt ou au travers
de filtres. Mais ces moyens n'ont pas produit les résultats
qu'on en espérait, ni surtout des résultats en rapport avec
les dépenses qu'ils occasionnent. Ainsi, à Birmingham, on
a à peu-près renoncé au système d'épuration qu'on instal-
lait si dispendieusement lors de notre première visite (1863)0-
A Blackburn, où l'on a récemment établi des bassins et
des filtres (Pl. XI), on constate que les liquides écoulés

sontencore pour la rivière une grande cause de cor-
ruption, malgré les 400 tonnes de résidus interceptés de

cette façon tous les mois.

tions considérables, tandis qu'on peut les réduire à un très-petit dia-
mètre en éliminant les eaux pluviales, lesquelles, de leur côté, se
contentent d'évacuateurs du type le plus simple et le plus éco-
nomique. D'ailleurs, le liquide fertilisant se trouverait souvent beau-
coup trop étendu et perdrait alors sa valeur ; de plus on serait obligé,
l'hiver surtout, de surveiller pendant la nuit l'irrigation, tandis
que, moyennant cette séparation, on n'a pas à s'en occuper, vu que
la source d'engrais est à ce moment à peu près tarie. D'autre part,
la précipitation des matières solides en suspension est justifiée par
la nécessité où l'on est le plus souvent de conduire l'arrosage au-
tour de l'habitation et dans des lieux qui servent à la promenade.
La putréfaction de ces matières sur le sol développerait des odeurs
désagréables. Cette circonstance est loin d'avoir les mêmes incon-
vénients dans les irrigations urbaines, car on choisit des emplace-
ments éloignés de toute agglomération, et qui ne sont destinés,
en aucun cas, à l'agrément. Un autre avantage de la séparation des
solides, au point de vue des frais d'installation, c'est de permettre
la distribution avec des drains simplement assemblés bout à bout
et de supprimer toute espèce d'agencement pour dériver les liqui-
des sur le sol. Les interstices des joints suffisent pour ce dernier
objet, tandis que si les eaux charriaient des matières pâteuses ou
des sables, ces joints ne tarderaient pas à s'obstruer. Ces considé-
rations et quelques autres de même genre, qui ne se présentent évi-
demment pas dans les irrigations urbaines, peuvent commander
de semblables modifications quand on veut appliquer le système à:
de petits groupes d'habitations.
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La Belgique est arrivée à la même conclusion que l'An-
gleterre, et la méthode des irrigations a été jugée la seule
applicable aux eaux d'égout de la ville de Bruxelles. Lors
de notre premier voyage en 1864, on hésitait encore entre
plusieurs solutions opposées. Un moment le procédé chi-
mique du docteur Kne parut destiné à l'emporter (*);
mais à la suite de l'enquête faite en 1866 par la commission
belge chargée d'étudier les divers modes d'assainissement
en vigueur dans le Royaume-Uni, le principe des irrigations
a définitivement . prévalu. Cette enquête est intéressante à
consulter, car elle a porté sur les mêmes faits qui avaient
déjà servi à fixer l'opinion des municipalités anglaises. Il
n'est pas indifférent de constater que des observateurs.
placés à des points de vue si divers aient tiré de ces faits
des conclusions identiques. On trouvera à la Note o des ex-
traits de documents qui témoignent de l'accord qui règne
à cet égard dans les idées des hommes de l'un et de l'autre
pays. C'est du reste à une compagnie anglaise, Belgian
public works Company, qu'est échue la tâche de réaliser la
solution adoptée à Bruxelles. Nous retrouvons ici, sur une
échelle moindre, la conception de Londres. Il s'agit tou-
jours, comme dans la grande métropole, de deux ordres
de travaux (PI. XII) : les uns, consistant à détourner les
eaux d'égout de la rivière et à les recueillir dans de vas-
tes collecteurs latéraux qui les amènent à un point suffi-
samment éloigné de la ville ; les autres, ayant pour ob-
jet de reprendre ces eaux avant leur chute en rivière, et
de les répandre sur des terres cultivées ("). Les premiers
se rattachent au drainage proprement dit de la ville et se-
ront décrits dans le chapitre relatif à l'infection du sol ; les

(*) Rapport sur la Belgique el la Prusse Rhénane, p. 79.
(**) La 'compagnie est accessoirement chargée de divers autres

travaux, tels qu'élargissement du cours de la Senne, percement de
rues monumentales, construction d'édifices publics, etc. Ces points
sortant de notre cadre, nous ne les mentionnons pas.
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seconds, qui ont spécialement en vue la protection de la
rivière, doivent seuls nous occuper pour le moment (*) . Les
uns et les autres ont été reconnus d'utilité publique et con-
cédés par un arrêté royal du 29 novembre 1866.

Aux termes de cet arrêté et des conventions qu'il vise,
les travaux du deuxième groupe devront être exécutés dans
un délai de quatre ans et demi, à partir de la date de l'ar-
rêté: ils devront donc être terminés et l'épuration en vi-
gueur le 29 mai 1871. La durée de la concession est de
soixante-six ans. La Compagnie reçoit de la ville, in-
dépendamment de la libre disposition des eaux d'égout,
une subvention de 4 millions une fois payée et une rente
annuelle de ioo.000 francs en capital, équivalant à peu
de chose près à un capital de 2 millions de francs; soit
en tout par conséquent une subvention une fois payée
de 6 millions (**). Les eaux de Bruxelles sont, comme

(*) Nous devons les renseignements qui suivent à l'obligeance
de MM. Smith, directeur de la compagnie anglaise, de ilotes, ingé-
nieur des ponts et chaussées chargé de surveiller les travaux pour
le compte du gouvernement belge, et Depaire, pharmacien-chimiste,
membre du conseil municipal de Bruxelles, qui a été spécialement
chargé de l'étude de ces questions au sein du conseil. Ces messieurs
ont bien voulu se mettre à notre disposition quand nous avons vi-
sité les lieux, en juillet 1867, époque où les travaux venaient de
commencer.

(**) Il ne s'agit là, bien entendu, que de la subvention afférente à
l'épuration des eaux et nullement de celle qui a trait aux travaux
du premier groupe. On remarquera, contrairement à ce qui s'est
passé à Londres, qu'ici l'emploi des eaux d'égout par la Compagnie
a donné lieu à une subvention importante (équivalant pour la Com-
pagnie de la rive nord de Londres à /Io millions environ). Il ne
faudrait pas en conclure qu'en Belgique on n'a pas attribué aux
eaux d'égout la même valeur commerciale qu'en Angleterre ; car la
subvention a eu uniquement en vue de tenir compte de circonstan-
ces extérieures fort différentes. Ainsi les travaux pour amener les
eaux depuis la ville étaient, relativement à l'ensemble, bien plus
coûteux que l'aqueduc embranché sur le réservoir du Conseil
tropolitain ; en outre, les concessionnaires étaient tenus de con-
struire une usine de décantation et enfin ils avaient, pour pratiquer

l'irrigation, à se pourvoir de terrains aux portes de Bruxelles, ter-
rains nécessairement fort chers, tandis que la Compagnie de Lon-
dres n'avait qu'a endiguer des sables qui lui étaient concédés gra-
tuitement par l'État et qui, tous travaux faits, ne devaient ressortir
qu'au prix modique de 1 millier de francs l'hectare.

(5) L'article 17 de la convention passée le 15 juin 1865 entre la
ville de Bruxelles et les concessionnaires fixe un minimum de sur-
face d'arrosage de Go hectares. Ce minimum est évidemment très-
insuffisant, car avec les Ltoo.000 âmes de Bruxelles et une consom-
mation d'eau probable dans un avenir prochain de 100 litres par
tête et pal' jour, on aurait près de 15 millions de mètres cubes par
an, lesquels, répandus sur Go hectares, donneraient 250.00o mètres
cubes à l'hectare, soit une hauteur d'eau de 25 mètres. Nous dou-
tons qu'aucun terrain cultivé, aussi perméable et aussi bien draine
qu'on veuille le supposer, pût faire face d'une manière durable à
l'épuration d'un pareil volume de liquide. En mettant un zéro de
plus au chiffre de la surface, soit 600 au lieu de Go, on rentre dans
des conditions plus normales, 25.000 mètres cubes par hectare
c'est à peu près le contingent adopté par la compagnie de Londres
pour ses sables littoraux. Fort heureusement pour la ville de
Bruxelles, ce minimum est corrigé par la clause générale qui
exige, en tout état de cause, la surface nécessaire pour une épura-
tion aussi parfaite qu'à Croydon. Du reste, la compagnie conces-
sionnaire reconnaît elle-même, toute la première, l'impossibilité
pratique de ce minimum, et elle a en vue d'arroser, si elle peut se

PROCÉDÉS GÉNÉRAUX. 221

celles de Londres, chargées de toutes les déjections de la
population. Avant d'être employées à l'arrosage, elles subi-
ront une clarification sommaire, tendant à les débarrasser
des matières en suspension, au moyen de bassins de dépôt.
L'usine de décantation avec ses dépendances, située près
du moulin Saint-Michel, au bord de la Senne, à 5 kilomè-
tres en aval de Bruxelles, occupera une superficie de 12
hectares. La ville se charge d'exproprier, pour le compte
des concessionnaires, ces terrains compris par l'arrêté royal
dans la déclaration d'utilité publique. Au sortir des bassins,
les eaux se déverseront sur des prairies en exploitation ré-
gulière, dont l'étendue, laissée à l'appréciation des conces-
sionnaires, devra être telle en tous cas que l'épuration soit
« aussi parfaite qu'a Blind Corner (Croydon), c'est-à-dire
sans odeur dans le voisinage. » (5) La Compagnie se pro-
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curera à ses périls et risques la surface nécessaire à l'arro-
sage. Toutefois l'autorité municipale s'engage, si la Compa-
gnie le demande, à faire toute diligence auprès du gouver-
nement pour obtenir l'expropriation pour cause d'utilité
publique des terrains dont il s'agit (''). On pense que le
principe de l'expropriation prévaudra dans les conseils du
gouvernement. S'il en est ainsi, il en résultera une grande
facilité offerte à l'assainissement des villes du royaume, car,
ainsi que le constatait la commission anglaise dont nous ci-
tions précédemment les travaux ("), une des causes qui
font le plus obstacle à la pratique des irrigations à l'eau
d'égout, c'est précisément l'impossibilité où se trouvent sou-
vent les municipalités de se procurer à des conditions ac-
ceptables les terrains nécessaires à l'arrosage.

Une différence qu'on remarquera dans le système de
Bruxelles comparé à celui de Londres, c'est qu'on y fait
subir aux eaux une clarification préalable, tandis qu'a Lon-
dres on les emploie à leur état naturel. Là raison de cette
différence tient aux circonstances locales. En effet, tandis
que la Compagnie métropolitaine opère dans une contrée à
peu près inhabitée et jette ses eaux invendues sur une plage
déserte, au bord de la mer, le concessionnaire de Bruxelles,
au contraire, pratiquera l'arrosage à une faible distance de
bourgades peuplées, non loin de la capitale elle-mente, et

procurer les terrains, non pas 60 hectares ni même Go°, mais bien
1.800 hectares qui recevraient ainsi de 8 à 9. 000 mètres cubes, ce
qui est une dose excellente.

(*) L'article 26 de la concession porte : « De son côté, le collége
« échevinal s'engage si les seconds soussignés (les concessionnaires)
« en font la demande, à faire toute diligence auprès du gouverne-

ment pour obtenir : i l'expropriation pour cause d'utilité publi-
« que des terrains dont il est parlé à l'article 17; 2' l'autorisation
« de raccorder l'usine de décantation et d'épuration par voie ferrée

au réseau des chemins de fer de l'État ou des chemins de fer
concédés.
(**) First report of the commission ners on the pollution of ri-

vers, i866.
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dans une région sillonnée de voies de communication. Il y
avait donc un grand intérêt, un intérêt primant la question
d'économie, à ce que l'irrigation développât le moins d'o-

deur possible. Or il est certain qu'en séparant, avec les

précautions convenables, les matières solides en suspension,

on met toutes les chances de son côté : on prévient ainsi
les émanations, parfois sensibles à plusieurs centaines de
mètres, que peuvent dégager les matières abandonnées sur
le sol. La combinaison belge a donc sa raison d'être comme

.celle de Londres avait la sienne.
En France, la question est moins avancée ; on en est en-

core aux études. La ville de Paris, la seule, pensons-nous,
qui s'occupe activement du problème, poursuit depuis deux

ans à Clichy une série d'expériences sur les eaux puisées

.au grand collecteur d'Asnières. Ces essais, confiés à M. Mille,
ingénieur en chef des ponts et chaussées, assisté de M. Er-

nest Durand-Claye, ingénieur ordinaire, ont été institués en

vue de compléter l'étude d'un procédé d'épuration proposé
par M. Le Chatelier, ingénieur en chef des mines. On a joint,

depuis, à ce programme l'arrosage des cultures par l'eau

d'égout prise avant et après cette épuration.
La méthode de M. Le Chatelier consiste essentiellement

dans le traitement des eaux par le sulfate d'alumine ferru-

gineux et dans la séparation des matières à l'aide de bassins

de dépôt. Le réactif employé est fourni économiquement

par la dissolution de la bauxite dans l'acide sulfurique ou
par les magmas rouges de Picardie (2). Quant aux bassins

(*) Le produit de l'une ou l'autre de ces provenances, à la te-
neur de in p. 100 d'alumine et de 2 à 5 p. 100 de peroxyde de fer,
revient, sur les rives de la Seine, à 65 ou 70 francs les i.000 kilo-
grammes. M. Le Chatelier insiste sur le rôle essentiel que joue le
fer dans les opérations. Le sulfate de fer, en présence des matiè-
res contenues dans l'eau d'égout, « forme, dit-il, du sulfurede fer

qui se régénère rapidement à l'état de sous-sulfate de peroxyde
de fer. C'est à sa présence que parait devoir être attribué sur-
tout ce fait que le dépôt ne perd pas d'azote et reste désinfecté.



2 2 4 ASSAINISSEMENT INDUSTRIEL ET MUNICIPAL.

de dépôt, d'un système également économique, ils sont
établis sur le principe des digues filtrantes de M. l'ingénieur
des mines Parrot (*). Le but des opérations est d'obtenir
des liquides assez purs pour être, sans inconvénient, éva-
cués aux cours d'eau, ou employés à des arrosages nonob-
stant le voisinage des habitations. L'engrais solide prove-
nant du dépôt séché à l'air est mis lui-même à la disposition
des cultivateurs.

« Ce qui caractérise, dit M. Le Chatelier, ce procédé qui
n'exige aucune construction coûteuse, pour lequel il
suffit d'endiguer quelques hectares de terre, c'est la fa-
cilité avec laquelle on peut faire varier les conditions de
son application. On peut emprunter aux conduites d'a-
menée ou aux canaux d'épuration toutes les quantités
d'eaux impures ou épurées, que la culture pourra utile-
ment appliquer soit à des colmatages, soit à de simples
arrosages. Le jour où la totalité (des eaux impures) vien-
drait à être utilisée on rendrait à la culture les surfaces
occupées par les bassins, enrichies à un très-haut degré

,« par les- infiltrations de matières fertilisantes. Les eaux
« peuvent être plus ou moins épurées suivant la saison ou

l'état du fleuve ; l'addition des réactifs peut être limitée
à ce qui serait strictement nécessaire pour faciliter un
dépôt sommaire et en même temps pour le désinfecter.
Rien ne s'oppose à ce que pendant les crues la déféca-
tion soit suspendue. La solution peut être immédiate et
ne fait obstacle à l'adoption d'aucune autre combinaison
ultérieure. C'est dans ces termes, ajoute M. Le Chatelier,

-« que la question d'épuration a été posée pour le cas par-
ticulier de la ville de Paris. »
Le point de départ du procédé a été l'opinion, depuis

Le sulfate de peroxyde de fer alumineux peut d'ailleurs rempla-
cer le sulfate d'alumine ferrugineux et réduire la dépense de
réactif. »
(1 Annales des mines, 2e série, tomes IV et VIII.
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longtemps exprimée par son auteur, que la solution adoptée
à Londres n'est pas actuellement applicable à Paris (*).
L'emploi des eaux d'égout de la capitale, comme agent de
fertilisation, ne pourrait, selon lui, se propager que très-
lentement, tandis que la Seine ne saurait continuer à rece-
voir dans son faible débit le torrent d'eau infecte que vomit
incessamment le collecteur d'Asnières, et qui s'augmentera
bientôt de l'apport de la rive gauche. C'est sous l'empire
de ces idées que M. LeChatelier, qui s'occupait d'ailleurs de-
puis longtemps des applications industrielles des sels d'alu-
mine, a conclu à la nécessité d'une épuration préalable, à

(.) « La solution adoptée à Londres dit M. Le Chatelier, et dont
plusieurs auteurs ont recommandé l'application à Paris, a pour

« base ou pour condition nécessaire la possibilité d'évacuer l'excé-
dant des eaux infectées, c'est-à-dire que la culture ne pourra
pas absorber, soit d'une façon permanente, soit à certaines épo-
ques de l'année. A Londres, cet excédant est évacué à une dis-
tance de 70 kilomètres sur une plage basse et déserte de la mer
du Nord, où son déversement n'aura d'inconvénient d'aucune
sorte et donnera, au contraire, l'occasion de conquérir sur la
mer des terrains précieux pour l'agriculture.
« Rien de pareil ne serait possible pour Paris. Il faudrait con-
duire les eaux à l'embouchure de la Seine ou à Dieppe, en fran-
chissant un faîte élevé. La distance est de 250 kilomètres dans
un cas, de i8o à 200 dans l'autre; la dépense serait énorme, et
le littoral ne se présente pas dans des conditions favorables pour
recevoir les dépôts; il est, en effet, formé d'un côté par des fa-
laises escarpées, d'autre côté par les plages du Calvados où sont
assis de nombreux établissements de bains de mer. »
M. Le Chatelier insiste en outre sur ce point que cc ni la eonfi-
guration du sol autour de Paris, ni la constitution de la pro-
priété et de la culture, ne se prêtent, comme autour de Londres,
à l'emploi illimité des eaux d'égout. La grande culture a son
siége sur les plateaux qui bordent la vallée de la Seine, et elle
est généralement entre les mains de fermiers dont les baux
sont à court terme, et qui manquent de capitaux ou de crédit
la petite culture, qui occupe les terrains d'ailleurs peu étendus
de la vallée, opère sur des terres morcelées à l'infini.
« Par suite de cet état de choses, conclut Al. Le Chatelier, rem-
ploi des eaux d'égout de- la capitale, comme agent de fertilisa-

« tion, ne pourrait se propager que très-lentement. »
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l'aide des substances que nous avons indiquées, et qu'il a
entrepris en 1865, de concert avec M. Léon Durand-Claye,
frère du précédent, une série de recherches dans le labo-
ratoire de M. Hervé Mangon, à l'École des ponts et chaus-
sées. Ils en ont déduit qu'une dépense moyenne de Of , 0 2
de réactif devait procurer la clarification d'un mètre cube
d'eau d'égout et fournir environ 2 kilogrammes de matière
sèche, dont la valeur, calculée avec les prix élémentaires
en usage dans le commerce des engrais, payerait une grande
partie des frais de l'épuration. Quant au liquide décanté,
« il est, disent-ils, en même temps désinfecté, et ne se trou-
.« bic de nouveau qu'au bout de plusieurs jours (*) ».

Telle est l'origine des intéressantes expériences de Cli-
chy , organisées vers la fin de 1866. L'établissement est
situé sur la rive droite de la Seine, près de l'embouchure
du collecteur d'Asnière (Pl. XIII). Une pompe à vapeur puise
journellement dans l'égout 5oo mètres cubes de liquide et
les envoie à un champ d'essai de lhectare,,,o où on les distribue,
soit dans les bassins pour le traitement chimique, soit clans
les bassins pour l'application agricole. Ce dernier mode a

(*) t( Nous avons reconnu, dit M. Le Chatelier, que le sulfate
d'alumine ferrugineux, à la teneur de io pour 100 d'alumine

« et 2 à 3 pour ioo d'oxyde de fer, fourni soit par la dissolution
de la bauxite dans l'acide sulfurique, soit par les magmas rou-
ges de Picardie, produisait une clarification complète et ra-

« pide des'eaux d'égout recueillies au collecteur d'Asnières;
que le maximum d'effet était obtenu par l'emploi. pour 1 mè-
tre cube d'eau d'égout, de i à 2 litres d'une dissolution au cin-
quième de ces matières, soit à la teneur de 20 grammes d'a-
lumine par litre; que l'eau clarifiée était en même temps désin-
fectée, et ne se troublait de nouveau qu'au bout de plusieurs
jours; que le dépôt contenait la totalité de l'acide phosphorique
et la moitié de l'azote existant dans l'eau impure; qu'enfin le dé-
pôt ne s'infectait pas par l'exposition à l'air, et n'éprouvait pas
la moindre déperdition d'azote.
« L'épuration devait être obtenue par une dépense de réactif de
1nnume,3 à. 2cenumes,6 par mètre cube, fournissant environ 2 kilo-
grammes de matière sèche... »
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été lui-même envisagé sous deux aspects : au point de vue
de l'irrigation des plantes maraîchères et au point de vue
des céréales. Ce n'est pas tout-à:fait, on s'en aperçoit, le
point de vue des Anglais, puisque ceux-ci, sans repousser
précisément aucune sorte de culture, s'attachent cependant
tout particulièrement aux prairies permanentes, et, comme
conséquence, ne s'arrêtent pas au colmatage,lequel, en effet,

ne prend point naissance avec une végétation compacte et in-
cessante. On trouvera à la Note p, que nous devons à l'obli-
geance de MM. Mille et Ernest Durand-Claye, le compte rendu
des essais effectués pendant l'année 1867. Ces ingénieurs
concluent que les trois procédés sur lesquels ont porté leurs
observations, savoir : l'épuration chimique, le colmatage et
l'arrosage sont également applicables et donnent tous lestrois
des résultats satisfaisants. « Le traitement au sulfate (Valu-

mine, disent-ils, assure la désinfection de l'eau et donne

en même temps un excellent terreau.... L'utilisation agri-
cole directe assure la désinfection par la séparation de

« l'eau noire (eau d'égout naturelle) en rigoles de dimen-
sions restreintes. La nature se charge de faire la séparation

en dépôt et eaux claires ; le dépôt se trouve mis en place
de lui-même. L'eau noire convient à la fertilisation et au

colmatage. » En résumé, ces expérimentateurs admettent
les 3 méthodes, avec une préférence toutefois pour les deux

dernières, colmatage et arrosage, « qui ont, disent-ils, sur

« le traitement chimique l'avantage de supprimer le manie-
ment et le transport des dépôts (*). » Quant à l'emploi de

l'eau épurée, qui figurait également dans le programme, il
ne paraît pas qu'on l'ait expérimenté d'une manière aussi

(*) Le savant M. Dumas incline, au contraire, pour le traitement
chimique, ainsi qu'il l'a exposé au Sénat, dans la séance du 12 avril
1867. Après avoir rappelé les études déjà faites en vue d'une ap-
plication agricole, il continue ainsi : « Sur ces entrefaites, un in-

« génieur des mines fort habile (M. Le Chatelier) est venu nous
« proposer un second procédé qui simplifierait la question de ma-
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méthodique; du moins la note que nous citons ne le fait pas
connaître : il y est dit seulement que cette eau « convient
« encore aux arrosages, mais qu'elle a laissé la majeure
« partie de ses 'principes fertilisants au dépôt des bas-
« sins. »

On ne .peut que savoir gré à la ville de Paris d'avoir or-
ganisé des expériences qui, par le soin et la méthode qui y
président, seront dans tous les cas pour la science d'un
haut intérêt; mais au point de vue de la solution prati-
que à intervenir, il ne nous semble pas que la question ait
été posée sur son véritable terrain. En effet, les eaux d'é-
gout sur lesquelles on expérimente aujourd'hui sont des
eaux très-faiblement chargées d'impuretés , puisqu'un
cinquième environ seulement des maisons y envoient leurs
résidus ménagers et aucune les matières fécales (*). Or ce
n'est point là, pensons-nous, l'état normal de l'avenir. Non-
seulement, dans un temps peu éloigné, toutes les maisons
devront, aux termes du décret de 1852, écouler directe-
ment leurs eaux ménagères aux égouts, mais en outre il
nous paraît impossible que tôt ou tard elles n'y envoient
pas aussi leurs matières fécales. Paris ne saurait rester en
arrière de Londres et de Bruxelles, ni s'accommoder éter-
nellement de ces pratiques barbares qui vont à l'encontre
des lois naturelles, puisqu'au lieu d'éloigner promptement
de l'homme tout ce qui offusque ses sens et compromet sa
santé, elles retiennent au contraire dans son voisinage ce

«hère à nous faire hésiter à appliquer le premier. Ce procédé
consisterait dans l'emploi d'une matière chimique qui forme la

u base de l'alun.
... Voilà les deux procédés au moyen desquels les eaux d'égout

peuvent être utilisées. L'un d'eux sera certainement appliqué
par la ville de Paris ; je souhaiterais pour mon compte que ce

(c fût le second, ce qui nous permettrait d'utiliser une force mo-
trice que le premier emploierait, et dont nous pourrions nous

(i servir utilement pour d'autres usages. »
(*; Il y a trois mille maisons, peut-être, qui écoulent leurs eaux

vannes aux égouts au moyen de tinettes filtrantes.
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qui risque le plus de lui nuire. La ville qui a tant fait pour
embellir et assainir sa surface, voudra aussi abolir les
fosses d'aisances qui souillent son sous-sol : la véritable sa-
lubrité n'est qu'a ce prix.

Le point de vue pratique exige donc, selon nous, qu'on
considère des eaux d'égout contenant, non la faible pro-
portion d'impuretés qu'elles charrient aujourd'hui, mais

la totalité des immondices qu'elles recevront plus tard. Or

à ce moment, que vaudront les diverses méthodes expéri-
mentées à Clichy? En ce qui concerne le colmatage, on est

en droit de penser qu'il serait tout à fait impraticable. Les
matières organiques abandonnées sur le sol humide y dé-

velopperaient une putréfaction énergique, et l'on retrouve-
rait à un plus haut degré les graves inconvénients qui se
produisaient sur les berges de la Tamise, alors que les

égouts se déchargeaient au fleuve dans Londres même, et
que les limons mis à découvert par la marée descendante
manquaient, en 1859, d'engendrer une épidémie. Même
avec les eaux d'égout actuelles, nous avons peine à croire
que le colmatage pût être conduit sur une grande échelle
pendant les mois d'été. La culture maraîchère elle-même

ne serait pas sans danger. Dans les intervalles des plantes
se manifesterait une partie des inconvénients du colma-
tage : sur les places libres, en effet, il se forme autant de pe-

tits foyers d'infection, qui rendent cette sorte d'exploitation
.fort désagréable pour les habitations voisines. Ce sont là pré-
cisément les motifs qui, enBelgique comme en Angleterre, ont

fait donner hautement la préférence aux prairies perma-

nentes sur tous les autres modes de culture. On a reconnu
qu'une végétation compacte et sans solution de continuité
est indispensable pour absorber les émanations partout

où elles tendent à se produire. D'ailleurs, la culture maraî-

chère, fût-elle possible, n'offrirait qu'un débouché insuffi-

sant: les eaux d'égout de Paris couvriraient une surface

supérieure à celle qui est nécessaire pour alimenter la c,a-
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pitale en légumineux; en outre, ces sortes de végétaux se
prêtent mal à une absorption d'eau en toute saison. Reste
enfin le procédé d'épuration par voie chimique. Ici nous
remarquerons tout d'abord que les essais de Clichy ne sem-
blent pas, du moins quant à présent, avoir vidé la ques-
tion, en ce qui le concerne. Dans notre idée, en effet, et
certainement aussi dans celle de l'auteur du procédé, il ne
s'agit pas de savoir si le sulfate d'alumine est susceptible
d'épurer chimiquement les eaux et de fournir un bon en-
grais, ce qui n'est guère contestable, mais de vérifier jus-
qu'à quel point et à quel prix cet engrais pourrait entrer dans
la consommation courante, et si l'épuration, conduite dans
les conditions de la pratique en gran d, n'engendrerait pas des
émanations nuisibles. Sur le premier point, il ne paraît pas
que l'épreuve ait encore été faite; car on n'a pas, que nous
sachions, livré de grandes quantités d'engrais à des agri-
culteurs de profession qui en aient expérimenté et chiffré la
valeur commerciale. Sur le second point, l'objection géné-
rale, que nous avons déjà déduite de la composition in-
complète des eaux d'égout actuelles, nous semble subsister
tout entière. Quelque inoffensives qu'aient pu être les opé-
rations de Clichy, il n'est pas démontré que des inconvé-
nients ne surgiraient pas, si l'on avait affaire à des eaux
beaucoup plus souillées, si au lieu d'opérer sur 2 ou Son
mètres cubes par jour, on opérait sur une quantité cent
fois aussi forte, ce qui est le vrai débit de Paris (5), et si,
enfin, au lieu de travailler pour ainsi dire à loisir, on était
forcé de faire cette énorme manipulation sans désemparer,
et surtout pendant les fortes chaleurs, où l'infection du
fleuve est plus particulièrement à redouter. L'exemple de
l'Angleterre n'est point fait pour encourager, puisque toutes
les entreprises successivement essayées dans cette voie ont

(5) Quand les travaux en cours seront terminés, le collecteur
d'Asnières n'évacuera guère moins de 3oo.000 mètres cubes par
jour.
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échoué devant des considérations à la fois de dépense et
d'insalubrité.

A la vérité, l'agent chimique proposé par M. Le Chate-
lier n'a pas encore été employé dans les autres pays : l'in-
succès des autres réactifs ne prouve donc pas absolument
contre celui-ci. Il convient même de dire que d'après les
études du laboratoire et les résultats de Clichy, le sulfate
d'alumine ferrugineux paraît plus apte à jouer le rôle d'é-
purateur que les autres substances déjà expérimentées. Tou-
tefois nous ne pensons pas qu'on y trouve une solution com-
plète et définitive de la difficulté. A notre avis, aucune
méthode chimique ne vaudra jamais l'emploi direct des
eaux en irrigations de prairies. C'est à favoriser ce dernier
mode que tous les efforts, selon nous, doivent tendre. Il
faut travailler à écarter les obstacles, trop justement signa-
lés par M. Le Chatelier, qui s'opposent aujourd'hui à son
adoption, et qui se résumen dans l'impossibilité de se
procurer à des conditions raisonnables une surface conve-
nablement disposée pour l'arrosage. Or la difficulté dispa-
raîtrait le jour où la loi consacrerait le principe de l'expro-
priation pour cause d'utilité publique des terrains indis-
pensables à l'épuration des eaux des villes (*) ; car ce
jour-là il ne serait pas nécessaire d'aller jusqu'à Dieppe ou
au Havre pour trouver un champ d'irrigation. Il suffirait de se
rejeter à quelque distance des bords de la Seine pour obte-

(5) Sans vouloir anticiper sur les conclusions générales que nous
aurons à développer dans un travail ultérieur, nous avons dû si-
gnaler en passant cette réforme àlaquelle il nous paraît impossible
qu'on ne soit pas amené dans un avenir prochain, sous l'impé-
rieuse nécessité de protéger les cours d'eau contre l'infection
croissante des villes. Car si l'on n'admet pas ce principe d'expro-
priation, on réalisera difficilement l'arrosage sur une grande
échelle : il serait téméraire, selon nous, de compter sur le libre
concours des cultivateurs pour amener la formation de grandes
entreprises d'irrigation. Aucune compagnie, aucune municipalité
n'exécutera de tels travaux, si elle n'a pas la certitude d'utiliser
ses eaux.

TOME XIII , 1868,
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nir des emplacements favorables. Le pire serait d'avoir à
élever les eaux à quelques dizaines de mètres de hauteur;
mais les travaux de Londres montrent que ce n'est point
là un obstacle insurmontable, ni même un obstacle très-
coûteux. Ce serait le cas alors de reprendre le projet déve-
loppé par M. Mille dans son rapport de 1862, lequel consis-
terait à utiliser comme force élévatoire la chute du barrage
de Saint-Ouen. En attendant que notre législation soit mo-
difiée dans le sens que nous indiquons, l'épuration au sulfate
d'alumine pourra rendre d'utiles services, et à ce point de
vue il est désirable que l'étude du procédé soit continué,
en s'attachant particulièrement à déterminer l'étendue du
débouché que l'engrais est susceptible de trouver dans les
populations environnantes. Mais on aurait tort, à notre
sens, de voir dans cette fabrication autre chose qu'une
ressource provisoire ; son succès même ne doit pas détour-
ner attention de l'application agricole directe, qui,
lorsqu'on pourra la réaliser, constituera le moyen le plus
sûr et le plus avantageux.

V. - ENFECTION DU SOL.

Toutes les sources d'infection des eaux sont en même
temps des sources d'infection du sol ; car si les cours d'eau
qui doivent emporter les résidus ne sont pas suffisamment
rapides et abondants, ou s'ils donnent lieu à des infiltrations
d'une certaine importance, le sot se trouve souillé inévita-
blement. A ce point de vue, les procédés que nous avons
mentionnés précédemment comme tendant à purifier les
résidus ou à en prévenir l'écoulement, sont par là même
des moyens de préservation du sol et auraient pu dès lors
trouver place dans le présent chapitre. Mais ici il s'agit
plus spécialement de ces causes d'infection inhérentes à la
vie des cités, telles qu'eaux vannes et eaux ménagères,
conduites du gaz de l'éclairage, fosses d'inhumation, etc.,
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dont le soin incombe à l'autorité municipale beaucoup plus
qu'à l'industrie privée.

L'ordre d'idées dans lequel on a cherché le remède à ces
diverses sources d'inconvénients est resté le même dans ces
dernières années. Chaque pays a continué à marcher dans la
voie où il s'était engagé. En Angleterre, on s'est affermi
encore davantage dans les principes déjà signalés, à savoir
que toute ville doit être pourvue d'un double réseau de con-
duites, l'un pour amener l'eau pure qui l'abreuve et la net-
toie, l'autre pour emporter toutes les déjections susceptibles
d'être entraînées par les eaux ; d'où, comme conséquence,
l'abandon des puits pour la boisson, et la suppression
des fosses d'aisances, puisards et autres dépôts d'ordures.
C'est le water supply et le sewerage que toute ville anglaise
de quelque importance est tenue désormais d'offrir à ses
habitants. Il y a une vingtaine d'années que ces idées se
sont fait jour et ont commencé à pénétrer dans la législa-
tion. Le Public heallh act de 1848 et le Netropolis local
management act de 1855 en ont été les manifestations les
plus saillantes; mais c'est seulement en 1866, dans le Sa-
nitary act, qu'elles ont revêtu leur forme définitive et ont
pris le caractère à la fois rigoureux et pratique que récla-
maient depuis longtemps les chefs de la réforme sanitaire.
Les dispositions de ce dernier acte, si souvent cité dans le
cours de ce travail, sont particulièrement remarquables en
ce qui concerne la salubrité municipale. Non-seulement, en
effet, elles consacrent le principe, si longtemps contesté,
que les habitants ont le droit de drainer leurs maisons aux
égouts publics ; non-seulement encore elles généralisent,
en l'étendant aux maisons déjà bâties, cet autre principe
primitivement restreint aux maisons à bâtir, à savoir que
les municipalités ont le droit d'exiger la mise en commu-
nication des immeubles privés avec l'égout public, mais
elles introduisent un principe nouveau et bien important,
lequel, si nous ne nous trompons, n'a pas d'analogue dans
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la législation des autres pays, c'est que les autorités locales
ont le devoir d'établir une distribution d'eau et un réseau

'd'égouts publics, et que si elles manquent à ce devoir, le
ministre de Sa Majesté peut les y contraindre, et que si elles
n'obtempèrent pas à l'ordre du ministre, celui-ci peut faire
exécuter les travaux d'office et en mettre la dépense à leur
charge (Note q). Ces prescriptions, dans les premiers temps,
.s'appliqueront sans nul doute avec une grande modération
et avec ce tempérament que le pouvoir central met tou-
jours quand il s'agit de forcer la main aux autorités loca-
les ; mais il n'en est pas moins certain qu'elles sont desti-
nées à réaliser à un moment donné la. réforme sanitaire
de tous les centres de population du Royaume-Uni. Comme
contre-partie du sentiment qui pousse à exiger davantage
des municipalités en matière d'assainissement, se manifeste
une tendance naturelle à accroître leurs moyens d'action.
A Londres, notamment, où cette action a été souvent para-
lysée par la division de la ville en districts indépendants, Ce
qui a conduit à la création de ce pouvoir centralisateur
qu'on nomme le Conseil métropolitain des travaux (*),
trouve encore que ce pouvoir manque souvent de la force
suffisante pour prévenir les difficultés et les anomalies qui
découlent du fait de tant d'administrations distinctes, et l'on
réclame une organisation qui se rapprocherait davantage
de celle de Paris, dont on apprécie l'unité et la vigueur (**).

En Belgique, le mouvement se dessine dans le même sens.

(*) Voir pour la composition et les attributions de ce Conseil le
rapport sur l'emploi des eaux d'égouts de Londres, p. 68.

("*) En ce qui concerne, par exemple, l'indépendance de la Cité
et de la métropole, le Times du 17 mai 1867 s'exprime ainsi : Nous

sommes tout prêts à admettre que la corporation de la Cité et-le
Conseil métropolitain 'des travaux ne peuvent pas coexister plus
longtemps, sans une modification essentielle clans l'organisation
de l'une ou de l'autre de ces institutions. La Cité ne peut pas es-

'« pérer se maintenir indépendante de la métropole, et nousavons
« tout lieu de croire que ses meilleurs esprits reconnaissent ce

fait.
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L'autorité supérieure proclame par ses organes les plus ac-
crédités que c'est dans un bon système d'égouts, autant et
plus encore peut-être que dans une large distribution
d'eau Ç), que les villes doivent chercher désormais les con-
ditions de leur salubrité, et que les immondices de toute na-
ture doivent être emportés d'une manière rapide et conti-
nue hors de leurs murs (**). La loi du 15 novembre 1867,
que nous avons déjà citée à propos des logements insalubres,
est un premier pas dans cette voie, puisque en donnant aux
municipalités le droit d'exproprier par zones, elle leur four-
nit le moyen de réaliser plus sûrement.le plan général d'as-
sainissement qu'elles auront conçu. A lavérité, cette loi, qui
arme les autorités communales vis-à-vis des habitants,
n'oblige pas ces autorités elles-mêmes, en sorte qu'elle
va beaucoup moins loin, sous ce rapport, que le Sanitary
art. Mais ce qui aura peut-être plus d'effet que les textes
pour faire prévaloir dans les cités belges les principes de
l'école anglaise, c'est l'exemple de la ville de Bruxelles
qui vient de décider l'application intégrale de ces principes
chez elle et a ainsi consacré définitivement un ordre de
choses qui avait été jusqu'ici plus ou moins contesté.

En France, la situation n'a pas changé depuis notre pré-

(*) « L'éloignement rapide des eaux sales est plus nécessaire
encore à la salubrité publique que l'arrivée de l'eau propre. A
quoi sert en effet de distribuer beaucoup d'eau dans une ville, si
cette eau, chargée de débris organiques qu'elle devrait enlever,
croupit sous le pavé des rues, forme et répand partout des
miasmes délétères qui engendrent la plupart des maladies ; si

« ces eaux acides attaquent les mortiers, détruisent les maçonne-
ries et se répandent Sous le sol pour aller empoisonner l'eau des

« puits, et imprègnent le sol de matières putrescibles qui feront
de la ville, pendant les chaleurs, un foyer d'infection ?Il faut donc

« à tout prix chasser le plus vite possible ces eaux sales, parce
qu'on chasse avec elles le typhus, le choléra, les fièvres, etc. »

Rapport de la Commission des ingénieurs en chef au Ministre de
l'intérieur, du 50 mars 1865.)

Cl Délibérations du Conseil supérieur d'hygiène publique de
1862 et 1866.
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cédent rapport. A Paris et dans un certain nombre de
villes, on poursuit l'exécution des égouts publics, mais on
n'abolit point les réceptacles d'ordures. Il semble même
qu'à la suite de la dernière enquête sur les engrais, le sys-
tème des fosses d'aisances ait gagné des partisans. Le
besoin unaniment reconnu de conserver à l'agriculture les
matières fertilisantes des villes, a entraîné comme consé-
quence nécessaire, dans l'esprit de diverses personnes, de
les recueillir soigneusement au sein des habitations et de
prévenir tout écoulement aux égouts. Ce point de vue, tant
qu'il prédominera, ne sera point favorable à la salubrité du
sol, car on aura toujours à redouter les infiltrations des li-
quides impurs qui s'échappent des réceptacles les mieux
conditionnés.

Dans l'ordre des moyens techniques, nous continuerons
à distinguer les procédés spéciaux et les procédés géné-
raux.

1° Procédés spéciaux.

Nettoiement de la voie publique. Bien que le nettoie-
ment de la voie publique ne soit pas, à proprement parler,
un procédé technique, il mérite cependant d'être men-
tionné à cause de l'extrême importance qu'il peut avoir pour
prévenir l'infection du sol. On sait à quel point les rebuts
qui séjournent à la surface contribuent à souiller le sous-
sol, car les eaux qui les lavent leur enlèvent des éléments
impurs qu'elles font pénétrer ensuite à travers les inters-
tices des pavés et même des maçonneries. On constate dans
cette branche de la v,oirie un progrès sensible : d'une part
les débris sont enlevés plus exactement et d'autre part on
les utilise mieux pour l'agriculture. A Paris, l'industrie du
chiffonnage a quelque peu diminué; à Lyon, à Bordeaux et
dans plusieurs autres grandes villes, elle a disparu. Les dis-
tributions d'eaux publiques qui se généralisent de jour en
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jour, en France et à l'étranger, contribuent beaucoup à la
propreté du sol en permettant des arrosages plus abondants
et par suite l'entraînement des résidus dans les caniveaux

des rues.
L'enlèvement des boues et balayures par les tombereaux

tend à devenir une charge moins lourde pour les muni-
cipalités. Quelques-unes même réussissent à en tirer un re-
venu, par suite du débouché qu'elles trouvent dans le
campagnes environnantes. La meilleure manière d'utiliser
ces immondices est incontestablement de les faire entrer
dans des composts, car leur emploi direct laisse à désirer.
La Compagnie chaufournière de l'Ouest, a adopté, à ce
égard, comme nous l'avons déjà vu, une pratique analo-
gue à celle qui a été décrite pour la Hollande : son taffo
n'est également qu'un mélange des balayures de la voie pu-
blique avec les matières fécales. Dans diverses localités du
sud-est de la France, à Grenoble notamment, on retrouve,
avec des variantes, ce genre d'industrie.

Fosses d'aisances fixes; Les meilleures fosses fixes
donnent lieu tôt ou tard à des infiltrations, comme le prou-
vent les fouilles récemment faites dans plusieurs grandes
villes. Le seul moyen radical d'assainissement est donc, au
point de vue du sol, leur suppression. En Angleterre et
même en Belgique, on est en voie, avons-nous dit, de les
abolir pour envoyer les matières aux égouts. En Prusse et
en France on les conserve : toutefois on se montre disposé
à les remplacer par des fosses mobiles. Nous ne reviendrons
par sur les divers systèmes déjà décrits tant au présent
rapport que dans les rapports antérieurs ; nous nous bor-
nerons à constater, d'une manière générale, qu'ils n'ont
pas pris jusqu'à présent le développement qu'on espérait.
Les tinettes de la Compagnie Bicher elle-même, malgré
tous les moyens d'action dont dispose cette société, n'ont
pas réussi à se populariser dans Paris : nous ne pensons
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pas qu'on compte actuellement trois mille de ces appareils
en fonction. Quant aux tinettes de la Compagnie chaufour-
nière et à celles de MX Blanchard et Chateau, la propor-
tion est bien moindre encore. A notre avis, du reste, aucun
de ces appareils ne constitue une bonne solution du pro-
blème, du moins dans les villes. Ils peuvent rendre d'utiles
services dans les campagnes et dans les bourgades ; mais
leur rôle, selon nous, s'arrête là.

Conduites du gaz de l'éclairage. Nous n'avons rien de
nouveau à signaler , et cependant l'infection du sol par les
conduites du gaz et les inconvénients de tout genre qu'en-
traînent les réparations de ces grandes artères deviennent
tous les jours plus sensibles. La question de la pose des
conduites dans les galeries d'égout n'a pas fait un pas.
Services municipaux et compagnies d'éclairage se montrent
également peu disposés au rapprochement. Les uns et les
autres déclarent y trouver des inconvénients graves. Il est
probable qu'une partie au moins des objections tomberait,
si, contrairement à la pratique généralement adoptée, le
service des égouts et celui du gaz étaient réunis dans les
mêmes mains. Ce qui tend à le prouver, c'est ce qu'on ob-
serve dans les villes où le service des eaux est lui-même
distinct de celui des égouts. Il n'est pas rare que dans ces
villes les conduites d'eau soient enterrées dans le sol au
lieu d'être posées dans les galeries comme à Paris ou à
Lyon ; on en voit de nombreux exemples en Angleterre, à
Londres notamment. Or, en ce cas, le rejet des conduites
d'eau hors des égouts est souvent justifié précisément par
les mêmes raisons qu'on donne ailleurs pour justifier le
rejet des conduites de gaz (*).

(*) On n'allègue pas, il est vrai, le danger d'explosion, mais on
invoque un motif qui n'est pas sans analogie: on dit que si une con-
duite maîtresse venait à rompre, certains égouts pourraient être
submergés et qu'il en résulterait des dangers pour les ouvriers.
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Cimetières. La question des cimetières devient un su-
jet de préoccupation pour les grandes cités. L'accumula-
tion des corps dans le voisinage des faubourgs compromet
gravement la salubrité. Le sol se sature de matières orga-
niques et les sources souterraines se corrompent à une
grande distance. A Londres et à Paris, où la population a
pris depuis le commencement du siècle un si énorme dé-
veloppement, les dangers de la situation présente se font
vivement sentir (*). Après bien des études et des contro-
verses, on n'a pas vu d'autre solution à la difficulté que de
créer au loin une vaste nécropole, offrant toutes les con-
ditions désirables d'étendue, de constitution géologique et
d'exposition, dans laquelle les morts seraient transportés
par un service spécial de chemin de fer. Telle est l'origine
du Woking - Common Cenîetery, récemment fondé pour

D'autre part, les compagnies pensent que leurs conduites exposées
à, de grandes variations de température auraient plus de fragilité et
qu'elles seraient en outre livrées sans défense aux brutalités d'a-
gents étrangers. Elles disent aussi qu'au moment des forts orages,
les galeries peuvent se trouver engorgées et qu'alors les conduites
noyées dans les eaux perdraient leur stabilité. On dit enfin, de part
et d'autre, qu'il n'est pas bon de faire travailler côte à côte des
agents appartenant à des services différents.

(*) « L'administration municipale de la ville de Paris, dit M. Mou-
det dans un rapport au Sénat, lu à la séance du 2 avril 1867, a
dû se préoccuper de cette situation d'autant plus sérieusement
que les cimetières actuels presque entièrement remplis ne sau-
raient avoir, pour la plupart, qu'une durée fort limitée ; ainsi
dans quelques années, il deviendrait impossible de délivrer des
concessions perpétuelles dans les cimetières du nord et du sud
peu après, la surface affectée aux inhumations gratuites et tem-
poraires serait également insuffisante. Enfin la question de salu-
brité publique a un caractère de véritable urgence, non-seule-
ment à raison des miasmes que peuvent dégager, au sein d'une
nombreuse population, les grandes nécropoles de Paris, mais
aussi pour arrêter les infiltrations qui se répandent dans les

« puits et dans les couches d'eau souterraines et qui entraînent
dans les rivières les matières putréfiées en dissolution. Aussi la
nécessité de fermer les cimetières actuellement existants n'est-
elle contestée par personne. »

(f

ff

(f
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Londres, et du cimetière de Méry-sur-Oise, qui le sera vrai-
semblablement bientôt pour Paris.

La nécropole de Woking-Common est située à neuf lieues
environ de Londres, vers le sud-ouest, et occupe une su-
perficie de 800 hectares. Son étendue a été calculée de fa-
çon qu'en prenant pour base une population de quatre mil-
lions d'âmes et un délai minimum de dix ans accordé avant
la reprise des sépultures temporaires, elle suffirait pendant
plusieurs siècles à la capitale. On y parvient par le South-
Western railway, où l'on a établi une gare spéciale pour
le service des convois funèbres. Le nombre des inhumations
est encore peu considérable, car il n'est que de 4. 000 en-
viron par an (*); mais comme l'ouverture du cimetière ne
remonte qu'à 1858, et que depuis lors la progression a été
constante, on ne doute pas que dans un avenir relativement
peu éloigné il ne fasse renoncer aux cimetières actuels (**)..

La nécropole de Méry-sur-Oise , dont les terrains ont
déjà été achetés en partie par la ville de Paris, sera placée
dans des conditions_analogues ou pour mieux dire plus fa-
vorables encore. Elle s'étendra sur un plateau, à 7o mètres
au- dessus du niveau de l'Oise, et aura une superficie telle,
que même dans l'hypothèse d'une population de trois mil-
lions d'âmes, les concessions gratuites ne seraient pas re-
prises avant trente ans et peut-être même avant cin-
quante ans. Sa' distance de Paris sera de 2 5 kilomètres.
On y parviendra par un chemin de fer partant probable-
ment du cimetière du nord (Montmartre) et desservant par
embranchement les deux autres cimetières de l'est (Père-
Lachaise) et du sud (Montparnasse). Chacun de ces cime-
tières aura une gare funéraire pour le départ des convois.

(1 C'est à peu près le vingt-cinquième des inhumations totales
de Londres.

(**) D'autant plus que le Parlement pourrait bien prendre l'initia-
tive de les faire fermer ; la question a déjà été agitée plusieurs
fois.
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On trouvera à la Note r quelques détails sur l'organisa-
tion du service, tel qu'il existe actuellement à Woking-Corn-
mon et tel qu'il est projeté à Méry-sur-Oise.

2° Procédés généraux.

Les procédés consistant dans les deux modes de drainage,
l'un pour l'évacuation des liquides impurs, l'autre pour
l'assèchement du sous-sol, n'ont donné lieu à aucune inno-
vation saillante: Chaque pays en a continué les applications
suivant les errements antérieurs. Il est à noter toutefois
que le point de vue, quant à la construction, tend à s'uni-
formiser. Pour tous les égouts d'une certaine importance,
on renonce au type tubulaire et l'on adopte des dimensions
telles que les ouvriers puissent pénétrer dans les galeries.
On évite les cunettes angulaires et l'on recherche les sections
à courbe concave. On abandonne l'idée de séparer les eaux
pluviales des eaux ménagères et autres, et on préfère les
réunir dans les mêmes conduites, sauf à soulager celles-ci,
clans les cas de grosses averses, par des communications
directes à la rivière. Enfin on s'attache à augmenter le vo-
lume du flot qui parcourt l'égout, et partout où les circon-
stances le permettent, on donne une pente assez forte pour
prévenir la formation des dépôts. D'une manière générale,
on dispose autant que possible les choses pour que l'écou-
lement s'accomplisse en vertu des seules forces naturelles
et pour que l'ouvrier puisse surveiller partout sans être
obligé de faire le travail nulle part Pour le drainage per-
méable, au contraire, celui qui entraîne les eaux relative-
ment pures, on juge la surveillance inutile et l'on installe
économiquement les conduites avec les tuyaux ordinaires
de l'agriculture. Il n'y a d'ailleurs, comme importance, au-
cune comparaison à faire entre les deux modes de drainage.
Le premier, déjà établi dans un grand nombre de villes, est
reconnu nécessaire dans toutes; le second, quoique utile
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dans beaucoup, n'est pratiqué systématiquement que dans
le nord de l'Angleterre; partout ailleurs son adoption a fait
peu de progrès. Le principal travail d'assainissement entre-
pris dans ces derniers temps est celui de Bruxelles. Ayant
déjà décrit ceux de Paris et de Londres, nous croyons oppor-
tun de dire aussi quelques mots de celui-ci, d'autant plus
que son importance le classe immédiatement après les deux
autres, et qu'il offre en même temps cet intérêt particulier
d'en être une combinaison. Calqué, en effet, sur le type de
Londres, quant à la destination, il est calqué sur le type de
Paris quant à la construction (*).

Le plan qui s'exécute à Bruxelles comprend trois grou-
pes de travaux : i° l'assainissement proprement dit de la
ville et de la rivière ; 2° la création de quartiers neufs
5° l'emploi des eaux d'égout. Ils sont tous les trois confiés
à la même compagnie, Belgian publie 'n'orles Company,
dont nous avons déjà parlé. Le premier groupe, le seul
dont nous ayons à nous occuper ici, se subdivise lui-même
en deux autres : la construction d'un certain nombre
de collecteurs ; c'est le drainage principal ou main drai-
nage, comme on dit à Londres ; 2° le redressement et le
voûtement de la Senne sur une partie de son parcours. Les
subventions payées à la Compagnie, tant par la ville que par
l'État et par la province, s'élèvent au total de 29 millions (**).

(*) Les ingénieurs belges ont rendu un éclatant hommage aux
services municipaux de Paris, car un des articles du cahier des
charges imposées aux entrepreneurs dit expressément : « En un

mot, les collecteurs seront pourvus de tous les ouvrages né-
cessaires pour en permettre le curage au moyen de wagons-
vannes, avec tontes les facilités existantes dans les grands égouts
collecteurs de Paris, qui seront pris pour modèles. »
(**) Savoir

De l'État 6.000.000 fr.De la Province 3.000.00o
De la ville, une somme de 8 millions une fois payée,

et 66 annuités de 600.000 francs chacune, équiva-
lentes en capital à 12 millions, ensemble 20.000.000

Total. 29.000.000

Cette somme ne, comprend pas les travaux pour l'emploi des
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Le main drainage sera réalisé au moyen de deux égouts
latéraux à la Senne, un sur chaque rive, pendant la tra-
versée de Bruxelles, lesquels se rejoindront ensuite sur la
rive droite et formeront un seul émissaire aboutissant à
l'usine d'épuration, à 5 kilomètres des faubourgs (Pl. XII).
Le passage de la Senne, par le collecteur de la rive gauche,
s'effectuera en siphon souterrain. Deux autres collecteurs,
d'importance moindre, débouchant à l'égout latéral de la
rive gauche, desserviront toute cette partie de Bruxellesqui

s'étend vers les communes de Molenbeek-Saint-Jean et de

Cureghem. Les uns et les autres auront autant que possi-

He une pente uniforme, s'éloignant peu de 1/2 millimètre
par mètre. Ils seront construits sur le modèle des grandes
galeries de Paris. Ils auront une cunette à courbure con-
cave, de 2 mètres de profondeur, bordée d'un côté par une
banquette et de l'autre par une saillie établie au même
niveau. Les banquettes et les saillies seront garnies de rails

pour la circulation des wagons-vannes destinés à opérer le

curage.
On a adopté trois types de grandeur. Les trois collecteurs

de la rive gauche, savoir : le collecteur latéral avec son pro-
longement et les collecteurs tributaires, auront une cunette
de lm,2o d'ouverture ; le collecteur latéral de la rive droite,
jusqu'à sa jonction avec celui de la rive gauche, aura une
cunette de m,7o ; enfin le collecteur unique ou l'émissaire
allant da point de jonction à l'usine, aura une cunette de

.2m,2 o. Les largeurs correspondantes des banquettes seront
de om,75, om,8o et om,94. La hauteur de la voûte au-des-

eaux d'égout, qui ont leur subvention distincte. Quant à ceux des
quartiers neufs, la dépense en sera probablement couverte par la
revente des terrains abandonnés à la Compagnie. La somme ci-des-
sus de 29 millions s'applique donc à peu près exclusivement à l'as-
sainissement proprement dit de la ville. On voit dès lors qu'il s'agit
d'un plan considérable, digne de figurer à la suite de ceux de Paris

et de Londres..
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SUS de la banquette, à l'aplomb du bord de celle-ci, sera
au moins de 2 mètres. Au dessus de chacune de ces grandes
artères, une voie de communication spéciale, à défaut de
rue ou de chemin public, sera ménagée sur toute la lar-
geur, afin de faciliter la visite à l'intérieur et de permettre
aux ouvriers du dedans de gagner immédiatement la sur-
face par un regard quelconque.

Les collecteurs latéraux n'ayant pas une section transver-
sale assez grande pour livrer passage aux eaux qui pour-
ront y affluer pendant les fortes pluies d'orage, on dis-
posera dans la maçonnerie qui les sépare de la rivière des
déversoirs en nombre suffisant pour évacuer le trop-plein
à la Senne, au moyen de portes à clapets, agencées de ma-
nière à empêcher les eaux de la rivière de pénétrer dans
les collecteurs. Ces déversoirs seront notamment placés
regard des égouts ordinaires qui débouchent aux collecteurs.

Les travaux à exécuter sur la rivière sont également fort
importants. Le bras principal de la Senne sera rectifié et
voûté sur tout le territoire de Bruxelles. Le voûtement se
composera de deux arches en arc de cercle, de 7m,1 o
largeur chacune, séparée par une pile en maçonnerie de

mètre d'épaisseur. Les autres bras', dans la même traver-
sée, seront supprimés et comblés, ainsi que les parties aban-
données du bras principal. Comme conséquence de cette
double mesure, tous les moulins situés dans ce parcours
seront supprimés. Au delà de Bruxelles, la rivière sera rec-
tifiée et élargie jusqu'à 12 kilomètres environ au delà de
Vilvorde, point où s'arrête l'entreprise actuelle.

Les travaux que nous venons d'énumérer ont commencé
pendant la campagne de 1867 et sont poussés très-active-
ment. Aux termes des engagements de la Compagnie, ils
doivent être terminés le 29 novembre 1869; mais il nous
paraît probable que cette date sera dépassée.

Drainage privé. La même divergence d'opinions conti-
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nue à régner, et quant au rôle du drainage privé, et quant
à son mode d'exécution. Sur le premier point, l'Angleterre
et à sa suite la Belgique pensent que les drains des habita-
tions doivent recevoir, non-seulement les eaux ménagères et
pluviales, mais aussi les matières fécales ; en France, et
plus encore peut-être en Allemagne, la majorité des per-
sonnes est d'avis que les matières fécales doivent être rete-
nues dans des réceptacles spéciaux. Sur le second point,
on est en présence de deux systèmes : celui des branche-
ments à large section, accessibles aux ouvriers, et celui des
tuyaux à faible diamètre, se vidant par la seule pente et
échappant à toute surveillance; le premier système prédo-
mine en France et le second en Angleterre.

Les applications du drainage privé sont relativement fort
restreintes en France. Depuis notre précédent rapport, ce
n'est guère qu'a Paris et à Lyon qu'on a poussé activement
les travaux. On compte à ce jour dans la capitale, près de
douze mille maisons pourvues de branchements particuliers.
C'est encore bien loin, on le voit, de la proportion de Lon-
dres et de Bruxelles, puisque dans ces deux cités plus des
trois quarts des habitations envoient leurs déjections de
toute nature aux égouts. Dans les autres villes de l'Em-
pire, les applications ont conservé leur caractère d'excep-
tions. On y a procédé seulement par quartiers et non d'une
manière systématique, c'est-à-dire qu'on s'est borné à in-
staller les drains privés à mesure qu'on bâtissait sur de
nouvelles voies.
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RÉsumÉ.

Les observations contenues dans ce rapport se résument
de la manière suivante

1° Opérations insalubres pour les ouvriers. -L'Angleterre
où l'on s'était peu préoccupé jusqu'ici de protéger par la loi
la santé des ouvriers, est entrée résolûment depuis quatre
ans dans cette voie. Les Factory acts de 1864 et 1867, et
le Sanitary art de 1866 ont institué des mesures protectri-
ces qui ont eu pour résultat d'assainir à peu près complé-
temcnt certaines branches d'industries et d'améliorer par-
tiellement certaines autres. Parmi les premières, on peut
citer la fabrication des poteries et le repassage des métaux,
et parmi les secondes, le trempage des allumettes phospho-
riques et la préparation des matières fulminantes.

En France, en Belgique et en Prusse, où la législation
avait depuis longtemps pris les devants, il y avait naturel-
lement moins à faire ; aussi a-t-on beaucoup moins fait.
Toutefois on relève quelques procédés intéressants, parmi
lesquels nous distinguons une nouvelle méthode pour la
fabrication de la céruse, et un nouveau mode de filage à
froid du chanvre et du lin.

Accessoirement, on observe de nombreuses améliorations
de détail introduites dans les établissements industriels
des divers pays, soit par l'application plus générale et plus
intelligente des moyens de ventilation, soit par l'emploi
d'appareils destinés à protéger les organes respiratoires,
soit enfin par de simples mesures d'ordre dues à l'initiative
des chefs de maison et ayant en vue d'améliorer l'amé-
nagement et la tenue des ateliers, d'abréger la durée du
temps consacré aux opérations dangereuses, d'affecter aux
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repas du personnel des locaux à l'abri des matières toxiques
et de faire contracter, autant que possible, aux ouvriers des
habitudes de propreté et de prudence.

L'étude de ces faits confirme la loi déjà observée, à sa-
voir : que presque toujours le progrès sanitaire se confond
avec le progrès industriel, et que le maître de fabrique re-
trouve et au delà, par la supériorité de ses produits et
l'économie de la main-d'oeuvre, les sacrifices qu'il a faits
dans l'intérêt de l'humanité.

20 infection de l'atmosphère générale. ici encore on
constate dans la législation du Royaume-Uni un change-
ment notable. La part faite à l'autorité devient plus grande
et les industriels se voient graduellement enlever les fran-
chises qui semblaient auparavant les dérober à la surveil-
lance publique. L'acte précité de 1866 et l'A/kali act de i86.3
marquent une ère nouvelle dans la réglementation, en même
temps qu'ils ont été dans l'ordre technique, l' Alkali act
surtout, le point de départ d'améliorations considérables.
L'industrie de la soude a été complétement transformée par
l'obligation imposée aux fabricants de condenser les 95/100
de leur acide, d par la création d'inspecteurs spéciaux re-
levant de l'autorité centrale. La proportion de gaz lancé
dans l'atmosphère est tombée, en deux ans, de 2o p. ioo
à i pour 100. A la suite de ce grand fait, on rencontre di-
vers perfectionnements isolés, dont le plus saillant est l'em-
ploi de l'acide sulfureux des usines à cuivre pour la fabri-
cation des engrais artificiels.

En France, les mesures récemment adoptées, bien que
ne touchant pas au principe de la législation de 1810, en mo-
difient les applications, d'une manière sensible. Le nouveau
classement des industries insalubres, élaboré par le Comité
consultatif des Arts et Manufactures, ainsi que divers rè-
glements généraux sur les appareils à vapeur, les huiles de
pétrole, etc., ont eu pour objet de restreindre le nombre

TOME XIII, i863.
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des cas où l'action de l'autorité s'exerce préventivement,

sans toutefois diminuer les garanties offertes à l'intérêt pu-

blic. Il n'est pas douteux que cette plus grande latitude
laissée à l'industriel pour le choix de ses procédés tournera

au bien de l'assainissement. En attendant que les effets de

ces mesures se fassent sentir, on remarque quelques ten-
tatives intéressantes, notamment pour l'absorption des va-

peurs nitreuses et la destruction de l'hydrogène sulfuré.
La Belgique et la Prusse rhénane n'offrent rien de bien

saillant.
La question de la fumivorité a donné lieu à peu d'inven-

tions nouvelles. Les industriels inclinent de plus en plus à
chercher la solution du problème, non dans l'emploi d'ap-
pareils spéciaux, mais dans une meilleure construction des

fourneaux, une conduite plus intelligente du feu, et, autant

que possible, dans le choix de combustibles appropriés.
Les derniers faits relevés en matière de dégagements

nuisibles continuent à montrer que les méthodes d'assai-
nissement les plus efficaces conduisent presque toujours à
utiliser avec profit les éléments dont on ne songeait d'abord
qu'a empêcher la dispersion ; si bien que le progrès sani-
taire semble porter en lui-même sa propre rémunération..

3c,' Infection des atmosphères limftées. - On a entrepris

sur une grande échelle et l'on poursuit en ce moment à Lon-
dres une série d'expériences en vue, de fixer la valeur des
différents moyens proposés pour ventiler les galeries d'é-
gout sans incommoder les habitants. de la surface. Les ob-
servations faites jusqu'ici tendent à prouver qu'aucun de

ces moyens, soit filtres au charbon de bois, soit tuyaux £é-
bouchant au-dessus des toits, soit foyers ou cheminées
d'usines, ne fournit une solution complète de la question,
mais qu'on doit bien plutôt la chercher dans la voie où est

entrée la ville de Paris et où elle occupe le premier rang,

savoir : n améliorant le système de la canalisation, en
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gularisant les sections et les pentes, et en augmentant le
flot destiné à emporter incessamment les résidus avant qu'ils
entrent en putréfaction. En un mot, prévenir l'infection
au lieu de la détruire, telle paraît être l'idée qui doit do-
miner les recherches.

Pour les fosses d'aisances fixes, on a essayé en France
de moyens chimiques: Le phosphate double de magnésie et
de fer a donné de bons résultats. Le même réactif, introduit
dans la litière des -vacheries et des bergeries, a détruit l'odeur
en même temps qu'il a communiqué à l'engrais des proprié-
tés fertilisantes et qu'il en a mieux permis la conservation.

Dans plusieurs sortes de locaux à atmosphère limitée,
principalement dans ceux destinés à l'habitation, on a ex-
périmenté un grand nombre de désinfectants : le chlore et
les chlorures, l'acide phénique et les phénates, des sulfates
métalliques, et enfin tout dernièrement l'ozone, obtenu en
attaquant une pièce de cuivre par l'acide nitrique. Mais
aucune de ces substances n'approche, comme importance
d'application, du lait de chaux qui continue à être l'agent
populaire par excellence.

En Angleterre, le Sanitary art de 1866, et en Belgique,
la loi d' expropriation par zones de 1867, ont eu pour objet
de prévenir l'infection due à l'entassement des habitants
ou à la mauvaise disposition des locaux. Le Sanitary art
arme les municipalités du droit de réglementer la location
des logements, de prescrire certaines mesures d'hygiène et,
au besoin,, de fermer les locaux malsains. La loi belge
permet d'exproprier et de détruire les groupes d'immeubles
entachés en tout ou en partie d'insalubrité.

le Infection des eaux. - On se préoccupe dans les divers
pays, des moyens de protéger les cours d'eau ; mais c'est
dans la Grande-Bretagne que cette préoccupation est la
plus vive. La multiplicité des manufactures et l'extension
du drainage urbain y ont élevé la corruption de.3 eaux à, la.
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hauteur d'un « mal national » (national evil). Divers actes
rendus de 1865 à 1867 ont établi l'interdiction de déchar-
ger dorénavant les résidus aux rivières ; l'ancienne pratique
est provisoirement tolérée là où elle était déjà en vigueur,
mais les nouveaux établissements comme les nouvelles ag-
glomérations ne pourront pas y recourir. En même temps,
chaque bassin est placé sous la juridiction d'une autorité
spéciale (Conservancy board) ayant tout pouvoir pour faire
respecter la loi et veiller à la protection des eaux. Sous la
pression de ces nouvelles mesures, un certain nombre d'in-
dustries ont entrepris de dénaturer leurs résidus ou de les
utiliser ; on cite notamment des manufactures de laines
et des teintureries. Mais c'est surtout dans l'emploi des
eaux d'égout que les progrès ont été marqués. Diverses
villes les distribuent aujourd'hui en irrigations, et la mé-
tropole même de l'Angleterre. exécute en ce moment des
travaux gigantesques pour arriver à cette fin. Quant à tous
les autres modes d'épuration, mécaniques ou chimiques,
on les a définitivement écartés comme insalubres, trop
coûteux ou insuffisants.

La Belgique à son tour se range à cette manière de voir.
Après avoir fait contrôler sur les lieux mêmes les résultats
annoncés en Angleterre, elle a adopté pour Bruxelles une
solution pareille à celle de Londres. Dans trois ans, la Senne
sera préserVée des déjections qui la souillent aujourd'hui,
et désormais les liquides d'égout, avant d'y faire retour, se
purifieront par leur passage à travers des prairies.

En France, on hésite encore. Les villes de province sem-
blent même peu empressées à résoudre la question; la
ville de Paris seule poursuit des expériences dans ce but.
En revanche, l'attention s'est portée sur les procédés spé-
ciaux, sur ceux qui s'adressent séparément aux diverses
sources d'impuretés. On utilise mieux maintenant plusieurs
sortes de résidus industriels, et l'on a mis en avant des
appareils plus perfectionnés pour la récolte des matières
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fécales. Mais le progrès le plus remarquable, à notre sens,
est celui qui vient d'être réalisé à Dieuze, et qui consiste à
exploiter, en les traitant les uns par les autres, les résidus
solides et liquides des fabriques de soude. On paraît de-
voir y trouver, non-seulement la satisfaction de l'intérêt
sanitaire, mais encore une source de bénéfices commer-
ciaux.

La protection des cours d'eau comme celle de l'atmo-
sphère met en évidence le même principe : c'est en trans-
formant les choses nuisibles en choses utiles, qu'on par-
vient le plus sûrement à résoudre le problème de l'assainis-
sement.

50 infection du sol. - Le grand moyen d'assainissement
du sol est toujours le drainage: drainage par canaux étan-
ches, pour évacuer les eaux impures de la surface, et drai-
nage par conduites perméables, pour assécher le sous-sol.
De ces deux modes, le second est encore peu répandu ; ce
n'eu guère que dans le nord de la Grande-Bretagne qu'on
l'emploie systématiquement. Le drainage imperméable, au
contraire, est d'une application générale. Il n'y a pas une
ville aujourd'hui qui n'en reconnaisse en principe l'utilité
et qui, tout en reculant souvent devant les frais de son in-
stallation, ne le considère cependant comme la condition
première de la salubrité publique.

La loi française n'a créé, à l'égard du drainage, aucune
obligation récente ; la situation est restée sous ce rapport
ce qu'elle était quelques années auparavant, c'est-à-dire
que son emploi est abandonné à la seule décision des mu-
nicipalités. En Angleterre, il n'en est plus ainsi ; une dispo-
sition du Sanitary act fait aujourd'hui un devoir aux auto-
rités locales de pourvoir d'égouts leurs districts, et, au be-
soin, elle les y contraint par la main d'un ministre de la
Couronne.

Le rôle des égouts n'est pas le même partout. Les villes
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anglaises y envoient, sans exception, tous les immondices
susceptibles d'être entraînés par les eaux. Les villes belges
en viennent à cette pratique. En Prusse et en France, on en
est encore à vouloir retenir les matières fécales ou tout .au
moins les solides. C'est ainsi qu'on perpétue dans le sol une
source de corruption dont il faut ensuite combattre les fâ-
cheux effets par des moyens spéciaux. Le plus efficace de
ces :moyens consiste dans l'abolition même des réceptacles
fixes, dont .les parois livrent toujours passage aux matières
infectantes, et dans leur remplacement par des fosses ,mo-
biles.

Nulle part on n'a rien fait pour supprimer un autre élé-
ment d'infection bien grave, les conduites du gaz de l'éclai-
rage. On n'ose point encore prononcer l'admission de ces
conduites dans les galeries d'égout.

La question des sépultures préoccupe à un haut degré
les grandes cités. A Londres et à Paris, les cimetières s'en-
combrent, le sol se sature de débris organiques et des infil-
trations menaçantes pour la santé publique gagnent les
terrains environnants. L'une et l'autre capitale n'ont pas vu
de meilleure solution que de créer au loin une vaste nécro-
pole où les morts soient transportés par un service spécial
de chemin de fer. Ce plan, déjà exécuté. à .Londres, paraît
devoir l'être incessamment à Paris. Les cimetières de Wo-
king-Common et de Méry-sur-Oise seront sans doute un
jour l'unique champ de repos des deux métropoles.

Nous ne donnons point ici de conclusions proprement
dites, nous réservant de les comprendre dans celles qu'aux
termes de la décision ministérielle du 9 juin 1866., nous
aurons bientôt à fournir sur l'ensemble des faits contenus
dans nos divers rapports.
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NOTE a.

Jusqu'en ,.864, les factory acts, c'est-à-dire les actes desti-
nés à réglementer le travail dans les 'manufactures, n'avaient,
porté que sur les établissements où l'on travaille les matières
textiles (ateliers de cardage, filage, tissage, etc.) et sur quel-
ques autres se rattachant plus ou moins directement à l'indus-
trie des tissus, savoir : les imprimeries sur étoffes, les blan-
chisseries et teintureries, et les fabriques de dentelles à moteur
mécanique. Ces actes avaient eu principalement en vue de limiter
la durée du travail des enfants et des femmes, et de prévenir les
accidents dus aux machines en établissant des moyens de protec-
tion suffisants contre les roues, poulies, engrenages, en un mot
contre tous les appareils avec lesquels l'ouvrier est exposé à se
trouver en contact. Quant à la salubrité proprement dite, elle
n'avait guère été l'objet de mesures techniques. Les seules qu'on
puisse citer comme présentant un peu ce caractère sont : l'obliga-
tion générale du blanchiment périodique à la chaux, et, en parti-
culier, pour les filatures, les précautions à prendre pour protéger
les enfants et les femmes contre les gouttes d'eau lancées par les
bobines et pour empêcher la vapeur de se répandre dans l'atelier.
Mais à, partir de l'enquête commencée en 1862 et qui se poursuit
encore, le point de vue s'est sensiblement modifié. On a fait à la
question hygiénique une plus large part, et surtout on n'étendu la
réglementation à une foule d'industries sans analogie avec celles
qui avaient servi de points de départ .à la législation des factories.
La clause essentielle des nouveaux actes, relative à la salubrité, est
celle qu'i enjoint d'approprier et de ventiler les ateliers « de manière
« à prévenir les fâcheux effets des dégagements nuisibles », et qui,
spécialement, dans « le polissage, repassage ou aiguisage sur meule
« rotative, ainsi que dans les autres opérations de nature à engen-
« drer des poussières préjudiciables à la santé, » donne aux in-
pecteurs le droit d'exiger l'emploi « d'un ventilateur ou autre



moyen mécanique efficace d'un système approuvé par le mi-
nistre de l'intérieur. Indépendamment de cette prescription

principale, diverses clauses secondaires interdisent soit de sé-
journer inutilement dans les locaux affectés à certaines pré-
parations insalubres, soit de prendre les repas dans les salles où
la fabrication se continue, soit d'employer des meules à repasser
susceptibles de blesser l'ouvrier en éclatant, etc.

Le trait saillant de cette nouvelle législation, c'est qu'elle inter-
vient ouvertement en faveur de l'ouvrier 'majeur, considéré jus-
qu'alors comme devant se protéger lui-même, et en outre qu'elle
confère à l'autorité administrative le droit d'imposer des mesures
techniques déterminées. C'est là une double dérogation à la règle
précédemment suivie, d'après laquelle la décision était réservée
aux autorités judiciaires et ne portait pas d'ailleurs sur le choix du
moyen à employer, lequel était laissé le plus ordinairement à la
responsabilité de l'intéressé.

Les industries atteintes par les actes de 1861t et 1867 sont très-
nombreuses, et quand on en parcourt l'énumération, on s'aperçoit
que bien peu désormais échappent à la réglementation. On en ju-
gera par la nomenclature ci-après

Fabriques de terre cuite (à l'exception de celles de briques et de
tuiles), allumettes 'chimiques, capsules fulminantes et cartouches,

_ papiers peints et ateliers de coupage de la futaine (acte du 25
juillet 1864);

Établissements où l'on apprête, mesure, plie, ajuste et emballe
les fils ou tissus de matières textiles (acte du 29 juillet 1861) ;

Usines à fer, à cuivre, à laiton, et d'une manière générale tous
établissements métallurgiques où l'on fond les minerais, où l'on
convertit la fonte en métal et où l'on affine les métaux; fabriques
d'objets ou pièces métalliques, marchant à l'aide de quelque mc,
teur mécanique; papeteries; imprimeries, et ateliers de reliure de
livres, verreries, cristalleries, manufactures de tabac, fabriques de
caoutchouc et de gutta-percha, ou d'articles formés de tout ou
partie de ces substances, à moteur mécanique, et, d'une manière
générale tout bâtiment, ou emplacement quelconque où cinquante
personnes au moins sont employées à quelque procédé manufac-
turier (acte du 15 août 1867);

'fout atelier clos ou à ciel ouvert, où un nombre quelconque de
personnes sont employées à fabriquer, modifier, réparer ou orner
quelque article ou partie d'article ouvré (acte du 21 août 1867).

On voit que la dernière catégorie reprend en quelque sorte tout
ce qu'avaient pu laisser échapper les trois autres, si bien qu'on est

en droit de se demander au premier abord s'il était vraiment né-
cessaire de rendre autant d'actes distincts, et s'il n'était pas plus
simple de commencer par le dernier, qui, seul, aurait suffi. L'ex-
plication de cette apparente superfétation réside surtout dans la
distinction qu'on a tenu à établir entre les diverses catégories
d'ateliers, relativement à la nature de la juridiction et au mode
de surveillance qui leur sont appliqués. Tandis que les trois pre-
miers groupes, en effet, relèvent exclusivement des inspecteurs des
factories, agents de l'administration centrale ; le dernier groupe,
au contraire, est plus spécialement placé dans les attributions des
autorités locales, et, à ce titre, se trouve soumis aux lois ordi-
naires de police et notamment au Saniiary act de 1866 dont il sera
question plus loin.

NOTE b.

Le décret du 31 décembre 1866, pris sur l'avis du Comité con-
sultatif des Arts et Manufactures, a fait rentrer plus de cent in-
dustries dans le droit commun en les déclassant, c'est-à-dire en
les faisant disparaître du tableau des établissements assujettis à
l'autorisation préalable. Pour celles qui y ont été maintenues, le
décret en a, autant que possible, adouci les conditions en en fai-
sant descendre de classe près de quatre-vingt, tandis que quelques
autres à peine ont dû être introduites dans la nouvelle nomencla-
ture ou relevées de classe. (i La mesure aura ainsi l'avantage, dit

le ministre dans son rapport à l'Empereur, de diminuer le
« nombre de cas dans lesquels les industriels ont besoin de recou-

rit' à l'autorité, et, dans les circonstances où une autorisation
« préalable a paru justifiée, de réduire souvent les formalités et

les délais. » Mais ce décret, malgré son importance, n'a pas
changé les bases mêmes de la législation. Il laisse subsister en son
entier, pour les industries maintenues au tableau de classement, le
régime établi par le décret du 15 octobre 1810, et par conséquent
ne touche en rien à cette partie capitale de la loi qui concerne
les arrêtés préfectoraux.

Au contraire, le décret du 2 5 janvier 1865, sur les appareils à
vapeur, celui du 18 avril 1866, sur les huiles minérales, et les autres
mesures du même genre, qui ont eu pour objet de soumettre cer-
taines industries à des règlements généraux rendant dès lors super-
flues les clauses préventives à insérer dans les arrêtés, ont par cela
même modifié indirectement le régime de la loi dans une de ses dis-
positions les plus importantes, au point de vue pratique. Sauf quel-
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ques conditions impératives nouvelles, comme l'obligation pour
les appareils à vapeur de brêler la fumée, ces règlements consti-
tuent par eux-mêmes un adoucissement notable de la législation;
car tout en étant parfois plus rigoureux intrinsèquement tes
arrêtés préfectoraux, ils sont cependant moins gênants en réalité
pour les industriels, parce qu'ils sont bien mieux appropriés aux
nécessités de la fabrication, parce qu'ils édictent des prescriptions
que les intéressés peuvent toujours connaître d'avance, parce
qu'enfin ils établissent des conditions égales entre tous les concur-
rents d'une même industrie.

NOTE C.

L'Alkali act de 1865 présente un double intérêt, au point de
vue technique et au point de vue administratif. Non-seulement il

déterminé une réforme complète des fabriques de soude, mais
il marque une évolution caractéristique dans la législation an-
glaise. En effet, le principe général a été, jusqu'à ce jour, de laisser
chacun se faire rendre justice lui-même, c'est-à-dire de laisser,
aux individus lésés l'initiative des poursuites à exercer contre les
auteurs du dommage. L'art. 27 du Nuisance removal act du dl août
l,855, sur lequel se basent les actions en matière de dégagements
nuisibles, et qui, par 'parenthèse, n'englobe pas les fabriques de
soude, cet article, disons-nous, ne met l'autorité publique en
mouvement que si l'établissement en cause est « à un certain rno-

.ment dénoncé par un officier médical ou par des médecins pra-
ticiens légalement qualifiés, comme étant nuisible ou préjudi-
ciable à la santé du voisinage. » Or, rien dans la loi ne forçant

ces hommes spéciaux à prendre l'initiative de semblables dénon-
ciations, elles n'ont lieu, en fait, que sur la plainte des-particuliers
eux-mêmes, et le plus souvent quand ces derniers se sont portés
partie civile. L'autorité n'intervient spontanément dans certaines
catégories d'industries, que pour protéger les ouvriers, considérés
jusqu'à un certain point comme mineurs vis-à-vis des patrons, et
à ce titre pouvant avoir besoin ide la protection légale ; encore
même cette protection ne s'étend-elle franchement aux adultes
mâles que dans les cas où il est difficile de séparer leur causede
celle des femmes et des enfants qu'une même occupation réunit
dans les ateliers ; car c'est en vue de ces derniers uniquement que
les mesures tutélaires ont été instituées. C'est sous ce rapport que
l'Allcali act de 1865 tranche absolument avec les lois antérieures
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et se rapproche beaucoup de la loi française; 'car il crée pour
l'autorité publique l'obligation d'intervenir spontanément dans les
fabriques de soude, afin de protéger les intérêts des tiers sans at-
tendre qu'elle ait été saisie par une plainte. La nouvelle loi est im-
pérative à cet égard, et confère en même temps, comme on va le
voir, aux agents de l'autorité des attributions considérables en
vue de l'accomplissement de leur mandat

ART. 9. Ce sera le devoir de tout inspecteur institué en
cuveau du présent acte, de s'assurer de temps en temps que
« ;toutes les fabriques de soude sont conduites en conformité des

dispositions dudit acte et de faire exécuter ces dispositions.
En vue de l'accomplissement de ce devoir, l'inspecteur

peut à tout moment raisonnable, de jour et de nuit, et sans
donner avis préalable, mais de façon à ne pas interrompre la
fabrication, pénétrer dans une 'fabrique de soude pour l'inspec-
ter et examiner l'efficacité des appareils de condensation, la

« proportion d'acide muriatique condensée, et généralement se
« 'livrer à toute investigation pouvant montrer l'exécution ou la

non-exécution des dispositions dudit acte. Le maître de fabrique
« sera tenu de fournir à l'inspecteur, sur sa demande, et dans un

délai raisonnable, un dessin, que l'inspecteur gardera secret, de
tous les appareils dans lesquels a lieu la décomposition du sel
marin, ou toute autre opération engendrant l'acide muriatique
ainsi que la condensation de ce gaz. »

li sera loisible à l'inspecteur, mais sans gêner la fabrication,
de faire telles épreuves ou expériences qu'il jugera convenables
pour vérifier l'efficacité des appareils de condensation ou la
quantité de gaz condensé__ »
Cet acte est encore remarquable sous un autre rapport, c'est

qu'il dessaisit l'autorité locale, seule compétente d'ordinaire en
matière de dégagements nuisibles, et qu'il lui substitue l'adminis-
tration centrale. Les inspecteurs sont en effet nommés par le Board
of Trade, sorte de comité administratif qui correspond assez bien
à notre direction générale du commerce.

NOTE d.

Le Sanitary act de 1866 est tellement capital pour la salubrité
du Royaume-Uni que nous croyons devoir en donner une analyse
succincte. Cette loi, en 69 articles, se divise en quatre parties : les

i" et 3 se rapportent à la voirie urbaine (drainage, eaux publi-
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ques, etc.), aux logements insalubres, aux inhumations, etc.; nous
les examinerons en leur temps, aux chapitres subséquents du rap-
port; la partie à" concerne l'application à l'Irlande et n'offre rien
d'intéressant pour notre objet ; la partie 2e comprend les dégage-
ments nuisibles, ou pour être plus exact les diverses causes d'insa-
lubrité qui se rattachent plus ou moins directement à la protec-
tion de l'atmosphère ; c'est de celle-là seule que nous avons à nous
occuper ici.

L'art. itt (le 1" de cette 2e partie) définit et confirme sous la
rubrique commune de Nuisance renzoval act ceux des actes anté-
rieurs qui régiront désormais la matière.

Les art. i5 et 17 rénovent, sous le nom de Nuisance authority,
les anciens pouvoirs institués par le Nuisance removal ace de 1855;
en même temps, il élargit considérablement leurs attributions, et
par l'extension donnée plus loin au mot nuisance, et par les modi-
fications apportées aux règles qui limitaient précédemment leur
action. La Nuisance authority se meut désormais, en matière de
salubrité publique, dans des conditions analogues à celles où se
trouvent nos préfets assistés de leur conseil d'hygiène.

L'art. 16 crée un rouage tout nouveau et bien propre à accroître
les garanties offertes à l'exécution de la loi. Il dispose que : « dans

une localité soumise à la juridiction d'une « Nuisance authority,
le chef de la police peut, en vertu d'instructions du ministre de
la Couronne et dans le cas où il est reconnu que la Nuisance
authority n'a pas rempli son mandat, instituer telles poursuites
qui sont dans la compétence de cette autorité relativement à la

-« salubrité (renzoval of nuisances). v
L'art. i8 introduit cet élément considérable, que la réclamation

écrite de dix habitants du quartier équivaut à la constatation de
l'officier médical ou des praticiens qualifiés, pour mettre l'autorité
en mouvement.

L'art. 19 étend considérablement la signification du mot nui-
sance, lequel, en sus des objets qu'il comprenait déjà (*), englobe
désormais

« i° Toute maison ou partie de maison où les habitants sont
entassés de manière à ce que leur santé puisse en souffrir ;
« Toute fabrique, atelier ou lieu de travail ne tombant pas

(*) L'énumération antérieure porte essentiellement sur les industries où l'on
traite les matières organiques (fabriques de bougie, de suif, de savons, de char-
bon d'os, etc.). Voir pour plus de détails la Note a de notre rapport sur
l'assainissement en Angleterre, 1864.
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déjà sous le coup des faclory acts ou des actes relatifs aux hou-
langeries, et qui n'est pas tenu en état de propreté et ventilé de
façon à rendre inoffensifs, autant que faire se pourra, les gaz,

« vapeurs, poussières ou autres impuretés engendrées pendant le
travail et pouvant préjudicier à la santé, ou dans lequel les tra-

« vailleurs sont assez entassés pour que leur santé puisse en souf-
frir
« 30 Tout foyer ou fourneau qui ne brûle pas sa fumée autant

« que faire se peut, et qui dessert des machines à vapeur ou qui
est employé dans un établissement industriel à quelque titre que

« ce soit ;
« 4"route cheminée (autre que celle d'une maison d'habitation

« privée) qui envoie assez de fumée dans l'air pour incommoder
le voisinage. »
L'art. 20 consacre le principe dont nous avons constaté l'appa-

rition dans l'A /kali act de i863, à savoir que la Nuisance authority
sera tenue d'inspecter spontanément le district, de temps à autre,
à la fin de découvrir l'existence des nuisances (causes d'insalubrité)
tombant sous l'application de la loi. Cet article trouve son corol-
laire dans l'art. Si qui donne le moyen d'exécuter le mandat, et, à
cette fin, abolit la clause si manifestement insuffisante du remo-
val ace de i855 (*) et la remplace par le droit beaucoup plus pra-
tique, d'entrer dans les lieux suspectés à toute heure de jour et de
nuit pendant la durée des opérations qui engendrent l'insalubrité.

L'art. 21 porte que, lorsque la personne responsable de la cause
d'insalubrité n'a pas, après avoir été mise en demeure, pris les
mesures propres à la faire cesser, l'autorité fera elle-même le né-
cessaire dans ce but.

Les art. 22 à 3o règlent les mesures à prendre en cas de maladies
infectantes ou contagieuses. Nous signalerons en passant l'inter-
diction_ aux personnes souffrant de quelque maladie de ce genre,
d'entrer dans une voiture publique sans avoir préalablement fait
connaître leur état au conducteur.

L'art. 52 étend la juridiction de la Nuisance authority à tous les
vaisseaux ou bâtiments mouillant dans les eaux du district.

Les art. 33 et 3/1, les derniers du titre, établissent le mode de
recouvrement sur les contribuables ou sur les propriétaires des
lieux insalubres, selon le cas, des sommes dépensées par l'autorité
à raison de l'application de la loi.

(0) Voir la critique que nous avons faite de cette clause dans la Note b de
nQtre rapport précité sur l'Angleterre.
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NOTE e.

Les dispositions dont il s'agit sont contenues dans le Metropoli-
tan buildings act du 6 août i8/t4, qui réglemente la voirie dans
Londres et les environs. L'art. 54 relatif aux industries pouvant
faire naître « le danger d'explosion ou d'incendie » porte que « les

manufactures de poudre à canon, ou de poudre fulminante,
d'allumettes inflammables par friction ou autrement, et d'autres

« substances susceptibles de faire subitement explosion ou de
« s'enflammer,. les fabriques de vitriol ('), de térébenthine, de
« naphte, de vernis, de feux d'artifices ou de toiles goudronnées et
« autres manufactures dangereuses par suite de l'emploi de ma-

tières pouvant donner lieu subitement à une explosion ou à un
« incendie, » ne pourront désormais être établies à une distance
de moins de 40 pieds (12-,20) de la voie publique et de moins de
5o pieds (15°',25) des maisons ou des terrains appartenant à des
tiers. Celles de ces industries déjà existantes à des distances moin-
dres que les limites ci-dessus spécifiées, pourront être conservées
pendant un délai de vingt ans à partir de la promulgation de l'acte;
c'est-à-dire qu'a dater du 9 août 1864, tous les établissements an-
ciens et nouveaux tombent sous la même prescription.

L'art. 55 concerne un certain groupe d'industries particulière-
ment insalubres ou incommodes pour le voisinage, à savoir : « les

fabriques où l'on fait bouillir le sang et les os, où l'on prépare
les peaux, les clos d'équarrissage pour bestiaux et chevaux, les
fonderies de suif et de savon, les boyauderies et autres indus-

« tries du même genre, incommodes ou insalubres. » Il est inter-
dit de les établir à moins de 15 mètres des maisons ou de la voie
publique, et celles déjà existantes devront cesser leurs opérations
dans le délai de trente ans, c'est-à-dire à partir du 9 août /874.

Le Petroleum act du 29 juillet 1862 applicable à tout le
royaume, a établi la même limite de distance (5o pieds) pour les
dépôts de plus de 1m gallons (environ 180 litres) de pétrole; à
moins d'une dispense accordée par l'autorité locale compétente,
laquelle est, en général, l'autorité municipale proprement dite,
sauf à Londres (métropole) où elle est remplacée par le Conseil mé-
tropolitain des travaux. L'application de cette loi a été jusqu'à

(*) On ne voit pas très-bien pourquoi les fabriques de vitriol trouvent place
dans cette énumération.
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présent fort limitée, malgré le nombre considérable de gros dé-
pôts qui se rencontrent dans les grandes villes. Le Conseil métro-
politain en donne pour raison « la difficulté qu'on éprouve à dé-

terminer exactement la substance qui rentre dans la définition
du pétrole, telle qu'elle a été donnée par la loi (*).» Le Petroleum

aci, en effet, s'est borné à dire : « le mot pélrole comprendra tous.
les produits dérivés qui donnent une vapeur inflammable à une
température inférieure à 100° Fahrenheit. »

NOTE f.

L'aspirateur automoteur de MM. Smith et Fletcher leur a été
suggéré par la nécessité de contrôler la marche d'une fabrique qui
donnait lieu à de nombreuses plaintes et qui se trouvait à une trop
grande distance de la résidence de M. Fletcher, inspecteur du
district, pour que des visites suffisamment fréquentes fussent pra-
ticables.

Le passage du gaz à travers la liqueur absorbante est déterminé
par l'aspiration d'une petite pompe ayant la forme d'un soufflet à
deux tubulures, qui reçoit son mouvement d'un ventilateur de 4 à
5 centimètres de diamètre, lequel emprunte très-simplement sa
force motrice au tirage de la grande cheminée de l'usine.

Cet appareil (Planche VII), disent les inventeurs, est facilement
transportable et peut être mis en communication avec un car-
nau.ou une cheminée quelconque. Il suffit de pratiquer un on-
lice de 5 centimètres de diamètre dans la maçonnerie. A travers
cet orifice une quantité d'air suffisante est entraînée dans la che-
minée pour imprimer un mouvement très-rapide à un petit ven-
tilateur de 4 à 5 centimètres de diamètre. Le ventilateur est dis-
posé immédiatement en avant de l'orifice, de manière qu'il soit

« frappé par l'air qui se précipite du dehors à l'intérieur. L'arbre
sur lequel il tourne porte une vis sans fin qui agit sur des engre-
nages et transmet le mouvement par une manivelle à un petit
soufflet-pompe en caoutchouc vulcanisé.

- « Le soufflet aspire un courant continu de gaz, et le fait passer
à travers un flacon contenant une solution de soude, de nitrate
de cuivre ou de toute autre substance pouvant absorber l'acide
muriatique qui se trouve mêlé au gaz. Le courant continue à
passer pendant une durée variable de 5 à 6 heures. Cette durée

t,*) Report of the rnetropolitan Board of works, I807.
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peut être augmentée ou diminuée à volonté par un arrangement
facile de l'appareil. Au bout de ce temps, on intercepte la com-
munication avec le premier flacon, et on l'établit avec le second.
Le courant passe actuellement à travers la solution de ce
deuxième flacon pendant une durée égale, après laquelle on le
dirige dans un troisième flacon, et ainsi de suite, dans autant de
flacons qu'on le veut; dans l'appareil qu'on a fait construire il y
a trente-sixflacons quarrés de Ilogrammes, occupant un quarré

« de 5 décimètres de côté et une hauteur de ii centimètres. Si
chaque flacon entre en action au bout de six heures, toute la bat-

« terie prendra neuf jours, après ce temps l'examen des liqueurs
montrera la nature des gaz qui ont traversé l'appareil pendant
une période quelconque de six heures. L'appareil est muni d'un
compteur à cadran comme ceux qu'on emploie pour le gaz de
l'éclairage, lequel marque le nombre d'aspirations du soufflet et

Li indique ainsi le volume du gaz qui a circulé dans les flacons.
« L'appareil peut être réglé pour la vitesse d'écoulement qu'on
veut : celle qui correspond à i pied 'cube (27 litres) par heure
est trouvée convenable. Toutefois cette vitesse ne demeure pas
constante (pendant la durée d'une opération) parce que le tirage
dans la cheminée varie avec le nombre des fours en activité, la

à direction du vent, la hauteur de la colonne barométrique, etc.
Or, comme il peut être nécessaire de savoir à quel moment
chaque flacon était en opération, on a imaginé un chronomètre
photographique, à la fois beaucoup plus simple et beaucoup plus

« sûr dans son action qu'une horloge ordinaire qui serait placée
dans une semblable atmosphère. Une bande de papier photogra-
phique renfermée dans une boîte obscure se déroule lentement
d'un cylindre pour s'enrouler sur un autre en passant devant
une petite fente à travers laquelle la lumière du jour est ad-
mise. Le papier marche à une vitesse de 15 millimètres par
heure et devient noir à mesure qu'il passe devant la fente. Lors-
qu'on retire ensuite la bande, elle présente un è succession de
longueurs noires et blanches, chacune d'environ 15 centimètres
avec dégradation de l'ombre de l'une à l'autre. Le milieu de la
longueur noire aura passé devant la fente à midi, le milieu de la
longueur blanche à minuit, et les points intermédiaires à des
heures intermédiaires aussi, de sorte que le papier peut être

t marqué et divisé en longueurs correspondant aux jours et aux
heures. Une marque s'imprime aussi sur le papier à chaque tour
de la roue qui détermine la mise en communication des flacons
successifs; la position de ces marques sur le papier, actuelle-
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ment divisé en heures, indique les moments auxquels les flacons
correspondants ont été en activité.
« La communication successive du soufflet avec les différents
flacons est établie et interceptée par le choc d'un levier à ressort
qui frappe sur l'une des trente-six dents disposées en saillie à la
circonférence de ce qu'on peut nommer un cadran à trente-six
rayons. Des tubes en caoutchouc venant de chacun des trente-
six flacons sont adaptés aux tubulures qui rayonnent d'une solide
couronne en cuivre dont la surface intérieure est disposée sui-
vant un cône dans lequel se loge exactement une bonde co-
nique. Dans eette bonde est ménagé un conduit unique qui,
d'une part, est en constante relation avec le soufflet, et qui,
d'autre part, à mesure que la bonde tourne, entre succes-
sivement en communication avec chacune des trente-six tubu-
hures et par suite met successivement chaque flacon en commu-
nication avec le soufflet et avec la cheminée.

Il y a dans l'appareil quelques autres détails secondaires
qu'il est inutile de décrire. Le tout est renfermé dans une boîte
cubique de i pied (3o centimètres).

Le point principal est d'avoir obtenu une aspiration constante
dans sa marche et qui ne nécessite pas d'autre moteur que le
tirage même de la cheminée des fours. »

NOTE g.

L'importance du sujet nous engage à reproduire in extenso le
compte rendu de ces expériences, tel qu'il résulte des documents
fournis par M. Bazalgette, ingénieur en chef du Conseil métropo-
litain des travaux.

Mon attention durant les treize derniers mois s'est particulière-
ment concentrée sur l'étude des quatre procédés suivants, ayant
en vue de prévenir le dégagement des émanations nuisibles des

« galeries d'égout
i" Par l'emploi des filtres au charbon de bois ;
20 Par la ventilation au moyen de cheminées et de foyers ;

« 30 par la ventilation au moyen de tuyaux débouchant au
sommet des édifices ;

e En noyant les matières d'égout dans l'eau.
En vue de constater l'efficacité des filtres au charbon de bois

comme instrument de désinfection, j'ai fait des expériences en
adaptant aux cheminées d'appel de certaines galeries principales,

T031 E XlIf, 1868.
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au lieu des grilles ordinaires ouvertes, des boîtes en fer percées
à jour sur une moitié et dans chacune desquelles étaient placées
quatre étagères en fer à claire-vole recouvertes d'un lit de
charbon de bois en menus fragments. Vingt-deux de ces boîtes,
avec les ajustements convenables, ont été mises dans les chemi-
nées d'appel des voies ci-après, de la rive nord: (suivent les noms
des rues.)
« Les observations faites dans Page street (Westminster) mon-
trèrent que la vapeur et les émanations s'échappaient de ré-

« gout par une bouche grillée ordinaire, à l'angle de Johnson st.
et Page st., un peu au-dessous des filtres à charbon placés dans

« la cheminée d'appel voisine, tandis que, à travers les filtres, il
y avait très-peu de dégagement, si même il y en avait ; au con-

cc traire, par l'orifice à trappe mobile de la bouche de décharge
placée du côté opposée au charbon, la vapeur et les gaz s'échap-
paient en grande quantité. L'examen de l'intérieur de la galerie

«.montra qu'elle renfermait de la vapeur mêlée avec des gaz délé-
tères, et qu'il y avait un courant d'air très-prononcé, non à tra-
vers, mais au delà du filtre, en sens inverse de l'écoulement ha-
bituel du flot. En retirant les filtres de la cheminée de manière
à donner une libre issue aux gaz de la galerie, un dégagement

« semblable de vapeur et d'émanations fut constaté, comme à la
cheminée d'appel de Johnson st., et à la bouche latérale de dé-

« charge dont nous venons de parler. L'atmosphère de la galerie
« de Tottenham court roacl, où trois filtres semblables avaient été
« placés, a été également observée à plusieurs reprises, comme

dans Page st., et la ventilation trouvée très-défectueuse. Des
« observations analogues, avec mêmes résultats, ont été faites

dans les égouts de.Grosvvell road et Queen's road (Dalston).
« sur la rive sud, deux filtres ont été adaptés dans les cheminées

« d'appel de l'égout de Spa road, Bermondsey. Un filtre a été éga
« lement placé à Prospect Place et un autre dans Drumond road,
« Bermondsey. Sur le collecteur de l'étage bas, des filtres ont été

adaptés à sept grilles d'aérage, dont cinq dans High street,
« Putney, une clans Wandsworth lane, et une dans Old Kent road,
« près Ossory st. Les résultats des observations ont été les mêmes
« que sur la rive nord, c'est-à-dire qu'on ne remarque pas que de

mauvaises odeurs s'échappent à travers les filtres, mais que le
charbon paraît agir pour diminuer le passage de l'air par la elle-

cc minée et 'pour l'emprisonner dans les galeries de façon que si ce
« système de ventilation était généralisé, il deviendrait certaine-

ment indispensable, pour 'protéger la vie des égoutiers, cl'aug-
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« inenter considérablement le nombre et les dimensions des elle-

minées d'aérage. On a en outre reconnu la nécessité, pendant
les temps humides, de renouveler fréquemment le charbon ctui,

« même à l'abri de la pluie, subit l'influence de l'humidité atmo-
« sphérique.

a Afin de constater d'une manière plus satisfaisante l'efficacité
cc de ce mode de ventilation, j'ai institué, en collaboration avec le

D' Miller, professeur de chimie, une expérience plus complète
« et plus étendue sur une ligne continue de galerie. Le D' Miller

étant d'opinion qu'une semblable expérience ne pourrait être
« concluante que pendant la saison chaude, ses observations ont
« été conséquemment ajournées, et se poursuivront probable-
« ment pendant l'été de l'année courante. La galerie choisie à
cc cette intention est la partie d'égout de King's Scholars' Pond,
« qui s'étend de Park roacl, Regent's Park, le long d'Avenue road
cc à Swiss Cottage, Saint-John's Wood, sur un e longueur de it
« 5.0.0 pieds (i2 fi i.5oo mètres). Toutes les,ouvertures de cette
a section ont été fermées, une cloison a été établie à l'extrémité,

et des filtres d'un grand diamètre, avec tous les ajustements
« nécessaires, ont été mis dans les diverses cheminées d'appel.
« ,Ces préliminaires accomplis, nous avons commencé et nous

continuons à observer jour par jour les conditions de l'atmo-
« sphère dans la galerie, la vitesse et la direction du courant

d'air ainsi que sa température. Je ne suis pas présentement en
« état de rendre compte de ces observations, mais notre but est
« de vérifier l'effet du, charbon sur l'atmosphère à l'intérieur et
« au dehors de l'égout, à la fois au point de vue de son action mé-
« 'canique.et de son action chimique (0).

,Des ,expériences SUT le 'système de ventilation au moyen de
« 'communications avec de hautes cheminées d'usines ou d'autres
« édifices, ont été faites dans 'deux localités à l'arsenal de Wool--
« wich et à la station des pompes de Deptford. Au premier en-
« droit, l'émissaire de la rive sud est aéré à l'aide de tuyaux reliés
« avec deux cheminées de fourneaux ; à la station de Deptford le

même collecteur communique également avec la cheminée des
« machines. Ces communications déterminent un tirage énergi-
« 'que de l'égout vers les cheminées et le résultat a été considéré
« ,comme avantageux.pour ceux qui résident dans le voisinage immé-
«,diat ; mais nous n'étions pas en état de nous procurer des che-

ri Voir pour les dernières expériences sur l'emploi du charbon le renvoi
mie la page (74 da texte.
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minées d'aspiration d'un diamètre assez grand pour retirer de la

mesure tous les effets qu'elle peut comporter.
« Tin autre arrangement consistant dans la mise en communi-
cation de l'égout avec le cendrier des foyers, a été essayé dans

« les mêmes conditions que précédemment et avec le même degré

de réussite, à la station de Deptford, à celle de Crossnes, à
l'arsenal de Woolwich et à la blanchisserie de M. Lyon à Old

« Kent road. Ce système a sur le premier l'avantage de détruire
les émanations en les faisant passer à travers le feu ; mais le ti-

rage dans l'égout n'est pas aussi actif que lorsque la communi-
cation est établie directement avec la cheminée, et il est sujet

à des interruptions, lorsqu'on ouvre les portes du cendrier
pour en retirer les cendres ou pour d'autres motifs. Les meil -

leurs spécimens de ce système fonctionnent aux stations de
Deptford et de Crossnes appartenant au Conseil métropolitain,

« pour l'aération du collecteur de l'étage bas et de l'émissaire. A

l'arsenal de Woolwich et à l'usine de M. Lyon, une modification

au plan a été faite, sur le premier point peur aérer l'émissaire,
et sur le second point pour aérer l'égout de White Port lane;

ces deux communications sont de simple tolérance, et l'on a
éprouvé de grandes difficultés à obtenir le consentement des pro-
priétaires d'autres usines pour en établir de semblables avec

leurs cheminées; en outre, dans beaucoup de parties de la mé-

tropole il n'existe point de telles usines.

« Des expériences antérieures ont montré que l'établissement

d'un nombre suffisant de foyers pour la ventilation serait si

extraordinairement coûteux, que ce système ne paraît pas sus-

ceptible d'une application générale, bien qu'il puisse être très-
avantageusement adopte dans les localités où l'on peut utiliser

des foyers déjà existants. Une autre série d'expériences est ac-
tuellement en cours, en vue de déterminer définitivement le

coût et les résultats d'une aération au moyen des becs de gaz.

« Le troisième plan, consistant à mener à une grande hauteur,

contre les murs des maisons ou d'autres édifices, des tuyaux

partan t de la couronne de l'égout, a été expérimenté dans les boa-

lités suivantes de la rive sud, où l'on a trouvé des tuyaux de pluie

favorablement disposés : (suit la désignation de seize quartiersoù

« vingt-neuf tuyaux ont été affectés à la ventilation, les uns n'é-

tant que les conduits mêmesdes eaux pluviales, et les autres ayant

été construits ad hoc, avec des diamètres de 10 à i5 centimètres,

et débouchant à des hauteurs variables depuis 3 mètres au-des-

sus du sol jusqu'à i mètre au-dessus du sommet des édifices.)

41
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« En appliquant ce système, on a eu soin, dans chaque cas, de
faire déboucher le tuyau au-dessus du niveau et à une certaine
distance de l'attique ou des mansardes de l'édifice et clans au-
cune circonstance on n'a eu de plaintes des habitants sur Po-
deur ou l'incommodité qui en résultait. On a eu néanmoins
beaucoup de peine à obtenir le consentement des propriétaires
par suite de leur crainte que les émanations, sous certaines con-
(litions atmosphériques, ne descendissent par les cheminées ou
ne pénétrassent dans les mansardes; et cette crainte, dans mon
opinion, rendrait la généralisation du système impraticable; au-
n'entent, les frais d'entretien seraient de peu d'importance. Le
courant d'air dans les tuyaux paraît être constant, avec le même
effet appréciable dans l'égout que produit une cheminée d'appel
ordinaire. Sur les derrières de Bounty office, à Greenwich

à Hospital, une cheminée en briques de 9m, i5 de haut et de 0",35
sur ci',2o de section intérieure, a été érigée sur l'égout et y

« déterminait un courant d'air d'une vitesse de 90 mètres en II
minutes (un peu moins de om,40 à la seconde).
« Relativement au quatrième système, la dilution des matières
d'égout dans l'eau, il est difficile de déterminer la quantité mi-
nimum d'eau suceptible de délayer suffisamment les matières
d'égout pour prévenir le dégagement d'émanations nuisibles,

« 'attendu que la nature de ces émanations varie considérablement
suivant les égouts, et que les conditions changeantes de l'almo-

« sphère, la rapidité des courants et d'autres circonstances affec-
tent plus ou moins le travail de la décomposition et la gravité
des dégagements ; mais en admettant que les liquides d'égout de

« larive nord mesurent 285.000 mètre cubes (62 /2 millions de gal-
lons) par jour, et qu'on les étende d'un volume d'eau égal pen-
dant douze heures chaque jour (durant six mois de l'année),
période pendant laquelle les 2/3 probablement du produit
s'écoulent, il faudrait pour cela 190.000 mètres cubes d'eau par
jour en sus de l'alimentation actuelle. »
M. Bazalgette ajoute qu'après avoir fait des démarches auprès

des diverses compagnies chargées de l'approvisionnement de Lon-
dres, il a reconnu l'impossibilité d'obtenir d'elles le volume sup-
plémentaire dont il s'agit. « La dépense, dit-il, en serait d'ailleurs

trop considérable pour qu'on puisse songer à la faire en vue
seulement du lavage des égouts (*). »

(*) Cette dépense, d'après les chiffres énonces par les compagnies et en pre-
nant l'estimation la plus basse, ressortirait h plus de 12..0 francs par jour.



représente le bénéfice brut, duquel il resterait encore à retrancher
les frais du traitement dans la fosse et ceux de la fabrication au
dépotoir. Il pourrait y avoir aussi à tenir compte, pour être tout
à fait exact, du transport et de diverses autres dépenses; selon le
mode de contrat d'après lequel s'effectuerait le service de la vi-
dange, c'est-à-dire suivant qu'on supposerait, par exemple, que le
propriétaire doit payer une somme à l'entrepreneur, comme il le
fait aujourd'hui, ou suivant, au contraire, qu'on admettrait, ce qui
semble plus rationnel, que la vidange doit être opérée gratuite-
ment..

Si l'on néglige ces divers ordres de dépenses, le bénéfice brut
par mètre cube de matière extraite ressort, d'après les calculs de
MIL Blanchard et Chateau à 27 francs et quelques centimes ; ce
qui, on le voit, laisserait une grande marge pour tous les frais ac-
cessoires..

NOTE

Voici, les principales dispositions du Sanitary cet de 1866, desti
nées à prévenir l'insalubrité des habitations de la classe inférieure.

« Art. 35. - Sur requête adressée à l'un des ministres de Sa Ma-
t, jesté par la Nuisance authority de... ou de toute ville ou bourg

contenant une population d'au moins cinq mille âmes, le
tre peut, par un avis inséré dans la London gazette, déclarer les
dispositions suivantes en vigueur dans le district de ladite Nui-
sance authority, et, à partir de la publication de cet avis, la/Vui-
sance azahorily aura pouvoir pour réglementer les matières ci-

«, après, savoir
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Après avoir passé ainsi en revue les divers modes qui s'offrent

à l'esprit pour approprier l'intérieur des galeries, M. Bazalgette

conclut que le mieux, quant à présent, est de persévérer dans la
voie où l'on est entré depuis quelques années, c'est-à-dire de con-
tinuer à améliorer l'état de choses actuel, en substituant l'écoule-
ment continu à l'écoulement intermittent, en. reconstruisant les
égouts anciens et défectueux, et en reliant entre elles toutes
les parties de l'ensemble, de manière à former un réseau ininter-
rompu à travers lequel les liquides puissent gagner sans arrêt, par
des routes diverses, les orifices de sortie.

NOTE h.

M. Chateau, qui dirige la partie chimique de l'exploitation du
procédé, a fait plusieurs expériences officielles de désinfection,
notamment sur la fosse du marché aux Carmes, sur la fosse du

n° 8 bis de l'avenue Lowendhal, etc. La fosse du marché aux Car-

. mes a été expérimentée deux fois, d'après l'es ordres de M. Rous-
selle, ingénieur en chef de la ville de Paris, aux dates respectives
du 8 octobre ,866 et du 18 janvier 3867. La première fois on a
extrait 25 mètres cubes de matières, qui ont été traitées par 285 kilo-
grammes de réactif, soit un peu plus de 3/2 p. soo,et la seconde fois

33 mètres cubes de matières, qu'on a traitées par 285 kilogrammes
ou un peu plus de 3 pour 300. La matière sèche provenant du trai-
tement, mialysée à l'École des ponts et chaussées, a manifesté une
richesse en. azote égale à 6,20 p. 30o dans un cas, et à 7,60 dans
l'autre cas, soit une moyenne de près de 7 p. lon, correspondante
à une consommation moyenne de réactif de près de i 3/2 p. ion du
poids dela matière brute. Dans les produits de la fosse Lowendahl,

M. Chateau, analysant lui-même, a trouvé 8,6o p. 100 d'azote, cor-
respondant à une consommation de réactif d'environ 3 p. 100 (*).

C'est sur les résultats de cette dernière fosse que MM. Blanchard

et Chateau établissent leur compte de bénéfice comme suit
La quantité de matières extraites, soit 13 mètres cubes, a reçu

556 kilogrammes de réactif, dont moitié donnée dans la fesse et
moitié au dépotoir. Ces 336 kilogrammes à 25 degrés contenaient
6o kilogrammes d'acide anhydre. Le produit du traitement a été

(") Le réactif était ici plus étendu d'eau que dans le cas précédent: il ne
marquait à l'aréomètre que 25 degrés au lieu de 35 degrés, et représentait une
consommation d'un peu plus de 2 p. 100 de réactif employé au marché aux

Carmes.
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2.350 kilogrammes d'engrais tout à fait sec ou 2.82o kilog. d'en-
grais sec ordinaire ou engrais marchand à 3o pour 100 d'humidité.
Cet engrais renfermait

Fr.
94k,10 d'azote à 2 francs le kilog 189,20

kilog. d'acide phosphorique à i franc 110,o0
1.6.30 kilog,. de !matières organiques, à. 5',05 . . .

7 kilog. de potasse, à s franc 7,00

Total 417;70

Valeur de laquelle il faut déduire :

339 hilog. de réactif à 35 francs les 1.00 kilog. . . 117,70

La différence, soit.. . . . . . 300,10
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Pour fixer le nombre des personnes qui peuvent occuper une
maison ou une partie de maison louée en garni ou occupée parles
membres de plus d'une famille

Pour enregistrer les maisons ainsi louées ou occupées en
garni;
« Pour inspecter ces maisons et les maintenir en état de propreté

« et de salubrité ;
Pour prescrire en conséquence des aménagements et autres

mesures de propreté en rapport avec le nombre des chambres et
des occupants, et pour assurer le nettoyage et la ventilation des
passages communs et des escaliers ;

Pour le nettoyage et le blanchiment à la chaux, fi des intervalles
« fixés, de ces maisons.

La Nuisance authority peut assurer l'exécution desdits règle-
monts par des amendes n'excédant pas /Io schellings (5. francs)
pour la première infraction, avec une amende additionnelle de

t, 20 schellings (25 francs) pour chaque jour pendant lequel l'in-
fraction sera continuée ; mais ces dispositions ne seront applica-
bles qu'après l'approbation du ministre. .....

Art. 36. Quand deux condamnations pour infraction aux
lois qui interdisent l'entassement des habitants dans une maison
ou l'occupation d'un sous-sol comme logement distinct, auront
été prononcées dans une période de trois mois contre une même
personne, ou contre des personnes différentes au sujet du même
immeuble, deuxjuges pourront ordonner la fermeture de la mai-

« son pour le temps qu'ils jugeront nécessaire, et, dans le cas d'un
sous-sol occupé comme il vient d'être dit, pourront autoriser la
Nuisance autherity à le fermer d'une manière définitive, de la
manière qu'elle trouvera à propos et à ses frais.
Suivent des dispositions relatives à la contagion, desquelles nous

extrayons la suivante, qui touche notre objet
« Art. 59. Si quelqu'un loue sciemment une maison, chambre

« ou partie de maison qui a été occupée par une personne atteinte
« de maladie contagieuse, sans l'avoir préalablement désinfectée,

ainsi que tous objets susceptibles de transmettre la contagion, à
la satisfaction d'un médecin praticien qualifié, lequel en aura
délivré un certificat, il sera passible d'une amende n'excédant
pas 20 livres (500 francs). Au point de vue du présent acte, le
maître d'hôtel sera considéré comme louant une partie de sa
maison à tout voyageur admis dans son établissement.»
Vient enfin dans le même ordre d'idées, une disposition qui
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ordonne l'enlèvement périodique des fumiers et rebuts de tous
genres

« Art. 53. Après avis donné par la Nuisance azahority ou ses
agents, relativement à l'enlèvement périodique de fumiers et au-
tres rebuts provenant des écuries, étables et autres lieux (soit
que l'avis ait été donné par une annonce publique dans la loca-
lité ou autrement), si la ou les personnes auxquelles lesdits fu-
miers ou rebuts appartiennent, ne les enlèvent pas ou les lais-
sent s'accumuler de nouveau, et ne continuent pas à en opérer
l'enlèvement périodique aux intervalles fixés par la Nuisance
authorily ou ses agents, cette personne ou ces personnes seront

« passibles d'une amende de 20 schellings (25 francs) par jour pen-
dant lequel l'accumulation se continuera... ),
Les articles que nous venons de reproduire montrent quel chemin

a fait l'Angleterre, depuis quelques années, dans la voie de l'inter-
vention administrative, et combien elle s'est départie, sous la pres-,
sien des nécessités de la sûreté publique, de la réserve exagérée
qu'elle s'imposait autrefois vis-à-vis de la propriété privée, réserve

, dont certains articles du Nuisance remuerai act de i855, et notam-
ment l'article ii, offrent de curieux témoignages.

Nous ajouterons qu'un bill est actuellement en instance devant
le Parlement, dans le but de donner aux autorités le droit de dé-
molir ou d'assainir les maisons insalubres occupées par la classe
ouvrière et de construire des habitations plus conformes aux rè-
gles de l'hygiène. Il est vrai de dire que ce bill soulève des opposi-
tions, notamment de la part du Conseil métropolitain qui craint
d'y trouver une source de difficultés pour son administration.

NOTE k.

Nous croyons devoir, à cause de leur importance et de l'innova-
tion qu'elles consacrent, reproduire ici les principales dispositions

de la loi du 15 novembre 1867, combinée avec celle du i'r juil-
let 1858, dont elle est le complément

« Art. /". Lorsqu'il s'agit d'un ensemble de travaux ayant:pour
objet d'assainir ou d'améliorer, en totalité ou en partie, un ancien

quartier, ou de construire un quartier nouveau, le Gouvernement

cc peut, à la demande du conseil communal, autoriser conformé-
« ment aux lois du 8 mars iSio et du 17 avril 1855 l'expropriation

« de tous les terrains destinés aux voies de communication et à
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d'autres usages ou services publics, ainsi qu'aux constructions
comprises dans le plan général des travaux projetés.
« Art. 2. - L'utilité et le plan des travaux projetés sont soumis

« à l'avis d'une commission spéciale, nommée par la députation
permanente du conseil provincial (*).
«. Cette commission est composée de cinq membres;.et comprend
un membre d'une administration publique de bienfaisance ou

« d'un comité de charité, un médecin et un architecte ou un in-
génieur.
« La commission est assistée, dans la visite des lieux, par le bourg-
mestre ou par l'échevin qui le remplace..
« Art. Li. S'il reste hors des limites fixées pour l'exécution du

« plan des enclaves ou des parcelles qui, soit à cause de leur exi-
« guïté, soit à cause de leur situation, ne sont plus susceptibles de

recevoir des constructions salubres, ces terrains sont portés au
« plan commun des immeubles à exproprier : toutefois les pro-

priétaires peuvent être autorisés par le Gouvernement à conser-
ver ces terrains, s'ils en font la demande avant la clôture de

« l'enquête.
c, Art. in. La présente loi n'est applicable qu'aux villes et
communes soumises au régime de la loidu i février 184/1 sur la

« police de la voirie. »
L'innovation capitale consacrée par cette loi est, comme on le

voit, que le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique, li-
mité d'abord au sol nécessaire pour le tracé des voies, et étendu
ensuite, à un autre point de vue, aux constructions insalubres,
peut embrasser désormais toutes les constructions, salubres ou non,
comprises dans le périmètre des travaux motivés par l'utilité géné-
rale. On conçoit dès lors quelle facilité plus grande doit en résul-
ter pour les municipalités, quand elles veulent faire disparaître
des quartiers malsains. Elles ne sont plus gênées, comme autre-
fois, dans leurs opérations, par la présence d'immeubles salubres
qui peuvent se trouver comme autant d'obstacles interposés parmi
les immeubles condamnés. Au surplus, la portée des nouvelles me-
sures est clairement marquée par les passages suivants de l'exposé
des motifs présenté par le Gouvernement à l'appui du projet de
loi

(, Sous l'empire des lois du 8 mars 18io et da 17 avril i855,

(') Le conseil provincial correspond, avec des attributions plus étendues, à
nos conseils généraux de départements. La députation permanente est placée
auprès du gouverneur et constitue avec lui le pouvoir exécutif.
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l'expropriation pour cause d'utilité publique ne s'étendait qu'au
'« sol destiné à la voie publique.

Hors de là, les propriétaires conservaient la libre disposition
de leurs terrains. Cet état de choses avait des conséquences Il-
cheuses, surtout au point de vue de la salubrité publique.

Des particuliers cherchant à tirer le plus grand parti possible
« de leurs terrains, y élevaient des habitations insalubres, et les

sacrifices imposés à la généralité pour l'ouverture de belles et
larges rues, étaient souvent rendus stériles par la construction,
le- long de ces rues, de maisons étroites ou malsaines, manquant

« d'air, d'espace et de lumière, et où les familles de nos ouvriers
étaient réduites à venir s'entasser au mépris des prescriptions

tis. de l'hygiène et de la morale.
La loi du ier juillet '858 a été faite pour remédier à cette

situation. Cette loi, lorsqu'il s'agit de l'assainissement d'un quar-
tier, permet l'expropriation, non-seulement des terrains desti-

« nés à la voie publique, mais aussi des constructions comprises
«- dans le plan général des travaux projetés.

Le législateur consacrait ainsi un principe nouveau et impor-

Cl tant.....
Dans la. pratique, cependant; la loi du i" juillet 1858 ne pro-

duisit pas tous les effets qu'on s'en était promis. Les termes en

« furent interprétés d'une manière étroite et les administrations
communales ne purent l'appliquer aussi souvent qu'elles l'au-
raient voulu..... On en subordonna l'application à la condition

« que tous les immeubles compris dans le plan des travaux proie-
« tés fassent entachés d'insalubrité. Il suffisait donc qu'une partie
« des propriétés comprises dans le périmètre des travaux fût j u-

«, gée salubre pour que la loi fût déclarée inapplicable. »
...En adoptant l'article i" du projet, pareil inconvénient n'est

plus à craindre.....
L'article i" est rédigé de façon à écarter toutes les entraves

« qui se sont opposés jusqu'ici, dans nos villes, aux améliorations
des quartiers existants ou à leur reconstruction.

Il s'applique à tous les cas de travaux d'assainissement, d'amé-

lioration ou d'embellissement, soit qu'il s'agisse d'un ancien
« quartier dont la transformation paraît utile, soit qu'il y ait lieu

de construire un quartier nouveau.
e......Les dispositions de l'article i" permettront notamment,
d'arriver à supprimer les ruelles, impasses, cours, allées, babil-

:, Ions qua.rres et autres constructions de cette catégorie, si nui-

, sibles au double point de vue de la salubrité et de la moralité...»
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NOTE 1.

L'article du Sewage utilization cet, qui pose le principe de la
non-évacuation des liquides d'égout aux cours d'eau, est celui-ci

a Art. il. Bien de ce qui est contenu dans cet acte 'ou dans les
« actes auxquels il se réfère n'autorisera aucune autorité pour
a les égouts (ayant les égouts dans sa juridiction, se/ver authority)

à établir un égout qui se décharge directement dans quelque
a rivière ou cours d'eau. »

On remarquera immédiatement deux choses : d'abord, que la
disposition ne s'applique qu'aux égouts à venir et nullement aux
égouts actuels, et en second lieu que la rédaction est conçue de
façon à ne pas donner une grande force au précepte : car la loi
se borne à ne pas autoriser plutôt qu'a défendre. Or, pour quicon-
que est familiarisé avec la jurisprudence anglaise, laquelle con-
sidère comme permis tout ce qui n'est pas expressément défendu,
il est visible que l'article en question n'est pas de ceux qui sont
destinés à être énergiquement exécutés.

Les articles qui ont pour but de donner plus de facilités aux
villes qui voudraient utiliser leurs liquides sont les suivants

« Art. 'ô.L'autorité pour les égouts dans une localité peut, en
vue d'utiliser ses eaux d'égout contracter avec toute personne

« ou société de personnes incorporées ou non incorporées, relati-
vement à la fourniture de ces eaux, aux travaux à faire pour
cette fourniture, à la désignation des parties qui exécuteront les
travaux et qui en supporteront les charges, et au montant de
la redevance à payer, s'il y a lieu, pour cette fourniture, pourvu
que le contrat relatif à la fourniture des eaux ne soit pas fait

« pour une période de plus de vingt-cinq ans.
« Art. 15. L'exécution des travaux de distribution et de service

a pour fournir l'eau d'égout aux terres, dans un but agricole, se-
ra censée une amélioration de la terre autorisée par le Land bu-
provement cet, 186[4 et les dispositions de cet acte s'y appli-

« queront en conséquence. »
Le point le plus saillant à relever dans ces clauses, c'est la pré-

dilection que le législateur affirme pour le mode de désinfection
des eaux par la voie agricole. On remarquera, en effet, que tan-
dis que l'article Li donne pouvoir indistinctement de contracter
pour la fourniture des eaux d'égout, quel que doive être le mode
d'emploi définitif de ces eaux, l'article 15, au contraire, n'accorde

NOTES. 275

les bénéfices des clauses du Land improyement act que dans le cas
spécial où le mode d'emploi doit être l'application directe à la
culture : et comme l'opinion, en Angleterre, a consacré l'irriga-
tion comme le seul mor13 agricole pratique, il s'ensuit que, de
fait, c'est le procédé des irrigations qui se trouve favorisé par la
loi à l'exclusion de tous autres. Mais malgré la bonne volonté du
legislateur à l'égard de ce procédé, on estime que les dispositions
du Sewage utilizat ion act sont insuffisantes, car elles ne mettent
point les municipalités en mesure d'appliquer effectivement l'ar-
rosage qu'elles jugeraient utile de faire : il leur manque la fa-
culté de se procurer les terrains nécessaires à l'opération, ter-
rains dont l'achat est subordonné aujourd'hui au consentement
des propriétaires. Aussi les auteurs du rapport d'enquête de 1866
sur la protection du bassin de la Tamise, demandent-ils que les
villes puissent exproprier ces terrains sous certaines conditions.
« Présentement, disent-ils, les villes n'ont pas le pouvoir de pren-

dre la terre destinée à l'arrosage par l'eau d'égout, si ce n'est
d'un commun accord. Si cependant l'application des eaux d'é-
gout aux terres ne reste plus facultative, il sera nécessaire que
les villes soient armées de droits suffisants pour exproprier les

« terrains nécessaires à l'irrigation : l'exercice de ces droits doit,
être accompagné des restrictions convenables pour en prévenir

« l'abus. » Cette proposition très-grave n'a pas encore reçu la
sanction du Parlement.

NOTE ni.

M. Baquet a bien voulu dresser à notre intention le compte de
l'atelier de régénération des résidus, pendant la période de trois
mois du i" novembre 1867 au 3, janvier 1868. On a fait entrer en
dépenses, non-seulement les frais d'exploitation proprement dits
(main-d'oeuvre, combustible, etc.), mais encore l'entretien du ma-

tériel, ainsi que l'intérêt et l'amortissement des travaux d'établis-

sement dudit atelier. D'autre part, on a porté en recettes non-
seulement la valeur du soufre régénéré, lequel forme, à vrai dire,
jusqu'ici la branche importante, mais aussi tous les autres pro-
duits utiles, tels que sulfures, oxydes de manganèse, sel Glau-
ber, etc. Le seul point délicat est d'évaluer exactement les pro-
duits qui sont consommés par l'usine elle-même sous une forme
différente de celle où elle les achète dans le commerce, ou qui dis-

paraissant dans une opération intermédiaire, n'aboutissent par
conséquent pas directement à une substance vénale. En ce qui
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concerne, par exemple, le sulfate de manganèse qu'abandonne la
combustion du sulfure dans les fours à pyrite, on l'utilise à la pro-
duction du gaz nitreux, où son rôle commercial consiste à éco-
nomiser une certaine proportion d'acide sulfurique; la valeur de
ce sulfate ne peut donc pas se déduire directement de celle d'un
produit vendable, mais bien, par voie indirecte, de la simple éco-
nomie qui en résulte dans les dépenses normales de la fabrication.
C'est en opérant ainsi et avec beaucoup de soins pour chaque ar-
ticle, que M. Buquet a fixé les valeurs des divers éléments qui fi-,
gurent dans le compte ci-après. Nous croyons superflu d'exposer
pour chacun d'eux la série des calculs sur lesquels le prix est basé.
Nous nous bornerons à dire d'une manière générale que toutes
les évaluations sont faites d'après le mode que nous venons d'indi-
quer, et qu'elles sont toujours, parait-il, au-dessous plutôt qu'au-
dessus de la réalité. Ces considérations présentées, voici mainte-
nant le compte de M. Buquet :

Exploitation des résidus du icr novembre 1867 au 31 janvier '868.:

Amortissement des travaux d'installation de l'atelier,
compté à 8 p. 100 par an, sur un capital de 30.000 fr
pour les trois mois

Intérêts du même, à 5 p. 100 l'an
Entretien du matériel
Main-d'oeuvre et surveillance
Combustible
Approvisionnements divers.

D PE1,SES.

RECETTES.

640,50
375,00

1.918,00.
5.629,36

78,55
76,34

.3031",56 de soufre tout venant à 12 francs les 100 kilog. 15.642,72
2235`",74 de sulfure de fer et de manganèse à 3,00. . . 872,58
11q.,34 de manganèse pour les verreries à . . . 259,68
63 quintaux métriques de manganèse pour la fabrica-

tion du chlore à 10 francs 630,00
512`1.,99 de sulfate de manganèse à 0,,90 101,69
761m,56 de sel Glauber (sulfate de soude) à 7,38. . 567,06

Total des recettes 18.074,63
Report des dépenses o.07,25

Bénéfice net pour trois mois 9.367,38
Bénéfice pour l'année 37.769,42

NOTES.
2 7 7

Ce résultat serait, on le voit, très-satisfaisant, puisqu'il permettrait
de retrouver, et au delà, tous les frais d'installation au bout d'une
année d'exploitation régulière. Encore même M. Buquet fait-il re-
marquer avec raison que le procédé est au début et presque dans
l'enfance, en ce qui concerne l'oxyde de manganèse, dont on ne re-
trouve qu'une très-faible partie. « Nous avons donc encore beau-
« coup à gagner, nous écrit-il, et nous le gagnerons ; mais il faut
« faire la part de notre position; nous n'avons jamais travaillé dans
(lune quiétude complète; nous sommes dominés par la question
« de salubrité, et à chaque instant, plutôt que de laisser aller au
« cours d'eau des liqueurs non traitées, nous les traitons complète-
« ment dans nos bassins, laissant le fer mélangé au manganèse et
« sacrifiant ce dernier, parce qu'il nous manque encore un. bassin
« pour faire une opération tout à fait productive.... Nous jetons
« du manganèse à nos dépôts en attendant la terminaison de nos

» M. Buquet pense donc qu'avant peu, et grâce aux
perfectionnements qu'il introduit tous les jours dans son exploita-
tion, le compte des bénéfices se trouvera sensiblement augmenté.
Ce ne serait assurément pas trop que d'entrevoir, d'après ces ba-
ses, un minimun de 50.0o0 francs par an.

NOTE n.

Voici comment s'expriment les savants commissaires dans leur
rapport de i866 sur la purification de la Tamise

« Tous les modes d'emploi de l'eau d'égout des villes, autrement
« que par application aux terres, nous paraissent, par un côté ou
« par un autre, soulever des objections. Les fosses à ordures dans
« les villes corrompent l'air et l'eau des puits : elles sont incom-
« patibles avec la santé publique et doivent être abolies. Le drai-
« nage est donc devenu une nécessité pour toute communauté im-

portante. La difficulté est d'opérer avec le volume d'eau d'égout
ainsi accumulée, de manière à ne pas corrompre l'atmosphère ou

« les rivières : les désinfectants et le filtrage ont été essayés de
bien des façons, mais sans succès. En tant qu'appliqués aux li-

« guides d'égout, les'désinfectants ne désinfectent pas et les filtres
ne filtrent pas.
« ces deux modes ont été des déceptions ruineuses. Le conseil

« de salubrité de Croydon a dépensé annuellement à une certaine
époque de fortes sommes en essais chimiques et mécaniques, sans

« autre résultat que de s'exposer à des poursuites légales. Il mou-
gura alors la méthode par irrigation.

ri

Total 8.707,25
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Dans le but de vérifier complétement les effets des irrigations
avec l'eau d'égout sur la santé publique, nous avons visité les

« principales localités où ce procédé est appliqué savoir :
Croydon, Norwood, Worthing, Carlisle etÉdimbourg.

« Nous avons également ouvert des enquêtes publiques à Wor-
thing, Croydon et Norwomi.
« A Worthing, nous avons trouvé le système qui fonctionne de-

« puis plus d'un an, irréprochable. Pas un seul cas de maladie
n'a été attribué à l'arrosage. Quant à Croydon, les habitants de

« la ville ne peuvent en général en être incommodés, car la ferme
où l'on emploie l'eau d'égout, à Beddington, est à une distance

« d'environ 3 milles (4.800 mètres). A l'enquête publique tous les
« témoins, médecins et autres, ont été d'accord que l'irrigation
« n'était pas nuisible à la santé. En ce qui concerne Norwood,

aucune plainte n'a été formulée par les personnes qui repré-
sentent ce district dans le conseil de salubrité de Croydon, et le

« chiffre de la mortalité y est peu élevé. Quelque incommodité
« cependant a été ressentie par un ou deux propriétaires ou occu-

pants de la maison de campagne située dans le voisinage immé-
« diat des travaux; et le D` Creswell, l'un des médecins de la loca-
« lité, a dit que la question s'était posée à lui comme méritant

examen, de savoir si certains cas particuliers de maladie ressem-
« blant à la fièvre, qu'il avait rencontrés dans le district, ne pour-
« raient pas avoir été occasionnés par les miasmes provenant des

champs arrosés. Les ouvrages sont mal à propos situés près des
« faubourgs de la ville, et peuvent déprécier la valeur des maisons

voisines ; mais en somme, nous avons la conviction qu'il n'y a
pas lieu de redouter sérieusement les miasmes des champs qui

« reçoivent l'eau d'égout.
Si l'irrigation à l'eau d'égout avait réellement fait naître une

classe particulière de maladies, on l'aurait difficilement sup-
portée près d'Édimbourg sur une aussi grande échelle.

Il ne faut pas se méprendre sur les cas où les inconvénients
sont dus à des défauts dans l'application de la méthode. L'eau
d'égout, si elle est fraîche et à l'air libre, est à peine perceptible
pour l'odorat ; si elle reste enfermée dans les égouts'et est écou-
bic aux terres dans un état de putréfaction avancée, ou si,

« comme cela a eu lieu une fois à Norwood, on laisse le bassin de
I( dépôt déborder, ou si, comme à Édimbourg, les rigoles d'amenée

sont si grossièrement établies et si mal entretenues qu'elles de-
(< viennent des cloaques d'eau stagnante où s'accumulent des dé-

pôts de matières corrompues, des conséquences désagréables,

NOTES.
279

pour ne pas dire nuisibles, sont à redouter ; mais ce sont là des
vices qui peuvent être prévenus par les soins ordinaires.
« L'eau d'égout, quand elle est répandue sur une surface suffi-
sante de prairie, sort limpide, sans goût ni odeur. A Croydon,
depuis que la ville a été drainée (environ depuis 1852), les
immondices d'à peu près 17.000 personnes se déchargent dans la

« Wandle, clair ruisseau à truites qui sort de la craie au-dessus
« de la ville et coule comme une eau d'agrément au milieu de

maisons de campagne. Aussi longtemps que le conseil de salu-
brité a eu recours à des procédés chimiques pour purifier les eaux
d'égout, il a été en butte à des procès continuels à raison de la

« corruption du ruisseau. Il s'est mis alors à appliquer la méthode
des irrigations à Beddington, et les eaux qui sortaient des
champs arrosés tombaient dans la M'anale. M. Curney, n'ayant

« pas assez d'eau à son usine, demanda au conseil de lui laisser
conduire l'eau qui s'écoulait des champs arrosés dans la Wandle,
à un point au-dessus de l'usine; et en ayant obtenu la per-
mission, il établit à ses frais un canal d'une longueur considé-
l'able, par lequel toute l'eau est maintenant amenée à travers
ses terres le long d'un chemin à voitures, et rejoint la rivière
dans son parcours sur la propriété. Il ressort du témoignage et
de M. Gurney et de son agent M. Reynolds qui réside sur le do -
maine, tout près de l'embouchure à Beddington, qu'il y a encore
accidentellement quelques sujets de plainte sur l'état de l'eau
d'arrosage qui vient quelquefois des champs soit trouble, soit
assez imparfaitement purifiée pour souiller à la fois la ri-
vière Wandle et l'atmosphère dans le voisinage. Ces faits, quand
ils se produisent, admettent, nous nous en sommes assurés,
une explication. Quand l'eau est trouble (sans être souillée par
les matières d'égout), cela tient probablement, comme le suggère

« M. Gurney, à ce que le bétail qu'on envoie pâturer sur les terres
arrosées (lequel est très-nombreux par rapport à la superficie)
a foulé le sol et l'a souillé avec ses excréments. Quand au con-
traire l'eau de sortie manifeste à la fois à la vue et à l'odorat des
signes incontestables de la présence des matières d'égout, c'est
que celles-ci n'ont pas été répandues sur une assez grande éten-
due de terrain. L'odeur a été reconnue la plus forte le dimanche

« soir, probablement parce que ce jour-là on néglige de faire tout
le nécessaire pour distribuer convenablement l'eau d'égout ('').

(") Cela ne paraîtra que naturel à quiconque connaît la manière dont le repos
du dimanche est observé en Angleterre.

TOME XIII, 1868.
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M. Reynolds dit expressément que le vice est seulement occa-
sionnel ; que d'autres fois l'eau arrive aussi pure qu'il peut le dé-
sirer, pure comme l'eau de la rivière ; qu'il n'aperçoit pas d'in-
convénient dans l'irrigation avec les liquides d'égout quand elle
est bien conduite ; qu'il croit au contraire que c'est là un grand
principe et qu'il pense que ce serait bien dommage que ce prin-
cipe fût mis en question par suite de la négligence de ceux qui
l'appliquent. Si à un moment quelconque M. Gurney trouvait
l'eau de sortie défectueuse, il n'aurait qu'a fermer son canal et
à laisser cette eau hors de chez lui. Mais il ne l'a pas encore fait.
« L'irrigation à l'eau d'égout demande à être entreprise et con-

s duite avec une grande attention. L'emplacement ne doit pas
a être trop près des maisons, car les puits avoisinants seraient
« souillés et, si le sol était très-poreux, mis hors d'usage; l'eau

d'égout doit être appliquée fraîche et sur une étendue suffisante
de terrain. Si ces conditions sont observées, l'irrigation sera re-
connue comme constituant le mode le plus profitable pour la

« terre et le moins préjudiciable aux cours d'eau.
«Il peut être difficile en quelques cas de trouver un terrain
propre à ce genre d'irrigation ; mais à l'exception des terres ex-

« posées à être submergées, il ne paraît pas qu'il y ait de sol im-
propre à cette destination. Entre les sables légers et mobiles
d'Édimbourg et l'argile forte de South-Norwood sont compris

« tous les degrés d'état mécanique du sol qu'on peut rencontrer
« dans ce pays; or, aux deux extrémités de l'échelle, nous trou-
« vons l'eau d'égout appliquée avec succès. A certains égards
« même, une argile compacte convient encore mieux que des sols
a plus légers ; car par sa nature même, elle est,plus apte à produire
« une forte végétation, et d'après ses propriétés chimiques bien
« connues, 'elle a plus d'efficacité pour purifier l'eau d'égout.

a La même terre peut servir indéfiniment pour l'arrosage. E ne
a s'agit point là, en effet, d'une pratique qui épuise le sol, mais bien
« d'une pratique qui le renouvelle constamment. Une portion de
« Craigentiny Meadows a été continuellement arrosée dePuis deux

siècles. L'eau d'égout peut être pompée à toute hauteur, et conduite
a à toute distance. La transporter à un point donné est donc pu-
a rement une question d'argent. Il n'y a aucune difficulté à ope-
« rer avec l'eau d'égout, soit que son volume ne soit, comme à

Norwood, que de quelques gallons par tête, soit, comme nous
a savons que cela a lieu à. Croydon, qu'il soit de deux à quatre fois

aussi grand que l'alimentation d'eau de cette ville. Sur un sol
a argileux (ou partout où il est nécessaire de pomper) il est dési-
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rable de restreindre la dilution. Sur un sol de gravier poreux,
a au contraire, comme l'a montré M. Marnage, c'est un avantage

que les matières d'égout soient très-étendues, car elles sont
alors beaucoup plus facilement distribuées sur la surface.
a Si le domaine est assez vaste, il n'y a pas de moment où

a quelque portion ne soit apte à recevoir l'eau d'égout. L'irriga-
a tion peut marcher nuit etjour, en temps humide corn rue en temps
a sec, en été comme en hiver. A Croydon, où l'on a l'avantage dela
a pente, l'eau d'égout (quoique variant de volume aux différentes
« heures) coule sur la terre sans interruption « continuelle comme
« le temps lui-même (*).» C'est un point de la plus haute impor-
« tance, vu la nécessité que l'eau d'égout, aussitôt produite, soit
a emportée loin de la ville et appliquée dans son état de frai-

cheur...
a Dans le choix de l'emplacement, il faut avoir égard aux cousi-

s dérations économiques... La dépense d'achat de la terre peut
a faire plus que compenser les frais d'accroissement de conduite
« et ceux de l'élévation mécanique des eaux même à une hauteur
a considérable. Si tout le terrain qui avoisine la ville est bâti et
a qu'on ne puisse en acquérir qu'à un prix inusité, cela ne crée
a point un obstacle; il faut seulement aller plus loin pour chercher
a un emplacement où le sol ait moins de valeur. Le conseil de sa-

lubrité de Croydon, ainsi qu'il ressort de la déposition du prési-
dent et de l'ingénieur, est tout prêt, s'il ne peut renouveler à
des conditions raisonnables le bail de la ferme de Beddington, à

a pomper son eau d'égout à r 50 pieds (45 mètres) de haut pour do-
s miner le terrain dans un rayon étendu.

« Il n'est point nécessaire de faire de grands frais pour préparer
a le sol en vue de l'arrosage. Les canaux d'amenée et les rigoles de
a distribution, soit à ciel ouvert, soit sous forme de tuyaux en poterie
a ou en fonte, n'ont pas besoin d'être coûteux. Que le liquide soit -

pompé ou qu'il coule naturellement jusqu'à sa destination, la dis-
tribution sur les terres doit toujours s'opérer par voie de gravi-

r, tation.
a La filtration, dans le sens où le mot est employé pour filtrer
l'eau potable, n'est pas applicable à, l'eau d'égout. On ne peut

a pas la filtrer à travers un filtre ordinaire de gravier, soit per
(«zscensum, soit per descensurn, et il n'est nécessaire en aucun cas

de recourir à ce procédé. Le dépôt et la séparation mécanique
a des graviers et des matières solides sont seuls utiles, et ces opé-

(") Expression du poiite anglais.



232 NOTES.

rations peuvent le mieux s'accomplir dans des bassins-canaux à

« ciel ouvert...
« L'arrangement le plus profitable, selon nous, est de semer du

« ray-grass d'Italie et de vendre le fourrage frais pour nourrir
les chevaux et les vaches. Le même champ produit dans l'année
quatre ou cinq coupes d'une abondance extraordinaire...

Après examen des résultats actuels s'étendant sur plusieurs

cl années, et obtenus à des lieux différents et dans des conditions
variées, nous nous approprions avec confiance la troisième con-

(t clusion du dernier rapport de la commission royale auquel nous

« nous sommes déjà référés, à savoir que « lorsque les circon-
stances locales sont favorables et qu'on n'encourt pas une dé-

« pense inusitée, les villes peuvent tirer un profit plus ou moins
considérable de l'application de leurs eaux d'égout à l'agricul-
ture. Avec des circonstances contraires, il peut ne pas y avoir
de bénéfice ; mais même en ce cas, il suffit d'une contribution

« légère venant en aide, pour couvrir la perte. »
« Sur diverses questions se rattachant à. l'arrosage des fermes,
il serait peu prudent d'établir des règles fixes, car l'arrangement
doit varier avec les conditions de sol, de climat, de topogra-

« pille, etc., ou reste encore indéterminé... Mais nous engage-
« rions, dans la conduite de l'irrigation, à observer les préceptes

suivants
t.° Que les champs arrosés soient au moins à un mille ( t .600 mè-

tres) de la ville et, si c'est possible, au nord ou à l'est ;
2. Que l'étendue ne soit pas inférieure à celle qui correspond

à un acre par 15o habitants (soit un hectare pour 425 habi-
tants);

30 Que les canaux soient construits de façon à retenir aussi
« peu de dépôts que possible;

40 Que lès choses soient disposées pour que chaque jour il y
ait une aire suffisante consacrée à l'arrosage.
« Les remarques qui précèdent s'appliquent à l'emploi de l'eau
d'égout des villes d'une grande importance; mais l'irrigation est
praticable, sur une échelle moindre... Il n'y a pas non plus de

« difficulté à opérer de la même manière avec les déjections des
« habitations isolées...

« 11 n'y a pas de raison pour que tout liquide d'égout, soit des
« villes ou des villages, soit des maisons isolées, ne soit pas appli-

qué aux terres, au lieu d'être écoulé directement dans les cours
d'eau. »
Les considérations qui précèdent trouvent leur confirmation

NOTES. 283

dans le rapport d'enquête de 1867 sur le bassin de l'Aire et du Cal-
der. Elles sont en outre complétées par des détails pratiques inté-
ressants à consulter, car ils résument en quelque sorte les connais-
sances acquises en Angleterre sur ce sujet.

« La terre destinée à l'irrigation, disent les rapporteurs, n'exige
pas un travail coûteux pour être réglée et nivelée; elle ne néces-

« site pas non plus qu'on installe des bassins dispendieux pour re-
cevoir et conserver les liquides. L'argile forte que la charrue a

« découpée en crêtes et sillons peut être ramenée à une pente uni-
« forme en abaissant les crêtes et remblayant ainsi en partie les

sillons, de façon à ce que l'eau d'égout, quand elle arrive, ne
« tombe pas dans chacun d'eux comme dans un fossé, en laissant
« le reste relativement à nu. Ce travail peut coûter environ 5 li-
« vres l'acre (312 fr. l'hectare). On peut débarrasser les champs
« peu étendus des haies inutiles, afin d'avoir de plus larges surfaces
« à sa disposition. Le drainage du sous-sol peut être ou n'être pas

nécessaire ; c'est un point à décider d'après l'étude de ce sous-
« sol. Si l'on a recours au drainage, les drains profonds conviennent

le mieux, et ils doivent être posés de façon à extraire l'eau et à
admettre l'air. Quand la configuration du sol le permet, l'eau

« sortant des drains peut être appliquée avantageusement à trois
ou quatre arrosages successifs, et l'on a ainsi la certitude de re-
tirer une plus forte proportion de sels des liquides. Les prairies

« arrosées à l'eau d'égout doivent être disposées d'une manière
analogue à celles qu'on arrose à l'eau ordinaire. Les rigoles d'a-

« menée doivent border la surface d'arrosage à une certaine dis-
« tance les unes des autres suivant la nature du sol et la pente

du terrain (*). Lorsque les rigoles principales à ciel ouvert peu-
vent être considérées comme nuisibles, à raison du voisinage des

« maisons, chemins ou promenades, on peut y substituer des con-
« duits fermés, munis de valves d'écoulement à bon marché

« Les rigoles dans les champs peuvent être de simples entailles
faites à la charrue ou à la bêche et qu'on supprime au besoin
quand on vient à changer de culture. Un conduit économique

(1 Cette indication est plus clairement formulée dans le rapport d'enquête
sur la rivière Lee, 1867. On y voit que les rigoles principales d'amenée doivent
former des lignes presque de niveau, étagées les unes au-dessous des autres et
dominant ainsi chacune toute une bande de terrain. Les rigoles secondaires
sont menées transversalement, aux extrémités de ces bandes, et complètent
ainsi la ceinture. Des valves sont adaptées aux conduits principaux et permet-
tent d'établir ou d'interrompre l'écoulement des liquides dans les rigoles se-
condaires.
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peut être formé avec des tuyaux ordinaires de drainage agricole,
joints par bouts, à moitié enterrés dans le sol et à moitié en

«, saillie. Chaque tuyau ou ligne de tuyau peut ainsi être déplacé
« à la main et transporté sur un point quelconque pour l'arrosage
« et remis de nouveau en place facilement. Là où l'on se plaint

d'odeurs provenant des terres irriguées à l'eau d'égout, les causes
résident dans l'état de cette eau et dans la manière barbare

« dont on l'applique. Si l'eau d'égout vieille et corrompue est conser-
vée dans de grands bassins ou est conduite dans de larges fossés
découverts qui ne sont jamais nettoyés, il y aura une infection
grave. Les liquides frais n'en donnent jamais de pareille, et si
on les amène aux champs par des tuyaux couverts, toute in-
commodité cesse immédiatement. Les tuyaux en fonte avec dis-
tribution au jet et à la lance sont coûteux à établir et coûteux

«à employer.....
« On a prétendu que l'herbe arrosée à l'eau d'égout est mal-
saine et ne donne pas un bon fourrage. Cette herbe est cependant,
non-seulement saine, mais les vaches qui pâturent dessus four-

« nissent du lait meilleur et avec lequel on peut faire du beurre de
« première qualité. Les chimistes prouvent par des analyses mi-

nutieuses que lait et beurre sont l'un et l'autre meilleurs que
« les échantillons fournis par la même terre cultivée en prairie

ordinaire. Le fourrage qui provient de l'herbe irriguée à l'eau
d'égout est également bon et nourrissant s'il est préparé couve-
nablement, mais il y a une grande difficulté à le bien sécher
dans les temps ordinaires.

Le rapport entre l'étendue de terre à arroser et la population
est variable. Si le but est de clarifier l'eau d'égout sur la moin-
dre surface possible, sans préoccupation du plus grand produit

« (commercial) à obtenir ou du plus haut degré de purification, un
terrain à sous-sol de sable ou de gravier convient le mieux ce

« terrain agit comme un filtre, il absorbe de forts volumes de
liquide et l'eau coule à travers le sous-sol. Mais ce mode d'opé-
rer avec d'énormes quantités de liquides sur un sol perméable

« ne doit pas être recommandé quand on est exposé à corrompre
des puits ou des cours d'eau.' Sur un sol pauvre (sableux ou gra-
veleux) on peut faire passer ainsi annuellement de 5.00.

(< 20,000 tonnes par acre (de 12.5oo à 5o.000 mètres cubes par
hectare), tandis que sur une bonne terre, où l'on désire obtenir

« des récoltes payant bien et une purification parfaite, 6. 000 tonnes
par acre (i5.000 mètres cubes à l'hectare) sont tout ce qu'on peut

« appliquer avantageusement... Si l'irrigation donne naissance à des

,efe
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flaques marécageuses, cela sera dû entièrement à la disposition
« du terrain, à l'insuffisance de l'écoulement à la surface et à tra-

vers le sous-sol, bien plutôt qu'à la quantité de liquide appli-
« quée. »

La conclusion de ce rapport est d'ailleurs la même que celle
du précédent

« L'interception de l'eau d'égout, disent les commissaires, est
toujours praticable. Quand on peut la répandre fraîche sur la
terre, on réalise à la fois le moindre inconvénient et le plus
grand profit. Quand on extrait les solides par des moyens
mécaniques, on fait une perte pécuniaire sur l'opération, et les
cours d'eau qui reçoivent lés liquides continuent à être cor-

«..rompus ; et cela, d'autant plus que le volume de ces cours
d'eau est relativement plus faible. Aucun mode de traitement des
eaux d'égout n'est satisfaisant, si ce n'est l'application directe
aux terres pour les besoins de la culture. »

NOTE O.

Il est intéressant de rapprocher de la Note qui précède les
termes mêmes des rapports de la commission belge chargée par la
ville de Bruxelles d'étudier la question des eaux d'égout dans la
Grande-Bretagne. Après avoir vu comment les Anglais envisagent
leurs propres opérations, il n'est pas indifférent en effet de sa-
voir comment les étrangers les envisagent à leur tour, et c'est
assurément un fait d'une haute portée que de trouver le jugement
des premiers entièrement confirmé par les seconds.

Dans un premier rapport, du commencement de février i.866,
rédigé à la suite de conférences avec les expérimentateurs an-
glais, les commissaires belges établissent comme il suit les prin-
cipes en matière de purification des eaux d'égout : L'expé-

« rience, disent-ils, d'accord avec les données chimiques, démon-
tre que les matières lourdes susceptibles de se déposer dans des
bassins de décantation, ont peu de valeur au point de vue de

« leur emploi en agriculture, qu'elles dégagent peu d'odeur lors-
qu'elles sont exposées à l'air et qu'elles ne méritent qu'une atten-
tion secondaire.
« Mais il n'en est pas de même pour les matières dissoutes et
pour celles qui restent en suspension malgré un repos prolongé:
la science et l'expérience ont démontré que ces matières re-
présentent environ 95 pour loo des principes utiles à l'agricul-
ture et nuisibles à la santé publique.
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Les procédés chimiques employés jusqu'à ce jour pour les
extraire des eaux d'égout ont donné des résultats peu satisfai-
sauts; l'irrigation des prairies a seule permis d'utiliser et de puri-
fier ces eaux d'une manière constante. Ces irrigations se pra-
tiquent à Croydon sans interruption, en été et en hiver, par les
temps humides et par les temps secs, pendant les gelées et pen-
dant les chaleurs.

La filtration à travers le sol recouvert de végétation a pour
effet de dépouiller les eaux d'égout des matières fertilisantes.
Ces matières ont une grande importance au point de vue de la
production des émanations fétides; elles agissent comme des
ferments capables de déterminer la décomposition des matières
organiques et leur transformation partielle en produits gazeux
infects, nuisibles à la santé.....

Le sol recouvert de végétaux, tels que l'herbe ordinaire ou
« mieux encore le faux seigle d'Italie (Italian ray-grass), agit

comme un filtre permanent.
La terre arable dépourvue de végétation suffit, par elle-même,

à, l'épuration des eaux d'égout, ainsi que de nombreuses expé-
riences l'ont démontré; elle finit cependant par se saturer et elle
devient alors inerte ; mais lorsqu'elle est recouverte de végé-
taux, ceux-ci lui enlèvent les éléments nécessaires à leur exis-
terme et à leur développement, et lui rendent ainsi, d'une ma-
nière constante, la propriété absorbante.....

L'épuration n'exige qu'une superficie relativement faible
de terrain à irriguer, tandis que l'utilisation de tous les princi-
pes fertilisants contenus dans les eaux d'égout nécessite une
surface au moins vingt fois plus étendue.

11 est résulté des calculs auxquels on s'est livré, en se basant
sur l'expérience acquise, qu'au minimum 60 hectares suffiraient
pour l'épuration des eaux d'égout d'une population de 300 000
habitants (*).

Niais pour tirer tout le parti possible au point de vue de l'agri-
culture des principes fertilisants des eaux d'égout, il faudrait les
verser sur 2.000 hectares de prairies environ.
Un deuxième rapport, du 20 février 1866, est plus concluant,

en ce que les commissaires belges avaient vu de leurs yeux, dans
l'intervalle, les résultats obtenus à Croydon, et qu'ils y avaient

CC

(*) La commission belge a fait erreur évidemment en posant ce chiffre de
6o hectares.
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trouvé les principes ci-dessus pleinement confirmés par la pratique.
Ils en témoignent en ces termes :

Les soussignés se sont rendus d'abord à Blind Corner (Croydon),
où ils ont vu les eaux d'égout sortir d'un collecteur, passer de là
à travers un filtre dispose de manière à retenir d'abord les ma-
tières solides plus légères que l'eau, et ensuite les matières so-
lides plus pesantes que l'eau, de sorte qu'après avoir traversé ce
filtre, l'eau est entièrement liquide, quoique légèrement trouble.

Au sortir de ce filtre, cette eau est dirigée, par des canaux à.
ciel ouvert, sur une grande prairie dont elle irrigue successive-
ment les différentes parties. Elle est ensuite rassemblée dans un

« canal qui la dirige vers un cours d'eau.
En parcourant la prairie dans tous les sens, les soussignés

« n'ont senti aucune odeur, ils ont été frappés du développement
et du degré de vigueur de l'herbe, dont une partie venait d'être
fauchée et l'autre présentait l'aspect d'un fort regain, et de la
limpidité de l'eau sortant des canaux. Ils ont constaté que celle-
ci n'a ni odeur ni saveur rappelant son origine.

Enfin, ils ont pu remarquer que le système employé ne pré-
sente aucun inconvénient pour le voisinage et qu'il ne laisse rien
à désirer au point de vue de l'épuration des eaux.

Leur attention s'est portée ensuite sur les matières solides re-
tenues par le filtre: Ces matières, rassemblées en tas, n'avaient
aucune odeur ; elles se vendent au prix de 3 eh. (5',75) le tom-
bereau.

Les soussignés ont pris deux échantillons d'eau, l'un de l'eau
au sortir de l'égout collecteur, l'autre au sortir du canal qui la
reçoit après l'irrigation ; ils ont également emporté un échan-
tillon des produits solides retenus par le filtre. Ces matières
seront soumises à l'analyse chimique.

Il nous a été assuré par l'ingénieur des travaux que la prairie
« irriguée donne annuellement six récoltes de bonne qualité et

que le revenu moyen, qui était de 25 shillings par acre, a
dépassé ito livres (2.5oo fr. par hectare).

La superficie de la prairie irriguée est de 37 acres ( près de

15 hectares) ; elle reçoit les eaux d'égout d'une population de
8.000 habitants environ.

Les soussignés se sont ensuite rendus à Beddington, sous-dis-

trict South Wandsworth, division Croydon, où l'on pratique l'ir-
rigation d'une grande surface, sans filtration préalable des eaux

d'égout, C'est dans cette localité que les délégués de la com-

mission des Trois Pouvoirs ont trouvé installé, en 1862, le mode



288 NOTES.

d'épuration qui a fonctionné depuis cette époque sans interrup-
ti on.....

. . La végétation de la partie irriguée est forte et vigoureuse,
et l'eau qui s'en échappe est parfaitement inodore, incolore et

« sans saveur spéciale

Le résultat de l'épuration des eaux d'égout, tel qu'elle se pra-
« tique à Beddington, ne laisse rien à désirer ; il est seulement
« regrettable que la terre irriguée ne soit pas mieux aménagée

afin d'éviter les émanations désagréables, mais très-limitées,
que laissent dégager certaines parties où les eaux ont déposé

« une couche de matières solides qui se putréfient.
cc L'un des soussignés avait constaté l'état de limpidité et de pu-
reté des eaux s'échappant de la prairie irriguée, lors de la visite

« des délégués de la commission des Trois Pouvoirs faite au mois
de septembre 1862, de sorte que la durée de l'expérience démon-
tre la constance du résultat._ o

La commission dite des ingénieurs en chef, nommée par le gou-
vernement belge pour étudier la même question (*), s'était déjà
prononcée dans le même sens, c'est-à-dire qu'elle avait repoussé
tout système de purification autre que l'irrigation agricole: « La

commission, dit le rapport du 3. mars 1865, a rejeté l'idée d'ex-
« traire les matières fertilisantes contenues dans les eaux d'égout,
« parce qu'elle n'admet pas que l'assainissement de Bruxelles

puisse être ajourné jusqu'à la solution des difficultés nornbreu-
ses et peut-être insurmontables que présente cette extraction
des engrais dissous dans les eaux salies par la population,.,..
Pour purifier ainsi un volume d'eau qui se renouvelle chaque

(jour et se mesure par millions de litres, il faut un local très-
« étendu, un matériel considérable et un personnel dispendieux.

Les précipités ainsi obtenus doivent, pour servir à l'amendement
« des terres, conserver un certain degré de solidité gui sera une

cause de fermentation et une difficulté pour les conserver en
« attendant la saison favorable à leur emploi. MM. les délégués de
cc la commission (belge) créée en. 1861, qui ont visité l'établisse-

ment de Leicester, ont en effet constaté que les produits recueil-
lis répandaient au loin une odeur fétide et insupportable.
« Le prix de ces engrais croît avec les frais de transport à me-

« ,sure que l'on s'éloigne du lieu de production, et atteint, à l'ex-
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trémité d'un certain rayon, un taux qui dépasse le profit que l'a-
s griculture peut en retirer. C'est ainsi qu'une partie des engrais
s naturels les plus précieux fournis par les grandes villes reste sans
0 emploi

« Ces considérations paraissent devoir faire renoncer à traiter
s les eaux pour en extraire des engrais solides, et engager à cher-
s cher dans un vaste système d'irrigation opérée avec ces eaux
« sales, le moyen de rendre à l'agriculture les engrais qu'elles con-
s tiennent »

NOTE p.

Voici la note fort intéressante que nous devons à l'obligeance de
31. Mille, et qui relate les expériences accomplies par lui et M. Du-
eand-Claye pendant la campagne de 1867.

« Les essais sur l'épuration et l'utilisation des eaui d'égout se
«c font à Clichy (Seine) aux environs du grand collecteur.

Deux locomobiles mettent alternativement en mouvement une
e pompe Coigniard. Cette pompe puise journellement 5oo mètres
« cubes d'eau noire. Une conduite en grès anglais de 6Cto mètres de
« longueur conduit cette eau à l'origine d'un champ d'essai d'une
« superficie de 1 hectare 600 mètres. Des bouches de distribution
econduisent l'eau noire, soit dans des rigoles d'arrosage, soit dans
« des bassins d'épuration.

Des expériences, régulièrement organisées, ont pour but d'étu-
dier complètement l'eau noire d'égout, qui doit être épurée ou

s utilisée dans le champ d'essai.
« En quantité, on a reconnu que le débit moyen du grand collec-
teur était d'environ 130. 000 mètres cubes par jour pendant les

« deux derniers mois de l'année 1867. Le débit, presque nul le ma-
« tin, va en croissant jusqu'à trois heures on cinq heures de l'a-
« près-midi et atteint un maximum de 2m,50 à 3 mètres cubes.

« La température de l'eau d'égout échappe aux variations ex-
trêmes des températures extérieures. C'est ainsi que pendant les
grands froids, elle s'est maintenue à + A° environ, tandis que

s la température extérieure descendait à '2° et celle de la Seine
à 0°.
« Des analyses quotidiennes commencées au laboratoire de Cli-

« chy et terminées au laboratoire de l'École des ponts et chaussées,
ea ont donné comme quantités c. e matières diverses contenues dans

« i mètre cube d'eau d'égout, les résultats suivants
(*) Cette commission était composé de MM. Bans, président, ()Sullivan, Co-

Houbotte, Carez et Dubois, secrétaire.
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SUBSTANCES.

DÉPÔT DU cu..uir D'ESSAI

(composition rapportée

à 1.000 kilog. de dépôt).

DÉPÔT DU LABORATOIRE

(composition rapportée

à 1.000 kilog. de dépôt).

4

SUBST.4.18CES.

QUANTITÉS

totales contenues
d8119 5 mètre cube

d'eau d'égout.

QUANTITÉS

restant dans
1 mètre cube d'eau

épurée.

QUANTITÉS
obtenues en dépôt

en traitant
1 mètre cube d'eau d'égout

parte sulfate
d'alumine. Azote

Acide phosphorique
Matières minérales. . . .

Matières organiques. . .

« Le dépôt se manie
« lorsqu'il est liquide, à
« est desséché. L'exposition
« lement la dessiccation
« ciles au bout de dix à

kilog.
9,30 à 5,70
9,00 ni 4,10

750,00 à 650,00
300,0; à 200,00

facilement à l'aide
l'aide de pelles et de

à l'air, le soleil,
et rendent l'emploi

quinze jours.

kilog.
8,39
6,42

701,73
283,46

de seaux et d'écopes,
brouettes, lorsqu'il

la gelée activent éga-
ou les expéditions fa-

Azote.
Acide phosphorique
Potasse.
Soude.
Matières organiques
Matières minérales

Total

kit 5g.
0,033
0,013
0,028
0,116
0,657
1,898

kilog.
0,014

0,028
0,116
0,101
0,595

kilog.
0,017
0,013

D

0,574
1,421

2,745 0,855 2,025

!el

!t'
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« Comme on le voit, l'azote se répartit à peu près également en-

SUBSTANCES.

MOYENNE

des neuf premien mois

de 1867.

« tre le dépôt et l'eau épurée. L'acide phosphorique reste en entier
« dans le dépôt ; les alcalis s'écoulent avec l'eau. Les matières or-
« ganiques restent pour les cinq sixièmes dans le dépôt et pour un

kilog.
« cinquième seulement dans l'eau, qui perd ainsi ses propriétés

Azote 0,033 « insalubres et conserve cependant une richesse relative.
Acide phosphorique
Potasse. 0,013

0,028 « Au champ d'essai, le courant d'eau noire vient passer sous
Soude. 1
Matières organiques

0,116
0,657

« une bonbonne en grès, contenant la dissolution de réactif. Cette
Matières minérales. 1,895 « bonbonne verse d'une manière continue le filet désinfectant,

« à l'aide d'un robinet en grès. Le mélange d'eau noire et de
« On conclut de ces chiffres que l'égout entraîne journellement « réactif vient se déverser, à l'aide d'une goulotte, interrompue

« en Seine 4.700 kilogrammes d'azote environ. « par des vannes, dans des bassins d'épuration.
« Le principe de l'épuration chimique expérimentée à Clichy « Ces bassins ont 3o mètres de long sur 8 mètres de largeur

« repose sur l'emploi du sulfate d'alumine. « moyenne et 2 mètres de profondeur. Ils sont terminés, l'un
« La matière employée couramment s'extrait des pyrites natu- « par un barrage en bois percé de trous, l'autre par un barrage

« relies de Picardie ; ce sont des sulfates impurs d'alumine et de « en terre. L'eau épurée se déverse soit par les trous, qui peu-
« fer. Ils sont vendus actuellement 8 francs les Io° kilogrammes à « vent être fermés ou ouverts par des chevilles en bois, soit par
« l'usine; 200 grammes de cette matière suffisent pour l'épuration « la crête et les talus du plan incliné en terre, lequel est couvert
« du mètre cube d'eau noire ; ils sont employés dissous dans t litre « d'herbes vivaces.
« d'eau. « Ce double système donne couramment et pratiquement de

« Le sulfate d'alumine, en présence de l'eau noire, donne des « l'eau épurée et des dépôts.
« espèces de savons d'alumine produisant ainsi un véritable col- « 1° Les dépôts ont une densité de i.4,0 kilogrammes le mètre
« lage ; des sulfates alcalins restent en dissolution et de l'alumine « cube à l'état de boue, de i..000 kilogrammes après dessiccation
« hydratée reste au dépôt. « à l'air, de 600 kilogrammes après dessiccation à l'étuve.

« Au laboratoire, 5 litres d'eau noire ont été traités journelle- « L'analyse a montré l'identité presque absolue de ces dépôts avec
« nient par le sulfate d'alumine pendant toute l'année 1867. Les « ceux qu'on obtient dans les opérations restreintes du labora-
« analyses ont donné les résultats suivants « toire. On a obtenu en effet
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Convenablement desséché, le dépôt se présente physiquement
et chimiquement comme du terreau d'excellente qualité.

Il présente la plus grande analogie avec les boues de Paris,
d'un usage si commun dans les plaines de Gennevilliers et d'Ar-.
genteuil.

Dans le champ d'essai une couche de o',03 à o',05 d'épaisseur
permet de constituer un sol très-convenable pour la culture ma-
raîchère, là où se trouvait un sol sableux très-pauvre. Des essais
en grand se font à la ferme impériale de Vincennes, en Brie, en

tg Picardie. La quantité à employer semble devoir être d'environ
10.000 kilogrammes ou 10 mètres cubes à l'hectare.

et L'eau épurée conserve encore une valeur assez grande ; elle
est environ huit fois plus riche que l'eau de Seine en azote et
matières organiques ; elle est de deux à trois fois plus riche en

a chaux. Elle convient encore aux arrosages, mais elle a laissé la
« majeure partie de ses principes fertilisants au dépôt des bassins.

Autour des bassins d'épuration de Clichy, on a essayé ruali-
salion directe de l'eau d'égout au point de vue agricole. L'eau
noire vient circuler dans des rigoles qui baignent le pied de
plantes diverses plantées en ligne.

Les plantes absorbent immédiatement une portion de l'eau
a noire; elles s'en nourrissent et laissent dans les rigoles un dé-
« pôt grisâtre. Ce dépôt grisâtre, retourné plus tard à la bêche on

à la charrue, sert d'amendement et d'engrais.
L'analyse chimique a démontré ce fait remarquable, que le

dépôt des rigoles était sensiblement le même que le dépôt oh-
tenu artificiellement dans les bassins.

Résultats obtenus par des expériences faites de mars en juillet 1867.

« L'utilisation directe de l'eau noire a cime le double avantage
de supprimer les réactifs et les mains-d'oeuvre du procédé chi-
mique, et d'apporter cependant à pied d'oeuvre tous les éléments
nécessaires pour la nourriture des plantes.
« La culture par irrigation a été pratiquée à Clichy pendant

NOTES. 295

« tout l'été de 1867 sur une superficie de 6.700 mètres cubes. On
a employé un cube journalier de om°,36 par mètre quarrée, soit
une épaisseurjournalière de 0'0356 d'eau fertilisante. C'est en eau
ce que les maraîchers de Paris emploient couramment (0°'°,050
par mètre quarré) ; mais on a gagné à Clichy toute la fourniture
de fumier, dont aucun atome n'est entré dans les cultures.

Pendant la saison d'hiver, l'eau noire a été consacrée au col-
matage des terres vides du champ d'essai.
« Un cube de ime,20 par mètre quarré, soit une hauteur d'eau
de 1',20, a été absorbé pendant le mois de janvier.

Quant aux produits obtenus par l'utilisation directe des eaux
d'égout, ils étaient de bonne qualité. Leur goût et leur aspect
étaient satisfaisants. Les rendements se sont élevés à 6o.000 ki-
logrammes par hectare pour les choux, à 36.000 kilogrammes
pour les betteraves, à 11.000 kilogrammes ou 100 hectolitres
pour les maïs. Les analyses ont donné une composition élémen-
taire analogue à celle des produits similaires, obtenus par d'au-
tres

procédés.«En résumé, les expériences de Clichy conduisent à ce double
résultat
« L'épuration chimique peut se faire pratiquement à l'aide du
sulfate d'alumine. Elle assure la désinfection de l'eau. Elle donne
un excellent terreau et une eau claire, propre à l'arrosage,
mais non à l'engraissement des terres ou au colmatage. Elle
coûte 01,02 environ par mètre cube épuré et exige le maniement
et le transport des dépôts.

L'utilisation agricole directe assure la désinfection par la ré-
partition de l'eau noire en rigoles de dimensions restreintes. La
nature se charge de faire la séparation en dépôt et eau claire ;
le dépôt se trouve mis en place de lui-même. L'eau noire con-
vient à la fertilisation et au colmatage. Elle ne coûtera que son

« prix d'élévation. La solution générale du problème de l'épura-
tion et de l'utilisation des eaux d'égout semble comporter la
réunion et la juxtaposition des deux systèmes expérimentés. L'eau
noire doit être offerte aux cultivateurs et - circuler renfermée
dans des tuyaux et enfoncée sous des remblais dans les plaines
de Gennevilliers ou d'Argenteuil. Le procédé chimique dépura-
tion intervient pour permettre le rejet en Seine des eaux non
utilisées, ou pour fournir de l'eau claire destinée au simple lin-
mectage des terres. Ce sont ces principes généraux qui guident
les ingénieurs dans les recherches auxquelles ils se livrent pour
résoudre cette grande question. »

Azote
Acide phosphorique
Matières organiques.
Matières minérales.

7,30
7,60

245,15
739,95

kilog.
7,50
6,10

272,20
714,50

SUBSTANCES. DEPÔT DES RIGOLES. DÉPÔT DES DASS/NS.
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NOTE q.

Les droits réciproques de la ville et des particuliers pour la mise
en communication des maisons avec les égouts, sont établis par les
articles suivants du Sanitary ace:

Art. 8. « Tout propriétaire ou possesseur d'immeuble dans le dis-
trict d'une autorité pour les égouts (selve?' authority) aura le

et droit de faire vider ses drains dans les égouts de cette autorité
et à condition de notifier en la forme que cette autorité pourra
a exiger, son intention d'agir ainsi et de se conformer aux règle-

ments de ladite autorité, relativement au mode de communi-
a cation à établir entre les drains et les égouts, et d'opérer sous

le contrôle de tel agent qui pourra être préposé pour surveiller
l'établissement de ce genre de communication...
« Art. 9. Tout propriétaire ou possesseur d'immeuble hors des
limites du district d'une autorité pour les égouts, pourra met-
tre les égouts ou drains de son immeuble en communication
avec les égouts de cette autorité, à tels prix et conditions con-
venus à l'amiable, et, en cas de désaccord, fixés, au choix du
propriétaire ou possesseur, par décision de deux juges, ou par
un arbitrage dans la forme prévue par le Public Flealth ad,

«

« Art. 10. Si une maison d'habitation dans le district d'une auto-
rite... est dépourvue de drain ou estsans un drain suffisant pour
la drainer efficacement, l'autorité peut, par notification, requé-
rir le propriétaire de la maison d'établir, dans un délai raison-
nable porté à la notification, un drain suffisant débouchant à
l'un des égouts placés sous la dépendance de ladite autorité et
avec lequel le propriétaire est autorisé à communiquer dans des
conditions telles que cet égout ne soit pas éloigné de plus de
Io° pieds (59 mètres) de l'emplacement de la maison ; et à défaut

« d'égouts publics se trouvant dans un tel rayon, le drain débou-
chera dans tel trou couvert ou tel autre endroit, non situé sous
une maison, que l'autorité désignera ; et si la personne à qui la
notification est adressée néglige d'y obtempérer, l'autorité
pourra, à l'expiration du délai porté à la notification, exécuter

« elle-même les travaux nécessaires, et les dépenses ainsi faites
seront recouvrées sur le propriétaire dans la forme sommaire.»
Ces articles, on le voit, généralisent les prescriptions antérieures

et font disparaître les conditions particulières (telles qu'insalubrité

constatée, reconstruction de l'immeuble, etc.) auxquelles était
subordonné l'exercice du droit de mise en communication des pro-
priétés privées avec les égouts publics ; mais quelque importants
qu'ils soient, ces articles n'introduisent aucun principe nouveau
et ne s'écartent même pas dans leur esprit des dispositions qu'on
rencontre dans la législation de plusieurs États du continent. Au
contraire, l'article qui suit du Sanilary ace consacre une mesure en-
tièrement nouvelle, à savoir l'obligation pour les municipalités
d'offrir aux habitants des moyens d'alimentation et de drainage
convenables.

« Art. 119. Sur la plainte adressée à l'un des ministres de sa Ma-
jesté, qu'une autorité pour les égouts ou qu'un conseil local de
salubrité a manqué à. pourvoir son district d'égouts suffisants ou
à maintenir en état ceux qui existent, ou à pourvoir son district
d'une alimentation d'eau alors que la santé des habitants est
compromise par l'insuffisance ou la mauvaise qualité de l'ail-
rnentation actuelle et qu'une alimentation convenable peut être
procurée à un prix raisonnable; ou (sur la plainte adressée)
qu'une Nuisance aulhorily a manqué à appliquer les dispositions
des Nuisance removal aces ou qu'un conseil local a manqué à
appliquer les dispositions du Local Government ace, ledit mi-
nistre de Sa Majesté, s'il reconnaît après enquête que l'autorité
est réellement coupable du manquement allégué, lui fixera un
délai pour l'accomplissement de son devoir ; et après ce délai, .

si le devoir n'est pas rempli, il désignera une personne pour le
« remplir, et rendra une décisidn en vertu de laquelle les dépenses

y relatives, en même temps qu'une rémunération raisonnable
de la personne désignée, dont le chiffre sera fixé par la déni-
sion, ainsi que tous les frais de l'instruction, seront payés par
l'autorité en défaut.... »
Cette clause contraste singulièrement, on le voit, avec le carac-

tère habituel de la législation anglaise, qui professe pour les pré-
rogatives municipales un respect proverbial. Il a fallu toute l'im-
portance qu'ont prise de nos jours les questions de salubrité
publique, importance accrue encore par le retour de l'épidémie
cholérique de i865,866, pour avoir déterminé le peuple anglais à
introduire dans ses codes une disposition aussi radicale que celle
que nous venons de rapporter.

Toms XIII, «868. 20
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NOTE r.

La nouveauté du sujet nous engage à reproduire les détails qui
suivent sur l'organisation des deux nouvelles nécropoles :

Le Woking-Common cemetery a été fondé par une société pri-
vée, London Necro polis Company, en vertu d'un acte du Parle-
ment de 1857. Il a été ouvert aux inhumations dès ,858. g Le ter-

rai acheté par la Compagnie, dit M. Piel dans une intéressante
notice publiée au Constitutionnel du 5 avril 1867, est bordé par
le chemin de fer du sud-ouest. Il occupe un plateau légère-
ment relevé, au centre d'une vallée à peu près circulaire. De
tous les côtés, excepté du côté de l'arrivée, l'horizon de la né-
cropole est borné par une ceinture de collines boisées. On di-
rait un port fermé de toutes parts par le rivage, si ce n'est du
côté par où les navires arrivent au repos et à la sécurité. L'as-
pect général en est grave et doux. Des bouquets d'arbres verts,
des gazons, des parterres fleuris, de larges allées sinueuses sé-
parent les tombes et varient le mélancolique paysage.
« On y parvient par le South-Western railway sur lequel .la

Compagnie a fait établir une gare spéciale, contiguë à la gare
de Westminster road station.

Les corbillards apportent à la gare les cercueils, qui 'sont
montés d'abord dans une des trois chambres mortuaires, sui-
vaut la classe du convoi. Les assistants sont reçus dans les sal-
les d'attente, pendant que les employés de la Compagnie portent
les morts sous le tender. Des compartiments séparés dans les
salles et dans les wagons sont réservés à chaque famille.

Tous les jours, à onze heures et demie, un train funéraire, le
seul de la journée, s'éloigne de la gare. Les voitures sont à
l'avant ; les cercueils, portant tous le nom de celui ou de celle
qu'ils renferment, sont à l'arrière, clans des boxes fermées au

« jour. On y souhaiterait une décoration extérieure quelconque,
qui les distinguât davantage des autres véhicules en usage sur
toutes les lignes ferrées.

Le convoi court à grande vitesse, sans station intermédiaire.
En une heure environ, on atteint la nécropole, que l'on pro-
longe d'abord sur toute sa longueur.

Puis, par un embranchement, en renversant le mouvement de
la locomotive, le train pénètre dans le cimetière et s'arrête
d'abord auprès d'une première chapelle consacrée:au culte an-
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glican. Les familles sont conduites dans des chambres de repos;
puis à l'église, quand le corps y a été déposé. Un ministre vient

« rendre les derniers devoirs au défunt. Ensuite, sur un char
traîné par des hommes ou par un cheval, suivant la distance,
le cercueil est porté à la tombe qui lui a été préparée.

Cependant le convoi est reparti, et s'enfonçant dans la nécro-
pole, il est allé déposer les morts qui n'appartiennent pas à
l'Eglise nationale dans une seconde chapelle affectée aux cultes
dissidents. Le dernier acte des funérailles s'accomplit et le train,
après un arrêt à la première chapelle, rapporte à Londres ceux
qui sont venus y assister.

Tout cela se fait avec la convenance, le calme, la dignité ne-
c, cessaires. L'isolement du lieu y aide puissamment. Nulle parole,

nulle curiosité, nul mouvement impatient. Au sortir de la triste
cérémonie, les yeux, qui viennent de s'arrêter sur le cercueil
où est renfermé un parent, un ami regrettés, se reposent d'abord
sur l'horizon harmonieux, sur les gazons et les fleurs, au lieu de
tomber sur les tumultes banals de la rue. La transition est mé-
nagée. Les respects consacrés à la dépouille des morts entourent
également le deuil des survivants.

La Compagnie se loue, à tous les points de vue, de son entre-
prise. Les journaux lui ont donné leur appui. Dans un rapport
officiel au gouvernement, le docteur Sutherland a déclaré que

« le cimetière de Woking-Common était le seul qui donnât satis-
faction, dans la pratique, à la décence et à la santé publique.
« L'opinion s'est rapidement familiarisée avec l'idée de ces inhu-
mations lointaines, plus convenables, moins dispendieuses, où

g le sentiment de la dignité humaine et de la famille, .si cher aux
Anglais, trouve des garanties vainement cherchées dans les em-

« mag,asinements des anciens cimetières.
Des paroisses ont acheté des terrains à Woking-Common. Un

espace étendu a été affecté aux catholiques romains et bénit par
le docteur Grant, évêque de Southwark. D'autres terrains ont
été acquis par la communion suédoise, la Société dramatique,
l'union des compagnons de Manchester, l'ancien ordre des fores-

« tiers et par d'autres corporations.....
Il n'y a pas de tombes gratuites. On a établi, dans la basse fo-

rêt d'Effort, à 7 milles de Londres, sur le chemin de fer d'Eas-
tern-Counties, un cimetière pour les pauvres de la Cité. »

Les renseignements ci-après, touchant la future nécropole de
Mérysur-Oise, sont empruntés à un rapport de M. Boudet, lu à la
séance du sénat, du 1" avril 1867 :
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« Le chemin de fer du cimetière de Méry-sur-Oise, partant du
centre de Paris, aurait une longueur de 2 5 kilomètres, distance

« bien inférieure à celle que supposait le pétitionnaire (56 à Lm ki-

lomètres). De chacun des cimetières actuels de l'Est, du Nord et

« du Sud, qui seraient conservés comme nécropoles, partirait un

« embranchement les reliant au point le plus rapproché du che-

« min de fer de ceinture. Dans chacun de ces cimetières, au point

de départ de l'embranchement, serait construite une gare funé-

raire, dans laquelle seraient ménagées des chapelles en nombre

« suffisant pour recevoir autant de corps que chaque convoi du

a chemin de fer en devrait transporter. Les familles accompagne-
raient le char funèbre à l'église, où aurait lieu, comme aujour-

d'hui la cérémonie religieuse ; le convoi se rendrait ensuite, en
suivant son itinéraire ordinaire, à l'un des trois grands cime-
hères, où le corps serait, jusqu'au moment du départ, déposé

dans la chapelle dont la disposition serait assez vaste pour rece-
voir en même temps toute l'assistance sans aucun mélange avec

les autres convois. Au moment du départ, chaque corps serait

« placé dans un compartiment spécial à l'arrivée du wagon mor-
tuaire, au moyen de machines ingénieuses qui dispenseraient
presque entièrement du transport k bras, en usage aujourd'hui.
A l'avant le wagon se composerait d'un seul compartiment, en

« forme de salon, pour la famille et les invités. La vapeur transpor-
terait ainsi chaque convoi du cimetière intra-muros à la gare
principale de départ, établie soit au cimetière du Nord (Mont-
martre), soit sur un emplacement communiquant auNord avec le

ci chemin de fer de ceinture, où convergeraient en même temps
les convois des deux autres cimetières ; en moins d'une heure,
le trajet complet du cimetière actuel à celui de Méry s'effee-
tuerait sans embarras, dans le silence, avec décence et sous la

surveillance des familles, assistées du clergé, et qui ne se sépa-
reraient pas un instant des restes de ceux qu'elles tiennent à
accompagner jusqu'à leur dernière demeure.
« Le chemin de fer de Méry n'aurait pas d'autre destination que
de conduire les convois et les visiteurs au cimetière ; il ne s'ar-
rêterait qu'à la gare d'Ermont , commune aux chemins de fer

« de l'Ouest et du Nord, pour y recueillir les visiteurs partis de
la gare Saint-Lazare et de la gare du Nord, ou ceux plus éloi-
gués venant par correspondance de Saint-Denis, Versailles, Saint-

« Cloud, et des autres localités desservies par les réseaux du Nord

« et de l'Ouest. Personne, par conséquent, ne serait admis à se
mêler aux assistants pour profiter de la modicité des tarifs.
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Cette question des tarifs n'est pas encore suffisamment étu-

diée. Cependant l'administration, dès à présent, est en mesure
d'affirmer que le transport sera absolument gratuit pour les in-
digents, et que, pour les autres convois, les tarifs seront assez

« modérés pour écarter toutes plaintes ; que les familles ne stip-
porteront pas une charge plus onéreuse que dans l'état actuel.

Les jours où la population visite si pieusement les cimetières,
à la Toussaint, le jour des morts, et tous les dimanches, des
trains spéciaux et nombreux transporteront les visiteurs d'après
un tarif également très-modéré, inférieur même à celui des
omnibus, auxquels on a souvent recours aujourd'hui. A Londres,
la Compagnie de London Necropolis délivre des billets d'aller et

« retour à raison de 3 schellings par personne (3 1.,75); les deux
systèmes ne sauraient donc être comparés, et l'administration de

a la ville de Paris ne se laissera pas entraîner par l'exemple de ce
qui se pratique en Angleterre. »

EXPLICATION DES PLANCHES.

PLANCHE II.

Fig. 1. Fabrication de la céruse chez M. Ozouf, à Saint-Denis (Seine).
Fig. 2. Fabrication projetée par le procédé dit continu, chez le même.
Fig. 3. Fabrication de l'acide carbonique pur, chez le même.

PLANCHE III.

Fig. z et 2. Machine à tremper les allumettes phosphoriques, chez MM. Bell
et Black, à Stratford (Londres).

PLANCHE IV.

Fig. z et a. Étuve à poteries, à courant d'air chauffé, chez MM. Pinder,
Boume et compagnie, à Burslem (Angleterre).

Fig. 3 et 4. Table de grattage des poteries, avec aspiration des poussières,
chez M. Davenport, à Longport (Angleterre).

Fig. 5 et 6. Machine à détremper le lin et le chanvre, à l'eau froide et à haute
pression, chez M. Boucher, à Warchin, près Tournai.

Fig. 7 et 8. Ventilateur Watson, servant à aérer les édifices (Angleterre).
Fig. 9. Bec de gaz servant à l'aération (Angleterre).

PLANCHE V.

Fig. z et 2. Cheminée Doulton servant à aérer les salles (Angleterre), expé-:
rimentée ag Conservatoire impérial des arts et métiers.
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3oo EXPLICATION DES PLANCHES.

Fig. 3. Four à double moufle pour la décomposition du sel marin, chez
M. Tennant, à Glasgow.

Fig. 4 à 6. Sole à calciner le sulfate de soude, à la compagnie chimique de

Blaydon.
Fig. 7 et 8. Étuve à refroidir le sulfate de soude, avec aspiration, à Oldbury,

,près Birmingham.
Fig. 9 à il. Condenseur à acide chlorhydrique, avec circulation du gaz en

sens inverse de l'eau, chez M. Burnett, près Newcastle.

PLANCHE

Fig. s, 3 et 4. Grands condenseurs à acide chlorhydrique, chez M. Alhusen,

à Newcastle.'
Fig. 2. Appareil pour la concentration de l'acide chlorhydrique, à l'usine Wal-

ker, près Shields.
Fig. 5. Appareil employé par les inspecteurs des fabriques de soude pour ana-

lyser le gaz sortant des condenseurs (Angleterre).

PLANCHE VII.

Fig. r à 3. Appareil automatique pour l'analyse des gaz des condenseurs (An-
gleterre).

PLANCHE VIII.

Fig. r à. 5. Fosses mobiles de la compagnie chaufournière de l'Ouest, à Paris.

Fig. 6. Nouvelle cuvette séparatrice de la même compagnie.

Fig. 7. Fosse mobile de MM. Blanchard et Chateau, à Paris.

PLANCHE IX.

Fig. I. Plan d'ensemble des ateliers et appareils servant à l'exploitation des
résidus de la soude, à Dieuze (Meurthe).

Fig. 2 et 3. Bassins pour le lessivage méthodique des marcs de soude.

Fig. 4 et 5. Appareils à recueillir et à brûler l'hydrogène sulfuré.

Fig. 6. Nouvel appareil pour le traitement des lessives par l'acide chlorhy-
drique gazeux.

PLANCHE X.

Fig. r. Plan d'ensemble des irrigations areau d'égout de l'asile de Broadmoor

(Angleterre).
Fig. 2 à 6. Bassins d'épuration de l'eau d'égout.
Fig. 7 à. g. Appareils d'épuration pour les eaux d'un bâtiment isolé, du même

asile.
PLANCHE

Fig. r à 3. Dispositions d'ensemble pour l'épuration des eaux d'égout de la
ville de Blackburn.

Fig. 4 à 7. Détail des filtres de gravier.

PLANCHE XII.

Fig. z et 2. Plan général des travaux entrepris par la ville de Bruxelles:
10 pour rectifier et assainir la Senne; 2. pour recueillir les eaux d'égout
et les employer sur les terres.

PLANCHE XIII.

Essais entrepris par la ville de Paris sur les eaux d'égout du grand collecteur
d'Asnières (Clichy).

DÉTENTE DES RESSORTS MOTEURS, ETC. 3o

FORMULES SIMPLIFIÉES
RELATIVES

A LA DÉTENTE DES RESSORTS MOTEURS DES CHRONOMÈTRES,

ET RÉSULTATS D'OBSERVATIONS SUR LA COURBURE MOYENNE DES LAMES

RÉSULTANT DE L'ESTRAPADE.

Par M. H. HESAL.

Plusieurs personnes m'ont prié de donner aux formules
auxquelles je suis arrivé (Ann. des mines t. XII) sur la .dé-

tente des ressorts employés en horlogerie, une forme qui

eu rende plus facile l'application ; c'est ce que j'ai essayé,
de faire dans ce travail auquel j'ai joint quelques résultats
de l'observation sur l'influence du diamètre de l'estrapade.

sur la courbure moyenne primitive des ressorts.
Reprenons les notations adoptées dans nos précédents

mémoires.
Soient
L la longueur de la lame.
R R les rayons de la bonde et de la virole.
N N les nombres entiers ou fractionnaires des spires

qu'elle forme lorsqu'elle est complètement armée ou dé-

tendue.
e l'épaisseur de la lame supposée constante.
Nous avons trouvé les relations

( 7cN0Noe+ (2110)

( / =rcN (2R Ne)

Gomme nous l'avons fait déjà remarquer, on fait en sorte

que le rayon de la bonde soit le tiers de celui de la virole
et que la masse des spires de la lame complétement armée

(1)
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occupe la moitié de l'espace annulaire compris entre la vi-
role et la bonde ; ce qui donne la relation

R0 =Noe,
3

(2)

Le rapport
(Il no)a ,-- 4 . 2,6 .

sera toujours une très-petite fraction dont on pourra sans
inconvénient négliger les puissances supérieures à la pre-
mière.

Soient maintenant
M le moment variable produit par la détente du ressort.

l'angle correspondant formé par les rayons menés à
ses deux points d'encastrement.

F. le mouvement d'élasticité de la lame.
Nous avons trouvé, en négligeant la courbure de la lame

à l'état naturel,

M = (-P- ± cp2) .
6 1'

Mais nous avons fait remarquer que le terme du second
degré en p est toujours très-petit pan rapport à l'autre et
qu'on peut le négliger sans inconvénient, tandis que, au
contraire, il convient de tenir compte de la courbure
moyenne de la lame, à l'état naturel, et que nous dé-

signerons par -1 .
Y

formule qui ne doit recevoir son application qu'en faisant
abstraction des deux premiers et des deux derniers tours
de la détente ; de sorte que, en appelant po et p, les valeurs
extrêmes de ep, on a,

cpo= 27.. (No 2) 27c (R577 2)
( n

y 27r. (N 2) = 27: o,1821.- + 2),,
e

et les valeurs maximum et minimum Mo et M, du moment
M seront respectivement données par les formules sui-
vantes

pl 6 ) (1 -1- 1 .3 Fe)

11I1=p. [6 (0,1821-J1-2) (1 + 1.3)Ei J.e

En désignant par T le travail développé par," la détente
complète du ressort, du moins dans les limites que nous
lui avons assignées, il vient :

r?0 r 3 e\ e
Mo.c/P=1".(9).i) (Ti ± 'fo) (1 +1 .3

27:

ou en réduisant

T=v. (0,95 25.133) . (1+1. 3 -
11 y

TI 1,5462

au moyen de laquelle les équations (i) donnent
(3) M [-3 ye

R y_
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Il vient ainsi d'après le mode d'approximation adopté

= p. LT (,,_
2 y

OU

3e 1,0472

N= o, 1821 AI
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Si maintenant on veut déterminer les dimensions que Fou
doit donner à un ressort pour que, en se détendant, il pro-
duise un travail donné, comme il est impossible de diri-
ger la fabrication de manière à obtenir un coefficient d'elas-
licité déterminé, il faudra pour plus de sécurité supposer ce
coefficient égal au minimum

1,7o x 10"

que nous avons trouvé dans un autre mémoire (*) ; et en

continuant à appeler a la largeur de la lame, nous aurons

1,7 R= . 10
"in

(Ge",
12

par suite

1010
ae' (o,1346 3,56 ji) [1,5462 (1+1.3

Y-

ou,:err, négligeant le carré de!

(6) -=ae (o,2081- 5,3 +5.56 - 0,1346101(1R y

On pourra toujours donner à l'extrémité intérieure du
ressort, qui est détrempée, la forme de la bonde quel que
soit son rayon. La traction du crochet intérieur sur la lame
étant de l'ordre est relativement petite ; on peut d'ail-
leurs sous ce rapport satisfaire toujours aux conditions de
résistance en prenant un crochet mince dans le sens paral-
lèle à l'axe du barillet et ayant une largeur suffisante dans
l'autre sens.

Il convient maintenant de dételai:liner les plus petites
mensions que l'on ait à donner à la bonde, par suite à la
virole pour qu'il n'y ait pas rupture.

Soit à cet effet y' le rayon moyen de la première ou des

(*) Annales des mines, t. XIII, p. 2 .

- 1 , 12

7 1 03 .17e

3R-=1 12

o3.17e

Les différentes formules que je viens d'établir ne peuvent
être utiles que lorsque l'on connaît le moyen rayon de

courbure y que l'on ne peut guère obtenir que par l'expé-
rience, attendu que les notions de mécanique physique que
nous possédons ne nous permettent pas d'aborder les
questions relatives aux déformations permanentes des corps
solides.

C'est ce qui m'a conduit à l'étude expérimentale qui
suit.

Détermination expérimentale des courbures moyennes de
quelques ressorts estrapadés. Je dois à l'obligeance de
MM. Peugeot frères d'Hérimoncourt et Valentigney, des pro-

fils de ressorts de pendules obtenus par empreinte, en se
servant de feuilles enduites de fusin, qui m'ont permis de
déterminer empiriquement la loi de variation de la courbure,

due à l'estrapade de ces ressorts.
J'ai opéré en cherchant, par tâtonnements le moyen de

DES CRRONOIVIÈTRES. 5o5

deux premières spires. Pour qu'il n'y ait pas rupture, il
faut que l'expression

Eett
2 Ro y'

soit inférieure à la résistance à l'allongement permanent

de l'acier que nous admettrons seulement égale à Go' d
au lieu de 8o 06 comme l'indique l'expérience, en vue

de faire travailler seulement l'acier d'une manière perma-

nente aux 3/4 dans ses parties les plus fatiguées ; on trouve

ainsi

Ro

(7)
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faire cadrer des fractions de longueur du ressort avec des
demi-circonférences dont les diamètres n'ont pu naturelle-
ment coïncider constamment en direction les uns avec les
autres. J'ai construit ensuite des courbes ayant pour ab-
scisses des nombres proportionnels aux multiples successifs
de Tc, et pour ordonnées les rayons qui s'y rapportent con-
sidérés comme rayons de courbure moyenne. J'ai rectifié
ces courbes par des tracés continus quand il y avait lieu de
le faire ; et, prenant comme exactes les ordonnées de ce tracé,
j'ai cherché à les relier dans chaque cas par une formule em-
pirique donnant, ainsi du moins approximativement, le rayon
de courbure en chaque point de la fibre moyenne du ressort.

Nous avons considéré chaque lame dans les limites ex-
trêmes de l'estrapade.

Ressort A.

1° Le ressort primitivement rectiligne et trempé, est en-
roulé en spires, à froid sur un arbre d'estrapade à 21'.'m de
diamètre.

Chaque unité de x correspond à 5o millimètres de lon-
gueur d'arc divisée par it, et y représente l'angle des deux
normales extrêmes correspondantes exprimées en 1/2o de rc.

Les résultats de l'observation nous ont permis de con-
struire une courbe ayant x et y pour coordonnées. Mais
nos points de repère n'ayant pas pour abscisses des valeurs
entières, nous avons déduit de cette courbe les ordonnées
correspondant aux valeurs entières successives de x et nous
avons déduit par interpolation la relation suivante entre
l'ordonnée et l'abscisse

529,54
(8) Y--= 45 +3x 7,3158 + 2,o458''
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ce qui nous a permis de former le tableau suivant

11 y a entre les chiffres correspondants des deufder-
nières colonnes de ce tableau une concordance très-satis-

faisante.
±' Le même ressort ayant été de nouveau estrapade sur

un arbre de 17 millimètres de diamètre, nous a fourni les
résultats suivants

57.839
(9) y=32+ ax

Q,8046 + 2,5%161'

J D'APRÈS

l'obsermtion. la formule.

1 15 13
24 22

3 36 33
4 44
5 51 52

6 57 58
7 63 64

68 68
9 72 72

. 10 75 75
11 78 78

12 81 81

13 84 84
14 86 86
15 88 88

y D'APRÈS

l'obsenation. la formule.

10 10

2 18 18

3 25 25

4 30 31

5 35 36

6 40 40

7 44 44
48 48

9 50 50

10 52
55 54

12 56 56

13 57 57

14 58 53

15 60 60

Longueur totale e°,650
entre les deux points d'attache. e,6i5
de la partie détrempée 0-,075

Épaisseur du ressort or^',58

Sa hauteur. on.,, -,-00



L'unité d'ordonnée est la même que dans les deux cas

précédents.

l'observation. la formula.

x et y continuent à avoir la niênae signification que ci-

dessus.
1

2
10
18 17

3
4

25 ,

32
25
32

10 Diamètre de l'arbre d'estrapade 28 millimètres.
5
6

37
42

38
44

7 46 47

(io) y,----23+ 2x
46,8

8
9

10
11

51
55
58
61

51
55
58
611,o558 +1,6125'

12 63 63
13 65 65

y D'APRÈS
19
13

67
70

67
70

19 73 73
17 75 75

l'observation. la formule. 18 77 77

16 78 78

7 7

2 14 14

3
4

20
25

20
25

Ressort C.

5 29 30
6
7

32
36

33
36

Longueur totale. . ......... . . . ir",23o

8 39 39
entre les deux points d'attache. 1.',2.4

9
10

41
44

91
43

de la partie trempée om,o5o

11
12

46
49

45
47

Épaisseur du ressort 0",26

13 51 49 Sa hauteur. . . . . ao",00
14 52 51
15 54 54
16 55 55
17
18

57
59

57
59

Unité d'abscisse de longueur de lame.

Ressort B.

Longueur totale. 3',5oo

20 .Diamètre de l'arbre

y 28 +

d'estrapade 23 millimètres.

14,901
3x

1,875+1,6115'.entre les deux points d'attache 3',465

de la partie détrempée om,085

Épaisseur du ressort. o",48 y D'APRÈS

Sa hauteur.
-y
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10 Diamètre de l'arbre d'estrapade Ili millimètres.

18
(12) y = 6 + 3x

1

2
3
4

5

7
a
9

10

12
13

(13) y =21 +3x 83,94

2+4'.

I 'observation.

11
15
18
21
24
27

32
34

38

y D'APRES

la formule.

12
15
18
21
21
27
30
33
36
39
42
45

a° Diamètre de l'arbre d'estrapade 1.1 millimètres.

2,995 + 2,08o1

Soit y l'angle formé par la normale correspondant à l'arc s,
estimé en mètres et fractions de mètre, de la fibre moyenne
avec celle de l'origine des arcs on a

Pour les ressorts A et B

1000
s.

5ox= -= 6,366 . s

et pour le ressort C

DES CHRONOMÈTRES.

(15)
/72

a
n p

y= = 6,366y
20

qui exprime que s o pour y = o.
La longueur de la lame étant 1, sa courbure moyenne a

pour valeur
771

(16) - ds--=
1 1 S dn+ pl b+ 722 ( 1

r
l ds

=
I n-Fio nfp1).

Hypothèse pour expliquer les effets de estrapade. --Nous
avons cherché en vain à trouver empiriquement la relation
qui, pour un même ressort, existe entre b, ni, n, p et le dia-
mètre de l'arbre d'estrapade ; à plus forte raison n'avons-
nous pas pu établir les expressions de ces quantités en fonc-
tion de ce rayon, de l'épaisseur du ressort et de sa nature
caractérisée principalement par les valeurs de ses:coeffi-
cients d'élasticité et de glissement.

TO3IE Xlii, 1868.

l'obaervation.

y D'APUÊS

la formule.

10 8
2 16 16
3 23
4 29 29
5 34 34

38 28
7 42 42
8 45 45
9 48 48

10 52 52
1/ 55 55
12 57 57
13 59 59

1000
S.

20= = 1,591 S y=
20

De sorte que dans chacun des six cas examinés nous arri-
vons à une expression de la forme

(14) a + bs
292

n

a, b, m, n, p étant des constantes reliées par la relation
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Nous avions espéré simplifier la question en nous ap-
puyant sur une hypothèse paraissant plausible à priori,
mais qui ne conduit pas à des résultats conformes à ceux de
l'observation, quoiqu'elle explique d'une manière générale
le phénomène de l'estrapade. Cette hypothèse est la sui-

vante :
Lorsque l'on enroule une lame plane à l'état naturel sur

un arbre d'un rayon assez petit pour qu'elle ne reprenne
plus sa forme primitive, cette lame, dans son épaisseur, se
décompose en trois parties ; une moyenne dans laquelle la
limite d'élasticité n'a pas été dépassée, les deux autres dont
la structure a été altérée, créant une résistance au retour à

la orme primitive. En d'autres termes, nous assimilions
la lame déformée à une lame d'acier élastique comprise
entre deux lames d'un métal mou tel que le plomb.

Cela posé, soient
E le moment d'élasticité de la substance ;
Q la résistance élastique maximum ;
r le rayon de courbure que prend la lame pendant l'opé-

ration de l'estrapade
p le rayon de courbure au même point lors du nouvel

état naturel de la lame ;
z' la demi-épaisseur de la partie centrale dont les limites

en chaque point sont censées équidistantes de la fibre
moyenne;

u. la résistance par unité de surface opposée au redresse-
ment de la lame par les deux autres parties.

On peut faire abstraction de la hauteur de la lame ou la
supposer égale à l'unité, puisque cette hauteur se trouverait
en facteur commun dans nos formules.

On a d'abord

Le moment des forces élastiques de la partie moyenne,
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développées dans une section par rapport au point corres-
pondant de la fibre moyenne est

et doit être égal à celui

20c z'
2

de la résistance opposée au redressement par les deux par-
ties dont la structure a été altérée ; ce qui donne, en vertu
de l'équation (15),

3aEE'. (ee 4 Q'\
8Q3 2 My)

Mais r est le rayon de courbure d'une spirale d'Archi-
mède dont le rayon vecteur augmente de l'épaisseur e pour
un accroissement 21c de l'angle polaire. On a donc :

r= V s

Ro désignant le rayon de l'arbre de l'estrapade; et en
posant

5 E'a= - a8 Q3

b- Q2E"
il vient

=a s (e s +110'

Soit ci) l'angle d'une normale à la fibre moyenne avec
d ?

celle qui correspond à l'origine de l'arc s; on a
d s
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par suite, en intégrant avec la condition y o pour s o,.

(17)
2a7C [

1102

0 /

+ (B.0 + .1102)]

La courbure moyenne s'obtiendrait en supposant s = /

dans cette formule et prenant le rapport

'- Mais appliquée aux résultats de nos observations la for-

mule (17) ne nous a rien donné de satisfaisant, quoique

en considérant a et b comme des constantes à déterminer.

Ressorts de montres. -En appliquant à des ressorts de

montres la méthode d'observation, nous avons obtenu les

résultats suivants dans lesquels x représente le double du

rapport à r. de la longueur d'arc exprimée en millimètres

et chaque unité de y la dixième partie de 7c.

Ressorts de montres de 18 lignes.

Diamètre de l'arbre d'estrapade : zBo=

Longueur de la partie trempée du ressort mesurée à partir

de l'attache extérieure 52o",00.

Épaisseun e= o",uo
Hauteur 2",32

»ES CHRONOMÈTRES.

X 0,

Deuxième ressort.

/ 53o

e = 0,20
h= 9,3'

y =- 0
1

2 7
3 19

4 34
5 42
6 5o

7 55
8 Go

Troisième ressort.

1 == 530

C =021
h= 2,28

X = 0 y= o
1 5

12

3 26

40
5 49
6 56

7 62
8 66

9 70

Les différences entre les valeurs de y correspondant aux
mêmes valeurs de x pour les trois lames, ne peuvent guère
être attribuées qu'aux différences de structure de ces lames
et à ce que cette structure est variable dans chacune
d'elles.

315

On a
= 1 y=

2

1

5

22

4 57

5 47
6 55

7 62

8 67
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Ressorts de montres de 19 lignes.

211° = 6m-,o3.

Premier ressort.

1 =-- 56o millim.
e =-- Omm,21

h = 2",56

x = y o

1 2

2 10

3 45
Go

5 72
G 81

7 go

Deuxième ressort.

/ = 56om"
e omm,21

h = 2r22

Troisième ressort.

d = 5Go
e o",215
h = 2mm,565
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x = 0, y =
5

25
3 30

4 50 -
5 6o

66
7 72
8 76

Il y a lieu de faire ici la même observation que pour les
ressorts de montres de 18

Nous n'avons pas cru devoir interpoler les résultats pré-.
cédents, ce qui n'aurait pas avancé la question, puisqu' à l'in-
fluence des dimensions de chaque ressort se réunit celle
de la variation de constitution de l'acier que nous ne con-
naissons pas.

Si l'estrapade est nécessaire pour pouvoir enrouler sans
rupture des lames de ressort sur des arbres des faibles dia-
mètres, et les emprisonner dans les barillets de dimensions
restreintes, elle offre, telle qu'elle a lieu maintenant, le dou-
ble inconvénient d'altérer l'énergie de chaque ressort, de
ne pas donner la même forme à deux lames estrapadées de
la même manière et choisies dans un même ruban.

Si l'on se proposait d'employer une puissance définie
à l'avance dans certains mécanismes, par exemple dans les
machines à coudre, pour en éviter les inconvénients sur
notre organisme, il faudrait que l'estrapade eût lieu avant la
trempe comme cela se fait en Autriche. Il est probable
qu'avec de l'acier non trempé on obtiendrait pour des frag-
ments d'un même ruban des formes primitives peu diffé-
rentes les unes des autres, et que l'on pourrait s'arranger
de telle sorte qu'un même degré de trempe n'altérât pas
ces formes. C'est seulement dans ces conditions que l'on
pourra faire rentrer la question des ressorts dans le do-
maine de la mécanique appliquée.

X 0, Y

4
2 15

3 3o

4 45
5 55

6 64

7 70
8 75

9 78



BULLETIN
des explosions d'appareils à vapeur arrivées pendant l'année 1.86/.

NATURE
et

situation de l'établissement
où l'appareil était placé.

P. Nom du propriétaire
de l'appareil

C. Nom du constructeur
de l'appareil.

Papeterie à l'ile Napo-
léon (1Izach) (Haut-
Rhin),
I'. MM. Zuber et Rie-

der.
C. Stehelin à Bisch-

willer.

Fabrique d'huile à Ab-
beville (Somme).
P. MM. Blondin et

conip.

Rouleau compresseur
pour le cylindrage
des voies empierrées
(Paris).
I'. MM. Gellerat

cornp. , entrepre-

neurs de cylin
drage à vapeur.

Fermes à Bourgbelles
(Nord).
P. M. Mouque.
C. Victor Fourcy a

Corbehern.

Fabrique de verres
d'optique à Ligny
(Meuse).
P. MM. Gentile et

coin p.

C. Guillon, à Bar-le-
Duc.

Cylindre en tôle rotatif ser-
vant à tremper les dé-
chets de papier et com-
muniquant avec une
chaudière à vapeur tim-
brée à 51/2 atmosphères;
un réservoir de détente
était établi entre la chau-
dière et le cylindre.
Longueur = I,n,70; dia -
mètre =_ 1.,50; construit
en 1853; timbre = 2
log. 1/2.

Chaudière cylindrique avec
bouilleurs, alimentant la
machine a vapeur de l'u-
sine. Dimensions des
bouilleurs longueur -=
5,3o; diatnètre-.=0",50,

atinospb. 1/2. La chau-
dière fonctionnait depuis
1859.

Chaudière tubulaire à foyer
intérieur. Le ciel de la
boite à feu (longueur
1,50; largeur -= 0,65)
etait plan etconsolidé par
cinq armatures longitu-
dinales, s'appuyant d'un
côté sur la plaque tubu-

!aire, de l'autre sur une
cornière appliquée sur
la face antérieure de la
chaudière. Cadre de la
porte du foyer en fonte;
timbre de la chaudière=
6 atmosphères.

Locomobile de 8 chevaux
pour lebattagedesgrains.
Chaudière à foyer inté-
rieur contenant 24 tubes.
Capacité = rc,764. Di-
mensions des tubes: lon-
gueur= l"',83; diamètre
=0,055; timbre = 6 at-
mosph. Date de la con-
struction 1861. Deux des
tubes inférieurs avaient
été retirés et remplacés
par des tirants en fer en
forme de longs boulons,
portant une tete à l'une
de leurs extrémités, ta-
raudés à l'autre et serrés
à l'aide d'un écrou ap-
puyant sur une rondelle.

Chaudière cylindrique en
tôle alimentant les ma-
chines à vapeur de l'u-
sine.La chaudière est tra-
versée par un tube et
surmontée d'un dôme de
vapeur régnant sur pres-
que toute sa longueur.
Longueur-=7 mètres; dia-
mètre= 1,30; épaisseur

10 à i millitm; capa-
cité 3'...',631; timbre=
è atmosphères.La chau-
dière venaitd'étreetablie.

Rupture de la cornière en
tôle reliant un des fonds
plats avec le corps cylin-
drique, sur plus de la moi-
tié de la circonference.La
pale et l'eau bouillante se
sont échappées par l'ou-
verture qui en est résul-
tée.

Rupture d'un des bouilleurs
suivant sou arête infé-
rieure dans la région du
coup de feu. La feuille dé-
chirée,qui antérieurement
était recouverte d'une cou-
che épaisse de tartre; avait
rougi par suite du manque
d'eau. L'explosion a eu lieu
au Commencement de la
journée, au moment, où le
chauffeur poussait le feu
pour monter en pression.

Rupture de la cornière ser-
vant de support antérieur
aux armatures du ciel du
foyer et rabattement de
la partie antérieure dudit
ciel, jusque sur les bar-
reaux de la grille. Déga-
gement instantané d'une

grande masse de vapeur
et d'eau par l'avant du
foyer. Rupture du cadre
de la porte et projection
de ses fragments. Mise en
mouvement, en sens in-
verse de l'écoulement de
la vapeur, du rouleau com-
presseur qui, après un
parcours de 5 mètres, s'est
arrôté Contre mur qu'il
a démoli en partie.

Le taraudage d'un des ti-
rants, corrodé par suite
d'oxydation, a cédé les
rondellesqui fermaient les
anciennes ouvertures du
tube ont été chassées et la
vapeur et l'eau se sont dé-
gagées par ces ouvertures.

La rupture principale a eu
lieu suivant la ligne hori-
zontale de rivets qui relie
le corps de la chaudière
avec le dôme de vapeur.
D'autres déchirures se sont
produites, notamment aux
parties correspondantes
aux patins et oreilles. Le
tube intérieur a été arra-
ché et lancé à 15 mètres
avec le fond antérieur de
la chaudiére. La niasse de
vapeur et d'eau s'est répan-
due dans les locaux envi-
ronnants qu'elles boulever-
sés. L'explosion s'est faite
au moment de la première
mise en feu de la chaudière.

oints , gravement
blessés. Plusieurs
passants légère-
ment contusion-
nés.

Chauffeur etdeux ou-
vriers grièvement
brûlés.

Cinq ouvriers (dont
le chauffeur) tués.
Quatorze ouvriers
travaillant dans le
voisinage, griève-
ment blessés, Ils
ont été ou brûlés
par la vapeur ou
atteints par les dé-
combres.

Dégats matériels im-
portants.

Vice de construction. Les
fonds plats étaient in -
suffisamment renforcés.

Imprudence du chauffeur
dont la chaudière était en
mauvais état d'entretien
et qui poussait le feu tout
en ayant omis d'alimen-
ter.,

Vice de construction. La
cornière sur laquelle
s'appuyaient les armatu-
res du ciel du foyer était
placée dans des condi-
tions d'une grande fati-
gue inégalement répartie.
Les effet,s de l'explosion

ont été aggraves par l'eut-
ploi de la fonte en excès
dans l'établissement de
la boite à feu.

Défaut de 'surveillance et
insuffisance d'entretien
de l'appareil.

Négligence du chauffeur
qui a laissé le niveau do
l'eau s'abaisser au-des-
sous des carneaux et dis-
position vicieuse du four-
neau qui a aggravé les
conséquences de cette
négligence. Les carneaux
notamment s'élevaient
presque jusqu'à Parète
supérieure du corps cy-
lindrique. Le tube indi-
cateur et le flotteur ne
fonctionnaient pas.

NATuRE,

forme et destination
de l'appareil.

CIRCONSTANCES

de

SUITES

de

CAUSE PRÉSUMÉE

de

l'explosion. f explosion. l'explosion.
Détails divers.

DATE

de

l'explosion.

21 février. .

27 février. .

23 février. .

Dégfits matériels sans
importance.

Chauffeur brûlé par
la vapeur, mort des
suites de ses bles-
sures.

Le mécanicien et un
ouvrier étranger à
l'entreprise tués
sur le coup. Le
chauffeur et trois
ouvriers,dont deux
travaillaient dans
des chantiers soi-

25 mars. . .

3 avril. . -



9 août- . .

u sept.. . .

Bulletin de o explosions d'appareils à vapeur arrivées pendant l'année 1867. (Suite.)

Papeterie de l'Abbaye,
commune de Lacou-
renne (Charente).
P. (Exploitant).

M. Procop.

Fabrique de bois de
teinture, rue de Ja-
velle, n° 5, à Paris.
P. M. Martin.

Aciérie d'Assailly (Loi-
re).

Fabrique de garance à
Trévouse (V aucluse).

P. M. King.

Lessiveur sphérique en tôle
alimenté par deux chau-
dières. Diamètre =-
2,45; timbre=G atmo-
sphères; épaisseur de la
tôle = 12 à 13 inillttsi.
Les chaudières qui ali-
mentaient le lessiveur
étaient timbrées à 5 et 6
atmosphères.

Chaudière horizontale à
deux bouilleurs. Di-
mensions des bouilleurs:
longueur = 6",95; dia-
mètre -= 0ll',70; capacité
totale -= 13 mètres cubes;
timbre 5 atmosphères.

Chaudière d'occasion
placée dans l'établisse-
ment en 1865. La virole
d'avant du bouilleur de
droite venait d'avoir ses
rivures médianes répa-
rées et remplacées par
des pièces, les unes bou-
lonnées avec le corps de
la chaudière, les autres
rivées. La chaudière n'a-
vait pas été éprouvée
après cette réparation.

moSplières.
Fourneau à i mètre en

contre-bas du sol.

Chaudière horizontale mu-
nie d'un bouilleur et
chauffée par les (lamines
perdues d'un four à lu:-
chauffer.

Chaudière horizontale , à
foyer intérieur, servant
au chauffage des cuves
de l'usine. Timbre -=

Mise en service
1557.

L'explosion a eu lieu de
nuit. Les circonstances en
sont restées inconnues.
L'appareil a été divisé en
quatre parties à peu près
égales, dont deux ont été
projetées à de grandes
distances.

La virole d'avant du bouil-
leur de droite s'eSt déchi-
rée et ouverte à son mi-
lieu, suivant les deux li-
gnes de rivures. La chau-
dière a tourné autour de
sa partie postérieure et a
renversé la maçonnerie de
la cheminée qui était ados-
sée au fourneau, légère-
ment en dehors du prolon-
gement de son axe. Au
moment de l'explosion, la
machine était arrêtée pour
permettre de garnir le pis-
ton de la pompe alimen-
taire.

lindrique ont mis en
pièces et ont été projetés
en éclats. Les parties pos-
térieures des bouilleurs
sont restées intactes.

Le bouilleur s'est ouvert sur
une longueur de ()mos à

sa partie inférieure, au
point où venaient frapper
les flammes à leur sortie
du rampant du four à ré-
chauffer. La vapeur et
l'eau en s'échappant par
cette ouverture, ont dé-
moli la maçonnerie du
four à réchauffer.

été

Le corps cylindrique exté-
rieur s'est ouvert latérale-
ment dans la partie infé-
rieure vers le milieu de sa
longueur, sur toute la lar-
geur d'une feuille de tôle.
A la ligne de rupture ini-
tiale, l'épaisseur du métal
qui, normalement, était
de 9 millim., était réduite
à 2 millim. et môme à

millim. La vapeur et
l'eau se sont échappées
par une issue de t mètre
environ de longueur sur
Orn,55 de largeur.

Un surveillant mort,
brûlé par la vapeur
et écrasé sous les
décombres du bâ-
timent.

Bâtiment effondré.

Un fabricant de chau-
dières qui se trou-
vait accidentelle-
ment dans la cour
de l'établissement,
en face de la chau-
dière, tue.

Le propriétaire brûlé
et contusionné.

Dégâts matériels.

Deux ouvriers ( le
chauffeur et l'aide
chauffeur ) brûlés
par la vapeur.

Dégâts matériels peu
importants.

Quatre personnes
tuées (trois parmi
lesquelles le chauf-
feur, brûlées par la
vapeur et l'eau de
la chaudière; une
atteinte par les dé-
bris de l'explo-
sion).

Dégâts matériels con-
sidérables.

Inconnue. (Très-probable-
ment incurie du chauf-
feur.)

Mauvaise qualité de la tôle
altérée pendant un long
service , et réparations
mal executées.Une épreu-
ve après ces réparations
aurait sans doute permis
de reconnaître leur mal
façon.

Circonstance fortuite, ali-
mentation avec des eaux
accidentellement boueu-
ses (lui ont produit un
dépôt au point où les
flammes du four à ré-
chauffer frappaient di-
rectement à leur sortie
du rampant.

Circonstance fortuite. (Cor-
rosion du métal de la
chaudière au voisinage
de certaines parties du
sol du fourneau où arri-
vaient, par suintement,
des eaux acidulées pro-
venant d'un laboratoire
voisin.)

30 juin... .
Lavoir, rue de Join-

ville, no 10, à Paris.
P. M. Deschamps.

Chaudière horizontale, cy-
lindrique, à deux bouil-
leurs, alimentant le la-
voir et une machine
vapeur de 12 chevaux;
rééprouvée en 1859.
Corps cylindrique lon-
gueur =- G",8 ; diamètre

1un,1. Bouilleurs t lon-
gueur 7",30 ; diamètre
=0",e. Capacité totale=

twc,135 ; timbre = 5 al-

heure après tamise en feu,
avant l'heure de la mise en
marche de la machine. La
pression accusée par le
manomètre, un peu avant
l'accident, était de 4 atmo-
sphères. Les deux bouil-
leurs se sont brisés à peu
de distance en arrière du
coup de feu.Leurs parties
anterieures elle corps cy-

L'explosion a eu hi0 rune Deux femmes doser- Inconnue.
vice au lavoir
tuées, l'une morte
sur le coup, l'autre
morte des suites
de ses blessures.

Une femme entrant
au lavoir, légère-
ment brûlée.

Bâtiment effondré.
Dépits dans les mai-

sons voisines.

NATURE
et NATURE,

DATE

de

l'explosion.

situation de l'établissement
où l'appareil était placé.-

P.- Nom du propriétaire
de l'appareil.

C. Nom du constructeur
de l'appareil.

forme et destination

de l'appareil.

Détails divers.

CIRCONSTANCES

de

SUITE

de
CAUSE PRÉSUMÉE

de

l'explosion.

22 mai.. . .

27 mai.. .



Bulletin des explosions des appareils à vapeur arrivées pendant l'année IlS61. (Suite.)

Le mécanicien tué.
Le chauffeur et un
ouvrier qui se trou-
vait accidentelle-
ment dans le local
de la chaudière,
brûlés par la va-
peur.

Dégâts matériels sans
importance.

Un chaudronnier et
un ouvrier qui
étaient occupés
dans le local des
chaudières, brillés
par la vapeur. (Le
second est mort à
la suite doses bles-
sures.)

Le chauffeur et un
ouvrier (celui-ci se
trouvait acciden-
tellement dans le
local de la chau-
dière), brûlés par
la vapeur.

Le chauffeur et qua-
tre ouvriers qui se
trouva ion taceiden-
tellement dans le
local, tués sur le
coup ou morts des
suites de leurs bles-
sures.

Trois autres ouvriers
blessés.

Dégâts matériels con-
sidérables.

Incurie du mécanicien qui
a laissé la chaudière se
vider presque complète-
ment d'eau. La tôle du
coup de feu, fortement in-
crustée intérieurement,
a rougi eL s'est ouverte
sous la pression inté-
rieure de la vapeur.

Mauvaise qualité de la fonte
au point où a eu lieu la
rupture.

Défaut d'épaisseur de la
tôle.

Incurie du chauffeur qui a
laissé la chaudière man-
quer d'eau, et qui a alors
alimenté sans précau-
tion; les tôles du foyer
étant vraisemblablement
chauffées au rouge.Celles-
ci auraient, dans ce der-
nier cas, cédé sous l'in-
fluence d'un développe-
ment brusqué de pres-
sion, combinée d'ailleurs
avec la médiocre qualité
du métal*et l'insuffisance
d'armatures de l'appareil,

ILOTE

de

l'explosion.

NATURE
et

situation de l'établissement
où l'appareil était placé.

P. -- ?Tom du propriétaire
de l'appareil.

C. Nom du constructeur
de l'appareil.

NATURE,

forme st destination
de l'appareil.

Détails divers.

CIRCONSTANCES

de

-l'explosion.

SUITES

de

l'explosion.

CAUSE PRÉSUMÉE

de

l'explosion.

3 octobre..

4 nov.. . .

7 nov.. . .

Traitementiles déchets
de coton, à Roubaix
(Nord).

Deleplanque.

Scierie de bois, à Pa-
ris, rue Saint -Sébas-
tien.

Pierson.

Fabrique de caout-
chouc vulcanisé, rue
Saint-Maur, à Paris.
P . M. F'rézon.

Chaudière horizontale, cy-
lindrique, sans bouilleur,
de provenance belge.
Mise en service: 1S67.

Chaudière cylindrique à
deux bouilleurs.

Chaudière cylindrique à
deux bouilleurs. Tins-
bre --= 5 atinosph. (Chau-
dière ancienne en inau-
vais état.)

La chaudière s'est divisée en
un grand nombre de frag-
ments. La rupture initiale
a eu lieu suivant une ligne
de rivets longitudinale, si-
tuée à la hauteur dc l'axe,
au milieu de la hauteur
d'un des carneaux. La
tôle était d'une épaisseur
trop faible et de mauvaise
qualité. L'explosion a eu
lieu pendant un arrèt ac-
cidentel de la machine.

Un des bouilleurs s'est dé-
chiré au coup de feu sur
une longueur de i",60. La
rupture a eu lieu au me-
ment où, après un arrêt
momentané pour remon-
ter en pression, on allait
remettre la machine en
marche.

Une pièce en cuivre,deom,30
environ de longueur, mise
à la partie inférieure d'un
des bouilleurs, s'est dechi-
rée sur toute sa longueur.
La rupture s'est produite
au moment où, après un
arrèt momentané pour re-
monter en pression, on
ouvrait le robinet d'intro-
duction de l'eau.

Un ouvrier inecani-
cien qui se trou-
vait accidentelle-
ment, dans le local
de la chaudière,
blessé et mort des
suites de ses bics-
sures,

Dégâts matériels.

Dégâts matériels sans
importance.

Un ouvrier qui se
trouvait acciden-
tellement dans le
local de la clmu-
dière, blessé,

Dégâts matériels sans
importance,

Mauvaise conduite de la
chaudière. Le niveau de
l'eau était maintenu habi-
tuellement au milieu de
la hauteur des carneaux
supérieurs, au niveau de
la ligne suivant laquelle
a eu lieu la rupture.

Incurie du chauffeur qui a
laissé la chaudière se vi-
der presque complète-
ment d'eau. La tôle du
coup de feu a rougi et
s'est ouverte sous la pres-
sion intérieure de la va-
peur.

Incurie du chauffeur (lui,
après avoir laissé la chau-
diène se vider presque
complétement d'eau, a
alimenté sur des parois
sans doute portées au
rouge.

9 uov.. Filature à Roubaix Chaudière cylindrique à Un des bouilleurs s'est dé-
(Nord).
P . MM. Serrure et

comp.

deux bouilleurs. Capa-
cité 8.,347; timbre -=
5 atmosphères. Réparée
en 1865.

chiré latéralement , au
point où il recevait le coup
de feu le plus vif, sur une
longueur de 1,10. Les
parois intérieures de ce
bouilleur étaient forte-.
ment incrustées. Une fuite
s'était manifestée, et c'est
au moment où le mécani-
cien et le chauffeur ve-
naient d'ouvrir la porte du
foyer pour juger de son
importance que la déchi-
rure s'est brusquement
P roduite.

15 nov. . . Sucrerie à Pouilly Tuyau de prise de vaptur Le tuyau a éclaté au mo-
(Aisne).
P. MM. Vieville e

comp.

commun à plusieurs chau-
dières en fonte.Mise en
service 1 1865, Diamètre
==. 0,20; épaisseur
iii millim.

ment où, après un arrèt
de plusieurs jours, on ve-
nait de remettre les chau-
dières en fonctionnement.
Une légère fissure préexis-
tait à la rupture elle n'a
vait pas été aperçue.

déc. . . Fabrique de sucre à Récipient devapeur en tôle. Le récipient s'est ouvert sui-
Sincenny (Aisne).
P. M. Fouquet.

Pression de la vapeur
r= 5 atmosphères.

vant une de ses généra-
trices, le long d'une ligne
de rivets.

16 déc. . . .
Fonderie de cuivre du Locomobile de louage fonc- Le foyer intérieur s'est d'a-

sieur Ilerdev in, à Pa- tionnant pendant, le chô- bord déchiré, puis l'enve-
ris.
P. MM. Vent et Du-

mage de la machine de
l'établissement. Chau-
dière tubulaire à boite à

loppe extérieure a éclaté
en un très-grand nombre
de pièces qui ont été pro-

niOld. feu intérieure elliptique. jetées à grande distance.
Timbre,-_-.6 atmosphères.
Eu service depuis 80.1.

L'explosion a eu lieu au
moment où la machine
allait être mise en mar-
che ou venait de l'être.
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L
a direction générale des forêts fera m

ettre en vente au
m

ois de septem
bre prochain, dans le 5o° arrondissem

ent
forestier, départem

ent de la C
orse, environ 16i. 000 m

è-
tres cubes (en grum

e) de bois de service ou d'industrie
(pins laricios, m

aritim
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FORÊTS.

AVIS.

La direction générale des forêts fera mettre en vente au
mois de septembre prochain, dans le 5o0 arrondissement
forestier, département de la Corse, environ 161. 000 mè-
tres cubes (en grume) de bois de service ou d'industrie,
(pins laricios, maritimes, hêtres), 365.000 stères de bois
à carboniser (chênes-verts et makis).

Les coupes les plus importantes seront assises dans les
forêts d'Aïtone et de Lonca (25.000 mètres cubes) vers le
golfe de Porto ; du Filosorma (6o.000 stères) vers le golfe
de Galeria ; de la Rostonica (20.000 mètres cubes) près
Corte ; de San-Pietro di-Verde, Mormon°, Ghisoni (9.000 mè-

tres cubes) vers le port de Calzarello ; de Vizzavona

(15.000 mètres cubes) vers le golfe d'Ajaccio.
Les affiches, qui indiqueront les lieux et l'époque des

adjudications et donneront le détail des divers lots, paraî-
tront vers le 20 du mois d'août.

Ajaccio, le 30 mars 1868.
Le conservateur des forêts,

H. BRIÈRE DE MONDETOUR.
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SUR L'ÉTAT ACTUEL DE LA MÉTALLURGIE DU PLOMB.

Par M. L. GRUNER, professeur de métallurgie.

Le traitement des minerais de plomb a subi, depuis vingt
ans, des modifications plus Ou moins profondes ; et là où
les procédés anciens subsistent encore, on en connaît mieux
les défauts et les avantages, on sait mieux les approprier à
la nature des minerais. Par ces motifs, une revue rapide de
l'état actuel de l'industrie plombière me semble devoir offrir
un certain intérêt.

Je voudrais surtout, dans cette étude, faire ressortir les
avantages et les inconvénients des méthodes suivies, mon-
trer comment on peut, dans chaque cas donné, fixer à priori
le mode de traitement le plus rationnel, en ne négligeant,
autant que possible, aucun des éléments de la question
à étudier.

Le traitement des minerais de plomb se compose de deux
parties : fusion des minerais pour plomb brut ou plomb
d'oeuvre ; affinage et désargentation de ces plombs.

I. FUSION DES MINERAIS.

On peut distinguer quatre méthodes de traitement : Pro-
cédé du bas foyer. Méthode par grillage et réaction. Fonte de
précipitation. Méthode par grillage et réduction, avec sa
variante, connue sous le nom de méthode mixte.

TOME XIII, 1868. livr.
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Le procédé a été décrit, par MM. Dufrénoy et Élie de
Beaumont, dans le compte rendu de leur voyage en Angle-
terre. On sait que l'on opère, dans de petits foyers, à pa-
rois de fonte, sur bain de plomb, en faisant usage de com-
bustibles qui développent peu de chaleur, tels qu'un
mélange de tourbe et de houille sèche à longue flamme,
ou de bois vert, comme en Amérique. Le minerai est jeté,
sous forme de grenailles, au milieu du combustible, par
doses de to à 12 kilog., de façon à passer en moyenne par
heure ioo à i 5o kilog. De dix minutes en dix minutes, on
arrête le Vent, on traîne les matières semi-fondues sur la
plaque de fonte, placée à la suite de la poitrine du foyer,
enlève par triage les résidus épuisés et rejette les fragments
riches, clans le foyer, sur du combustible frais, avec une
nouvelle charge dé minerai.

Ces interruptions périodiques empêchent la surélévation
de la température, et, par cela même, la fusion de la ga-
lène. Par le même motif, le travail est suspendu, dans les
usines anglaises, pendant la nuit. En Amérique on marche
jour et nuit, mais on rafraîchit les parois du foyer, en rem-
plaçant les plaques de revêtement par des caisses à air,
au travers desquelles circule le vent qui se rend aux
tuyères ; c'est, à mon avis, un expédient fâcheux. En se
servant d'air chaud, on accroît certainement les vapeurs
plombeuses et avec elles l'insalubrité du procédé. Il vau-
drait mieux faire usage de caisses à eau, comme dans les.
fineries anglaises, où l'on maze la fonte de fer.

Le procédé américain afonctionné, au Bleyberg en Carin-
thie, dans l'usine impériale de Lahientschach, pendant les
années 1849 à 1 85 7. La légende et la planche (Pl. XIV, fig. ï
et 2) font connaître les détails du foyer. On y voit les caisses
à vent, dont je viens de parler, et la plaque de triage au
devant du foyer. On a été conduit à ces essais par l'énorme
consommation qu'entraîne la méthode ordinaire de Carin-
thie à cause de sa lenteur. On a comparé le foyer améri-
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10 Fusion au bas foyer.

Le procédé de traitement des minerais de plomb, au bas
foyer, est, en quelque sorte, l'enfance de l'art. C'est proba-
blement le mode de travail qui fut partout suivi à l'origine.
Il s'est conservé, à cause de sa simplicité, dans le nord de
l'Angleterre, et fut sans doute adopté, par le même motif,
aux États-Unis. Perfectionné dans le Nouveau-Monde, il ést
revenu en Europe, plus ou moins modifié, vers 1849. On
l'essaya alors, aux usines de Przibram (Bohême) et du Bley-
berg de Carinthie, sous le nom. de procédé américain ou
de liquation. En France, il fut appliqué, vers le commence-
ment de ce siècle, à Pesey (Savoie), sous le nom impropre
de procédé écossais; mais, en le. faussant dans son principe,
on en compromit le succès. Au lieu de conserver le bas foyer
proprement dit, on transforma l'appareil en une sorte de
four à manche bâtard, de O'°. 70 de hauteur, dont la marche
se rapprochait trop de celle des fours de réduction ordi-
naires.

Des quatre méthodes de traitement, celle du bas foyer est
la plus simple, celle qui consomme le moins de combusti-
ble; mais elle est insalubre, et, sous le rapport du rende-
ment, elle doit céder le pas à la méthode plus complexe de
grillage et réaction. Or, pour un métal, dont la -valeur par
tonne approche de 5oo francs, il faut surtout chercher
à réduire le déchet. La consommation dû combustible est
presque toujours dans ce cas chose accessoire.

La méthode du bas foyer est fondée sur l'oxydation par-
tielle que l'on réalise au laboratoire, lorsqu'on expose un
morceau de galène, sur un support en charbon, au dard
senti-oxydant du chalumeau. Le soufre est brûlé, tandis
que le plomb, sous l'influence ducombustible, demeure in-
tact. Pour réussir, il faut, autant que possible, se garder
'de chauffer jusqu'à .fusion du sulfure de plomb.



528 ÉTAT ACTUEL

cain au four carinthien simple et double. Ce dernier est

connu, en France, par la description qu'en a donné M. Phil-

lips dans les Annales des mines (4e série, t. VHt, p. 259).

Il offre sur le. four simple des avantages réels. Si l'on y a
renoncé malgré cela, c'est que la disposition adoptée était

peu commode et coûteuse ; mais on pourrait adopter un four

double plus simple (Pl. XIV, fig. 5 ) , sur lequel je re-

viendrai.
Les résultats comparatifs des trois modes de traitement

ont été publiés par M. Tunner, dans les Annales de Léoben,

(t. Il), pour les années 1S49 à 1851.
En prenant les moyennes des trois ans, on trouve les

chiffres suivants

On se servait, au foyer américain, d'un mélange de char-

bon de bois et de bois en nature où le premier dominait ;

mais, dans le relevé qui précède, le charbon est repré-
senté par son équivalent en bois. L'essence est le sapin et le

pin sylvestre. On voit qu'au foyer américain la consomma-

tion est moins de moitié de celle du réverbère simple ; elle

se rapproche des résultats du four double d'Albertville, où

l'on brûlait 2",19 par tonne de minerai, avec un rende-

ment pareil à celui du four de Carinthie (Ann. des mines,

4° série, t. 4, p. 556).
L'infériorité du foyer américain ressort de la comparaison

des déchets. Au lieu de 6.94 p. ioo on perd to.51 p. 100,
soit un écart de 5.24 p. 100 du plomb fourni par l'essai.

Outre cela, même lorsque le foyer est placé sous une hotte
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qui aspire les vapeurs, le travail est pénible et dangereux.
Cette circonstance, jointe au moindre rendement, ont fait
abandonner le bas foyer, au Bleyberg, en 1857.

On sait que le four carinthien, grâce à la faible tempé-
rature à laquelle se fait la réaction, donne des plombs très-
purs qui peuvent se passer d'un affinage spécial. H en est de
même des plombs du bas foyer, où tout se passe au-dessous
du rouge cerise. Mais cette faible température augmente la
teneur des crasses. Lorsque les minerais renferment du zinc
et d'autres éléments étrangers, les résidus du bas foyer sont
plus riches que les crasses blanches du réverbère carinthien
après le ressuage. Par ce dernier coup de feu, et grâce au
charbon que l'on mêle aux crasses, on réduit l'oxyde de
plomb, retenu par les oxysulfures de fer et de zinc, tandis
qu'au bas foyer pareille réduction n'a jamais lieu. Bien plus,
une analyse faite par Plattner de Freyberg, prouve que les
résidus du foyer américain du Bleyberg se composent sur-
tout d'éléments oxydés, et qu'en général l'action oxydante
l'emporte de beaucoup sur la réaction opposée due au com-
bustible. Ordinairement, cependant, on y trouve aussi,
comme dans les crasses blanches des réverbères, quelques
parties sulfurées. Voici la composition trouvée par

(*) Journal des mines de Vienne, t. Il, p. 70.
(**) L'acide molybdique vient du plomb molybdaté que renferme

le minerai de Carinthie.

MÉTHODES

do

traitement.

--.....___

TENEUR

moyenne du
minerai.

PERTE

sur 10D de
plomb dormiô

par 'essai.

CONSOMILTION

----.....----
Par quintal

de minerai en
pieds cubes.

EN BOIS

par tonne
de minerai en

stere,.

Foyer américain
Four corinthien double.
Four corinthien simple.

70,5 p.100
70;3
69,0

10,51
7,27
6,94

3,34
7,97
5,es

1,08
4,49

. 3,20

Plattner (*).
Pb0 377
Fe0 .. 19,5
ZnO 1 9,

CaO 8,9
MnO et llgO. 1,11

Al'O' 1,8
si Q3 5,3
501 5,0
11Io0' o,5

Tot il .99,5
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Ces résidus sont plus riches que ceux du réverbère carin-
thien ; ceux-ci :vont rarement à io p. too. Malgré cela leur
traitement, par voie de réduction, serait facile au four à

manche.
Le bas foyer de Labientschach était desservi par quatre

.hommes, travaillant deux à deux par postes de douze
heures. On passait 2 800 à 3 000 kilogrammes de minerai

par vingt-quatre heures, soit 12o à 125 kilogrammes par
heure, ce qui fait i. 5 à 15.5 par tonne de minerai.

En 185o, une année après les premiers essais du Bley-
berg, on installa aussi le foyer américain à Przibram, pour
y traiter les minerais riches. Il lut en activité jusqu'en 1858,
époque depuis laquelle on lui préféra le traitement par pré-

cipitation, malgré les inconvénients sérieux que présente

cette dernière méthode, lorsqu'on l'applique à des minerais
aussi riches en argent que ceux de Przibram. La nature si-
liceuse de la gangue rend difficile l'emploi de la méthode
par grillage et réaction, et la même cause augmente la te-
neur des résidus que fournit le bas foyer. On pourrait ce-
pendant commencer le traitement au four à réverbère, sauf

à épuiser les crasses riches, par la refonte au four à cuve,

. avec les minerais pauvres grillés. On sait que les premiers
plombs s'emparent de la majeure partie de l'argent des mi-
nerais; aussi, au point de vue de la perte de ce métal, le
mode de traitement, dont je parle, serait, en tous cas, pré-
férable à la fonte de précipitation. Mais je reviendrai là-
dessus à l'occasion de cette dernière méthode.

Les minerais de Przibram, fondus au bas foyer, tenaient
en moyenne 75 p. too de plomb.

On passait, par vingt-quatre heures, et à l'aide de cinq
hommes, 3.5oo à Li. oo o kilog., soit 15o à 16o kilog. par
heure. On consommait, par tonne de minerai, 55 à 6o kilog.

de bois, et 110 à 120 kilog. de charbon, ce qui corres-
pond, comme à. Bleyberg, à une consommation de 1",8o à

de bois (pin et sapin).
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On consommait de même, comme main-d'oeuvre, 11,40
à ii,5o. Le rendement total, y compris le plomb deS résidus,
montait en moyenne à 67 ou 68 p. 10 0, ce qui donne,
comme perte, 7 à 8 unités, ou ro p. 100 du plomb con-
tenu.

résidus étaient d'ailleurs refondus avec les minerais
pauvres.rs s' . Ce mode de traitement occasionnait certainement
moins de pertes que le système actuel, et si on l'a abandon-
né, c'est surtout à cause de son insalubrité ; mais on aurait
dû, comme je viens de le dire, plutôt adopter la méthode,
par grillage et réaction, au réVerbère.

En Amérique, dans l'usine de Rosie (New-York), où l'opé-
ration se fait exclusivement au bois vert, on ne consomme-
rait, selon B. Kerl, que o",6o par tonne de minerai et l'on
traiterait près de 200 kilog. par heure (*) . On n'indique pas
les pertes que subit le plomb, mais elles doivent être, pour
le moins, aussi fortes qu'en Europe, puisqu'on marche plus
vite. En résumé, à moins de combustibles exceptionnelle-
ment chers, il est évident que le bas foyer doit céder le
pas à la méthode par réaction, et qu'en tout cas, on ne
peut l'appliquer, comme cette dernière, qu'aux minerais
riches et purs. Le quartz et les sulfures étrangers empêchent
surtout l'isolement du plomb.

Observons encore qu'on ne peut traiter au bas foyer les
minerais qui sont à l'état de schlich; ils seraient emportés par
le vent : il faut, dans ce cas, préalablement les agglomérer
au réverbère, ainsi que cela se fait dans certaines usines an-
glaises. Mais alors le,procédé perd même son unique avan-
tage de faible consommation. S'il faut agglomérer le minerai
au réverbère, autant vaut y achever de suite le.traitement,
par voie de réaction. II ne faut pour cela, ni beaucoupplus
de temps, ni beaucoup plus de houille.

(*)Métallurgie de B. KerIrt. H, p. 108.
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2. Méthode par grillage et réaction.

On connaît le principe de la méthode par grillagé et réac-
tion. Je me borne donc à rappeler ici, qu'elle ne peut con-
venir lorsque le minerai renferme au delà de 4 à 5 p. 100
de quartz ou d'argile. Il se forme alors du silicate de plomb
difficile à réduire. Les gangues qui nuisent le moins sont
le calcaire, la baryte sulfatée et le spath fluor. Les_pyrites
et la blende forment des oxysulfures, qui retiennent du
plomb dans les résidus. On ne peut, dans ce cas, appauvrir
les crasses riches qu'en achevant le travail avec addition
de charbon, par coups de feu réductif. C'est le but du res-
suage dans les usines de Carinthie et de Poullaouen, res-
suage qui parfois absorbe plus de combustible que le trai-
tement proprement dit. On devrait le supprimer, comme
nous le verrons, et traiter les crasses riches, pour leur com-
plet épuisement, au four à cuve.

Le grillage et la réaction peuvent se faire plus ou moins
rapidement, et à des températures plus ou moins élevées.
En opérant lentement et sous l'action d'une température
graduée, on obtient du plomb pur et le maximum de rende-
ment, mais la consommation est forte. C'est le cas du pro-
cédé carinthien. Vient ensuite, sous le rapport de la célé-
rité, le procédé breton; puis les procédés anglais, espagnol
et belge, où le travail s'achève en quelques heures. Je vais
rapidement les passer en revue, afin d'apprécier leur va-
leur relative, mais, auparavant, j'ajouterai encore qu'on ne
peut traiter avec succès, par voie de réaction, des minerais,
dont la teneur est au-dessous de 58 à Go p. ioo, à moins
que la gangue ne soit facilement fusible, comme celle des
minerais du Derbyshire, formée de calcaire, de baryte sul-
fatée et de spath fluor.

Procédé carinthien. - Le minerai, traité en Carinthie,
renferme, comme gangue, de la blende et du calcaire. On se

sert d'un four à sole inclinée, sans bassin intérieur. Ses
dimensions sont telles que la charge n'occupe, au moment
du grillage, qu'une épaisseur de o'n,o5 à om,o4. Cette cir-
constance, jointe à la lenteur de l'opération, favorise le
grillage, mais accroît la main-d'uvre. A la faible tempé-
rature qui règne dans le four, au moment du grillage, la
réaction du sulfure sur le sulfate ne détruit d'abord que
l'acide sulfurique. Vers la fin de la période du grillage le
minerai est en grande partie transformé en un mélange
d'oxyde de plomb et de sous-sulfure, retenant très-peu d'a-
cide sulfurique. On sait que 2 PS + 2 PO. SO3, faiblement
chauffés, donnent P'S + 2P0 +5 S02; Plus tard seulement,
en élevant la température, la réaction s'achève entre l'oxyde
et le sous-sulfure.

On opère sur de faibles charges de 2 10 kilog. Après quatre
à cinq heures de grillage et quatre à cinq heures de réac-
tion (brassage), les 2 10 kilog. sont ramenés à 8o kilog. Ce
sont les crasses riches, que l'on sort momentanément du
fourneau pour ne les soumettre au ressvage que de deux en
deux opérations, en mêlant les crasses des deux charges.
C'est le traitement de ces crasses riches avec addition de
charbon qui devrait plutôt se faire au four à cuve, car au
réverbère il exige cinq à six heures et plus de la moitié
du combustible total.

Le tableau que j'ai donné, page 528, montre que la con-
sommation, par tonne de minerai, est de 4",48 ; et la perte
de 7 p. 100 pour une teneur de 70. Mais ce déchet varie
avec la richesse du minerai. On accorde aux fondeurs :
Une perte maximum de a unités, lorsque la teneur est de 82 p. loo

3. 8e

78
76
74
72

8. 70
66

lé. 58
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Au delà, le déchet augmente rapidement ; le traitement de
minerais plus pauvres serait onéreux. Les chiffres de ce ta-
bleau indiquent le déchet maximum que les fondeurs ne
doivent pas atteindre. L'écart proprement dit est, en réalité,
d'une demi-unité à une unité plus faible.

Le traitement de Carinthie a subi peu de changements
depuis quarante ans. On s'est borné à porter la charge de
18o kilog. à 210 kilog. , et à mieux surveiller les ou-
vriers en ce qui concerne la consommation du bois.
Ainsi, en 1852, lorsque je visitai le Bleyberg, on brûlait,
par tonne de minerai, jusqu'à 6 stères de bois, tandis que
la moyenne de 1849 à 1851 fut de 4",48, d'après le
tableau ci-dessus rappelé.

Vers 1845, on a cherché à réduire la consommation, en
se servant de fours à deux soles (*). Elle fut, en effet, ra-
menée alors de 4",48 à 5",2o, sans diminution dans le ren-
dement. Malgré cet avantage, on renonça bientôt aux fours
doubles, parce que la disposition adoptée était peu commode
et réclamait de fréquentes réparations. Au lieu de superpo-
ser les deux soles, il vaudrait mieux les placer l'une à côté
de l'autre à la façon de l'arrangement figuré Pl. XIV,
fig. 3. Le minerai serait .grillé sur la sole supérieure peu
inclinée (A); de là il serait amené sur la sole inférieure
(B). Pour effectuer ce transport, on se servirait de la porte
latérale (m) qui, à part cela, resterait fermée. Sur cette se-
conde sole aurait lieu la réaction (le brassage) à la façon
ordinaire, et les crasses riches oxydées seraient finalement
épuisées au four à cuve. Cette disposition vaudrait cer-
tainement mieux que le four simple auquel on est revenu.

En, dehors de la Carinthie, le four à sole inclinée s'est
peu répandu. On ne peut y traiter des charges assez fortes.
On s'en est servi, cependant, dans l'usine de Davos (Gri-

(*) Mémoire de M. Pldllips, Annales des mines, 4' série; t. vitt,
p. 30o.
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sons) ; et on l'a adopté aussi, avec quelques modifications,
à la Nouvelle-Montagne, près d'Engis, en Belgique. Le four
est chauffé à la houille; au bas de la sole, sous le ram-
pant, un bassin intérieur reçoit le plomb. Sur une sole
de 2 mètres quarrés, on charge 55o à 600 kilog. , au lieu

de 210 kilog. La couche de minerai est plus épaisse, et pour-
tant le travail plus rapide, parce que la température est
plus élevée.

Le ressuage est d'ailleurs moins prolongé qu'en Carin-
thie; vers la fin du brassage, on mêle aux crasses riches un
peu de houille, mais on les sort dès que leur teneur est ra-
menée à 25 ou 5o p. loo. On en achève, avec raison, .la

réduction au four à cuve. La durée d'une opération est de
douze heures. La teneur du minerai de 76 p. 100; la perte
de 4 à 5 unités, comme en Carinthie ; la main-d'ceuvre de
trois à quatre journées, et la consommation de 5oo kilog.
de houille par tonne de minerai.

Le caractère spécial du procédé carinthien est son ex-
trême lenteur; celle-ci résulte, en partie, de ce que l'air
ne peut arriver sur le minerai qu'au travers de la grille. Ce-

pendant, lorsqu'on marche au bois, la flamme n'en reste pas
moins oxydante; mais à la houille il n'en est plus de même;
il faut alors amener de l'air frais directement sur le mi-
nerai : c'est ce que l'on a fait à la Nouvelle-Montagne. Le
pont est percé, dans toute sa longueur, d'un canal qui dé-
verse de l'air, sur le minerai, par plusieurs évents dirigés
vers la sole.

Procédé breton. - Le procédé breton est connu par le
four double des usines d'Albertville et de Poullaouen ; le

premier, longuement décrit clans ce recueil même (*);
le second dans l'ouvrage de M. Rivot. Les deux établisse-
ments sont aujourd'hui fermés, mais le procédé est encore

(*) Mémoire de M. Replat, Annales des mines, Ze série, t.
et 4* série, t. IV.
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employé, pour certains minerais, dans les usines de Saint-
Louis et de l'Escalette, près de Marseille, dans la fonderie
de Nantes, et dans celle de Holzappel du duché de Nas-
sau. Le four Breton est à bassin intérieur, avec portes
latérales d'un seul côté. Il est à deux soles, l'une pour la
réaction, l'autre pour le grillage ; celle-ci, contrairement
aux dispositions suivies à Poullaouen, doit être plus grande
que la sole de réaction. Elle mesure, pour des charges de

12 à 1.5oo kilog., 4 à 5 mètres quarrés, ce qui correspond
à une épaisseur de minerai de o,o8 à om,io.

Le procédé breton, comme le procédé carinthien, épuise,
en grande partie, les matières plombeusés par une période
de ressuage. C'est un défaut et une cause de grande dé-
pense. On opérait surtout ainsi à Poullaouen. Mieux vau-
drait ici, comme .en Carinthie, terminer l'opération au bras-
sage proprement dit, et épuiser les crasses riches au four à
cuve. Chaque opération dure quinze à seize heures. Eu égard
au poids de la charge, c'est moins qu'au four carinthien ;

et, au fond, les deux procédés ne diffèrent l'un de l'autre
que parce qu'on grille plus vite au four breton et à tempé-
rature plus élevée. Il en résulte du plomb moins pur et un
rendement moins fort.

Comparons les usines de Carinthie à la fonderie d'Al-
bertville. Dans cette dernière usine, le four double ren-
dait 64 p. ioo, y compris le plomb des crasses, lorsque
les minerais tenaient 7o p. 100. C'est un écart de 6 unités,
tandis qu'au four carinthien on va jusqu'à 7. Ainsi, au pre-
mier abord, l'avantage appartiendrait en réalité à Albert-
ville; mais il faut défalquer, du plomb de cette usine, le
déchet du raffinage, car il n'est pas pur; et s'il n'eût pas
d Ci subir la coupellation, il aurait, en tous cas, dû être raffiné,
pour fournir du plomb doux ; or ce raffinage occasionne-
rait une perte d'au moins 2 p. ioo, ce qui ramènerait
le rendement de 6A. à 62,7 p. ioo. Il faut encore, pour se
placer dans des conditions identiques, en défalquer le plomb
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fourni par les cadmies, car on pourrait aussi bien recueillir
les fumées en Carinthie qu'au four breton. Le rendement
relatif se trouve ainsi ramené à 62 ou 62,2 p. 100 ; ce qui laisse
une perte de 7,8 à 7,9 au lieu de 7. Grâce à la température
peu élevée, l'avantage reste donc, en définitive, sous le
rapport du rendement, au procédé carinthien ; et nous ver-
rons qu'il en est surtout ainsi, lorsqu'on le compare au tra-
vail anglais qui est le plus rapide de tous. Par contre, au
point de vue .cle la consommation, la balance pencherait
plutôt du côté du four breton, à cause de ses plus grandes
dimensions. Mais l'écart disparaîtrait entièrement, si l'on se
servait, en Carinthie, du four double dont j'ai parlé, et si la
réduction des crasses se faisait au four à cuve et non, par
voie de ressuage, au réverbère.

Le four double d'Albertville consommait, par tonne de
minerai, 2",19 de bois et 20 kilog. de charbon ; le four
'double carinthien, 1",2o ; mais il y aurait à ajouter, au pre-
mier chiffre, le combustible brûlé pour le raffinage du
plomb et le travail des crasses. Dans les fours simples
OU consommait, à Albertville, Li",58 et 5m kilog. de charbon ;
en Carinthie, 4",48; ainsi la différence est ici nulle.

La main-d'oeuvre, par tonne de minerai, est de 4 jour-
nées à Albertville, et non loin de 5 en Carinthie.

La réparation des outils réclame 20 kilog. de fer dans
la première usine, au plus *2 dans la seconde.

A Poullaouen, où le minerai traité tenait jusqu'à 5 à 4
p. ion de quartz et 12 à 15 p. ioo de pyrite de fer et de
blende (*), les pertes et consommations étaient plus fortes.
Pour des minerais de 65 à 70 p. 100, le déchet, y compris
celui du raffinage, atteignait huit unités ; l'usure des ou-
tils, par tonne de minerai, 25 kilog. ; le combustible brûlé,
2",12, plus Son kilog. de houille, ce qui équivaut à peu près

(*) 11 s'agit d'un mélange de un tiers de minerai de lluelgoet,
contre deux tiers de minerai de Poullaouen.
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à 700 kilog. de houille. C'est une consommation très-forte,

mais qui s'explique par l'impureté des minerais et par l'ac-

tion trop prolongée du ressuage. On aurait pu l'amoindrir

par la suppression de cette dernière période; mais la con-

sommation et les pertes seraient toujours restées fortes, à

cause du quartz et des pyrites du minerai. Il faut tenir grand

compte de cette circonstance, lorsqu'on veut apprécier le

mérite de la méthode par la comparaison de ces. résultats

avec ceux que donnent les usines anglaises ou belges
traitant des minerais plus purs.

L'influence du quartz dans le traitement du réverbère a

été souvent constatée. A Poullaouen même, lorsque la pro--

portion arrivait à 7 p. ioo, 'on obtenait peu de plomb; et

au Hartz, où les minerais sont quartzeux, le four Breton
fut essayé, sans succès, dans les années 1848 à 185o ; et

déjà, antérieurement, vers 1853 à 1835, la méthode de réac-

tion y avait échoué en se servant du four anglais.
Procédés anglais et belge. - Le procédé anglais est bien

connu; M. Moissenet l'a décrit, il y a peu d'années, avec
beaucoup de soins, dans le tome premier de la présente

série des Annales des mines.
Les fourneaux sont à bassin intérieur et pourvus, sur

chaque face, de trois pertes, que l'on ouvre et ferme alter-
nativement. Il en résulte tour à tour des périodes de gril-

lage et des coups de feu de réaction qui, selon les usines,

sont plus ou moins nombreux .et plus ou moins rapprochés.
La température doit être à l'origine assez faible, afin que
la réaction du sulfure sur le sulfate produise d'abord uni-
quement de l'oxyde; plus tard seulement, par l'élévation

de la température, l'oxyde est réduit à son tour, et le
plomb commence à couler, comme dans le brassage des
procédés carinthien et breton. Vers la fin, on ajoute un peu

de chaux éteinte pour figer les mattes, mais les crasses
sont faiblement ressuées; on les retraite au four à cuve.

Au réverbère, on devrait toujours éviter le ramollissement
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trop précoce de la masse; sinon le grillage se fait mal, et
l'on perd du plomb par volatisation ; c'est le défaut capital
de la méthode anglaise ; on veut aller vite et produire du
plomb avant la fin de la période de grillage. En hâtant le
travail, on abaisse la main-d'oeuvre et les frais généraux,
mais on obtient, en réalité, moins de plomb. -

Dans l'usine de Stiperstones, dont parle M. Moissenet, le
four est rouge au moment de la charge, et le minerai y
forme une épaisse couche de om,12 à om,15 ; c'est évidem-
ment trop. Dans ces conditions, le grillage est difficile,
malgré les nombreuses portes du réverbère. Une charge de

.o66 kilog. est traitée en sept heures; et, dans les usines
de Flintshire, même en six heures.

A Snailbeach, par contre, on met neuf heures pour traiter
1.220 kilog.; la couche de minerai est réduite à om, Io, ce
qui fait 3oo à 550 kilog. par mètre quarré. La température
est plus ménagée à ; on grille, en un mot, avec plus
de soins. M. Moissenet reconnaît que le traitement de Snail-
beach donne un rendement plus élevé que la marche ex-
tra-rapide des fourneaux du Flintshire; mais il affirme en
même temps que le. travail de Snailbeach est de beaucoup
supérieur à celui de Carinthie, où cependant le traitement
est plus lent encore. Au point de vue de la main-d'uvre,
M. Moissenet a raison, mais- il se trompe quant au rende-
ment (*). Pour comparer les deux procédés, nous devons
supposer des minerais identiques. Or j'ai rappelé ci-dessus
qu'en Carinthie on n'accordait aux ouvriers, pour des mi-
nerais de 82 p. ioo, qu'un écart de 2 unités ; et un déchet
de 3 unités pour des minerais de 8o p. 100. J'observais en

(*) Les ouvriers carinthiens sont au reste plus actifs que ne le
suppose M. Moissenet. Le petit réverbère est desservi par un seul
homme et non par deux. Le poids traité par homme et par douze
heures est de lift kilogrammes et non de io8 kilogrammes (p. Li9a
du mémoire). L'usure des outils est aussi moins considérable au
Bleyberg qu'a Snailbeach.
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outre que le déchet réel était en général d'une demi-unité
au-dessous de ce maximum. On peut donc admettre qu'un
minerai de 81 p. 100 ne perdra que 2 unités au four citrin-
thien, tandis que M. Moissenet arrive à 4,7 pour Snailbeach.
Par tonne de minerai, il y aurait donc, au four carinthien,
un excédant de plus de 27 kilog., ce qui, à raison de 45o fr.
la tonne, produirait un boni de 120.5; c'est plus que la dif-

férence de main-d'oeuvre et de consommation ; et par le fait,

comme je l'ai déjà dit , lorsqu'il s'agit d'un métal valant
45 à 5o centimes le kilog , il faut chercher à réduire le dé-
chet plutôt que la consommation et la main-d'uvre.

En tout cas il demeure établi que pour atteindre, dans
la méthode par réaction, le maximum de rendement, il faut
griller lentement et à température peu élevée ("); mais ce
grillage lent peut, comme nous le verrons, être tout aussi
bien réalisé au four anglais qu'au four carinthien ou bre-
ton. L'important n'est pas la forme du four, mais le mode

de travail.
La main-d'oeuvre est plus élevée en Carinthie qu'a Snail-

beach. Par tonne de minerai, il faut 4 à 5 journées dans le

premier de ces districts, ii,25 dans le second. Pourtant les
frais ne sont pas accrus dans le rapport de 1,25 à 4,5o.
Là où la fatigue est plus grande, le travail aussi se paye
davantage. Malgré cela, on pourrait réduire la main-
d'oeuvre, au four Carinthien, en adoptant la double sole, en
forçant la charge et en munissant le pont de canaux à air

comme à Engis.
Quant au combustible consommé, la différence n'est pas

grande au fond. A Snailbeach on brûle, par tonne de mi-
nerai, 595 kilog. de houille, équivalant à 1.190 kilog. de
bois. Au Bleyberg de Carinthie on consommait, dans le four

(*) M. Galien arrive à cette même conclusion, dans son important
mémoire sur le travail du plomb. 11 faut, ditil, griller à basse
température, sur une grande sole, et ne pas dépasser le rouge clair
pour la réaction (Revue de Liège, t. (*) Métallurgie du plomb et de l'argent, p. 351t et 310.

TOME XIII, L868.
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double, 3,2o de bois résineux, pesant 1.072 kilog. (

53o kilog. le stère) ; et, dans le four simple, 4,48 ou
1478 kilog. A la consommation de Snailbeach, il faudrait
d'ailleurs ajouter celle du four à manche. Dans les usines
du Flintshire on consomme, d'après M. Rivot (1), 524 ki-
log. de houille au réverbère seul ; et dans l'ensemble du
procédé, y compris la réduction des crasses, 593 kilog. de
houille et 74 kilog. de coke.

En Belgique, dans les usines du Bleyberg-ès-Montzen
et à Corphalie , les défauts de la méthode anglaise sem-
blent exagérés. La durée de l'opération y est cependant
plus grande qu'en Angleterre même. Mais on chauffe trop
dès l'origine; le grillage est incomplet et doit être renou-
velé, à plusieurs reprises, pendant la période du brassage.
On y a adopté de longues soles rectangulaires, de 4",7o
sur 2",9o, terminées à chaque bout par un. foyer étroit. Ce
sont deux fours simples accolés, avec bassin et rampant
uniques au centre. Sur chaque moitié on traite séparément
une tonne de minerai. L'opération entière dure 12 OU
16 heures. Ce serait suffisant, si le grillage se taisait au
rouge sombre et lentement. Mais on veut précipiter la inar-
che et, par le fait, on la retarde en chauffant trop. A la fin
du travail, la charge est à peine réduite au tiers, et les
crasses retiennent encore 5o à Go p. 100 de plomb, tan-
dis qu'a Snailbeach le poids des crasses est de 120 kilog. et
leur teneur de 4o p. too. Il semble que dans les usines
belges l'économie du combustible ait été la préoccupation
principale des ingénieurs. On consomme au réverbèl'e, par
tonne de minerai, au plus 400 kilog. de houille ; mais le
déchet est de 5 unités au lieu de 1 1/2 à 2, comme en Ca-
rinthie, sur des galènes de 82 p. ioo. A ces 5 unités il
faudrait d'ailleurs ajouter le déchet de raffinage, et aux
400 kilog. de houille le combustible brûlé dans le traite-
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ment ultérieur des 3oo à 35o kilog. de crasses riches. La
main-d'uvre au réverbère est dans ces usines de 2 jour-
nées par tonne de minerai. Il est certain, en définitive, que
le mode de traitement, usité dans les usines belges, laisse
beaucoup à désirer.

L'Allemagne du Nord a tardé longtemps à faire usage de
fours à réverbère pour le traitement des minerais de plomb.
Il est vrai que ni les galènes du Hartz ni celles de Freyberg
ne peuvent y être fondues à cause de leur gangue trop si-
liceuse; mais on aurait pu l'appliquer, depuis longtemps,
aux minerais riches de Przibram et de Tarnowitz. Puisque
le bas foyer a réussi à Przibram, et n'a été abandonné que
par le fait de son insalubrité, la méthode par réaction eût
réussi également. En tout cas, elle eût donné des résultats
plus favorables que la fonte de précipitation employée au-
jourd'hui. C'est ce que l'on a senti à l'usine royale de
Friedrichshütte, près de Tarnowitz (Haute-Silésie). On sait
que, dans cet établissement, les minerais étaient également
fondus, depuis fort longtemps, par précipitation au four à
cuve. Mais si ce procédé pouvait se justifier, jusqu'à un
certain point, vu le bas prix de la fonte, pour les minerais
terreux, peu riches en argent, il ne pouvait, à aucun point
de vue, convenir pour les minerais riches. Aussi, lorsque la
production des mines de plomb s'accrut dans la Haute-Silé-
sie, s'empressa-t-on d'y faire des essais de traitement au. ré-
verbère. Ce fut en 186o et 1861 (*) ; et maintenant, depuis
1862 , on traite au réverbère anglais tous les minerais
riches, dont le total s'élève, par année, à 6. 000 tonnes.

L'usine domaniale renferme aujourd'hui six grands fours
anglais. Le travail s'y fait avec une perfection rare. Je vais
entrer à ce sujet dans quelques détails, en prenant pour
guide l'important mémoire que je viens de citer.

(*) Journal des mines de Prusse, t. XIII et XIV, Mémoire de
M. Teichmann.
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On verra que là encore le succès de la méthode par réac-
tion dépend beaucoup plus du mode de travail que des dis-
positions spéciales du four. Si le réverbère anglais donne,
en Silésie, des résultats exceptionnellement favorables,
c'est que l'on a adopté, comme le déclare M. Teichmann
lui-même, plutôt le travail lent de la Carinthie que la façon
rapide du Flintshire.

Le réverbère de l'usine de Tarnowitz est à six portes et
à sole trapézoïdale, comme celle de l'usine de Stiperstones.
Il en diffère par des dimensions plus grandes et par la si-
tuation du bassin intérieur, placé, au bout de la sole, auprès
de la dernière porte. On soustrait ainsi mieux le plomb à
l'action de la chaleur, et l'on gagne plus de place pour le
travail de la charge. Lorsqu'on compare le four silésien
au four de Stiperstones, on trouve, Pour la longueur de la
sole, 5-,6o au lieu de 5 mètres; pour la largeur près du
pont, 3"',6o au lieu de 5m,o5, et pour largeur près du ram-
pant, 3 mètres au lieu de 2',75. La chauffe mesure 2m,5o,
sur or",6o. Sa superficie est à celle de la sole comme i à 7
(Pl. XIV, fig. 4 à 7) . A l'origine, en 1862, on ne chargeait par
opération que 1. 000 kilog., soit environ loo kilog. par mè-
tre carré ; en 1865, on est arrivé à 2. 000 kilog., et en 1867
à 2.300 kilog., ce qui correspond, comme à Snailbeach, à
une épaisseur de on', o8 à om,io. C'est une charge un peu
forte, et qui rendrait le grillage difficile et insuffisant s'il
s'agissait de galène ordinaire. Mais le minerai de Tarnowitz
renferme déjà, par lui-même, une proportion élevée de car-
bonate et de sulfate de plomb, en sorte qu'on peut l'assi-
miler, dans son état naturel, à du minerai partiellement
grillé. Dès la première impression de la chaleur, l'acide du
sulfate agit comme oxydant sur le sulfure voisin.

Le minerai de la mine principale, dite Friederichs-Grube,
tient, en moyenne :



Sulfure de plomb
Carbonate de plomb 15,6

Sulfate de plomb ..... . . L1,5

et celui de la mine Paul-Richard, jusqu'à 45 p. ioo de car-
bonate et 9 p. ioo de sulfate. il est évident que si l'on avait
uniquement affaire à du sulfure, il faudrait diminuer les
charges, ou prolonger beaucoup la période du grillage. Le

minerai de Tarnowitz est d'ailleurs aussi pur que celui de
Carinthie ; on y trouve moins de I p. 100 d'argile, et au
plus 2 à 5 p. Io° de carbonates de chaux, de zinc et de fer.

Le four est servi par quatre hommes, répartis en deux
postes de douze heures.

Comme partout on distingue, à Friederichshütte , deux

périodes principales ; celle du grillage qui dure quatre ou
cinq heures, et celle de la réaction en moyenne 7. On dou-
blerait la première, si le minerai ne renfermait, comme
je viens de le dire, 5o à 55 p. loo d'éléments oxydés. Pen-
dant toute la période du grillage on a soin de ne jamais
dépasser le rouge sombre (5 à 600° C.). De vingt en vingt
minutes, on travaille la charge avec des spadelles ou des râ-
bles: on la retourne en général 8 à 10 fois. En tous cas, on
continue jusqu'à ce que l'on ait atteint, autant que possible,
le rapport théorique de deux équivalents d'oxide pour un
de sulfure, ou celui de un de sulfate pour un de sulfure.
C'est là ce qui caractérise, comme on sait, le procédé Ca-
rinthien, tandis que, dans le Flintshire et en Belgique, on
hausse la température avant d'en être venu là, et alors il se
produit toujours , outre le plomb, une certaine dose de
sous-sulfure, dont le grillage à haute température occasionne
forcément de notables pertes par volatilisation.

La réaction se fait, comme ailleurs, en chauffant davan-
tage et lorsque, par excès de chaleur, les masses sulfurées
coulent elles-mêmes, on les fige aussi, comme à l'ordinaire,
par des aspersions de chaux éteinte en poudre.

Il faut constamment brasser les matières pâteuses, et l'on

procède, 3 ou 4 fois, comme en Angleterre, par coups de feu
réductifs et oxydants. Vers la fin, on rejette dans le four-
neau, pour le dernier coup de feu, les crasses du bassin de
coulée, auxquelles on a mêlé, au moment de l'écumage,
un peu de houille menue, en vue de faciliter leur enlèvement.
Cette houille agit, comme réductif, sur l'oxyde en excès. H
en résulte une sorte de ressuage, mais ramené ici à un
simple coup de feu ,de faible durée, pour ne pas accroître,
comme en Carinthie, _la dépense en combustible. On pré-
fère avec raison achever le traitement au four à cuve. Les
derniers résidus, sortis du fourneau, renferment à peine
2 p. too de sulfures ; ce sont des oxydes de plomb, de fer et
de zinc, en partie unis à un peu de silice et mêlés à de la
chaux plus ou moins sulfatée. La teneur des résidus est,
comme à Snailbeach, de 4o à 5o p. 1 oo ; leur poids monte,
par charge, à 250 ou 3oo kilog. On voit que l'on tient un
juste milieu entre les crasses trop riches des usines belges
et les crasses trop pauvres des fours carinthien et breton.
On arrive ainsi à concilier un fort rendement avec une faible
consommation.

L'opération entière dure douze heures, en moyenne, et
irait à quinze, si le minerai brut n'était partiellement oxydé.
C'est plus qu'en Angleterre, comme on voit; mais aussi, c'est
grâce à cette marche si lente que le déchet final n'est pas
plus élevé qu'au four carinthien.

En 1865 on a traité, au réverbère, 6 35o tonnes de mi-
nerai. Les Io() kilog. de minerai, tenant 75 kilog. de plomb
et 74g,6 d'argent, ont donné au réverbère :

Plomb d'ceuvre. 65',80 5,115,0 d'argent aux 100 kilog.
Crasses. . . . . 15',90 à 58,8 p. ,00 de plomb et i5gr,5 d'argent.
Fumées .2k,75 à 50,0 p. 100 de plomb et 9g0 d'argent.

Ce qui conduit à 7 de plomb ; et, par suite, à une
simple perte de 11%7 par 100 kilog. de minerai.

Pour comparer ce résultat à celui de Carinthie, il faut
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tenir compte des pertes, occasionnées par l'affinage du,
plomb crceuvre et le traitement des crasses, puis faire ab-
straction du plomb des fumées, que l'on pourrait recueillir,
en Carinthie, aussi bien que dans les usines modernes.

Le Pattinsonage occasionne, à Friederichshtitte, sur le
plomb, une perte de 5 p. 100. Le moitié au moins peut
être attribuée à, l'affinage proprement dit.

Les 65',8 de plomb d' oeuvre perdraient par suite 0k,957.
En traitant les crasses, on perd 4 unités sur les 38k,8; soit,
suries 15',9 de crasses, ok,656. Enfin les 2',75 de fumées
tiennent ik,575 de plomb.

Il faut donc défalquer du rendement total

Il reste, par suite, comme rendement proprement dit, 68,5
au lieu de 71,5; soit un déchet de 4,7 pour ioo de minerai.
Or, au four carinthien, on accorde, sur les minerais d'une
teneur de 75 p. 100, un déchet maximum de 6;5 ; ce qui
dénote un écart réel de 5,5 à 6, ou à peu près une unité de
plus qu'au four de Tarnowitz. Il y aurait donc, en défini-
tive, un léger avantage au profit du traitement silésien,
avantage qu'il faut surtout attribuer au remplacement du
ressuage proprement dit par la refonte des crasses au four
à cuve. En modifiant dans ce sens le procédé carimhien,
on arriverait très-probablement, sous le rapport du rende-
ment, à un résultat pareil à celui de Tarnowitz. Mais ce der-
nier four, à cause de ses vastes dimensions, aurait toujours
l'avantage d'une production plus grande, et d'une moindre:
dépense de combustible et de main-d'oeuvre. Le faible dé-
chet, constaté à Tarnowitz, provient aussi de ce que le mi-
nerai renferme déjà le tiers du plomb à l'état oxydé. Le
grillage en est abrégé; par suite la perte par volatilisation
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doit être moins considérable. La consommation meyenne
du four silésien, en 1865, est, par tonne de minerai,
de Li6o kilog. de houille, et la main-d'oeuvre de mens
d'une journée, puisque deux ouvriers traitent, par douze
heures, des charges de 2 5oo kilog. Mais, pour des mine-
rais non mêlés de carbonate, il faudrait compter un quart
en sus, ce qui conduit au chiffre de 1i,25, comme à Snail-
beach;

En résumé, je crois pouvoir conclure de tout ce qui
précède, que ce n'est pas tant la forme du four qui im-
porte au succès du travail par réaction, que le mode
d'opérer. Lorsque, au four anglais, au four belge, et même
au four carinthien d'Engis, on marche vite, ou à tempéra-
ture trop élevée, les pertes sont grandes ; lorsqu'au con-
traire on grille lentement au rouge sombre, et que le coup
de feu pour la réaction n'est donné qu'au point précis qu'in-
dique la théorie, alors on arrive au maximum de rendement,
et cela dans n'importe quel four, carinthien, anglais ou
breton. J'ajouterai, qu'il faut se borner à pratiquer le
ressuage d'une façon très-sommaire ; qu'en général, comme
à Tarnowitz et à Snailbeach, il faudrait retirer les crasses
à la teneur de 55 à 4o p. loo, et achever leur traitement au
four à cuve.

Les grands réverbères anglais, pareils à ceux de l'usine
de Tarnowitz, sont d'ailleurs plus économiques, au point
vue de la main-d'oeuvre et du combustible, que les petits
fours carinthiens.

Les nombreuses portes, percées dans les deux faces laté-
rales, leur donnent même un avantage sur le four double
breton. La disposition la moins heureuse est celle des
fours belges à deux foyers. On y est trop tenté de pousser
la chaleur au delà des limites convenables. Enfin, il con-
vient de placer toujours le bassin intérieur, comme à En-
gis et à, Tarnowitz, dans la partie la plus froide du four.

Voici, pour terminer, les quantités de minerais que l'on

kilogrammes.
Perte sur l'affinage 0,957
Perte sur les crasses 0,656

Plomb des fumées. 1,575

Total 2,968
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peut annuellement traiter dans les divers fours dont je viens
de parier, en admettant des teneurs moyennes de 7o à 8o
p. 100, et trois cents jours d'activité réelle.

Four carinthien simple
Four carinthien de la Nouvelle-Montagne... '55o à
Four breton doublé 1.000
Four à deux foyers du Bleyberg ès Montzen. .

Four anglais de Snailbeach
du
de To.rnowitz, etc.

FlintshireFours anglais. 1 200 à

3° Fonte de précipitation.

Le principe de la fonte de précipitation est connu. C'est
le mode de traitement le plus simple, et pourtant le plus
coûteux, à cause du prix élevé du fer. Ce procédé a en
outre l'inconvénient de fournir des mattes qui retiennent
toujours du plomb et de l'argent. Par ces motifs, il faut
l'abandonner dès que la nature du minerai le permet (*);
c'est le parti que l'on a pris à Tarnowitz, en 1862, comme
je viens de le dire. On a dû le conserver au Hartz, par
suite de la nature quartzeuse et cuivreuse du minerai.
Le prix élevé du combustible rend d'ailleurs inappli-
cable la méthode par grillage et réduction, suivie à Frey-
berg, Stollberg, Vialas, la Pise, etc. Mais, lorsqu'on est
obligé d'y avoir recours, il faut, du moins, remplacer le fer
ou la fonte par des matières ferrugineuses oxydées, telles
que minerais de fer, scories de forge, mattes grillées, etc.
Dans un four à cuve, convenablement installé, l'oxyde de
fer se réduit sans peine; et le métal, ainsi amené à l'état
naissant, agit avec force sur la galène crue; rien, au pre-

(*) La méthode de précipitation est surtout vicieuse, lorsqu'on la
pratique au réverbère, comme jadis dans les fonderies de Vienne
(Isère) et de Poullaouen. Une partie du fer disparaît alors par oxy-
dation.
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mier abord, ne paraît plus facile, et pourtant l'expérience,
plusieurs fois tentée au Hartz même, n'a définitivement réussi
que depuis peu de temps. A la haute température où se ré-
duit l'oxyde de fer, les silicates métalliques corrodent les
fourneaux ; on les met rapidement hors de service. C'est ce
qui arriva en particulier, au Hartz, en 1856. On y fit, à cette
époque, l'essai d'un haut-fourneau de 7 mètres de hau-
teur, à trois tuyères, pourvu d'étalages et d'un véritable
ouvrage, comme les fours à cuivre du Mansfeld. On sub-
stitua à la fonte 'du minerai de fer, du calcaire et des sco-
ries basiques plombo-ferrugineuses (*). La galène était dé-
composée, mais on ne pouvait maintenir les tuyères. Les
parois de l'ouvrage fondaient rapidement, même lorsque les
scories se rapprochaient des trisilicates et ne retenaient que
20 à 22 p. ioo de protoxyde de fer et 10 p. loo de chaux.
Il est vrai qu'on ne songea pas alors aux tuyères à eau, ni
aux parois rafraîchies par des caisses à eau. Ces moyens
étaient cependant connus dans les fineries anglaises, et
même déjà appliqués dans l'usine à plomb de la compa-
gnie de Stollberg.

Ces précautions si simples viennent d'être prises et, dès
lors, le succès a été complet. Le premier essai fut fait en
1866, à Altenau, dans un four Raschette, établi en 1864.
A la suite de ce premier succès, un four pareil fut aussi
installé à Lautenthal, et peu après, en 1867, on réussit éga-
lement à Clausthal, dans un four ordinaire, en substituant
simplement aux tuyères anciennes des tuyères à eau. En-
trons à cet égard dans quelques détails (**).

(*) Archives de Karsten, t. X, p. 151.
(01 Berg und huttenndinnische 7..eitung de B. Keil (1867), p. Cet

suivantes. Le four flaschette fonctionne en Allemagne depuis
1863. Il fut d'abord essayé à l'usine à cuivre de Saut f cid, dans la
Thuringe. Maintenant il est non-seulement adopté au Ilartz, niais
encore à EMS et dans uneusine à cuivre près deflambourg (journal
cité, i866). On l'a aussi établi à Fahlun en Suède.

tonnes.

150

ho°
1.200
1.300
1 .000

1.ttoo
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Le four Raschette fut monté à Altenau en 1864. On se
proposait de diminuer, par cette modification, la masse des
poussières entraînées, et l'on voulait augmenter la produc-
tion en multipliant le nombre des tuyères. .

L'essai réussit sous ce double rapport. On passa d'abord,
au four Raschette, le lit de fusion ordinaire calculé pour
bisilicates ferrugineux. Mais, à la haute température que
développa la double rangée de tuyères, les parois du four
furent rapidement attaquées. Pour les protéger, il fallut
avoir recours aux tuyères et caisses à eau. Lorsque le four,
ainsi modifié, eut pris une allure régulière, on essaya de
substituer à la fonte de fer des silicates ferrugineux riches.
On choisit les scories de l'usine d' Oker (Bas-FIartz) , à cause de
leur teneur en cuivre. Elles renferment 20 p. ioo de silice
unie à 65 ou 7o p. too de protoxyde de fer. Le cuivre passe
dans les maltes et se trouve ainsi utilisé. Pour réduire
l'oxyde de fer, on dut cependant modifier l'ancien mode de
chargement. On sait que, dans les usines à cuivre, où l'on
fait usage de fours Raschette , on charge le coke dans l'axe
du four et le lit de fusion contre les parois. En opérant
ainsi, le fer n'est pas réduit. Il fallut répartir, par lits uni-
formes, le coke et le minerai. La marche du four devint
alors satisfaisante, et le rendement aussi élevé que par la
méthode ordinaire. Toutefois on a eu le tort, à mon avis, de
ne pas favoriser la réduction des scories par des additions
plus fortes de chaux ou de calcaire.

Voici les dimensions principales du four Raschette, établi
par M. Baermann à Altenau (Pl. XIV, fig. 8 à 11). La largeur
de la cuve, au niveau des tuyères, est de o'n,yo et au niveau
du gueulard de im,4o. La longueur du four reste invariable
sur toute la hauteur ; elle est de 2m,20. La hauteur elle-

raine mesure 5m,5o, à partir du bord supérieur de l'avant-
creuset. Chaque face renferme cinq tuyères, placées à o,40
l'une de l'autre, d'axe en axe. Comme dans les fineries
anglaises, les tuyères de l'une des faces alternent avec celles
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de la face opposée. A part cela, le four est parfaitement
symétrique. A ce point de vue, le four Baschette l'emporte
certainement sur les anciens demi-hauts-fourneaux. Dans
ces derniers les réactions le long de la poitrine diffèrent
de celles de la face des tuyères, tandis qu'au four Raschette,
comme dans les hauts-fourneaux à fer, la température varie
peu d'un point à un autre de chaque tranche horizontale.

Les faces étroites du four Raschette sont l'une et l'autre
pourvues d'un avant-creuset et d'un bassin de coulée. A
partir de l'axe du four, la sole s'abaisse en sens inverse
vers les deux creusets opposés. Les tuyères ont om,o4 de
diamètre ; la pression du vent est de orn,o2 de mercure. A
Altenau, clans une campagne de trois mois, au commence-
ment de l'année 1867, le lit de fusion se composait, en
moyenne, de :

Schlich 1.000
Scories d'Oker en remplacement 1 protosilicates de fer à

de il p. 100 de fonte i.050 ) OU 2 p. 100 cle cuivre.
Scories de l'opération même. . 870 bisilicates de fer.
Mattes plombeuses 65
Chaux 50

Poids du lit de fusion par 1.000
kilog.. de minerai. 3.035

On passait en moyenn e par vingt-
quatre heures 6`,2o de schlich

ou 181,7 de lit de fusion.

Par tonne de schlich on brûlait 495 kilog. de coke.
Le lit de fusion précédent a donné

Plomb d'oeuvre 605 à 0,00140 d'argent.
Mattes 520 à 0,10 de plomb, 0,04 de cuivre,

et 0,0003/1 d'argent.
Scories rejetées 1.840 à 0,0' de plomb et 0,000008 d'ar-

gent.
Fumées, cadmies, etc. . 3o

Total 2 995
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Lorsqu'on compare ces résultats au traitement ancien
des fourneaux ordinaires, on constate, outre le rem-
placement de la fonte par des scories ferrugineuses, les
différences suivantes

Grâce à l'abondance du vent, la production est accrue
dans le rapport de i à 2 4, tandis que la main-d'oeuvre est
simplement doublée.

La teneur des maltes est descendue de 20 à lo p. ioO
de plomb, ce qui dénote un rendement direct plus consi-
dérable en plomb d'o3uvre. La richesse des scories' est éga-
lement moindre : elle est de 0,01 à 0,015 de plomb, au
lieu de o,o5 ; et de o,000008 d'argent, au lieu de o,0000i
à 0, 00002. Pourtant cette pauvreté relative des scories et
des mattes est, au moins en partie, plus apparente que
réelle. En ajoutant au lit de fusion près de 200 p. 100 de
scories diverses, on double la proportion des scories reje-
tées, ce qui réduit leur teneur à moitié ; et comme on aug-
mente, avec ces scories, la dose des matières ferrugi-
neuses, on accroît en même temps le poids des maltes. La
perte absolue pourrait donc, au fond, rester la même ; une
marche prolongée apprendra seule s'il y a eu, sous ce rap-
port, progrès réel.

On a, de tout temps, abusé au Hartz de ces additions de
scories. Une certaine dose de silicates tout formés peut être
utile pour faciliter la fusion des éléments terreux non en-
core combinés. Mais leur surabondance nuit certainement
en favorisant les pertes par l'écoulement trop rapide des
scories, et en exigeant plus de combustible pour la
fusion. Je comprends l'addition de scories ferrugineuses,
comme élément précipitant, mais je ne Puis approuver celle
de 87 p. ioo de scories de la même opération, car on ne
peut admettre que, par la marche ordinaire du fourneau,
il se produise une aussi forte proportion de scories riches,
susceptibles d'être appauvries par la refonte. Ce serait la
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condamnation du système suivi. On ne devrait jamais re-
passer les scories pauvres.

L'inconvénient de ces repassages outrés paraît avoir été
senti à Lautenthal. Les scories de la même opération ont
été ramenées, dans le lit de fusion, au taux de Go p. 1,00.
C'est encore trop ; mais déjà la consommation a été réduite
par là à 562 kilog. de coke par 1.000 kilog. de schlich. Le
minerai de Lautenthal est, à la vérité, de deux à trois unités
plus riche que celui d'Ahenau. Il rend 62,2 p. ion de
plomb au lieu de 6o,5 P. 100; mais il n'est guère plus
fusible pour cela, car il contient davantage de blende. Au
reste, même cette consommation de 36,2 p. loo est encore
élevée, et diminuerait certainement, si l'on retranchait du
lit de fusion les Go p. 100 de scories de la même opéra-
tion, et si on les remplaçait par un peu de calcaire. On de-
vrait, de même, ramener les loo p. 100 de scories protosili-
catées du Bas-Hartz à 75, au plus 8o P. 100, car elles
donnent près de 56 p. 100 de maltes, ce qui est évidem-
ment trop, lorsqu'on songe à leur faible teneur en métaux
utiles. Ainsi à Stoliberg et à la Pise, où l'on fond des mine-
rais plus quartzeux et plus pauvres, on ne consomme que
25 p. ioo de coke, et dans les usines, où l'on n'a pas.
d'oxyde de fer à réduire, la consommation descend bien
souvent à moins de 20 p. 100. (Pont-Gibaud, Biache-
Saint-Vaast) , etc.

Les scories nouvelles, à part leur pauvreté relative en
plomb et en argent, ont d'ailleurs le même aspect et la
même composition que les scories ordinaires du Hartz. Ce
sont des bisilicates, tenant 4o à 45 de silice, 53 à 38 d oxyde
de fer, 7 à 8 de chaux et autant d'alumine.

Les pertes par entraînement ont toujours été fortes au
Hartz, par suite de l'état pulvérulent des minerais. Les fours
Raschette, grâce à leur évasement vers le haut, ont amené,
sous ce rapport, un heureux changement. Au lieu de 4 à 5
p. ioo de fumées, il ne s'en forme plus que 1 p. i 0,(3.
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Le succès des scories du Bas-Hartz, comme agent de pré-
cipitation dans les fours Raschette, amena les essais de
Clausthal.

Un four ordinaire du Hartz, convenablement refroidi
dans la région de fusion, à l'aide de bâches et de tuyères
à eau, reçut le même lit de fusion que le four Raschette.
Les résultats essentiels furent les mêmes. On obtint des
mattes et des scories pauvres, grâce à la réduction de
l'oxyde de fer. Si pourtant les fumées sont plus abon-
dantes, si la production est faible, si même la consomma-,
tion est un peu supérieure à celle des fours Raschette, ces
quelques défauts sont faciles à corriger. Que l'on agrandisse
le haut de la cuve, que l'on augmente le nombre des
tuyères et, dans la même proportion, la largeur des fours,
et l'on verra les différences accessoires disparaître égale-
ment. L'essentiel est de ne pas allonger la zone de fusion
dans le sens de la direction du vent, et de protéger, à ce
niveau, les parois du four, par des moyens de réfrigération
extérieure suffisamment actifs. Sous ce rapport, on a
presque toujours fait l'inverse de ce que l'on aurait dû faire.
Dans la crainte de volatiliser le plomb ou de corroder les
parois, on a partout agrandi autrefois, au Hartz, à Frey-
berg , à Przibram , la section de la cuve au niveau des
tuyères, au lieu de la rétrécir, comme dans les hauts four-
neaux et les cubilots. Plus récemment on a cependant
adopté, dans beaucoup d'usines, des fourneaux cylindriques
ou prismatiques; les premiers, sous le nom de fours Cas-
tillans, à Pont-Giband, la Pise, Biache-Saint-Vaast, etc. ;
les autres, à section rectangulaire, dans les usines de Stoll-
berg. Corphalie, etc. C'est un premier pas vers une forme
plus rationnelle ; mais, comme je viens de le dire, il vau-
drait mieux encore rétrécir la cuve, à la hauteur de la zone
de fusion, en ayant soin de refroidir les parois par des bâ-
ches à eau.

La cherté du fer ne sera donc plus un obstacle à l'em-
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ploi de la méthode de précipitation. Au métal, on pourra
toujours substituer des matières ferrugineuses oxydées.
Lorsque la galène est mêlée de pyrites de cuivre, ce mode
de traitement a sa raison d'être. Les mattes produites ren-
fermeront le cuivre, et ce métal .y sera même plus concentré
lorsque, pour la précipitation, on se servira d'oxyde au lieu
de fer. L'oxygène de l'oxyde de fer, contribue lui-même à
l'expulsion d'une partie du soufre. Ainsi, dans l'essai de
Clausthal rapporté par B. Kerl (p. 174 de la Berg und
hil(tenniiinnische Zeitung de 1867), le traitement ancien, à
l'aide de fonte grenaillée, a donné 49 p. 100 de mattes
34 p. 100 de plomb, tandis que le procédé nouveau, avec
les scories ferrugineuses, n'en a fourni que 44 p. ioo à
to p. loo de plomb. Dans ce dernier cas la précipitation
est plus complète; par suite, le traitement ultérieur des
mattes moins coûteux. Il faut cependant rappeler qu'a Lau-
tenthal le four Raschette a donné 56 p. loo de mattes, ce
qui est trop, comme je l'ai déjà dit, et provient de l'excès
des scories d'Ocker, eu égard à l'énergie de l'action ré-
ductive.

Les frais de la méthode de précipitation, ainsi modi-
fiée, dépendront du prix et de la fusibilité des matières
ferrugineuses oxydées ; mais son application sera encore
subordonnée à d'autres considérations.

Lorsque les minerais sont purs et riches, la méthode par
grillage et réaction doit être préférée à la précipitation,
comme on vient de le faire à Tarnowitz, et comme on de-
vrait le faire aussi à Przibram. Les pertes par scorification
et volatilisation y sont moindres.

On peut avoir recours à la précipitation lorsque les mi-
nerais sont quartzeux. Cependant, s'ils étaient riches
en argent, les pertes seraient grandes, à cause des mattes
qu'il faut sans cesse retraiter. La méthode par grillage et
réduction, avec fondants ferrugineux au besoin, est alors
préférable. Il faudrait que la .houille fût bien chère pour
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qu'il n'y eût pas avantage à chasser le soufre par voie de
grillage. C'est ce que l'on fait à .Freyberg, Stollberg, la
Pise, Pontgibaud, Vialas, etc., et c'est ce que l'on devrait
faire aussi à Tarnowitz, pour les minerais terreux, pauvres

en plomb. On perdrait moins de plomb ét d'argent par les
mattes et moins aussi par entraînement, les schlichs se
trouvant agglomérés par voie de grillage. Ces minerais
grillés seraient fondus avec des scories de forge et avec
les crasses blanches du réverbère provenant du traitement
des minerais riches. A Przibram, on traite ainsi les minerais

quartzeux ; mais, outre 56 à 6o p. 100 de scories de forge,

on ajoute encore 8 P. 100 de fonte. C'est une faute. On pour-
rait s'en passer si, au lieu d'élargir les fours au niveau des
tuyères. on les conservait étroits. En tous cas, il importe de
bien griller, pour empêcher, autant que possible, la forma-

tion des mattes.
Les circonstances changent lorsque les galènes sont cui-

vreuses; on ne peut alors éviter les mattes. Dans ce cas la
méthode de précipitation n'offre plus le même inconvé-
nient, pourvu toutefois que les pyrites ne soient pas par
trop abondantes, sinon il faudrait aussi se débarrasser
d'abord d'une partie du soufre par voie de grillage.

Les difficultés croissent lorsque les minerais renferment
de la blende. On a vu son influence au bas-foyer et dans
le réverbère. Disons quelques mots du rôle qu'elle joue
lorsqu'on opère par précipitation. La blende crue est peu
altérée dans les fours à cuve; elle passe dans les maltes
ou reste en partie mêlée aux scories, en rendant les deux
produits plus pâteux. Il y a cependant double décom-
position entre les mattes zincifères et les scories dès que

ces dernières sont ferrugineuses et le contact prolongé.
L'oxyde de fer de la scorie réagit sur le sulfure de zinc de la

matte; il se forme du sulfure de fer et du silicate de zinc.
On observe très-bien ce fait dans l'usine à cuivre d'Atvida,

en Suède. Si cette réaction tend à Se produire au contact
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du charbon, ou dans une atmosphère récluctive chaude,
alors l'oxyde de zinc est en partie décomposé et le métal
se dégage à l'état de vapeurs.

Le même effet se produit lorsqu'au four à cuve, dans la
-région des tuyères, la blende rencontre la fonte directe-
ment mêlée au lit de fusion. Celle-ci agit, avant tout, sur
la galène, mais attaque aussi la blende dès que le fer
se trouve en excès. A la vérité, le zinc volatilisé est de
nouveau sulfuré ou oxydé, dans le haut du four, sous l'in-
fluence de la galène et de l'acide carbonique, et rentre
ainsi, par cette voie, clans un circuit sans fin. Mais une partie
échappe pourtant à l'oxydation et se trouve alors entraînée
avec les fumées hors du four. C'est une cause de perte, car,
à cette haute température, le zinc emporte avec lui du
plomb. Cet effet ressort clairement de la comparaison des
résultats obtenus autrefois dans les usines de Clausthal et
de Lautenthal du Haut-Hartz.

Le traitement est le même dans les deux établissements,
mais la galène de Lautenthal est blendeuse, quoique assez
riche en plomb, tandis que celle de Clausthal est plutôt
entremêlée de gangues terreuses.

D'après l'ouvrage de M. Kerl, sur l'Oberharz, la teneur
moyenne des schlichs de Clausthal était, il y a vingt ans,
de 55 p. ioo, et celle de Lautenthal de 63 p. oo ; et
malgré cela, les pertes en plomb et en argent étaient plus
fortes dans la seconde usine. En représentant par oo le
plomb et l'argent trouvés par voie sèche dans les schlichs,
les opérations successives, dont se compose le traitement,
ont fourni en 1849 les produits suivants.:

TOME XIII, 1868, 2!J
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OPÉRATiONS.

Ainsi, sur- ioo de plomb, la perte a dépassé 25 à Lau-
tenthal et n'a pas atteint 17 à Clausthal. Dans les deux
usines, il y a gain apparent sur l'argent, à .cause de l'im-
perfection des essais; mais au fond on voit, par la compa-
raison des chiffres, que la .perte est également plus forte à
Lautenthal. L'influence de la blende est par suite évidente ;
le plomb est surtout entraîné par les vapeurs de zinc, et
l'argent, combiné au sulfure de zinc, par les Scories.

Pour combattre l'état pâteux des scories et des mattes
blendeuses de Lautenthal , on ajoutait au lit de fusion une
proportion plu S forte de silicates ferrugineux. A Clausthal,
le lit de fusion recevait 5o p. 100 de scories (protosili-
calées) de la fonte des mattes, et 4o p. soo de scories
(bisilicatées ) de l'opération même, tandis qu'à Lauten-
"-d'al on allait, vers la même époque, jusqu'à go p. soo de
scories de la fonte des mattes et So p. Dao. de scories de
l'opération même. Or cet excédant de scories devait né-
cessairernent entraîner du plomb et de l'argent combinés
au soufre.

En tous cas on voit, par ce qui précède, que la blende,
quel que soit son mode d'action, accroît les pertes et rend
le traitement de la galène fort onéreux. Il faut donc l'enlever
par la préparation mécanique, même quand elle est argenti-
fère. C'est ce qui se fait à la mine de Pontpéan (Bretagne) ,
dont la galène et là blende argentifère sont traitées par des
procédés distincts : la galène à Nantes par fusion, la blende
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en Angleterre par voie humide ou par amalgamation (*).
Si, malgré cela, il reste encore de la blende mêlée à la

galène, on devra préférer à la précipitation la méthode par
grillage et réduction. Le zinc est alors oxydé et peut, au
moins en partie, être éliminé sous forme de silicate, ce qui
n'occasionne pas une aussi forte perte en argent.

4° Méthode par grillage et réduction.

Nous venons de montrer que la méthode de précipitation
est rarement avantageuse, même lorsqu'on se sert de ma-
tières ferrugineuses oxydées ; qu'elle ne convient ni aux ga-
lènes argentifères, ni aux galènes pures, ni aux galènes bien-
denses; que le seul cas où son emploi semble rationnel, est
celui d'une galène quartzeuse ou cuivreuse, peu argentifère;
mais que même alors, dès que le minerai est mêlé de py-
rites, il vaut mieux opérer par voie de grillage et réduction.

En définitive, lorsque la méthode par grillage et réaction
devient impossible, on en est presque toujours réduit au trai-
tement par grillage et réduction. Au reste, c'est tout sim-
plement le travail par grillage' et réaction auquel on fait
succéder un énergique ressuage, dans un appareil spécial,
favorisant mieux les influences téductives que le four à re-
verbère.

On soumet à la réduction, dans un four à cuve, soit les
crasses blanches provenant du .travail par réaction, soit les
minerais impurs plus ou moins grillés. A ces crasses blan-
ches, ou à ces minerais grillés, on ajoute des fondants, chaux
ou oxyde de fer, propres à donner des prolasilicales. Il faut
un dosage, plus ou moins basique, propre à hâter la réduc-
tion de l'oxyde de plomb, tandis que les bisilicates ne gê-

(9) Depuis quelques almées, on isole aussi la blende aLautentbal,
autant que possible, par la préparation mécanique. Comme elle
n'est pas argentifère, on la vend aux usines à zinc des bords du
Rhin.

Argent. Plomb. Argent Plomb.

Fonte des schlichs. 71,34 55,99 62,59 44,26
l'e refonte ttes mettes 21,39 16,02 25,38 16,93
e refonte des maltes 6,94 5,58 8,88 5,06

et 40 refonte des 'nattes 1,64 1,42 3,61 1,41

Fonte des cadmies . 4,81 4,30 0,60 7,25

Totaux 106,12 83,31 101,06 74,91

CLAUSTRAL. LAUTENTHAL.
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nent pas lorsqu'on marche par précipitation. Dans ce der-
nier cas, le plomb, lié au soufre, n'est pas retenu par la
silice. Les fondants ferrugineux sont moins énergiques que
la chaux, mais permettent de marcher à une température
moindre. Le plomb se volatilise moins, seulement le four
est facilement corrodé; il faut le protéger par des bâches à
eau. L'oxyde de fer est surtout utile lorsque le minerai
renferme de la blende. Dans les crasses blanches et les mi-
nerais grillés, le zinc se trouve, en majeure partie, à l'état
oxydé, et il faut, si c'est possible, le conserver en cet état,
pour s'en débarrasser sous forme de silicate. Or, en pré-
sence du sulfure de plomb et du charbon, l'oxyde de zinc
tend à repasser à l'état de sulfure ; tandis que, sous l'in-
fluence des matières ferrugineuses, il se produit du sulfure
de fer, et l'oxyde de zinc reste uni à la silice, dès que l'action
réductrice n'est pas trop énergique, ni la scorie trop ba-
sique. A ce point de vue, le fer métallique semblerait plus
utile que l'oxyde de fer, car ce dernier sature la silice,
tandis que le fer agit directement sur le sulfure de plomb.
C'est le motif qui explique l'emploi de la fonte à Pontgibaud
et à Przibram ; mais on en abuse, comme nous le verrons.
Le fer en excès agit comme combustible, ou réduit lui-même
l'oxyde de zinc. En réglant mieux le lit de fusion, on peut
se passer de fonte sans nuire à la bonne allure du four-
neau. Le procédé par réduction, avec addition de fer, est
ordinairement connu sous le nom de méthode mixte; mais,
en réalité, il est désormais oiseux de faire cette distinction,
puisqu'on ajoute presque toujours quelques fondants fer-
rugineux au lit de fusion des fours de réduction.

Lorsque les minerais sont plus ou moins cuivreux, la
méthode par grillage et réduction donne, outre le plomb
d'oeuvre, des mattes et parfois des speiss. On retraite à part
ces derniers produits, puis, après concentration suffisante,
on les soumet à la voie humide, pour en extraire le cuivre,
argent et le nickel. La méthode par grillage et réduction
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est appliquée, en France, à Pontgibaud, Vialas, la Pise,
Saint-Louis, etc.; en Allemagne, à Stollberg, Przibram,
Freyberg, etc.

M. Rivot a décrit le traitement de Vialas ; je dirai quel-
ques mots de celui de Stollberg et des usines voisines, et
m'arrêterai plus particulièrement aux modifications récem-
ment adoptées à la Pise et à Freyberg; modifications qui
seraient également utiles à Przibram, Pontgibaud, Tarno-
ivitz, etc.

Usine de Stollberg.- On fond à Stollberg, les schlichs des
mines de Commern. C'est de la galène, mêlée de carbo-
nate et de sulfo-carbonate de plomb, provenant du grès à
nodules (Knottensandstein), de la formation triasique.
Après bocardage et lavage, le minerai, rendu à l'usine,
tient en moyenne, 55 à 58 p. ioo de plain]) et 15 à 20 p. ioo
de silice. On grille au réverbère d'une façon complète, et,
par le dernier coup de feu, on vitrifie et fond la matière
plombeuse. Le verre de plomb, ainsi obtenu, se com-
pose de

Total 99,01

Il y a peu de sulfures empâtés, puisque la proportion de
soufre n'est que de u p. oo ; mais sous le silicate on
trouve presque toujours un peu de matte, que l'on broie et
renvoie au four à griller. Une partie de la chaux et l'acide
carbonique proviennent de la craie, que l'on jette sur la sole
du four pour empêcher l'adhérence, ou, au moment de la
coulée, sur la masse fondue, pour la figer plus vite.

SIO3 19,5
Pb0. 61,9
FeO. 2,9
Ac'03 1,4
CaO 8,26
MgO. 2,60
CO' 1,45
S. . . 1,00
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On sait que la fusion complète du minerai grillé rend sa
réduction plus difficile. Aussi préfère-t-on ailleurs la simple
agglomération, pour laquelle il faut moins de combustible.
Cependant la fusion, vers la fin du grillage, favorise la dé-
sulfuration, en décomposant mieux le sulfate de plombs et
en isolant du silicate la matte plus dense; malgré cela, si le
minerai est mélangé de matières ferrugineuses oxydées, qui
dégagent, au four à cuve, par réaction, de l'acide sulfureux,
la fusion complète, vers la fin du grillage, me semble plus
nuisible qu'utile, et cela particulièrement lorsqu'on ajoute
au minerai, pour favoriser la fusion, tin peu de silice, ainsi
que cela se voit dans certaines fonderies.

La réduction du verre plombeux se fait, à Stollberg, dans
un four prismatique, de 4 mètres de hauteur, à deux
tuyèreS. La largeur de la cuve est de im,2o auprès des
tuyères et de 1 mètre le long de la poitrine. Sa profondeur
est de 1 mètre à la hauteur des tuyères, ce qui est trop
pour une marche économique, et de i"',10 au niveau du
gueulard. Les buses ont om,o.5 de diamètre et le vent o,o2
à o,o5 de pression. On marche au coke, et on le charge,
comme le lit de fusion, en couches régulières d'épaisseur
uniforme. Les tuyères sont à courant d'eau ; la paroi de
fond est protégée par une bâche à eau.

Le lit de fusion se compose de

Minerai grillé .o00
Scories de puddlage 780 à 800
Calcaire. 180 à 200

On obtient des scories, à 2 ou 3p. ioo de plomb, 3o à
35 p. ioo de silice, 9 à io p. ioo de chaux et 45 à 5o
p. 100 de protoxyde de fer.

On passe, par vingt-quatre heures, 6 à 7 tonnes de mi-
nerai, en brûlant 25 p. ioo de coke. Le minerai grillé rend
50 p. ioo de plomb et 1 p. 100 de matte, que l'on broie,
grille et repasse de nouveau. Les campagnes durent 6 à
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9 semaines. La perte en plomb, dans la fusion seule, est de
12 à 15 p. 100 de la teneur fixée par voie sèche. C'est un
chiffre élevé qui s'explique par la nature siliceuse du mi-
nerai et l'abondance des scories. Chaque tonne de minerai
en produit 1.000 à 1.100 kilog ; c'est trop. On diminuerait
ce poids, eu ajoutant moins de silicate de fer, et en chargeant,
à leur place, un peu plus de chaux ; on peut, sans inconvé-
nient, avoir des scories à 20 p. 100 de chaux. Pour corn-.
penser la moindre fusibilité des scories, due à ce change-
ment, on ramènerait la longueur du four, au niveau des
tuyères, de mètre à er,8o ou orn,75 et l'on combattrait
la perte plus grande par volatilisation, par le procédé de
chargement, à trémies fermées, de l'usine de la Pise que je
décrirai ci-après.

Le mode de traitement dont je viens de parler est aussi
pratiqué à la fonderie voisine de la compagnie d' Eschweiler.
On y traite les minerais plus riches du Breinigerberg et de
Dippenlinchen avec 4o à 5o p. 100 de scories de forge et
.10 à 15 p. 100 de calcaire. On fond encore, de la même
façon, les crasses blanches des réverbères, dans les usines
belges de Corphalie, Bleyberg, etc., où la consommation
descend souvent à moins de 15 p. ioo de coke.

Usine de la Pise. L'usine de la Pise est située, à 2 ou
3 kilom. en aval de la Grand' Combe, entre le chemin de fer
allant d'Alais à Brioude et le Gardon d'Alais. Elle fut établie,
il y a vingt ans environ, pour le traitement des minerais de
Pallières des environs d' Anduze. Aujourd'hui, on y fond aussi
des galènes de Sardaigne, achetées à Marseille. Le minerai
de Pallières est à gangue de quarz et de pyrites de fer. Il
fallait le traiter par grillage et réduction. Le grillage se fait
dans de grands réverbères à sole rectangulaire plane, de
8 à 12 mètres de longueur sur 2 mètres de largeur, pourvu
de portes 'd'un seul côté. On grille avec beaucoup de soins,
mais sans pousser jusqu'à la fusion.

Pour la réduction de la masse agglomérée, on s'est servi

'ïl
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d'abord du four Castillan ordinaire, semblable à ceux que
l'on voit à Pontgibaud , Biache-Saint-Waast, etc. C'est un
four cylindrique à deux ou trois tuyères, ayant 2 mètres de
hauteur sur i mètre de diamètre intérieur. Mais la corrosion
rapide des parois et les fortes pertes par entraînement ont
conduit M. Baron, le directeur de l'usine, à plusieurs mo-
difications importantes. Il a augmenté la hauteur du four ;
remplacé, au niveau des tuyères, les -briques réfractaires
par des parois en fonte à courant d'eau, et substitué au
gueulard libre une trémie de chargement, close à la façon
de celle des hauts fourneaux à fer ('').

Le four, en usage depuis deux à trois ans, repose, comme
les fours castillans ordinaires, sur un grand socle, maintenu
par un anneau en fonte, au centre duquel est réservé le
creuset brasqué intérieur (Pl. XIV, fig. 12 et i3). Il a om, 90 de
hauteur sur im,go de diamètre. Sur ce socle, on met a plat
une rangée de briques réfractaires, et, sur cette couronne,
on installe verticalement quatre plaques cintrées en fonte
grise, formant, par leur assemblage, la paroi cylindrique du
ourneau, au niveau de la zone de fusion. Les plaques ont

om,8o de hauteur, sur 1"',15 à 1m, 20 de diamètre intérieur.
Pour pouvoir modifier à volonté la position des tuyères, les
quatre plaques ne sont pas directement assemblées l'une à
l'autre ; on élève entre elles un égal nombre de piliers ré-
fractaires de om,25 de largeur sur on',22 d'épaisseur. Dans
trois d'entre eux, à om,25 au-dessus du socle, on fixe les
tuyères, et à la base du quatrième on réserve le trou pour
l'écoulement des scories.

Le long du pourtour extérieur, les plaques sont munies de

(*) L'idée de fermer le gueulard date de la fin de l'année 1863.
M. Baron me soumit, dès cette époque, le projet en question ; et
en 1865, il établit le premier four à parois de fonte. Un brevet a
été pris pour la double modification.

En Californie, on se sert d'un four à parois de fer dans une usine
a cuivre. La région de fusion est formée de deux cylindres concen-
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brides, ou rebords plats, de om,22 de largeur, destinés à
maintenir les briques réfractaires, placées entre deux, et
à supporter celles qui forment le haut du four. La surface
cylindrique extérieure est, de plus, garnie de trois rigoles
horizontales venues de fonte, constamment pleines d'eau.
Celle-ci coule verticalement le long des parois, d'une rigole
à l'autre, et la partie non vaporisée est recueillie à la base
dans une cuvette à déversoir, également venue de fonte et
formant le pied des plaques. Par vingt-quatre heures etpar
jour on consomme 4 à 5,000 litres d'eau. Le haut du four
est formé de briques, posées à plat sur le rebord des pla-
ques. Cette partie de la cuve a im,80. Plus haut encore, sur
om,fio, vient une simple chemise en fer, prolongement de
l'enveloppe en tôle, dont est armée la cuve en briques.
D'après cela, la hauteur totale du four, au-dessus du socle,
est de 3"1,25. A ce niveau, le gueulard est fermé par une
plaque horizontale en fonte, au centre de laquelle on a fixé
une trémie cylindrique en tôle, de 1 mètre de hauteur, et
de même diamètre que la cuve du four. Elle est ouverte à
son extrémité inférieure, fermée dans le haut par une trappe
à charnière ; mais on a réservé, à côté de la trappe, une pe-
tite gaine de on', 25, pour évacuer la fumée qui ne serait
pas aspirée, par la grande cheminée de l'usine, au travers
des chambres de condensation. Ces chambres communi-
quent avec le four par un conduit incliné, qui part de l'es-
pace annulaire compris entre la chemise en tôle et la tré-
mie de chargement. Les canaux souterrains, où se déposent
les fumées, ont un développement de 470 mètres et cu-
bent 1.86oms. A leur extrémité se trouve une vaste chemi-
née verticale de 4o à 5o mètres qui dessert également les
chambres de condensation des fours de grillage.

On marche, en général, à deux tuyères seulement de

triques en tôle, dont l'intervalle est rempli d'eau. C'est, je crois,
par trop exagérer le principe de la réfrigération (Journal de
B. Kerl, i866, p. 316).
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orn,o5 de diamètre; .la pression du vent est de orn,o5
à om,o4.

Avant la mise en feu, on enduit les plaques, à l'intérieur,
d'une couche de plâtre de orn,o2 d'épaisseur ; mais, dès que
le four est en marche, l'enduit se détache par morceaux, et
à sa place se dépose une mince couche de matière scoriacée
et de galène régénérée que l'eau extérieure fige sur la fonte.
En cet état, le four se maintient parfaitement ; les cam-
pagnes durent sans. interruption deux à trois mois ; il suffit
de remplacer quelques-unes des briques qui entourent les
tuyères. On pourrait même prolonger la durée des cam-
pagnes, si les cadmies ne resserraient le haut de la cuve.

La conduite du four est facile : on charge, comme à l'or-
dinaire, le combustible au centre du four et vers la poi-
trine, le lit de fusion, en forme de croissant, le long dés
parois, au-dessus des tuyères. Au moyen d'une valve, placée
dans le conduit qui se rend aux chambres souterraines, on
règle l'écoulement des gaz chauds, de façon à ne laisser à
l'air extérieur qu'un faible excès de tension sur les gaz du
gueulard. De cette façon, les fumées du fourneau s'écoulent
seules ; leur volume est réduit au minimum; elles ne s' enflam-
ment pas, puisque l'air extérieur n'est pas aspiré ; et il se
perd peu de vapeurs plornbeuses, même au moment où l'on
ouvre le gueulard pour le chargement. L'influence de cette
disposition est considérable. Avant son adoption, les gaz,
s'enflammaient souvent, et même, quand le gueulard était
sombre, le dépôt des chambres prenait parfois feu comme
de l'amadou; il devenait alors léger, volumineux, et se
trouvait entraîné par le courant d'air. Aujourd'hui il est
gris, métallique et lourd.

La teneur du dépôt est de 5o à 6o p. Io°, tandis qu'au-
trefois il atteignait rarement 55 à 4o p. leo.

Avant 1865, avec les fours anciens, de 2 mètres de hau-
teur, à gueulard ouvert, la perte totale était de 7 à 8 uni-
tés, dont moitié par les fumées. Aujourd'hui, elle est de
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moins de quatre unités, dont deux au plus proviennent des
vapeurs entraînées.

La teneur des fumées est plus élevée que celle des mi-
nerais, preuve évidente qu'elles résultent en partie de la
condensation des vapeurs métalliques. La proportion des
fumées est, dans les nouveaux fours, de 6 à 7 p. loo
poids des minerais.

Les minerais de Pallières se composent en moyenne,
après grillage, de

Oxyde, sulfate et sulfure de plomb 500
Oxyde de fer mêlé d'une faible proportion de

sulfure de fer 3oo

Quartz 200

Total 1.000

La teneur du minerai grillé est de 4o p. 100 de plomb,
à 110 grammes d'argent dans les 100 kilog. de plomb.
On ajoute, comme fondant

Calcaire, en partie à l'état de chaux. . 20 à 25 p. 100
Minerai de fer riche 3 à Li ---

Fonte. là 3
On cherche à produire des protosilicates ainsi composés

Silice 30
Protoxyde de fer
Chaux 20
Alumine et magnésie. 5 à 6
Oxyde de plomb 2 à 3

Le soufre ne doit pas s'élever à i p. 100, et la teneur
en argent à i gramme par loo kilog. de scories. Les scories
s'écoulent dans un pot en fonte, fixé sur deux roues, que
l'on remplace lorsqu'il est plein. On peut ainsi mettre à
part celles qui sont riches et les repasser au lit de fusion.

Ces accidents sont aujourd'hui rares et ne se produi-



368 ÉTAT ACTUEL

sent que lorsque le minerai est mal grillé. Il se sépare
alors un peu de matte et, en même temps, il reste dans
la scorie des parties sulfurées. A l'origine, ces scories étaient
fort impures. On essayait de passer , directement au four

cuve, des sulfo-carbonates crus non agglomérés, et l'on
grillait les galènes pyriteuses avec moins de soins. On
espérait y remédier en forçant les proportions de fonte et
de minerai de fer ; on allait parfois jusqu'à 7 p. 100 de
fonte et 2o p. 100 d'hématite rouge ou brune, mais il se
produisait alors des scories mêlées de }nattes, dont la teneur
en argent était élevée. M. Rivot donne dans sa docimasie
(tome IV, p. 77o), la composition d'une scorie de la Pise,
que je lui avais remise. Elle renferme

Silice 37,33
Protoxyde de fer 30,27
Alumine. /1,30
chaux. 17,30
Magnésie 2,17
Oxyde de plomb 2,/t5

{Le
soufre doit être en majeure

5,48 partie combiné au fer et au
calcium.

Total ...... . . . 99,5.
Argent. 5gr,00 aux 100 kilog. de scories.

L'échantillon provenait de l'année 1865. Une autre sco-
rie , obtenue en février 1864, retenait même jusqu'à
9,9 p. 100 de soufre, tandis que, depuis 1865 la propor-
tion est descendue à moins de i et même 1/2 p. ioo, et
celle de l'argent, à og,5 ou au plus i gr. par ioo kilog. de
scorie, et cela sans que le teneur en plomb atteigne 3p. oo ;
mais aussi, depuis cette époque, on ne charge plus de sulfo-
carbonates crus et l'on grille d'une façon plus complète. Il
suit de là que la condition essentielle d'une bonne marche,
au point de vue de l'argent surtout, est l'élimination, aussi
complète que possible, du soufre lors du grillage. On ne

Soufre.
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peut y remédier par des additions de fonte, et l'oxyde de
fer doit surtout agir comme fondant. C'est la condamnation
de la méthode mixte, et la confirmation des vices qu'offre le
traitement par précipitation. D'après cela, il faudrait sup-
primer en entier, du lit de fusion de la Pise, les 2 à 5 p. ion
de fonte, que l'on ajoute encre, et les remplacer par une
dose équivalente de minerai de fer riche. Il faudrait aussi
rétrécir le four au niveau des tuyères. La fusion serait plus
facile, et un peu d'oxyde de fer se réduirait comme dans le
four Baschette du Harz. Il en résulterait une économie cer-
taine, et les pertes en plomb ne seraient pas accrues, si le
grillage était bien fait, et le gueulard muni d'une trémie
fermée, 'avec prise de gaz latérale, pour empêcher la com-
bustion des vapeurs plombeuses.

J'ajouterai, en ce qui concerne l'usine de la Pise, que l'on.
fond, par vingt-quatre heures, 8 à io tonnes de minerai
grillé ; que la consommation s'élève à 25 p. too de coke,
et que le plomb d'ceuvre est percé deux ou trois fois par
jour, dans un chaudron en fonte placé au niveau du sol.
Ce système vaut mieux que les anciens bassins bras-
qués.

La fonte agit quelquefois, avons-nous dit, comme simple
combustible. A la Pise, le poids de coke brûlé descendait
de 25 à 22 et 20 p. 100, dès que l'on chargeait 7 p. ion
de fonte au lieu de 2 à 5 p. 100. A Pontgibaud, où les mi-
nerais traités tiennent 5o p. 100, l'effet de la fonte est plus
sensible encore. Avec 10 p. i 00 de fonte on consommait 8
à 9 p. too de coke ; avec 12 p. loo de ferraille, moins de
7 p. 100. Dans les deux cas il ne se séparait pas trace de
matte ; le fer est plutôt oxydé. Mais on conviendra que c'est
là un emploi peu économique de ce métal, et que du mi-
nerai oxydé riche coûterait moins.

Il en est de même à Biache Saint-Waast où, en traitant
de la galène grillée à 55 p. ioo de plomb, on ne consomme
que i o p. 100 de coke, dès que l'on ajoute, au lit de fusion
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du four castillan, f o p. foo de ferraille, et 10 à 14 p. foo
de craie.

Usine de Przibram. Les inconvénients de la méthode
mixte ressortent aussi de la marche de l'usine de Przibram.
Outre les minerais riches, que l'on traite par précipitation,
et qu'il faudrait plutôt traiter au réverbère, par grillage
et réaction, on a surtout à fondre, dans cette usine, des mi-
nerais quartzo-blendeux, pauvres en plomb, mais riches en
argent. Ils tiennent, comme les minerais de la Pise, 20 p. foo
de silice et 35 à 4o p. foo de plomb ; outre cela, au lieu de
simples pyrites de fer, on y trouve un mélange de fer spa-
thique et de blende, en sorte que la masse grillée renferme
13 à 16 p. ioo d'oxyde de zinc et 12 à 15 p. foo d'oxyde
de fer. La teneur en argent est de 250 à 3oo grammes aux
foo kilog. de minerai.

Les schlichs sont grillés au réverbère, mais non d'une
façon assez complète ;. il S retiennent encore 3 à 5 p. foo
de soufre. La réduction se fait 'dans des fours à cuve de
6 à 7 mètres qui, rétrécis au gueulard à om,6o sur o'",8o,
ont jusqu'à f,26 de largeur et de longueur au niveau des
deuK tuyères, placées dans la paroi de fond. Cet élargisse-
ment est fâcheux à tous égards ; il accroît la consommation
et ne permet pas le remplacement de la fonte par des ma-
tières ferrugineuses oxydées.

Le lit de fusidn se compose, par ioo de minerai grillé,
de 8 à fo de fonte, go à foo de scories de forge et 20 à
4o Matières plombeuses diverses. On constaté ici, comme au
Hartz, l'abus des scories et l'absence du calcaire.

Sans calcaire et sans rétrécissement dans la zone de fu-
sion, la réduction des scories est fort difficile, tandis que,
avec ces deux modifications et des parois rafraîchies, comme
à la Pise, la suppression de la fonte serait possible. Il reste
cependant la difficulté due à la présence du zinc. Pour ne pas
être gêné par ce corps, il faudrait mieux griller, c'est-à-
dire ramener le soufre à la dose de .1, p. foo, et conserver
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le zinc, par une marche rapide, autant que possible, à l'état
d'oxyde dans les scories. Pour éviter l'action de l'oxyde de
zinc sur le mélange de sulfure de plomb et de charbon, il
importe aussi de ne pas laisser le lit de fusion sans oxyde
de fer.

A cause de l'imperfection du grillage, il se produit, à
Przibram, des crasses oxysulfurées, qu'il faut sans cesse re-
traiter; de plus, les scories renferment elles-mêmes 3 P.

oo de soufre, comme jadis celles de là Pise, en sorte qu'on
y laisse toujours, par 100 kilog., 8 à fo grammes d'ar-
gent et 5 à 5 kilog. de plomb. Avec le déchet, dû à la vo-
latilisation, la perte arrive finalement à 25 ou 5o p. 1 oo sur
le plomb et 10 à 12 p. 100 sur l'argent.

Si, par la préparation mécanique, on ne peut isoler la
blende argentifère, pour la traiter à part, à la façon de
Pontpéan, il faudrait au moins modifier le traitement dans
le sens que je viens de rappeler. On suivrait; en deux mots,
la marche que voici : griller mieux, puis fondre , rapide-
ment, avec addition de calcaire et de matières ferrugi-
neuses oxydées, dans des fourneaux capables de résister
aux silicates ferrugineux, et pourvus d'appareils de prise de
gaz pouvant condenser les vapeurs plombeuses à l'abri de
l'air.

Usines d'Ems. - Le four Ilaschette à 12 tuyères est aussi
employé depuis deux ans à l'usine d'Ems. On y passe, par
24 heures, 15 tonnes de lit de fusion, formé de

100 de minerai grillé 5 50 p. ioo de plomb.
211 de scories de puddlage.
24 de fer spathique.
16 de calcaire.

La consommation est réduite à 10 p. foo de coke, tandis
qu'elle était autrefois, dans les fourneaux ordinaires, de 20
à 3o p. foo. L'économie résulte certainement ici, comme
ailleurs, moins de la forme spéciale du four Baschette que
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de sa faible largeur vers la zone de fusion. L'usine d'EmS
renferme aujourd'hui deux fours pareils.

Usines de Freyberg. - On connaît le traitement actuel de
Freyberg ; il a été décrit ici même, en 1864, par M. Carnot.
Les galènes et les minerais d'argent ordinaires subissent
le grillage au réverbère, puis la réduction au four à cuve ;
c'est le travail de Przibram, moins la ferraille et les scories
de forge. A leur place on ajoute de la matte grillée, et jus-
qu'à 15o pour 100 de scories de la même opération. Comme
au Hartz et comme à Przibram, on se sert de fours élargis
au niveau des tuyères. On abuse des scories et l'on néglige
le calcaire comme fondant. Avec cela, le minerai grillé re-
tient beaucoup de soufre. On en trouve, selon M. Reich,
4 à 5 p. 100 dans la galène grillée et 8 à io p.100 dans les
minerais pyriteux (*). Aussi obtient-on, outre 15 p. loo de
maltes, des scories sulfureuses riches en argent. Et en effet
elles tiennent, en moyenne, 2 à, 4 p. ioo de soufre,
4 à 5 p. 100 de plomb, o,4o p. ioo de cuivre, et jusqu'à
29 gram. d'argent par 100 kilog. . De pareilles scories
ne peuvent être rejetées. On les refond au réverbère, avec
des pyrites de fer partiellement grillées, pauvres en argent.
Il en résulte des maltes qui s'emparent de l'argent; puis
ces mattes, considérées comme minerais d'argent, retour-
nent à la fonte plombeuse, etc.

Par ce mode de traitement, la perte est assez faible en
ce qui concerne l'argent, mais les frais sont considérables.
On ne peut remédier à ce mal qu'en modifiant le travail, de
façon à ne plus avoir de scories riches. A cet effet, il faut
mieux griller, puis changer à la fois le lit de fusion et la
forme des fours. C'est à quoi on s'est décidé à Freyberg
il y a deux ans. On ne peut cependant griller, comme à la
Pise, à cause du cuivre que renferment les minerais. Il faut

(*) Mémoire de M. Carnot, p. 35.
(*)Mémoire de M. Carnot, p. 39.
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laisser dans les minerais assez de soufre pour obtenir, outre
le plomb d'oeuvre, des mites ferro-cuivreuses. Mais, du
moins, en élevant la température, on peut rendre plus éner-
gique la réaction des matières ferreuses sur les sulfures de
plomb et d'argent. On produit ainsi, comme au Hartz, des
maltes moins riches en plomb, et par cela même des sco-
ries moins sulfureuses et moins argentifères.

On a d'abord eu recours aux fours dits, de Stollberg ; ce
sont les fours prismatiques de 5 à 4 mètres, ci-dessus men-
tionnés, si ce n'est que, pour augmenter leur production,
on a multiplié, comme à Atvida et comme dans les fours.
Baschette, le nombre des tuyères dans la paroi de fond.
Dans un four de 2"',8o de largeur, et pourvu au gueulard.
de deux cloisons transversales, pour assurer sa solidité,
on a placé jusqu'à sept tuyères parallèles, et l'on a réduit
sa longueur, suivant le sens du vent, de 1',21 à orn,9o.
Par cet arrangement, la zone de fusion est moins étendue,
et par suite la température plus uniforme. Pour refroidir
le gueulard et diminuer les. pertes, dues au vent, on a évasé
le four de bas en haut. La section du gueulard dépasse de
moitié celle du niveau des tuyères.

Peu après, on a aussi essayé les fours Castillans, avec
cette différence toutefois que la section octogone a été sub-
stituée au cercle, et que le four est également évasé vers
le haut. Comme à la Pise, on a d'ailleurs adopté la prise
latérale pour les gaz, avec fermeture et chargement à
trémie.

Le four est à sept tuyères ; il a im,55 de diamètre au
niveau du vent et 2m, l2 au gueulard. Sa hauteur est de 4
à 5 mètres. Les tuyères sont à courant d'eau, et la poitrine
soutenue par une caisse à eau. C'est un progrès sur les
anciens fours. Mais on devrait aller jusqu'aux parois en
fonte du four de la Pise, rétrécir la cuve dans la zone de fu-
sion et ne pas conserver l'avant-creuset. Le croquis (PL XIV,
fig. 14 et 15) représente, dans ses principaux traits, le four

Tom XIII, 1868.
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en question ; il est connu à Freyberg sous le nom de four
Piltz. Je donne le croquis et les dimensions principales
d'après le journal de voyage de M. Douvillé, élève ingé-
nieur (année 1867). On voit que la partie haute du four est
indépendante de la partie basse, et supportée entièrement
par les poutres ab. On peut ainsi réparer la partie inférieure,
seule construite en Yriqtaes réfractaires, sans toucher au
haut de la cuve. Le lit de fusion est peu modifié. Comme
autrefois, on ajoute au minerai 45 à 5o p. ioo de matières
ferrugineuses oxydées (mattes grillées), mais on a réduit les
scories de la même opération de 150 à 85 p. 100, et l'on com-
mence à ajouter un peu de calcaire, 2 1 /2par too de mine-
rai. C'est un pas, mais il est insuffisant. On consomme encore
24 p. ioo de coke du poids du minerai. Le four me paraît
un peu large au niveau des tuyères et le lit de fusion trop
volumineux. il faudrait réduire encore le poids des scories
et peut-être aussi celui des mattes grillées ; puis remplacer
une partie de ces fondants ferrugineux par un peu de cal-
caire. Cependant, il y a déjà progrès, car on brûlait autre-
fois Si p. loo de coke, et les mattes sont moins riches en
plomb. Les scories, d'après les notes de M. Douvillé, ne
renfermeraient maintenant aux ioo kilogrammes que 1111,5
de plomb, el, o de cuivre et i gramme d'argent. On peut
les rejeter sans refonte ultérieure.

Par vingt-quatre heures, on passe, au four Piltz, 15 ton-
nes de minerai. Le chargement se fait, comme dans les hauts
fourneaux à fer, à l'aide d'un chariot en tôle à fond mobile.

Je viens de voir le même four à l'usine de Braubach sur
le Rhin. Un premier four est octogone et à 5 tuyères ; le
second, rond et à 7 tuyères ; le diamètre mesure 1'1,20
dans la zone de fusion, avec évasement graduel vers le
haut. Comme à Freyberg, cette disposition est préférée aux
anciens fours prismatiques, élargis vers le bas.

-
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RÉSUMÉ.

D tout ce qui précède, on peut conclure

i° Que le procédé du bas foyer devrait partout faire
place à la méthode par grillage et réaction

20 Que les minerais riches, purs, non quartzeux, devraient
toujours être traités par cette dernière méthode. Que l'opé-
ration doit se faire dans de grands réverbères, à facile
accès d'air, pourvus d'un seul foyer et d'un bassin de ré-
ception, intérieur ou extérieur, placé dans la région la
moins chaude du four.

L'opération doit être conduite lentement, et se composer
de deux phases bien distinctes, le grillage et la réaction.
Pour le grillage, il faut que la couche de schlich n'ait pas
au delà de orn,o8 à orn,09 d'épaisseur.

On grille à basse température, et l'on doit aller jusqu'à
la limite théorique d'un équivalent de sulfate, ou de deux
équivalents d'oxyde, par équivalent de sulfure. Après le
premier coup de feu, qui produit le plomb, et deux ou trois
nouveaux grillages et coups de feux répétés, il faut retirer
du réverbère les crasses riches, sans recourir au ressuage,
ou plutôt pratiquer ce ressuage au four à cuve, en soumet-

tant les crasses à la fonte de réduction:
5° Lorsque les minerais sont impurs ou quartzeux, il

faut, autant que possible, avoir recours à la méthode de
grillage et réduction. Comme fondant, on ajoutera du cal-
caire et des matières ferrugineuses oxydées. On évitera la
formation des mattes en grillant bien, du moins lorsque
les minerais sont argentifères sans être cuivreux.

Le four de réduction doit être étroit au niveau des tuyè-
res, à section circulaire; muni de deux ou de plusieurs
tuyères à eau, et pourvu, à ce niveau, de parois en fonte,

extérieurement rafraîchies. Il faut évaser la cuve à partir
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de là jusqu'au gueulard. On marchera à gueulard fermé, en
soutirant les gaz par une ouverture latérale.

Lorsque la galène sera mêlée de blende, il faudra la sé-
parer, autant que possible, dans la préparation mécanique ;
celle qui restera devra être grillée avec beaucoup de soin,
pour que le zinc passe dans les scories sous forme d'oxyde.
On empêchera la réduction de l'oxyde de zinc en marchant
vite et en ajoutant, au lit de fusion, des matières ferrugi-
neuses oxydées, sans toutefois dépasser certaines limites,
sans cela on réduirait l'oxyde de zinc par le fer lui-même.

4° La méthode de précipitation ne devrait être appliquée
que là où le combustible manque pour le grillage au
verbère, ou lorsque les minerais sont plombo-cuivreux. Et
même dans ce dernier cas, lorsque les minerais renferment
de l'argent, il convient de les griller partiellement pour ré-
duire lè poids des mutes. Le four doit d'ailleurs être dis-
posé comme pour une .fonte de réduction, surtout lorsque le
fer, comme cela est convenable, est chargé à l'état d'oxyde.

II. AFFINAGE DU PLOMB BRUT ET DÉSARGENTATION DE PLOMB-D'OEUVRE.

affinage du plomb.

On affine le plomb brut dans deux tas différents. S'il n'est
pas argentifère, on le transforme directement .en plomb
doux marchand ; s'il renferme de l'argent, on se contente
de l'épurer, pour qu'il puisse, sans difficultés, subir le pat-
tinsonage. Dans les deux cas, d'ailleurs, le travail est le
même.

Lorsque le plomb est peu chargé de matières étrangères,
on peut se contenter d'une simple refonte, à basse tempé-
rature, sur la sole inclinée d'un petit réverbère, à bassin
extérieur ; ou même, dans un simple vase en fonte, disposé
sur un foyer, comme les chaudières dont se servent les pat-
tinsoneurs ; après fusion, on enlève les crasses, qui se sépa-
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raient par liquation ; ensuite on procède par oxydation
lente, en renouvelant, au besoin, les surfaces à l'aide du
poling anglais. C'est le procédé du Hartz, qui, du reste, inc
paraît insuffisant pour les plombs impurs de ce district.

L'opération devient plus longue et plus difficile quand,

au fer, au cuivre et au soufre, viennent se joindre le zinc,

l'arsenic et l'antimoine. Il faut alors avoir recours à des
réverbères dont la sole est creusée en forme de vaste bassin

à fond plat. Le métal, fondu au rouge sombre, est exposé

à l'air qui pénètre dans le four par les ouvertures latérales,
tandis que la porte de travail, située sous le rampant,
permet de répéter les décrassages, jusqu'à ce que le plomb
soit suffisamment pur. La difficulté principale gît dans la
nature de la sole. Le plomb y pénètre avec une extrême
facilité, et les oxydes attaquent les parois latérales. Il faut

une masse argilo-sableuse, convenablement imprégnée de
scories plombeuses. On chauffe à ramollissement et on bat la
sole avant de charger le plomb. A. Marseille, on se sert de

grandes dalles de grès, de laves ou de tuf volcanique;
cimentées avec soin ; mais le mieux est de garnir tout l'in-
térieur du four, du pont à l'autel, d'une vaste auge plate

en tôle de fer. On leur donne o°',25 à om,5o de profon-
deur pour une hauteur de bain de om,15 à 0',20. Le fer
n'est pas trop attaqué quand on modère la chaleur, et
lorsque le soufre, l'arsenic et l'antimoine ne sont pas
abondants. On rencontre de pareils fours dans les usines
de Stollberg et de la Belgique. On opère sur 7 à 8 tonnes.

La durée de l'opération, le déchet et la consommation va-

rient avec la nature et la proportion des éléments étran-
gers. A Stollberg, le travail se prolonge jusqu'à vingt-
quatre heures; on brasse le plomb à plusieurs reprises.
Par tonne, on consomme 8o kilog. de houilre ; le poids des

crasses est de 4 à 5 p. ioo. Lorsque l'antimoine et l'ar-
senic dépassent 5 p. ioo, le travail peut durer deux jours.

C'est le cas de certains plombs espagnols de Carthagène,
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que r on affine à Marseille et au Havre dans les ateliers de
pattinsonage. Lorsque les plombs sont aussi impurs, on peut
hâter le travail en se servant, comme dans la coupellation,
de buses à vent forcé ; le procédé est appliqué_ aux usines de
Freyberg. M. Carnot a décrit les fours et l'opération. C'est
un réVerbère ordinaire, peurvu de tuyères dans les angles
du pont, et dont la sale est en argile fortement battue. La
durée de l'opération est ainsi ramenée à 15 ou 16 heures.
La 'charge est de 8 à 9 tonnes. On y brûle 7 p. ioo de
houille.

Les crasses, provenant des procédés d'affinage que je viens
de rappeler, sont refondues, avec les minerais, au four à
cuve, ou bien réduites à part, comme les abstrichs des an-
ciens fours de coupellation. Lorsque les crasses. sont très-
impures. on prépare ainsi, pour le commerce, des plombs
durs, chargés d'arsenic ou d'antimoine.

Un autre mode d'affinage est fondé sur l'emploi de la
vapeur d'eau surchauffée. Pans' un vase clos en fonte, on
fait agir de la vapeur d'eau sur le plomb chauffé au rouge.
M. l'ingénieur Cordurié de Toulouse emploie ce moyen pour
raffiner les plombs dont on a enlevé l'argent à l'aide
du zinc. La vapeur d'eau oxyde rapidement le zinc, le fer,
et en partie l'antimoine, mais fort peu le plomb.

J'entrerai, à ce sujet, dans quelques détails, en parlant
de la désargentation par le zinc.

2° Désargentation du plomb.

La coupellation directe est presque partout abandonnée.
Les giandes usines allemandes, Freyberg, le Hartz, Tar-
nowitz, etc., ne l'emploient plus ; Przibram seul et Ems,
semblent encore indécis. En France, Pontgibaud, la Pise,
Biache Saint-Waast, etc. l'ont également abandonnée de-
puis longtemps. On préfère partout, avec raison, un mode
de traitement qui permet (l'obtenir du plomb doux mar-
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chaud, sans passer d'abord par l'oxydation intégrale du
métal en question.

On peut éviter cette oxydation par deux moyens diffé-

rents : le pattinsonage et le zingage.
Le premier est le plus usité en ce moment ; le second

semble devoir le supplanter sous peu. Je vais exposer suc-
cessivement l'état actuel des deux modes de traitement.

Pattinsonage.

On connaît le principe du 'pattinsonage ; on sait qu'en
laissant refroidir lentement une masse de plomb, dont la
température est peu supérieure à celle de son degré de fu-
sion, il s'y forme des grumeaux cristallins, plus lourds que
la masse liquide et qui sont formés de plomb appauvri,

tandis que l'argent reste dissous dans la masse encore
fluide. C'est le phénomène de la congélation de l'eau salée.

L'eau pure et le plomb se gèlent, tandis que l'argent est re-
tenu par la force dissolvante du plomb, comme le sel l'est
par celle de l'eau. Les cristaux sont d'autant plus menus
que le plomb est plus riche en argent.

Le pattinsonage fut recommandé, d'abord, comme simple
procédé de concentration du plomb pauvre ; mais, en réa-
lité, il est surtout utile comme méthode d'appauvrissement.
Le poids des plombs appauvris est toujours de beaucoup
supérieur à celui des plombs concentrés.

Le pattinsona.ge transforme directement le plomb d'oeuvre
en plomb marchand; et le plomb doux, ainsi obtenu, est

' plus pur et plus flexible que celui qui provient de la revi-
vification des litharges ordinaires. Les écumages répétés,
qui précèdent chaque opération partielle, sont de véritables
affinages qui concourent tous à la pureté finale du plomb

doux.
Le pattinsonage réduit de moitié les frais de la désargen-

tai«. Au lieu de 70 à So francs par tonne de ploMb, que
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coûte la coupellation directe avec la réduction des litharges",
les frais sont ramenés au taux de 35 à ho francs, en ne
comptant, dans les deux cas, que le déchet qu'éprouvent
les plombs en sus de la perte résultant de raffinage propre-
ment dit.

On appauvrit les plombs jusqu'à la teneur de 10
15 grammes par tonne, et on les enrichit jusqu'à 6. 000,
io.000, ou 5. oo o grammes. On ne peut dépasser 22.5oo
grammes, c'est-à-dire 2 1/4 p. 100, parce que, selon M. le
professeur Reich, de Freyberg, l'alliage se fige, à partir de
ce point, à la même température où se séparent les cristaux
de plomb.

Le partage du plomb-d'uvre se fait suivant des rapports
assez variés. Si l'on désigne par i la masse de plomb à

pattinsoner, on aura, après chaque opération, de plomb

liquide enrichi, et m
de plomb cristallin appauvri.

Le rapport d'appauvrissement p varie avec la valeur de
m, niais dépend aussi de la teneur primitive. Il est d'au-
tant plus faible que cette teneur elle-même est moindre
ou, en d'autres termes, l'appauvrissement et l'enrichisse-
ment, marchent l'un et l'autre, d'autant plus rapidement
que les plombs d'oeuvre sont plus pauvres. La valeur de
in est d'ailleurs arbitraire; on peut partager le plomb sui-
vant un rapport quelconque. Les premières usines, en An-
gleterre, ont pris in = 3 ou m = 8; puis, par esprit d'imi-
tation, on a presque partout ailleurs adopté ces mêmes
chiffres, et cela, le plus souvent, sans se demander si un
autre nombre ne serait pas préférable. J'ajouterai cepen-
dant que j'ai vu employer, il y a quelques années, m 9 à
Pontgibaud, et in = 7 à Corphalie ; que nt = 4 est' cité
par M. Sentis, dans une usine anglaise, et ni = o/3, par
M. Carnot, à Freyberg. On trouve aussi m 7/2 dans une
autre usine anglaise, mentionnée par la Berg und hüttenmiin-
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nische Zeilung , 1862, p. 297; enfin ailleurs on intercale par-
fois des partages exceptionnels suivant le système m 2.

Si l'on a donné la préférence aux nombres 3 et 8, c'est
peut-être parce que la teneur du plomb enrichi croît, dans le
premier cas, à peu près du simple au double, et dans le
second, du simple au triple; de plus, lorsqu'on fait ni = 3,
la teneur des produits intermédiaires diffère très-peu de la
teneur primitive, tandis qu'elle est doublée lorsque nt =-- 8.
Ces rapports simples sont commodes dans la pratique.

J'ai calculé, pour quelques valeurs de in, les rapports
moyens d'appauvrissement, d'après les résultats fournis
par divers auteurs; et j'ai divisé, à cet effet, les plombs
d' oeuvre :

Lorsque m 3, d'après les opérations de l'usine de
Tarnowitz (**)

triches

p=0,71 à 0,7a
moyens . p =o,56
pauvres. p=o,5o

Plombs.

Plombs.. . . . . moyens. ..... . p=-- 0,60

(1 Essais faits à Altenau (lIartz), Berg mal hiittennuïnnische Zei-
tung, '865.

('*) Ilémoire sur Tarnowitz par M. Teiehmann. Zeitschrift für
das Berg, Hiltten, und Salinen-Wesen in Preussen, 1867, t. XV.

(**") Annales des mines, 5' série, t. XIV, p. 79.

Lorsque m 4 d'après la notice de M. Sentis (***)

Ers plombs riches (au-dessus de 2.000 grammes par tonne);
plombs moyens (entre 2.000 et 5oo grammes);
plombs pauvres (au-dessous de 5o. grammes).

Lorsque m = 2, j'ai trouvé, d'après les essais de
M. Stetefeld (*) .

riches 7)=-- '47° .
Pour les plombs. . . . moyens p= 0,54 à o,58

pauvres. p 0,50
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Lorsque m = 8, d'après le mémoire de M. Beaujean (*)

riches
Plombs moyens

pauvres.

J'ajouterai que, d'après les résultats de l'usine de Tar-
nowitz, la valeur du rapport p semblerait passer par un mi-
nimum de o,55 à o,4o, vers la teneur de 8o grammes, et par
un maximum de 0,75 à o,8o vers 4. 000 grammes. Toutefois
le fait a besoin d'être confirmé par de nouvelles observations.
Cependant on peut citer, à l'appui de cette remarque, les
rapports que M. Carnot a calculé pour Freyberg. On y con-
state également un maximum et un minimum vers les mêmes
teneurs (**).

Pour un plomb de teneur donnée, les frais du pattinso-
nage varient avec la valeur de ln. Le système de partage le
plus économique est celui qui fournirait le maximum de
plomb, riche et pauvre, par tonne de métal cristallisé, trans-
porté d'une chaudière à l'autre. Dans les diverses usines,
cette proportion oscille entre 1/36 et 1 /18.

Les frais peuvent donc varier du simple au double ; et
par ce motif, il y aurait quelque intérêt à connaître, a priori,
la valeur de m qui correspond, dans les divers cas, au
maximum d'effet utile. Malheureusement le problème est
insoluble, puisqu'on ignore la forme de la fonction qui lie
p à ni, et que le rapport p varie aussi avec la teneur des
plombs. On peut affirmer cependant que, dans le cas de
plombs très-pauvres, il faut plutôt prendre pour m une va-
leur élevée, puisque l'enrichissement est alors le but prin-
cipal de l'opération : tandis que, pour les plombs riches,
il vaut mieux que ni soit voisin de 1. Si 'donc on avait à

(*)Revue de Liége, usine de Binsfeld Hammer Stollberg, t. II,p. 558.
(**) Annales deS mines, 6e série, t. VI; p. po.
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choisir simplement entre les deux systèmes ordinaires m=5
et in = 8, il faudrait plutôt appliquer le premier aux plombs
riches, et le second aux plombs pauvres ; ou plutôt, en gé-
néral, commencer l'appauvrissement en prenant m=5, et le
finir avec m=8 ; et, réciproquement, commencer l'enrichis-
sement des plombs pauvres avec g et l'achever avec 5.

On pattinsone suivant deux méthodes. Le plus souvent,
on fait usage d'une véritable batterie, composée d'autant de
chaudières qu'il faut d'opérations distinctes pour transfor-
mer le plomb d'ceuvre en plomb riche et plomb pauvre.
Ou bien on se contente de deux chaudières, dites chaudières
conjuguées, qui reçoivent, tour à. tour, les cristaux écumés,
tandis que le plomb liquide est coulé, en saumons, dans des
lingotières. Ces saumons, mis en réserve, sont ensuite re-
pris, à tour de rôle, lorsqu'il s'agit de parfaire le contenu
des chaudières avec des plombs d'égale teneur. Lorsque
le travail est actif, la première méthode coûte moins ;
l'opération est continue ; les produits intermédiaires sont
immédiatement retraités ; les réserves ne sont plus néces-
saires. Mais, pour que toutes les chaudières soient suffi-
samment occupées, il faut que le poids à pattinsoner soit

de 25o à 5oo tonnes par mois. Si la quantité est plus faible,
il vaut mieux installer deux ou trois paires de chaudières
conjuguées ; chaque paire pouvant concentrer, par mois,
Go à 8o tonnes, en travaillant jour et nuit.

Le travail du pattinsonage est pénible ; il faut manoeuvrer
à la main une écumoire qui pèse vide Go kilog. et pleine
15o à 2 oo kilog. Deux ouvriers associés manipulent en
général, par douze heures, 5 chaudières de 12 tonnes ;
soit 18 tonnes par homme. A Tarnowitz, où les chaudières
tiennent 15 tonnes, les ouvriers sont associés par trois et se
relèvent toutes les huit heures. Ils vident une chaudière en
deux heures un quart, et achèvent trois chaudières en
huit heures ; c'est 15 tonnes par homme. Le rapport du
plomb manipulé au plomb obtenu, oscille, selon la teneur
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du métal, comme je viens de le dire, entre 18 et 56. A Frey-
berg et à Tarnowitz on arrive à 3o; à Stollberg et à Rouen,
où l'on traite des plombs pauvres, c'est 18 à 20. Ce rap-
port si élevé accroit les frais; c'est le côté faible du pattin-
sonage. La main-d'oeuvre y est trop chère.

Par tonne de plomb-d'ce,uvre, elle atteint, pour le pattin-
sonage proprement dit :

fr. fr.
A Freyberg 5,67
En Belgique et à Stollberg 5,50 à 6,o0
A Tarnowitz 7,50

Le poids des crasses, semi-oxydées, que l'on enlève à l'o-
rigine de chaque cristallisation partielle, dépend de la pu-
reté du métal. A Freyberg, où l'on pattinsone des plombs
convenablement affinés, il est de 20 p. loo du poids des
plombs d'oeuvre. A Tarnowitz, où l'on cristallise les plombs
bruts, sans affinage préalable, la proportion dépasse 5o
p. ioo. Ailleurs encore, on atteint presque le chiffre de
4o p. ioo. Dans la plupart des cas, la réduction des crasses
se fait au réverbère carinthien à sole inclinée et bassin ex-
térieur. Le plomb réduit retourne immédiatement au pat-
tinsonage. Les frais de réduction oscillent, selon les usines,
autour de 2 à 3 francs par tonne de plomb extrait des crasses.
Le rendement dans cette opération est de 95 p. roo.

La perte totale, dans l'ensemble des opérations d'un
atelier de pattinsonage, dépend de la pureté des plombs
d'oeuvre. A Tarnowitz, où l'on pattinsone des plombs natu-
rellement purs, mais non raffinés, elle est de 5 p. too ; elle
peut s'élever à 4, 5 ou 6 p. roo, lorsque les plombs sont
impurs, comme ceux de Freyberg, du Hartz et de Cartha-
gène. Cependant ce déchet est surtout dû à l'affinage, car,
lorsqu'on pattinsone des plombs raffinés, la perte réelle
ne dépasse .pas 2 p. 100. A Rouen, lorsqu'on traite les
plombs purs de Pontpéan, obtenus au réverbère par le pro-
cédé Breton, elle n'est que de 1,88 p. 100 (*).

(*) Rappelons ici, comme terme de comparaison, que la perte sur
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La perte sur l'argent, calculée d'après les essais, est en
général presque nulle, mais en réalité, il y a pourtant un
certain déchet, car il faut bien considérer comme perte les

o à 20 grammes d'argent, retenus par tonne, par le plomb
doux marchand.

L'entretien des chaudières, par tonne de plomb mis en
oeuvre, coûte 1',50 à 2 francs en moyenne. Une chaudière
eh fonte dure 4 à 5 mois. Il faut compter une chaudière
par 15o à 17o tonnes de plomb pattinsoné.

On a essayé à Tarnowitz, avec avantage, des chaudières
en tôle. Elles pèsent un tiers de moins, et durent beaucoup
plus, en sorte que, malgré le prix d'achat plus que double,
il y a encore économie à en faire usage.

Pour le pattirisonage proprement dit, on brûle, en gé-
néral, par tonne de plomb d'oeuvre, 200 à 2 50 kilogrammes
de houille et escarbilles, ou 4 à 5oo kilogrammes, lors-
qu'on y ajoute le combustible consommé dans les opéra-
rations accessoires.

En résumé, les frais du pattinsonage proprement dit se
composent des éléments suivants

Pour comparer ce prix à celui de la coupellation directe,

le plomb pur, dans la coupellation directe, est de Li à 5 p. ioo. La
moyenne de plusieurs années a donné A et p. 100 Tarnowitz.#

--.

pn,,BERG. STOLLBERG

et Belgique.

TAR,0,,T,.
NORD

de l'Angleterre
d'apri,

A. Phillips.

Main-d'oeuvre.
Houille
Remplacement (tes chau-

dières.
Outils et entretien ac-

cessoire.

Frais spéciaux

francs.
5,67 .

F.,55

1,60

0,70

francs,
5,60
3,20

2,00

1,40

francs.
7,50
3,20

2,00

1,45

francs.

13 ,30

/

13,52 12,20 14,15 13,30
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il faut y ajouter la valeur des 2 p. ioo de plomb perdu, soit
9 francs, pour les 20 kilogrammes, à 45o francs la tonne ;
outre cela il faut tenir compte des frais d'affinage, de cou-
pellation, de réduction de litharge, etc., qui varient avec
la pureté et la richesse du plomb. A Stollberg, où les plombs
sept. pauvres, et à Tarnowitz, où ils sont purs, l'ensemble
deeis et pertes de la désargentation est au maximum de
25 à' 3o francs par tonne de plomb-d'uvre ; en sorte que
l'on peut encore désargenter avec avantage des plombs à
i4o ou 15o grammes par tonne. Par contre, à Freyberg et
au Hartz, où les plombs sont impurs, les frais et pertes attei-
gnent 4o francs ; ce qui donne, comme limite inférieure,
200 grammes par tonne. Les pertes, comptées ici, ne sont,
bien entendu, que la différence entre le déchet total et celui
qui résulterait de l'affinage direct pour plomb doux.

Les dépenses, dues au pattinsonage, dépendent surtout
de la teneur en argent. Les plombs riches donnent, en
effet, une proportion plus forte de métal à coupeller, et
augmentent le poids des cristaux à enlever. Ils sont aussi,
en général, plus impurs et occasionnent ainsi un déchet plus
fort. Par ce motif, les pattinsoneurs anglais, qui opèrent à
façon, reçoivent une bonification, dont le montant varie
avec la teneur en argent. Voici le tarif ordinaire, rapporté
à la tonne anglaise de i o 15 kilogrammes

Pour une teneur

Par tonne do plomb. Frais et bénéfice..

de 28 à 280 on paye aux pattinsoneurs 33,6o
28o à 36o 110,04
36o à 84o 46,20
84o à 1.120 49,28

1.120 à LLIAO 55,44
1.1140 à 1.68o 58,08
1.68o à 1.96o 6i,60
I.960 à 2.240 64,68
2.240 à 2.520 67,76
2.52o à 2.8o0 75,90 (*) L'invention est due à M. l'ingénieur Boudehen.
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2.800 à 4.200 on paye aux pattinsoneurs 80,08
4.200 à 5.600 86,25
5.600 à 7.000 92,40

Ce dernier chiffre est fort élevé et ne l'emporte guère
Rn la coupellation directe.,

Pour réduire la main-d'oeuvre, MM. Laveyssière sentirent
le plomb liquide au lieu d'écumer les cristaux. Leupro-,
cédé est appliqué à Stollberg, Rouen et Holzappel, daries des
usines où l'on procède par chaudières conjuguées (*).

Les deux chaudières, au lieu d'être placées l'une à côté
de l'autre, sont installées à deux niveaux différents, sur
des gradins, de façon que le plomb puisse couler de l'une
des chaudières dans l'autre, et du chaudron inférieur dans
une lingotière du sol de l'usine. La chaudière supérieure
est placée sur un foyer. Elle ne diffère des chaudières or-
dinaire que par un tuyau de fond, venu de fonte et pourvu
d'un registre, qui permet, au moment voulu, la coulée
du plomb fondu. La chaudière inférieure est cylindrique et
à fond plat; un tuyau, partant de ce fond, conduit le plomb
liquide dans la lingotière (Pl. XV, fig. 4 à 7) .

Le plomb d'ceuvre est mis en fusion dans la chaudière
supérieure. Quand il est fluide on le fait couler dans le chau-
dron inférieur, où, par refroidissement, les cristaux se for-.
ment. Pour empêcher la solidification du métal contre les
parois, et l'agglomération des cristaux entre eux, un double
agitateur maintient constamment les grumeaux en suspen-
sion. Une cloche couvre le bain pour éviter l'inconvénient
des vapeurs plombeuses. L'un des deux agitateurs, en forme
d'étrier à branches verticales, rase de très-près la surface
intérieure du chaudron cylindrique ; l'autre, en forme de
vis ou d'hélice, est placé dans l'axe du vase et tourne en
sens inverse. A l'origine, le travail marche sans peine ; le
brassage n'exige pas une grande force. Mais bientôt les glu-
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meaux qui se forment augmentent la résistance, et si l'on
n'y prenait garde les pièces se fausseraient. Pour un seul
appareil il faut un moteur de 5 à 6 chevaux, qui parfois
s'arrête, vers la fin, faute de force. Dans tous les cas, on
ne peut guère dépasser la proportion de 2/3 de cristaux
pour 1/5 de plomb fondu ; et même il serait peut-être pru-
dent d'appliquer ici le système m = 2 (1. Quoi qu'il en
soit, dès que les grumeaux ont atteint la proportion voulue,
on arrête le mouvement, et on soutire le plomb riche, qui se
rend par le tuyau de fond dans la lingotière.

Tandis que l'agitateur est en marche, on recharge la
chaudière supérieure avec des saumons de même teneur que
les cristaux appauvris du chaudron inférieur ; et lorsque ce
plomb, ainsi fondu, est suffisamment chaud, on l'amène sur
la masse cristalline qui se redissout. On remet alors les agi-
tateurs en mouvement et bientôt les cristaux se forment de
nouveau. On continue ainsi, sans interruption, jusqu'à ce
que les cristaux aient atteint la teneur limite du plomb
marchand (**).

A Rouen, avec l'appareil primitif de 9 tonnes par chau-
dière, et un moteur de 8 à 9 chevaux, on faisait dix opé-
rations par vingt-quatre heures, et l'on pattinsonait par
mois 1 io à 12o tonnes de plomb-d'oeuvre de la teneur de

oo grammes par tonne. Avec des chaudières de 12 tonnes
et un moteur de 12 chevaux, on peut aller jusqu'à douze
opérations ; mais la marche de l'opération dépend aussi de
la teneur des plombs. A Holzappel, où l'on traite des plombs
de 11 à 1.2oo grammes, l'appareil de 9 tonnes ne dépassait
pas le chiffre de 90 tonnes par mois. Le plomb pauvre est

(*) M. Boudehen recommande les rapports 9/25 et 16/25.
(**) Le pattinsonage par soutirage du plomb liquide riche, est

aussi employé, depuis peu, à l'usine de Binsfeldhammer (Stollberg).
La disposition adoptée ne diffère de celle dont on vient de parler,
que parce que le brassage se fait, à l'aide d'un ringard, par un ou-
vrier.
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amené à 20 gr., le plomb riche à 15 ou 20. 000 gr. Pour la
fusion des plombs on consomme 15 à 16 p. too de houille ;
mais, avec le moteur, la consommation totale est de 25

100. Il faut, pour le travail, cinq à six hommes le jour
et autant la nuit.

En résumé, le pattinsonage mécanique réduit à moitié
les frais de main-d'oeuvre. Le travail est moins pénible et
l'on dépend moins du caprice eles ouvriers. Il se produit
aussi moins de crasses oxydées, parce que le travail se fait
en partie à couvert, ce qui tend à réduire les pertes sur
le plomb (*) ; par contre, on a en plus l'intérêt et l'entre-
tien d'un appareil de 12 à 15.000 francs. En définitive,
l'économie totale est d'environ co francs par tonne (").

C'est un progrès réel ; mais les deux méthodes, le pat-
tinsonage mécanique, comme le procédé ordinaire, sem-
blent devoir bientôt céder le pas à la méthode du zingage,
dont il me reste à parler maintenant.

Je ne dirai rien de la coupellation. Depuis longtemps elle
n'a subi aucune modification. j'observerai seulement que
le pattinsonage devrait logiquement entraîner l'adoption
du four de coupelle anglais. Quand on se borne à coupel-
ler des plombs extra-riches, il ne peut plus être question de.
litharges marchandes, et le filage du plomb n'a plus d'in-
convénients. Il faut plutôt réduire les dimensions du four,
pour briller moins de houille, et ne produire que peu de
fonds de coupelle. Il faut seulement se garder d'accroître
les pertes en argent par un tirage trop actif.

(*) M. Boudehen assure même que les plombs ordinaires peu-
vent être pattinsonés, par ce procédé, sans affinage préalable.

A Rouen, la désargentatiou ordinaire coûtait 50 à 55 francs
tous frais compris; tandis que le procédé mécanique ne coûte
pas plus de 50 à 35 francs lorsqu'on pattinsone., des plombs de
1100 grammes.

Tom& XHI, 1868. 26
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Désargentation par te zinc, ou zingage du plomb- d'ccuvre.

Karsten avait étudié, en 1842, l'influence réciproque du
plomb sur le zinc (*). Il avait constaté que les deux mé-
taux ne s'alliaient pas mieux l'un avec l'autre que le plomb
et le cuivre. Lorsqu'on conserve en repos, à l'état fondu,
le mélange des deux métaux, le zinc vient à la surface, re-
tenant à peine 2 pour ioo de plomb, tandis que le plomb
gagne le fond, entraînant à son tour un peu de zinc. La
proportion n'est bien souvent que de 1/2 p. 100, mais cette
faible dose suffit pour altérer la malléabilité du plomb. Le
zinc y semble illégalement réparti, ce qui occasionne des
solutions de continuité et compromet ainsi la ténacité des
feuilles de plomb.

En répétant l'expérience sur des plombs d'ceuvre, Karsten
constata, dès cette époque, que le zinc s'emparait de l'ar-
gent, et qu'en distillantle zinc argentifère, le métal précieux
n'était pas entraîné. Pourtant le savant métallurgiste n'atta-
cha pas alors au fait nouveau une bien grande importance.
Frappé des effets nuisibles que le zinc exerce 'sur le plomb
doux, Karsten ne pensait pas qu'on pût utilement se, servir
de ce moyen pour isoler l'argent.

Les expériences furent reprises en 1852, lorsqu'on eut
appris que le procédé était appliqué en Angleterre, et qu'un
brevet avait été demandé par M. Parkes pour cet objet.

Les expériences se firent à l'usine de Tarnowitz, par
M. Lange, sous la haute direction de Karsten. On opéra
d'abord dans un simple chaudron en fonte convenablement
chauffé. A une tonne de plomb, tenant 1.Lto6 grammes
d'argent, on mêla 5 p. oo de zinc, on agita le bain pendant
deux heures, et on le laissa six heures en repos. Le zinc, venu
à la surface, fut enlevé sous forme de croûtes solides, après
l'avoir figé par des aspersions d'eau. Tout l'argent y était

(*) Archives de Karsten, t. XXV, D. 189.
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concentré; la tonne de plomb n'en retenait que 5 grammes,
A.une autre tonne de plomb, tenant 956 grammes, on mêla
2 1/2 p. Io° de zinc ; l'agitation dura une heure, le repos
quatre; la désargentation fut encore complète. Lorsqu'on
réduisit la dose de zinc à 3/4 p. i oo, il resta 56 grammes
d'argent dans la tonne de plomb.

D'autres essais montrèrent que, pour ramener la teneur,
d'une façon sûre, à 5 grammes par tonne, il fallait, pour
des plombs d'oeuvre de 1.000 à 1.400 grammes, I 1/2
p. 100 de zinc, une heure d'agitation et quatre heures de
repos. On ,constata d'ailleurs que le plomb retient souvent
5/4 à i p. 100 de zinc, et cela avec n'importe quelle dose de
zinc, que l'on en prenne 4, 5 ou 20 p. loci. La tempéra-
ture aussi reste sans influence,

L'agitation était produite mécaniquement, comme dans
le pattinsonage du système Laveyssière. Il ne fallait pas
ici un bien grand effort, puisque les .deux métaux restent
fluides, mais il se formait des écumes, des crasses oxydées;
le zinc surtout tend à s'oxyder et n'agit plus alors sur le
plomb. On pouvait remédier de deux manières différentes
à l'inconvénient signalé : faire remonter le zinc goutte à
goutte au travers du plomb, ou bien faire descendre le
plomb goutte à goutte au travers du zinc. Le premier
moyen, le plus efficace des deux, parut à Karsten difficile à
réaliser. Il lit appliquer le second, qui était jadis usité, lors-
qu'on désargentait les matières cuivreuses, par la méthode
I'im&ib ilion,

Dans un chaudron, contenant du zinc *fondu, on versa
le plomb d'ceuvre au travers d'un tamis en fer. Après
trois heures de repos, sans brassage aucun, on enleva le
plomb, en le soutirant par un tuyau de fonte. La désar-
gentation était complète. On versa sur le même zinc une
nouvelle dose de plomb et on opéra de même. On put ainsi,
dans en essai, en se servant toujours du même zinc, ame-
ner sa teneur en,argent jusqu'à 25 p. 100, 'et cela sans
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nuire à l'appauvrissement du plomb. Les couches les plus
basses de plomb ne contenaient que 1/4 p. too de zinc;
les plus élevées environ s p. oo.

Le zinc argentifère, ainsi obtenu, était ensuite distillé
dans un Mouffle silésien. L'argent restait avec le plomb qui
se trouvait mêlé au zinc. En opérant sur 20 o kilog. du triple
alliage, on eut 120 kilog. de plomb d'o3uvre à i 1/2 p. Io°
d'argent. On traita ce dernier par coupellation directe. En
faisant le compte des frais, le procédé de désargentation
par le zinc revenait au tiers de la coupellation directe.
Celle-ci coûtait 55,5o par tonne de plomb d'oeuvre, sans
les frais généraux, mais en tenant compte des 4 1/2 p. too
de perte sur le plomb. La désargentation par le zinc reve-
nait à io,o5, ou environ 12 francs, en y comprenant les
frais de la distillation du zinc, de la coupellation du plomb
riche, et de l'entretien des outils et appareils. Les frais du
zingage proprement dit se composaient des éléments sui-
vants

Malgré cet avantage si marqué, on n'osa alors adopter,
Tarnowitz, le procédé nouveau. On craignait de ne pou-

voir affiner convenablement le plomb. On s'était borné à
des essais d'épuration par voie de refonte lente du plomb
avec repos prolongé. En dernière analyse, Karsten recom-
mande cependant l'emploi du zinc et exprime la pensée que
le plomb pourra être épuré, par voie d'oxydation, sur la
sole d'un four de coupellation.

Les prévisions de Karsten se sont réalisées. Aujourd'hui
on applique le zingage des plombs d'oeuvre, non-seule-
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ment en Angleterre, mais aussi en Allemagne et en Franco;

et par voie d'oxydation, ou de chloruration, on est facile-
ment parvenu à enlever tout le zinc au plomb désargenté.

En comparant la somme de 10f,05, ou même de 12 fr.,
au prix de revient dupattinsonage, on voit que le zingage
l'emporte sur ce dernier. La perte sur le plomb, qui est de

2 p. loo dans le pattinsonage proprement dit, se trouve ici
ramenée à I. p. loo. Ajoutons à cela l'avantage très-grand
d'un atelier moins vaste et d'une marche plus rapide, ce
qui réduit à la fois le capital d'établissement et le fonds de

roulement.
La désargentation par le zinc est appliquée en Angleterre,

dans le pays de Galles ; en Allemagne, dans les usines de
Mechernich près de Commern et de Braubach sur le Rhin;
en France, à la Pise et dans la fonderie de MM. de Rothschild,

au Havre (*). Je dirai quelques mots des systèmes suivis
dans ces trois établissements.

L'usine de Braubach traite des cendres d'orfévre , en
sorte que le plomb d'oeuvre contient du cuivre, de l'or et
de l'argent. Le zingage s'y fait à peu près comme dans les

essais de Tarnowitz. On opère sur 12 tonnes, et l'on ajoute

2 p. 100 de zinc, partagés en trois doses. On brasse
chaque fois avec une écumoire, pendant une demi-heure,
après quoi on laisse refroidir et l'on écume les croûtes zin-
cifères au bout de trois heures. L'opération entière dure
douze heures environ. En comparant la composition des
crontes, successivement écumées, on constate que l'or est
enlevé le premier, le cuivre ensuite, l'argent en dernier
lieu.

Le zinc plombo-argentifère des trois écumages est réuni,
dans une petite chaudière, pour être liquaté. Elle partie du
plomb gagne le fond de la chaudière, tandis qu'on enlève,

(*) Il fonctionne également à Anvers et à Londres d'après le sys-
tème Cordurié.

Lifrancs.

Main-d'oeuvre 1,30
Houille 5,00
5 kilog. de déchet sur le plomb.. . . . 2,25
5 kilog. de perte sur le zinc 1,85
7,5o de perte sur l'argent 1,65

Total 10,05
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avec une écumoire,. de nouvelles croûtes plus riches que les
premières. Le plomb fondu entraîne pourtant de l'argent ;
il doit subir, mêlé au plomb d'ceuvre ordinaire, un nou-
veau zingage.

Le zinc enrichi est dépouillé de son argent d'une façon
ingénieuse., Au lieu de volatiliser le zinc comme à Tar-
nowitz et en Angleterre,, on, le transforme en chlorure à
l'aide du chlorure de plomb. Ce dernier produit s'obtient
en traitant la litharge, ou les cadmies des Usines à plomb,
par l'acide chlorhydrique.

On fait réagir le chlorure de plomb sur les crasses de
zinc, au rouge sombre, dans la chaudière de fonte. En agi-
tant de temps à autre, on détermine la décomposition.. Il se
produit du plomb d'ceuvre et du chlorure de zinc. On en-
lève ce dernier, et le plomb d'ceuvre riche est coupelle. Le
plomb pauvre, qui reste dans la grande chaudière, y est
traité de même par le chlorure de.plomb, pour le dépouiller
de ses dernières traces de zinc : on obtient du plomb doux
qui paraît pur. Sa teneur est ramenée à moins de Io gr.
par tonne.

Les écumes ou scories de chlorure de zinc renferment des
grenailles de plomb. On les retraite au réverbère ou au
four à manche. Peut-être vaudrait-il mieux les traiter d'a-
bord par l'eau, qui dissoudrait le chlorure de zinc?

Dans les deux autres établissements, on fait passer le,
zinc, sous forme de pluie, au travers du. plomb. C'est le
mode de traitement que Karsten considérait comme difficile
à réaliser en grand. Les moyens employés sont pourtant
fort simples.

Voici d'abord le procédé suivi à la Pise par M. Baron. Le
plomb est fondu dans une chaudière' de pattinsonage de la
contenance de 5 tonnes. Le plomb renferme par tonne
1. 000 à 1.5oo gr. d'argent. Pour l'enlever il faut 2 p. ioo
de zinc, ce qui fait go à 100 kilog., dont on ne prend
d'abord que la moitié ou le tiers. On place les fragments
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dans une casserole en fer battu, percée de trous; le couver-
cle est fermé à l'aide d'une clavette, et le tout, en cet état,
plongé dans la chaudière en se servant d'un fort manche en
fer. Avec cet appareil on brasse le bain, en sorte que le zinc,
à mesure qu'il fond, remonte en gouttelettes au travers du
plomb. A la suite d'un repos, plus ou moins prolongé, on
enlève les croûtes qui se figent à la surface, puis on opère
de la même manière avec le deuxième et le troisième tiers
de zinc. L'opération est achevée en quatre à cinq heures.
Ainsi, entre chaque brassage, il n'y a guère plus d'une heure
de repos, ce qui certainement ne suffit pas ; aussi le plomb
pauvre retient encore Io à 15 gr. d'argent par tonne.

Lorsqu'on a rassemblé un certain poids de croûtes de zinc
argentifères, on les chauffe à part dans une autre chaudière
comme à Braubach. Il s'en écoule du plomb par liquation
et l'on en retire des crasses concentrées. Le plomb liquaté
rejoint le plomb d'ceuvre.. Les crasses enrichies sont chauf-
fées dans un creuset au rouge. .I1 reste un culot de plomb
que l'on coupelle au four anglais ; le zinc est sacrifié.
Quant au plomb pauvre, il est affiné au réverbère, jusqu'à
ce que le zinc soit entièrement éliminé. On voit, en ré-
sumé, que le procédé est simple, mais un peu primitif. On
perd tout le zinc et 2 à 3 p. ioo de plomb. Aussi, quoique
la main-d'oeuvre totale ne coûte que 5£,85 et la houille 5,8o,
l'ensemble des frais, y compris le zinc et le plomb perdus,
dépasse néanmoins 45 francs par tonne de plomb. C'est
évidemment trop, et pourtant il y a encore bénéfice, lors-
qu'on compare ce prix aux 6o francs que réclament les pat-
tinsoneurs de Marseille. Mais il est aisé de voir, d'après
les remarques déjà faites, que de légères modifications ré-
duiraient les pertes, et que la dépense totale devrait pouvoir
être ramenée à 20 OU 25 francs.

Le procédé appliqué à l'usine de MM. de Rothschild, au
Havre, est dû aux recherches de M. Côrdurié , ancien élève
de l'École des mines de Saint-Étienne, établi à Toulouse



396 ÉTAT ACTUEL

comme ingénieur civil. Sa méthode consiste à zinguer le
plomb par ascension comme à la Pise, puit à oxyder le zinc
au rouge par la vapeur d'eau surchauffée. Les dispositions
spéciales de ce mode de traitement sont garanties par un
brevet. Avant de les faire connaître, ajoutons aux faits géné-
raux, déjà cités d'après Karsten, quelques observations nou-
velles dues à M. Cordurié.

Lorsqu'un plomb d' oeuvre renferme déjà un peu de zinc,
une même quantité de zinc nouveau lui enlèvera plus d'ar-
gent que s'il était pur. L'antimoine et le cuivre montent,
avec le zinc et l'argent, à la surface du plomb, ce qui pour-
rait gêner dans le travail ultérieur. Il faut donc aussi, comme
pour le pattinsonage, affiner d'abord, au moins en partie,
les plombs d'oeuvre impurs. M. Cordurié a constaté aussi
que l'on peut désargenter le plomb, soit par plusieurs zin-
gages répétés, soit par une opération unique, mais alors en
brassant bien, puis laissant refroidir, chauffant de nouveau,
refroidissant encore, et ainsi de suite à plusieurs reprises.
Ces faits confirment les observations faites à Tarn owitz. Il est
probable, au reste, que ce ne sont pas tant les alternatives
de température que le repos prolongé qui favorise la désar-
gentation. En maintenant le plomb sur le feu il s'y établit
des !t ourants ; le plomb échauffé monte à la surface, ren-
contre la couche de zinc, lui abandonne l'argent, puis re-
descend pour faire place à d'autres filets chauds, etc.

Le succès de l'opération semble donc dépendre surtout
de la durée de la période de repos ; et, à ce point de vue,
on pourrait se demandersi l'on a raison de préférer, à une
opération unique, plusieurs zingages successifs, toujours
accomplis d'une façon hâtive, sans repos suffisamment pro-
longé.

L'atelier de zingage de M. Cordurié est représenté, dans
son ensemble et dans ses détails, par la (Pl. XV, fig.i à 5).
Je renvoie à la légende pour l'explication des détails.

Le plomb est fondu dans la chaudière supérieure (a).

Elle porte deux tubulures ou tuyaux à tampon, pour que
l'on puisse, à tour de rôle, faire couler le plomb désargenté
dans l'une des deux chaudières inférieures (d). Le zinc est
placé dans une boîte en fer percée de trous, et cette boîte est
fixée à l'extrémité d'un arbre vertical, auquel on peut don-
ner un mouvement de rotation. Le même arbre porte, au-
dessus de la boîte à zinc, un agitateur à hélice qui prolonge
le parcours des gouttelettes de zinc. On retire l'appareil peu
après la fusion complète du zinc, mais on brasse encore le
bain, à bras d'hommes, pendant quelques minutes, en se
servant d'écumoires. On laisse ensuite refroidir, on écume les
croûtes de zinc argentifères et on les transporte dans la pe-
tite chaudière voisine (1). Là on les liquate, comme à la Pise,
pour avoir d'autres croûtes plus riches, et le plomb liquaté
retourne à la chaudière (a) , où on le mêle à du plomb d'oeuvre
nouveau.

En général, on soumet ainsi le même plomb à trois zin-
gages successifs, échelonnés de trois en trois heures ; tan-
dis qu'un seul zingage, avec chauffage et repos de quatre
à cinq heures, semblerait devoir suffire d'après les expé-
riences faites à Tarnowitz.

La quantité totale de zinc est de 10 kilog. par tonne, pour
des plombs à 0,001 d'argent. Pour les fortes teneurs, il en
faut 15 à 20 kilog.

Le plomb désargenté coule dans la chaudière inférieure.
Lorsqu'elle est pleine, on abaisse le dôme en tôle, on chauffe
le plomb au rouge, et on y fait passer de la vapeur surchauf-
fée. L'hydrogène et l'excès de vapeur s'échappent par un con-
duit spécial, qui se rend dans la chambre (g), où l'on peut
recueillir les oxydes entraînés qui sont du reste en faible
proportion (*)

(*) Il ne convient pas de traiter le plomb zingueux pauvre, par la
vapeur d'eau, dans la chaudière supérieure ; car il adhère tou-
jours, aux parois de cette chaudière, des croûtes zincifères riches,
dont l'argent s'unirait de nouveau au plomb pauvre.
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Le fer, le zinc et même une partie de l'antimoine (en
présence du zinc) s'oxydent facilement ; le plomb est peu.
attaqué, mais cependant d'autant plus qu'il contient plus
de zinc et d'antimoine. L'opération est terminée lorsque la
vapeur d'eau n'est plus décomposée. Il faut deux à trois
heures. pour cette opération. Quand le plomb est refroidi,
on enlève le dôme;; on trouve, à la surface du métal, le
zinc oxydé sous forme de poudre; on écume avec, soin, puis
on lingote le plomb doux.

Les croûtes enrichies plombo-zincifères de la chau-
dière (/), sont à leur tour traitées, clans l'une des chaudiè-
res (d), dès qu'on en a réuni une quantité suffisante. Le
zinc est également oxydé; et comme résidu on a du plomb
d'ceuvre riche, à. ou 2 p. ton de teneur, qui passe à la
coupellation.

Les poudres oxydées retiennent des grenailles de plomb.
Pour les enlever, on traite séparément les poudres qui

proviennent du plomb pauvre et celles qui résultent du
plomb riche.

Les premières sont lavées, sur une table inclinée,, sous
l'action d'un filet d'eau. Les oxydes sont entraînés ; les
grenailles restent sur la table et sont refondues au réver-
bère, ou simplement ajoutées au plomb pauvre de la chau-
dière.

Les oxydes recueillis peuvent être, classés, par décanta-
tion, en trois lots

La partie la plus lourde se compose d'oxyde de plomb,
peu riche en zinc. On la réduit au réverbère.

La partie moyenne est formée d'oxyde de plomb et
d'oxyde de zinc, que l'on relave de nouveau avec des pou-
dres fraîches.

La partie la plus légère peut être vendue comme blanc
de zinc.

Les oxydes riches sont tamisés, à l'aide d'un crible fin,
dans une cuve à eau. Les grenailles et plaquettes, qui res-
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tent dans ce crible sont réunies au plomb d'oeuvre riche. Les
oxydes qui se déposent dans la cuve, mêlés de parties mé-
talliques fines, sont traités par l'acide chlorhydrique froid
à 12° B.

L'oxyde de zinc est dissous, le plomb, l'antimoine, et l'ar-
gent forment des oxychlorures et sous-chlorures insolubles,
que l'on recueille par décantation.

Le chlorure de zinc est provisoirement jeté, mais pourra,
sans doute, être utilisé un jour. Quant aux chlorures inso-
lubles, on les laisse égoutter, puis on les fond dans un
chaudron en fonte. Les parties métalliques se réunissent au
fond, et donnent encore du plomb d'ceuvre riche. Le chlo-
rure fondu restant, enlevé par écumage, est ensuite. ré-
duit, au réverbère, avec un peu de chaux et de charbon. Le
plomb ainsi produit, peu riche en argent, retourne au zin-
gage. On le mêle au plomb d'ceuvre ordinaire. On obtient
donc finalement du plomb marchand pauvre., du plomb
riche pour la coupellation, du blanc de zinc dont l'emploi
est connu, et du chlorure de zinc dont on pourra également
tirer parti.

Le plomb doux est complètement privé de zinc et de
cuivre. On sait depuis longtemps que le zinc enlève le
cuivre au plomb ( l'expérience de Braubach , ci-dessus
citée, confirme le fait) ; mais le zinc facilite, en outre, le
départ de l'antimoine, et la vapeur d'eau achève l'affinage.

J'ai pris au Havre du plomb pauvre zingueux ; il ren-
ferme, d'après une analyse faite au bureau d'essai, 0,0075
de zinc ; tandis que le plomb, épuré par la vapeur d'eau,
n'a plus donné que de faibles traces de zinc.

J'ai fait analyser également la poudre recueillie sur le
plomb désargenté. La lévigation a donné :

Plomb, pauvre en grenailles 79
Oxydes proprement dits. .... .

100

et ces oxydes renfermaient



40 0 ÉTAT ACTUEL

Oxyde de plomb G'
Oxyde de zinc 30,8

Le reste se compose de fer, d'acide carbonique, etc. On
n'y a pas trouvé d'antimoine.

Les oxydes qui viennent des croûtes plombo-zincifères
riches sont nécessairement plus impurs : c'est le motif
pour lequel on les traite par l'acide chlorhydrique. Mais le
produit le plus impur se dépose, sous forme de placage mé-
tallique, contre le dôme en tôle de la chaudière où se trai-
tent les croûtes riches.

Le zinc renferme, comme on sait, outre le plomb et l'ar-
gent, du cuivre, de l'antimoine, etc. Le bouillonnement, dû
à la vapeur d'eau, projette sans cesse des gouttelettes mé-
talliques contre le dôme. Elles s'y figent sous forme de pla-
cage, où dominent surtout les métaux les moins fusibles et
les moins oxydables, tels que le cuivre, l'antimoine, etc.,
mêlés à du plomb un peu zingueux. Ces plaques, à cause
de l'argent contenu, sont de nouveau ajoutées au plomb
d'oeuvre ordinaire.

Dans l'ancien atelier de pattinsonage, on traitait, par
mois, 25o tonnes de plomb d'oeuvre ; soit 10 tonnes par
vingt-quatre heures. Pour l'ensemble du travail, avec tous
ces accessoires, il fallait 5o à 52 hommes, et l'on brûlait
45 à 5o p. 100 de houille. Le déchet sur les plombs de
Carthagène était de 6 p. loo, ou de 4 p. ioo sur les
plombs purs.

Aujourd'hui, dans un atelier, ne contenant que deux
chaudières supérieures et deux chaudières inférieures de

o tonnes chacune, on traite 20 tonnes par vingt-quatre
heures (ou 5oo tonnes par mois), et cela avec 23 hommes
seulement, y compris tous les accessoires, tels que coupel-
lation, affinage, traitement par voie humide, etc.

De plus, le déchet sur les plombs purs est de 1 p. too au
lieu de 4, et la consommation de 10 p. 100 de houille au
lieu de 45 à 5o.
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Outre cela, le travail est moins pénible ; on dépend moins
du caprice des ouvriers ; le plomb est très-pur.

Enfin, chaque jour, on extrait directement du plomb
d'ceuvre go p. 100 de plomb doux-marchand ; tandis que,
dans le pattinsonage, pour avoir par jour to tonnes de
plomb pauvre, il faut avoir constamment en travail six
chaudières pleines, tenant 6o à 7o tonnes.

En résumé, à l'usine du Havre, les frais sont réduits
à moins de moitié, même en ne comptant rien pour les pro-
duits zincifères. Pour les plombs, que l'on y traite habi-
tuellement, on compte 55 fr, par tonne soumise au pattin-
sonage, tandis que le procédé nouveau n'atteint pas le chiffre

de 25 francs, savoir

Total 17,70

Soit 2 0 à 2 5 francs, en y comprenant les frais d'affinage,
de coupellation, de réduction, ainsi que les frais généraux
et la valeur de l'argent laissé dans le plomb marchand.

La perte en argent, comparativement aux essais, est en
général au-dessous de 2 p. ioo. En opérant bien, on ne
laisse, dans les plombs marchands, que 5 à 6 gr. par
tonne ; en tous cas, au plus 16 gr.

Comme exemple de traitement, donnons les résultats
fournis par la désargentation de to5to 75 de plomb à 472 gr.
d'argent par tonne.

Les 105'075 de plomb tenaient argent 48h1,72
On a obtenu:

fr.

Main-d'oeuvre totale (aojournées pour 20 tonnes) ii. à li fr.. 4,00
ioo kilog. à 25 fr 2,50

Zinc . 10 kilog à 560 fr 5,6o
Plomb (déchet). . . . . 10 kilog. à 460 fr 4,60

Acide chlorhydrique. . 20 kilog. à 50 fr. 1,00



If

1,022

.....
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est plus rapide et moins pénible que le pattinsonage; que la
main-d'oeuvre coûte beaucoup moins ; que la perte en plomb
est réduite au tiers ou même au quart ; que la perte sur
l'argent est également plutôt moindre, puisqu'on peut ra-
mener le plomb doux à ne retenir que 5 à 6 gr. par tonne;
que la consommation en combustible est enfin ramenée de
4o ou 45 p. loo à Io p. loo.

On peut donc conclure de tout ce qui précède, que le zin-

gage des plombs d'oeuvre est certainement appelé à rem-
placer le pattinsonage dans un avenir prochain.

Quant au choix à faire entre les trois procédés ci-dessus
décrits, il est évident que l'on peut d'abord mettre hors de
cause celui de la Pise, qui perd du plomb au moment de
l'affinage du métal pauvre zingueux.

Entre les deux autres, le choix ne me paraît pas non
plus devoir être douteux.

L'oxydation du zinc par la vapeur d'eau est certainement
plus efficace, moins pénible pour les ouvriers, et d'une ap-
plication moins coûteuse que l'opération par le chlorure de

plomb.
L'oxyde de zinc, produit dans le procédé Cordurié, est

d'ailleurs plus facile à placer que le chlorure de zinc; enfin,

la chloruration, faite au contact de l'air, doit occasionner

de sensibles pertes de plomb et agir d'une manière fâ-

cheuse sur la santé des ouvriers.
La désargentation par le procédé Cordurié me paraît

donc, dans un avenir prochain, devoir l'emporter sur toutes
les méthodes dont on s'est servi jusqu'à ce jour.
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WUMM

Plomb pauvre après l'action de la
vapeur d'eau. . 93,215

Plomb pauvre en grenailles, séparées
par lévigation 3,5oo

Plomb pauvre extrait des oxydes
lavés 0,380

Total du plomb pauvre. . . . 97,095
Soit 911 p. ioo du plomb d'ceuvre.

2° Plomb riche, après li- kiIo. 1110g.

quation et traitement
par la vapeur d'eau. . . 825,8 tenant 22,559 d'argent.

Plomb riche, provenant de
la fusion des chlorures
dans le chaudron de
fonte 1.268,o 22,049

Plomb provenant de la li-
quation des croûtes zin-
cifères riches 2.110,0 1,764
(Ce plomb repasse au

zingage.)
Plomb provenant de 600

kilog. de chlorures trai-
tés au réverbère.. . . .

Plomb de .1.400 kilog. de
crasses diverses, prove-
nant du réverbère. . 763,0

Total 5.384,8 47,394

Ce qui donne :

En plomb obtenu. 1o2t,1179
Et en argent. 7 ,3 9 LI

La perte sur le plomb est par suite de moins de z p. 100.
La perte totale sur l'argent serait par contre de près de

3 p. 100; mais, en général, elle n'est pas aussi forte, et se-
rait, en tout cas, relativement plus faible sur des plombs
d'une teneur élevée.

On voit, en résumé, que le zingage des plombs d'ceuvre
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LÉGENDE EXPLICATIVE DES PLANCHES.

I. XIV. Fig. z et 2. Bas foyer américain de Przibram.

Fig. 2. Plan du foyer.
Fig. t Coupe verticale suivant AB du plan.

a, a. Caisse à air et tuyères.
Bassin intérieur rempli de plomb.
Table de travail ou de triage.

cl. Bassin de réception extérieur.

Fig. 3. Four double Carinthien.
B. Sole inférieure de réaction.
A. Sole supérieure de grillage.
n, n. Portes de travail.

Chauffe.
Cheminée.

m. Porte servant pour le transport de la matière grillée de la sole A
sur la sole B.

Fig. 4 à 7. Four anglais de réaction employé à Tarnowitz.
Fig. 4. Plan du four.

a. Bassin intérieur.
b. Rampant.

Fig. 5. Coupe verticale suivant CD.

c. Appareil de chargement.
Remblais.

Sable.
p. Briques.
g. Sole en scories pauvres, battues à chaud.

Fig. 6. Coupe verticale suivant EF.

a. Bassin intérieur.
d. Bassin extérieur.

Fig. 7. Coupe verticale suivant GD.

c. Appareil de chargement.

Fig. 8 à ii. Four Raschette à Altenau (Rartz),
Fig. 8. Plan du four au niveau des tuyères. -

a. Avant-creusets.
b, b. Portes-vent.
c, c. Conduite d'eau pour rafraîchir les tuyères et alimenter les bâches

latérales.
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Fig. 9. Vue de l'une des deux poitrines du four.

a. Avant-creuset.
b, b. Portes-vent.
m, m. Niveau du gueulard.

Fig. ro. Coupe verticale suivant AB de la fig. 9.
Elle indique la forme de la sole et la position des tuyères.

Fig. ii. Vue de l'une des faces des tuyères.
g, g. Liche à eau en fonte servant de support aux tuyères.
c, c. Conduits d'eau.

Fig. 12 et 13. Four à cuve de la Pise.
Fig. 12. Élévation latérale.
Fig. 13. Coupe verticale par le trou de coulée.

a. Trappe de chargement.
b. Trémie de chargement.
c. Petite cheminée par où peuvent s'échapper les fumées non aspirée

par la grande cheminée de l'usine.
d. Tuyau d'échappement des gaz.
e. Rampant.
f. Grand conduit souterrain.
ni, m. Plaques en fonte à conduits d'eau de la zone de fusion.
n, n. Piliers en briques placés entre les plaques de fonte.
p. Socle du fourneau.
g, g. Poutres en fer supportant le haut du four.

Fig. 14 et i5. Nouveau four à plomb de Freyberg, nommé four Pilz.
Fig. 14. Plan.

ni, m. Creusets extérieurs pour le plomb.
n, n. Pots pour recevoir la scorie.

Fig. 15. Coupe verticale par la voie des scories.

a, b. Poutres en fer supportant le haut du four.
g. Trémie de chargement.
p. Rampant par où s'échappent les gaz.

PL XV. Fig z à 3. Appareil Cordurié pour désargenter le plomb 'd'ceuvre
par le zinc.

Fig. I. Plan de l'atelier.
a. Chaudière supérieure à zinguer.
d, d. Chaudières où le zinc est oxydé par la vapeur d'eau,
g. Chambre où se déposent les oxydés entraînés.
e. Petite chaudière supérieure pour liquater les écumages.
ni. Chaudière à vapeur.
n. Conduit de vapeur placé dans les carneaux de la chaudière. On

surchauffe ainsi la vapeur.

TOME XIII, t868, 27
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Fig. 7. Coupe verticale, du même appareil, à angle droit do la précédente.

Chaudière inférieure.
m, m. Tubulures de coulée.

Lingotières qui reçoivent le plomb riche liquide à la fin do chaque
cristallisation.

La saillie centrale de la lingotière laisse dans la masse de plomb un
orifice central qui facilite son transport, à l'aide d'une grue, dans
les chaudières supérieures c ou d.

f, f. Couvercle en tôle quo l'on abaisse lorsque l'appareil fonctionne.
Deux conduits (g, g) servent d'issue aux vapeurs et poussières
plombe uses.

h, h. Une petite rigole (h, h) reçoit de l'eau qui coule en filet mince sur
le plomb que l'on fait cristalliser.

L'Agitateur se compose de deux pièces

t's Un arbre creux en fonte (i, i) qui porte un cadre en fer (k, k) muni.
de couteaux, servant à détacher les croûtes de plomb qui tendent
à se figer contre les parois de la chaudière.

2. Un arbre intérieur en fer (1,1) qui porte des palettes horizontales
en fonte à divers niveaux. Les deux arbres loti tournent on SOM
inverse, gràce à l'arbre horizontal (p, p) et. grâce aux forts
gnons coniques (g, g).

On peut d'ailleurs à volonté débrayer l'arbre intérieur et le rendre
libre, ce qui est indispensable au moment où l'appareil est mis en
jeu. On ne fait tourner l'arbre et les palettes intérieures; encens
inverse de l'arbre extérieur, ,que quand les cristaux anciens sont
refondus ou, du moins, entièrement désagrégés.

r. Représente la tubulure de la chaudière supérieure c, et (y, o) les co-
lonnes en fonte, qui supportent la plaque (w; w) sur laquelle sont
établis les paliers de l'arbre p.

La machine motrice communique avec l'arbre p soit par courroies et
poulies, soit par roues dentées.
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s. Cheminée pour la chaudière à vapeur et les foyers des chaudrons
en fonte.

Fig. 2. Coupe verticale indiquant la disposition des chambres où se dé-
posent les oxydes entraînés par la vapeur d'eau.

Fig. 3. Coupe verticale, à une échelle plus grande,. des chaudières à
zinguer le plomb d'Muvre (a) et à dézinguer le plomb pauvre (d).

e. Dôme en tôle portant le tuyau à. vapeur d'eau: et: le conduit qui
amène les gaz et les poussières dans les chambres de dépôt.
Boîte en tôle percée do trous pour recevoir le. zinc,.
Agitateur.

3, Arbre qui porte la boîte à zinc.
Pignons dentés pour donner le mouvement'k l'arbre (3).
Manivelle à l'aide do laquelle on imprime le mouvement à. l'arbre (3).

Tout le système qui porte la boite à zinc est placé sur un petit chariot
roulant sur rails.

Fig. 4 à 7. Appareil Boudelien pour le pattinsonage mécanique.
Fig. 5. Plan des chaudières.
Fig. 4. Coupe verticale des chaudières.

.2. Chaudière où se fait la cristallisation.
b. Lingotières où l'on reçoit la plomb enrichi sortant de la chaudière

(a) par les tubulures m, m..
c. Chaudière supérieure où l'on fond le plomb en saumons. La flamme

perdue de cette chaudière est dirigée sous la chaudière (a) au moment
où on y fait couler le plomb chaud qui doit refondre les cristaux
pauvres.

s. Cheminée.
d. Seconde chaudière supérieure, dont on ne se,sert pas habituellement,

et qui n'existe pas dans les ateliers de Rouen et de, Holzappel.

OH n'a recours à cette chaudière qu'A.Borigine,de chaque nouvelle série
d'appauvrissements. On y refond les plombs cristallisés pauvre, qui
doivent être moulés en saunions pour le commerce. On fait couler le
plomb dans les lingotières (e, e). Après cola, ou fond dans la même
chaudière les 2/3 du plomb d'ceuvre qui doit être appauvri dans une
nouvelle série. L'autre tiers est fondu en même temps clans la chau-
dière (c). Le plomb de la chaudière (d) se rend alors,.par le conduit
mobile (f), et au travers do la chaudière (c), dans l'appareil à cristal-
liser (a).

Avec cette disposition, il suffit que in chaudière (c) mesure le tiers, et la
chaudière (d) les 213, de la chaudière inférieure (a), tandis qu'avec la
disposition, adoptée à Rouen et à Holzappel, il faut que la chaudière
supérieure unique (c) ait une contenance égale à celle de la chaudière
inferieut o (a).

Fig.. 6. Coupe verticale de la chaudière (a) et de l'agitateurbuivant la
ligne X.Y du plan (fig. 5).



NOTE

SUR LA FABRICATION DE LA POTASSE AU MOYEN DES VINLSSES

PROVENANT DE LA DISTILLATION DES MÉLASSES.

Par II. DE CLERCK, ingénieur en chef des mines.

La fabrication de l'alcool au moyen des 'mélasses donne
lieu à des résidus nommés vinasses, dont on extrait les
potasses brutes.

Cette fabrication consiste à concentrer d'abord dans des
chaudières chauffées par la vapeur ces vinasses, jusqu'à
ce qu'elles marquent 25 à So degrés à l'aréomètre de
Beaumé, et à les amener alors sur la sole d'un four à ré-
verbère.

Ce four, dont la longueur est en général de 6 à 7 mètres,
la largeur de 2m,5o, est construit en briques réfractaires
et porte sur sa face antérieure un certain nombre d'ouver-
tures, souvent cinq, au moyen desquelles on opère le dé-
fournement de la matière.

Les vinasses sont soumises dans ce four à une évaporation
active, et quand elles marquent 45 degrés, elles s'enflam-
ment et contiment à brûler jusqu'à ce qu'il ne reste plus
dans le four que le résidu incombustible appelé potasse
brute, que l'opération a pour but de mettre à nu.

On opère le dé,fournement avec des râteaux, et, après
avoir laissé refroidir un peu le four, on introduit une nou-
velle quantité de vinasse pour recommencer une autre opé-
ration.

Le 9 septembre 1867, vers cinq heures et demie du matin,
dans l'usine de MM. Billet frères, à Marly, près Valen-
ciennes, l'ouvrier chargé de la conduite du four était en
train d'opérer le chargement des vinasses.
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Il avait déjà introduit dans le four 5 à 6 hectolitres de
liquide, lorsqu'une explosion se produisit.

.

Toute la voûte du four se trouva soulevée et renversée,
la toiture du bâtiment fut en grande partie enlevée, et le

liquide en ébullition projeté par les portes.
L'ouvrier fut atteint et gravement brûlé.
L'enquête faite au sujet de cet accident montra qu'il de-

vait être attribué à une imprudence de l'ouvrier, qui avait
introduit les vinasses en trop grande quantité à la fois,
dans le four probablement encore trop chaud.

On conçoit, en effet, que si l'on amène subitement sur
une sole très-chaude une grande quantité de liquide, il
peut se produire presque instantanément une masse de
vapeur capable de produire une explosion et d'occasionner
les dégâts que nous venons de mentionner.

Ce n'est pas, du reste, la première fois qu'un pareil fait
se présente ; d'autres explosions ont eu lieu, mais n'ont
pas occasionné de blessures.

Cette fabrication peut donc offrir un certain danger, et
il y a par conséquent intérêt à rechercher les précautions
au moyen desquelles on peut éviter ces accidents.

C'est dans ce but que l'administration, après avoir fait
recueillir des renseignements, croit pouvoir conseiller les
moyens suivants, comme propres à éviter les accidents, et
appelle surtout l'attention de MM. les fabricants sur les
deux premiers :

10 Il faut, après le défournement, laisser refroidir le
four pendant dix minutes au moins, avant d'introduire de
nouvelles vinasses.

20 Il faut n'introduire les vinasses dans le four que par
petites quantités à la fois, surtout au commencement du
chargemen t.

5° Il faut éviter le refroidissement des vinasses, placer
par conséquent la chaudière à concentrer de façon que les
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vinasses coulent dans le four par un tuyau aussi court que
possible.

4° Les praticiens admettant presque tous qu'il vaut mieux
'introduire dans le four des vinasses à 25 et 3o degrés de
l'aréomètre que plus liquides, il serait très-prudent de re-
muer cette masse sirupeuse avec un rable pendant un
certain temps; ,on empêcherait ainsi les accidents pouvant
résulter d'une ébullition trop tumultueuse.

5° Il faut, pendant le chargement du four au moins,
laisser toutes les portes ouvertes, afin de donner à la va-
peur une issue aussi grande que possible.

6° Il faut veiller à ce que la sole du four soit toujours en
très-bon état, et y éviter surtout la présence de crevasses
dans lesquelles les vinasses liquides pourraient s'intro-
duire.

Ces précautions pourront rendre peut-être l'opération un
peu plus longue et un peu plus coûteuse, mais elles met-
tront à l'abri des explosions et des dégâts qui peuvent en
être la conséquence.
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ÉTUDE

stm .LES GISEMENTS MÉTALLIFÈRES DES VALUES TROMPIA , SABBIA

ET SASSINA , DANS LA LOMBARDIE SEPTENTRIONALE.

Par M. EDMOND FUCHS, ingénieur des mine:,

INTRO DU-GT[0N.

Les gisements des vallées septentrionales de la Lombardie

ont été visités par nous à deux reprises différentes, .pendant

les automnes 1865 et 1864, et le présent Mémoire a été

rédigé au retour de notre second voyage. A cette époque,
la presque totalité des travaux d'exploitation et de re-
cherche étaient concentrés entre les .mains d'un petit
nombre de propriétaires, parmi lesquels .11QUS citerons la

compagnie la Virginia, concessionnaire des gîtes du val
Sassina et du lac de Côme; la société Bergamasque, conces-
sionnaire des mines de Ramo, enfin M. Gefinini et J. J.

Zuppinger, qui avaient fait l'acquisition de tous les permis
de recherche des vallées Trompia, Sabbia et Sassina.

A ce moment aussi, les travaux :d'exploitation et de

recherche étaient en pleine activité, et nous avons ajourné
la publication de ce mémoire, parce qu'il nous .arrivait

sans cesse des renseignements nouveaux, par lesquels nous
espérions compléter notre étude. Malheureusement une
série d'événements, au premier rang desquels il faut placer
les crises politiques et financières que l'Italie a traversées

en 1866 et 1862, ont entraîné l'abandon de la plus grande
:partie des travaux de recherche, au moment même où

quelques-uns d'entre eux allaient atteindre le but qui les

avait provoqués.
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Ne pouvant prévoir la fin de l'état de choses actuel, nous
nous sommes décidé à publier ces lignes, nous réservant de
les compléter un jour, s'il y a lieu, par une note addi-
tionnelle.

PREMIÈRE PARTIE.

ÉTUDE GÉOLOGIQUE.

CHAPITRE PREMIER.

TERRAINS ET ROGUES PLUTONIQUES ENCAISSANT LES G/SEMENTS.

1". - Terrains sédimentaires.

La Lombardie septentrionale, c'est-à-dire la partie du
versant méridional des Alpes comprise entre le lac Majeur
et le lac de Garde, présente, au point de vue géologique, un
intérêt puissant que vient rehausser la présence de nom-
breux gisements métallifères.

Terrains tertiaires, crétacés et jurassiques. On trouve
dans cette région des représentants de presque toute l'é-
chelle des terrains sédimentaires , mais comme le plus
grand nombre d'entre eux ne joue aucun rôle dans les
formations métalliques, nous ne citons ici que pour mé-
moire les alluvions et le diluvium de la plaine lombarde,
les collines tertiaires (pliocènes) qui encadrent la vallée du
Pô, les contre-forts crétacés aux pentes fertiles, les schistes
jurassiques aux repliements nombreux et hardis, aux flancs
nus, les couches compactes fracturées et fossilifères du
1 as.

Aucune de ces assises ne contient de dépôts métallifères
de quelque importance, bien qu'elles soient en partie con-
temporaines des éruptions qui ont amené ces dernières.
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Trias. C'est dans le trias qu'apparaissent les premiers
gisements métallifères. Ce terrain est représenté par ses trois

éléments.
1° Les marnes irisées à structure schisteuse, indéfiniment

contournées, formant des collines basses sur le flanc des
vallées (Bovegno-Nozza) ; elles renferment quelques rares
et insignifiants filets cuivreux dans le val Sabbia.

20 Le muschelicallc, dont la puissance dépasse i 000 mè-

tres et qui est divisé en deux parties distinctes. La pre-
mière comprend des assises calcaro-schisteuses ondulées

en grand, peu ou point dolomitiques, très-riches en restes
fossiles malheureusement presque toujours indéterminables,
et renferme quelques gisements métallifères, notamment les
filons de galène de Provaglio di Sotto et les amas de cala-
mine de Fontanelli (val Sabbia). La seconde est formée de

couches puissantes et largement stratifiées de dolomies
comprenant les gisements du lac de Côme (Ballabio-Laorca)
et quelques filons assez mal étudiés, tels que celui de Cha-
deluf et celui du mont Muffetto (V. Trompia).

3° Le grès bigarré (Servino), représenté par des assises
schisteuses qui offrent, sur une échelle moindre, des phéno-
mènes de repliement analogues à ceux des marnes irisées.

On y trouve intercalées des lentilles ferrugineuses active-
ment exploitées autrefois. Depuis quelques années, ces gi-
sements sont à peu près abandonnés, laissant ainsi dispo-
nible toute une population habituée aux travaux de la mine

et aux opérations métallurgiques.
Terrain permien. Le terrain permien est représenté

par un grès rouge aux assises puissantes et peu inclinées,
qui a une épaisseur de 5 à Goo mètres à peu près, et qui
présente de grandes analogies avec le grès vosgien et, le

Rothe todt liegende n allemand.
La plupart des filons métallifères dont nous allons parler

traversent ce grès, mais ils s'y amincissent et s'y appau-
vrissent en général à un point tel qu'ils cessent d'être



exploitables, comme on le voit à Fusinetto, Arnaldo, etc.
Schistes cristallins. L'ensemble des terrains que nous

venons de décrire repose sur un puissant système de schis-
tes cristallins, dont le type principal est un schiste très-
micacé, à larges feuillets, extrêmement clivable et par suite
d'un travail facile. Quelquefois pourtant le mica diminue
et la silice augmente de manière à»constituer des schistes
quartzeux et même des quartzites; d'autres lois, la roche se
rapproche des schistes amphiboliques ; d'autres fois même,
mais, plus rarement, des schistes talcqueux.

C'est dans ces schistes, et surtout dans le voisinage de
leur contact avec le grès rouge, que se trouvent la plupart
des gisements métallifères de la Lombardie et spécialement
tous ceux des vallées Trompia, Sabbia et Sassiva.

§ 2. - Roches plutoniques.

A. Période granitique. ---,Les roches plutoniques, qui out
soulevé ou recoupé ces terrains et à l'apparition ,desquelles
est liée celle des gisements métallifères, sont peu connues
encore, et nous devrons nous borner à quelques indica-
tions générales sur leur âge et leur nature.

Les roches les plus anciennes appartiennent à l'époque
granitique, qui possède de si nombreux représentants dans
le massif alpin. Nous citerons en particulier, bien qu'ils ne
se rencontrent pas dans la Lombardie septentrionale, les
granites à petits grains de la Savoie, auxquels se rattachent
les gisements de fer magnétiques de Cogneet de Traversella,
si remarquables par leur puissance, leur richesse et leurs
nombreuses analogies .avec les gisements de même nature
de la Suède et de la Norwége.

Dans les vallées qui nous occupent, nous n'avons observé
que deux représentants de cette période. Le premier est
une roche très-acide à laquelle on a donné le nom de gra-
nulite ; elle est peu étudiée encore parce qu'elle occupe
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principalement la crête occidentale, peu accessible, du val
Trompia , où elle paraît traverser les schistes cristallins
qui occupent les flancs de la vallée.

Le deuxième possède une importance et une extension
beaucoup plus. considérables. C'est la protogine, mélange
de qùartz, de mica magnésien et de deux feldspaths dont
l'un au moins est verdi par l'intercalation de feuillets de
'talc, le long des surfaces de clivage. Cette roche présente
quelques variations d'allure assez importantes. Elle se

trouve, en général, sous les schistes, formant des dômes de

très-vaste étendue sur lesquels ces derniers viennent repo-
ser. Sa structure, dans ce cas, est franchement granitoïde,
quelquefois légèrement schisteuse (Mont Blanc), et ses élé-
ments, toujours de petite dimension, sont essentiellement
cristallins. Nous pensons que, lorsqu'elle se montre avec
cette allure, il faut la considérer comme de formation très-
ancienne et que, si en bien des points et notamment en
Savoie, son arrivée au jour est de date récente, cette appa-
rition s'est effectuée longtemps après sa solidification et sa
constitution définitives, et sensiblement dans les mêmes
conditions que celle des terrains sédimentaires soulevés.

D'autres fois, mais plus rarement, la protogine recoupe
les Schistes plissés et redressés et forme, tantôt des filons
visibles surtout dans le thalweg des vallées, tantôt des
dykes dont la présence est constatée principalement par les
travaux de la mine, comme à Arnaldo et à la Torgola dans le
val Trompia. Dans ce cas elle affecte une structure légère-
ment porphyroïde et sa cristallisation plus confuse la rap-
proche des porphyres de Collio, dont nous reparlerons plus
loin en détail. Dans le voisinage des filons métallifères, elle
est parfois recoupée par des veinules et même par de véri-
tables petits filons de chaux carbonatée et d'un silicate
magnésien (talc ou chlorite) accidentellement accompagnés
d'un peu de quartz. Ces filons, dont les deux premiers élé-
ments constituent une véritable ophicalcite et qu'il faut
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sans doute rattacher aux éruptions serpentineuses plus
modernes, présentent au premier abord un aspect ana-
logue à celui de la protogine elle-même; et comme ils
recoupent non-seulement cette dernière ainsi que le terrain
schisteux, mais encore tous les porphyres et, par suite, une
grande partie des terrains sédimentaires, il en est résulté
pendant quelque temps des confusions sur l'âge, l'époque
et le mode de formation de la protogine dans les vallées
qui font l'objet de cette étude.

B. Période porphyrique. - Les éruptions porphyriques
ont joué un rôle considérable dans les vallées qui nous oc-
cupent. On trouve d'abord à Nozza (val Sabbia) une roche
porphyrique verdâtre, composée de feldspath et d'une pâte
verte serai-cristallisée; mais le représentant le plus impor-
tant de cette période est un porphyre feldspathique, brun
ou violacé, plus basique que celui de Nozza. Cette roche
n'apu être étudiée que d'une manière très-incomplète, parce
qu'elle est surmontée d'un conglomérat terreux dont la
puissance atteint et dépasse souvent une dizaine de mètres ;
le porphyre compacte inaltéré n'a donc pu être observé
qu'aux rares points où il a été recoupé par les travaux de
recherche.

Son allure géologique est plus facile à définir : c'est lui
qui forme tout le système des collines de la rive gauche du
Chiese, au pied desquelles est bâtie la petite ville de Bar-
glie, et son apparition a été accompagnée de puissants phé-
nomènes de soulèvement et de dislocation. Les dolomies,
le muschelkalk et le terrain jurassique inférieur ont été
soulevés et redressés autour du centre de l'éruption, et for-
ment ainsi les bords d'une vaste boutonnière dont les col-
lines basses et légèrement ondulées formées par le porphyre
occupent le centre. Une puissante faille, qui recoupe à la
fois le massif central et les bords redressés, a permis aux
eaux du Chiese de se frayer à travers ces différents terrains
le lit qu'il occupe en ce moment.
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Cette éruption est de la plus haute importance, non-seu-
lement parce qu'elle a donné à la vallée son relief actuel,
mais surtout parce qu'elle a été accompagnée et suivie de
deux et peut-être de trois émanations métallifères, ainsi
que nous le verrons dans un instant.

Son âge est difficile à préciser d'une manière absolue.
Tout ce que l'on peut dire, c'est qu'elle est postérieure au
terrain jurassique inférieur qu'elle soulève, et antérieure
au terrain tertiaire moyen, dont un des représentants, sous
forme d'un grès sableux, repose horizontalement sur le
conglomérat qui forme la partie supérieure du massif
porphyrique.

Vers la même époque, à peu près, des phénomènes ana-
logues se produisaient dans le val Trompia , et plusieurs
éruptions de porphyre et de mélaphyre se faisaient jour
entre Tavernola et San Colomban°. Ces roches sont en gé-
néral plus basiques que celles de Barghé. L'élément feld-
spathique y est moins développé, la pâte, parfois légère-
ment cristalline, est d'un vert ou d'un brun foncé, et l'on y
observe, outre les cristaux de feldspath, de l'amphibole, du
mica et même du pyroxène; aussi, tandis que la roche de
Barghé est un porphyre feldspathique, celles du val Trom-
pia sont des porphyres pyroxéniques, et même de vrais
mélaphyres, présentant de grandes analogies avec ceux qui,
dans le Tyrol, ont reçu, le nom de mélaphyres intermédiaires.

Le rôle géologique de ces deux séries de roches offre
des différences plus grandes encore. Au lieu de causer de
grands bouleversements comme les porphyres de Barghé,
les mélaphyres du val Trompia n'ont exercé qu'une influence
relativement faible sur la structure de la vallée, dont la di-
rection parallèle à celle des terrains sédimentaires redres-
sés, est sensiblement E. 15°N. , c'est-à-dire celle des Alpes
centrales. lis se sont fait jour en général au travers des
schistes cristallins dans le voisinage du contaet de ces der-
niers avec le grès rouge. Ces points situés à une hauteur



4 18 GISEMENTS MÉTALLIFÈRES

assez faible, à cause des repliements des roches schisteuses,
présentent, en effet, comparés aux dolomies voisines, les
conditions de résistance minimum.

On observe pourtant quelques points où les ramifications:
de ces porphyres se font jour à travers les dolomies. Ils
présentent alors des phénomènes de contact assez. remar-
quables, parmi lesquels nous citerons les sécrétions de jaspa
rouge le long du contact et une très-grande altérabilité de.
la masse totale, qui, à Pezzaze par exemple, perd sa cris-
tallinité et paraît être le résultat d'une éruption boueuse. Le
grand massif de Collio affecte, au contraire, une structure
columnaire très-accentuée, dont les arêtes vives et les,
grandes faces de fracture démontrent la résistance que ce
mélaphyre oppose aux agents atmosphériques. La déter-
mination de l'âge de ces roches présente des difficultés plus.
grandes encore que celle de l'éruption de Barghé. Les diffé-
rences d'aspect et de composition que nous venons de si-
gnaler ne permettent guère de regarder tous ces mélaphy-
res comme absolument contemporains ; l'assimilation des
plus importants d'entre eux aux mélaphyres intermédiaires
du Tyrol leur assignerait,, comme époque de formation, la
fin de la période triasique.

C'est à ces mélaphyres que se rattachent la plupart des
émanations métallifères à remplissage plombeux.. Elles for-
ment plusieurs systèmes de filons bien. caractérisés, diffé-

rents par leur âge, leur direction et leur remplissage, et
dont l'ensemble présente autant d'intérêt géologique que
d'importance industrielle. Nous les étudierons en détail ;
observons seulement ici que les circonstances géologiques.
que nous venons de décrire ne se représentantpas sur le ver-
sant Nord du massif alpin (la ligne de moindre résistance
se trouvant du côté italien), on est tout aussi peu fondé à..
rechercher en Suisse les équivalents des gisements métalli-
fères constatés en Lombardie, qu'à infirmer à priori l'im-
portance de ces derniers, en étendant aux vallées lombardes
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la stérilité industriellement constatée du versant, septen-
trional des Alpes.

C. Période serpentineuse. - Il nous reste à parler de
l'éruption serpentineuse qui a joué un si grand rôle dans
les phénomènes de soulèvement des Alpes. Elle n'est que
faiblement représentée dans les vallées qui nous occupent,
et les roches qui s'y rattachent ne paraissent pas avoir exercé
une grande influence sur la configuration de la vallée.

La plus importante de ces roches est une serpentine
terreuse présentant de grandes analegies avec le gabbro-
rosse de Mente Catini, en Tescane. Elle recoupe les méla-,
phyres, et on la voit, surtout dans les parties superficielles,
empâter de nombreux fragments- dés roches qu'elle tra-
verse, de manière à constituer une véritable brèche, visible'
surtout entre Bovegno et Pezzaze.

On trouve en outre à Gambidolo, dans le voisinage du
massif méla.phyrique de Collio un trapp serpentineux à
noyaux calcaires ; enfin l'on observe .au milieu des porphyres,
de Collio et de Bovegno même, ainsi que dans la protogine
du val de Navazze, de nombreuses failles très-minces pré-
sentant parfois des faces de glissement et remplies d'un
enduit serpentineux souvent accompagné ou imprégné de'
carbonate de chaux.

C'est à cet ensemble d'éruptions qu'il faut rattacher les
filons cuivreux qui recoupent, ces vallées, et qui jouent,
comme les roches correspondantes:, un rôle relativement
secondaire dans les formations métallifères du vallrompia.

CHAPITRE IL

GISEMENTS MÉTALLIFÈRES'.

Les vallées dont nous venons d'esquisser la constitution

géologique sont recoupées par plusieurs séries de gîtes

métallifères ; nous allons décrire rapidement les princi-



(*) Toutes les directions indiquées pour les filons sont apportées
au nord magnétique, à cause de l'impossibilité où nous nous som-
mes trouvé d'obtenir la valeur exacte de la déclinaison de l'aiguille
aimantée dans ces différentes vallées à l'époque de notre travail.
Nous mentionnerons, à titre de renseignements, que cette décli-
naison est voisine de 17° et qu'elle diminue à mesure que l'on s'a-
vance vers l'est.
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2 00 à 3oo mètres les uns des autres, et se présentant sous
un aspect entièrement identique (fig. 7).

i. Draga inférieur, filon peu puissant, orienté N. 5o0
à 52° O.

s. Draga supérieur, N. 52° à 54° 0., le plus considérable
de tout le système, composé de quatre filets de o0',5o à

mètre, à structure bréchiforme, avec fragments empâtés.
On peut l'observer depuis le point culminant du massif
porphyrique jusqu'au delà du Chiese, dans la plaine de
Barghé, au pied de l'escarpement dolomitique, sur une
longueur supérieure à 2 kilomètres.

5-6. Berganasco, N. 45° à 5o° 0, Paolo (sur la crête), N.
48° à 500 0., et deux autres, tous moins importants que le
précédent et très-peu connus encore.

7. Enfin Mastenico, puissant filon de 2 mètres à 2°',5o,
sur lequel on a installé plusieurs travaux de recherches, et
qui se bifurque en deux rameaux parallèles, dont la direc-
tion dans la partie étudiée, N. 8o0 O.; diffère notablement
des précédentes (*).

Le remplissage de ces filons est difficile à déterminer,
car on ne connaît encore que la partie la plus superficielle
de leurs affleurements. A part un peu de calcite et de ba-
ryte sulfatée, on ne trouve dans ces derniers aucune gangue
nettement caractérisée. Le minerai est un mélange d'oxyde
noir, de carbonate vert (malachite) et de sulfure de cuivre
avec un peu de cuivre gris et de petites parcelles de cuivre
natif. La présence de ce dernier est liée à celle d'une assez
forte proportion de matière bitumineuse qui est intimement

(*) Il est probable que ce système se rattache (comme les filons
cuivreux du val Trompia) à une éruption serpentineuse et non
aux mélaphyres à travers lesque2s il s'est fait jour, et qui cor-
respondent plutôt aux filons plornbeux ; mais cette roche ma-
gnésienne n'a point apparu au jour et il est possible que, comme
à Monte Catini, on arrive à la constater par les travaux de la
mine à une profondeur plus ou moins considérable.
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paux d'entre eux, en insistant particulièrement sur ceux
qui ont été l'objet de travaux de recherche ou d'exploita-
tion.

§ ,". Gisements de la vallée Sabbia.

Les gisements de la vallée Sabbia, groupés aux environs
de Barghé, se rapportent à deux formations distinctes,
l'une de cuivre, l'autre de plomb argentifère.

A. Formation cuivreuse de Barghé. - La formation cui-
vreuse est probablement la plus récente ; nous la mention-
nerons d'abord parce quelle est de beaucoup la plus im-
portante des deux. Elle est composée d'une série de filons
recoupant le porphyre lui-même, et qui jusqu'à présent ne
sont guère connus que par leurs affleurements. Mais ces
derniers sont puissants et bien >caractérisés, car ils dessinent
à la surface du sol de longues lignés noirâtres entièrement
dépourvues de végétation, qui ont une épaisseur de o,5o
2 mètres, et qui peuvent se poursuivre sur de grandes
longueurs à travers les montagnes. Leur orientation, diri-
gée en moyenne vers N. 54° 0. (*) , offre une constance
presque rigoureuse, et ce parallélogramme est d'autant plus
remarquable que toute l'éruption porphyrique est surmon-
tée d'un conglomérat d'une très-faible consistance peu
propre à former un champ de fissures bien net.

Tin pareil système présuppose donc l'existence de frac-
tures énergiques, correspondant à des filons d'une puis-
sance, d'une étendue et d'une régularité très-grandes.
On connaît jusqu'à 'présent sept de ces filons, distants de
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génieur qui dirigeait les travaux de recherche dans la val-
lée, et par nous-même (c), a donné par 100 kilog. de plomb
des teneurs en argent s'élevant respectivement à

a. 34-54 grammes b. 29-31 grammes C. 18-3. grammes.

Ce filon paraît se prolonger jusqu'au nord-ouest de Bargh
vers le pied de l'escarpement des dolomies, où l'on trouve
des affleurements fort complexes, qui feraient supposer un
croisement avec le prolongement du Draga supérieur. Ce
dernier, en effet, y reparaît assez distinctement avec son
allure normale, et l'on observe, en divers points du voisi-
nage, des filets de sulfate de baryte renfermant un peu de
galène, du- cuivre carbonaté et de la pyrite cuivreuse.

D'autre part, et sur le flanc même de l'escarpement do-
lomitique, on trouve un filon assez puissant de baryte sul-
fatée qui, entièrement pure à son affleurement, renferme
un peu de malachyte et de pyrite en profondeur.

Ce filon traverse le fleuve et se retrouve sur le versant
sud de la vallée, ou pour mieux dire sur la paroi est de la
grande faille qui a ouvert un passage aux eaux du 'Chiese.

Sa direction est difficile à déterminer. Elle paraît à peu
près perpendiculaire à celle des filons cuivreux N. 400 à
5o. E. Son inclinaison est sensiblement verticale. Comme
d'ailleurs son faible remplissage métallique n'a pu être
constaté qu'aux environs de son croisement avec les précé-
dents prolongés, et de la rencontre de ces derniers entre
eux, nous le regardons comme un croiseur qui doit, au
moins partiellement, son importance à sa rencontre avec
les vrais filons métallifères, et qui , à son tour, nous
montre l'extension et l'importance de ces derniers.

Le gisement de Provaglio di Soli() est un filon de i mètre
à 1-.5ode puissance incliné de Go à 700 vers le nord, situé
dans le ravin abrupte qui va du col du mont Volserra à la
vallée principale. Il est dirigé N. 73 à 780 0., recoupe les
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mélangée à la masse, et qui augmente encore son aspect
noirâtre et terreux ; cette circonstance explique peut-être
pourquoi ces beaux affleurements n'ont été, de la part des
anciens, l'objet d'aucun travail de recherche.

Il est difficile de préciser dès aujourd'hui l'importance
de ces gisements, mais tout permet d'espérer qu'elle sera
considérable. Des analyses faites au bureau d'essai de l'É-
cole des mines ont montré, en effet, que les terres noires
des affleurements renfermaient 7,32 p. ioo de cuivre, et
qu'il suffisait d'un grossier triage à la main pour obtenir
un minerai dont la teneur en cuivre atteint 21:26,6 et
même 29,91 p. 100. Une galerie basse, percée au niveau
du Chiese, recouperait ces filons au-dessous de la mon-
tagne, à une profondeur suffisante pour permettre d'en étu-
dier l'allure définitive, et préparerait en même temps, pour
l'exploitation, une voie de roulage et d'écoulement qui dis-
penserait pendant une assez longue période de l'emploi des
machines motrices..

B. Formation plombeuse. La formation plombeuse a
une importance beaucoup moindre que la précédente et
n'est représentée que par deux gisements ayant chacun une
allure bien tranchée : celui de Dosselli, sur la rive droite
du Chiese, à Go mètres du fleuve, encore dans le porphyre,
et celui de Provaglio di Sotto, dans les couches redressées
de muschelkalk.

Le gisement de Dosselli est un filon bien déterminé, dirigé
sensiblement N.-S. et incliné de 70 à 8o degrés vers l'est.
Il présente (comme les filons de cuivre) , près de son affleu-
rement, dans le conglomérat porphyrique, des ramifications
nombreuses qui se réunissent dans la roche compacte. Le
remplissage est de la galène à grains 'd'acier très-serrés et
de la blende noire disséminées en mouches zonées au milieu
d'une gangue de baryte sulfatée. C'est un minerai peu ar-
gentifère qui, dans une série d'analyses faites par le Bureau
d essai de l'École des mines (a), par M. Fornerod (b), l'in-
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schistes redressés du muschelkalk, orientés en ces points
suivant E. 500 N., et est par suite postérieur au redressement
de ces derniers (fig. 8 et 9).

Ses affleurements sont entièrement exploités aujourd'hui;
mais il y a 5o ans encore, on fondait au pied du ravin, dans
un petit four à manche, par an, 5oo tonnes de plomb pro-
venant des travaux, fort peu importants d'ailleurs, qui y
étaient installés. La tradition locale attribue l'arrêt de l'ex-
ploitation à la mésintelligence qui existait entre les ouvriers
mineurs (pour la plupart étrangers) et les habitants de la'val-
lée. Les ouvriers auraient quitté la mine après avoir provo-
qué un éboulement partiel et dévoyé la principale galerie.
On construisait, lors de notre visite, une plerie,située à un
niveau inférieur et destinée à recouper et à étudier le filon
dans sa partie encore intacte ('u).

Le minerai est un mélange de galène compacte à grains
très-serrés, ayant donné à l'essai.25, 20, 18 et io gr. d'ar-
gent aux 100 kilog. dnplomb, d'un peu de blende jaunâtre et
de carbonate de chaux cristallisée. C'est donc comme à Dos-
selli, seulement un minerai de plomb, dont l'exploitabilité
résultera surtout de la grande hauteur de la galerie au-
dessus de la vallée (5 à Lioo mètres), de la faible proportion
de gangue, de la compacité de la galène, de la puissance et
de la régularité du filon.

A ce gisement se rattachent divers affleurements de blende
et de calamine dont les plus importants (**) sont situés sur
la crête du ravin de Provaglio et de l'autre côté de cette
dernière à Fontanelli.

Ces filons sont Parallèles au filon principal et paraissent

(*) Peut être y aura-t-il lieu de prolonger cette galerie jusque
sous le massif dolomitique pour rechercher s'il n'y aurait point de
filons parallèles se rattachant à la niême formation.

(**) Sans parler d'un filon d'imporlancemoindreà Saint-Gottardo,
sur la rive gauche du Ghiese.
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former un même système avec lui ; mais ils sont encore
trop peu étudiés pour que nous en parlions autrement que
comme simple mention.

5 2. Gisements des vallées Sassina et Rossiga.

Nous dirons quelques mots seulement sur les deux grou-
pes de gisements métallifères situés dans les vallées Sas-
sina et Rossiga. Ce sont principalement des filons de plomb
avec un peu de cuivre, dont la situation géologique est sen-
siblement la même que celle des gisements du val Trmnpia,
dont nous parlerons en détail dans la suite.

Les filons recoupent les micaschistes est les grès près de
leur contact réciproque et sont liés à une éruption de mé-
laphyres dont le massif principal apparaît entre les deux
groupes un peu au N.-0. de Corte-Nova.

A. Groupe du val Sassina. - Les gisements qui consti-
tuent le groupe du val Sassina sont concentrés, à, Introbbio
même, sur le flanc droit du ravin d'Aqua-Madura, à quel-
ques pas des anciennes laveries. Les filons métallifères, au
nombre de quatre entre Introbbio et le Coi-no, recoupent
les schistes et les grès et vont en s'amincissant et s'appau-
vrissant dans ces derniers.

Ils ont pour direction (magnétique) moyenne, celle des
grands filons du val Trompia,. N. 1 0-2 0° O., et font un an-
gle de 500 environ avec les assises sédimentaires dirigées
sensiblement vers O. 5-100 N. L'allure générale du groupe
est assez fortement magnésienne. Les schistes encaissants
se rapprochent plus du type talcqueux que du type micacé
et le remplissage métallique est un mélange de galène ar-
gentifère (go grammes aux ioo kilog. de plomb) et de py-
rite cuivreuse La galène prédomine en général dans les
filons d'Introbbio ; la blende est rare et en mouches iso-
lées, la gangue se compose de dolomie, de fer carbonaté,
de quartz et de sulfate de baryte. Pour mettre ces filons en
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exploitation, on a commencé en 1864 une galerie basse
installée au niveau de la laverie et qui, après être entrée
dans la montagne en allongement sur l'un d'eux, devait se
diriger à travers bancs, avec un développement de 400 mè-
tres, pour recouper les autres et servir au roulage et à l'é-
puisement des eaux.

Entre Introbbio et Corte-Nova, se trouvent plusieurs au-
tres filons moins étudiés encore que les précédents. L'un
d'eux paraît avoir de la pyrite cuivreuse pour remplissage
dominant; mais les travaux de recherche ne sont pas en-
core assez avancés pour permettre d'en donner une descrip-
tion détaillée.

B. Groupe du val liossiga. - Au delà de Corte-Nova se
trouve une petite vallée oblique à la vallée principale, qui
présente tous les caractères d'une faille et dans le thalweg
de laquelle apparaît la protogine porphoroïde. C'est dans
cette roche, qui finit par occuper tout le flanc occidental du
petit vallon de Rossiga, que l'on a trouvé et que l'on peut
observer re plus facilement les filons métallifères.

On en connaît plusieurs dont les affleurements présen-
tent tous, avec une constance remarquable, la direction
N. 64-660 E. Mais la structure de la vallée et l'aspect du
minerai nous font penser que tous ces filons doivent être re-
gardés comme les ramifications de deux ou trois puissants
filons centraux,, dont Morso-Alta,. situe près de la crête,
111Orso-Basso placé un peu plus bas, et Prato-St.-Pietro
qui affleure clans la vallée Sassina, sont les représentants
principaux. Le retiplissage de ces divers filons est de la
galène argentifère (137 grammes d'argent aux Io° kilog. de
plomb), un peu de blende et de la baryte sulfatée Cristal-
line. L'ensemble présente une structure zonée avec épontes
régulières et polies et salbandes argileuses. Tous ces indices
annoncent des gisements bien caractérisés, dont l'impor-
tance a déjà été,°constatée par un premier abattage et que
deux galeries à travers bancs, installées à 150 mètres ver-
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ticalement l'une de l'autre et activement poussées lors de
notre visite, permettront de mettre en exploitation régu-
lière.

C. Groupe du lac de Côme.- Il faut rattacher aux groupes
que nous venons de décrire, trois gisements situés entre le
lac de Côme et l'extrémité occidentale du val Sassina. Ces gi-
sements présentent une particularité remarquable ; au lieu
d'être concentrés dans des fentes, ils sont disséminés dans
une assise dolomitique appartenant à la partie supérieure
du muschelkalk ; ils ne renferment d'ailleurs, comme mi-
nerai, que de la galène sans traces de sulfures étrangers, et
comme gangue qu'un peu de calcite cristallisée. L'une et
l'autre forment des veinules et des mouches irrégulières.
au milieu du calcaire dolomitique compacte. La puissance
de cette formation est de 5 mètres environ. Elle supporte à
son toit une assise de calcaire schisteux peu magnésien,
d'un aspect caractéristique qui permet d'en suivre et d'en
étudier l'affleurement. On en connaît jusqu'à, présent deux
représentants; l'un aux bords du lac de Côme, qui com-
prend les trois concessions de Ballabio, Laorca et Mandello,
l'autre dans le Tyrol italien où il forme la concession de
Burnch Malgré la faible teneur en argent de la galène
(io à 20 gr. par loo kilogr. de plomb), la premier a pu être
l'objet d'importants travaux de recherche et même d'un
commencement d'exploitation ; la richesse moyenne de la
couche minéralisée est en effet considérable; même dans les
travaux de recherche, il a suffi en moyenne de 4 m. c. de
roche pour produire le minerai correspondant à une tonne
de plomb.

Le second de ces gisements, au contraire, paraît avoir
une valeur beaucoup moindre et n'a pu être exploité avan-
tageusement jusqu'à ce jour.
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§3. Gisements de la vallée Trompia.

La vallée Trompia, traversée par la Mella , est peut-être
la plus importan Le de toutes les val] ées métallifères du versant
méridional des Alpes.C' est elle qui offre le développement ty-
pique des roches stratifiées, et depuis Tavernola, en deçà de
Bovegno, jusqu'à la crête de la chaîne principale qui forme la
vallée Cammonica, on observe, dans une direction sensi-
blement parallèle à la Mella et sur la rive droite de cette
dernière, la superposition des grès aux schistes cristallins
recoupés par une éruption porphyrique que nous avons signa-
lée comme caractérisant le voisinage des gisements métal-
lifères.

Aussi trouvons-nous, entre les limites que nous venons
d'indiquer, tout le versant nord de la vallée principale,
c'est-à-dire les ravins des affluents de droite de la Mella
Pezzaze-Graticella, Navazze, Torgola , Bavese, fortement
minéralisés et recoupés par plusieurs systèmes de filons
métallifères. Nous ne parlerons que des principaux.

A. Formation ferro-cuivreuse. Groupe de la vallée de
Pezzaze.- Nous avons déjà mentionné plus haut la double
série de roches éruptives qui recoupent dans cette vallée
les schistes, le grès rouge, le servino et jusqu'aux dolo-
mies (avec jaspe rouge au contact), dont les escarpements
forment la rive droite de la Mella. La première est repré-
senté par des mélaphyres assez feldspathiques, auxquels se
rattachent les filons plombeux dont nous reparlerons plus
tard; la deuxième, moins développée superficiellement,
mais non moins importante et postérieure à la première,
dont elle empâte les fragments, a pour remplissage ces
roches verdâtres, terreuses et peu consistantes qui ont ap-
paru à l'état boueux et qui par leur composition se rap-
prochent beaucoup de celles qui acccompagnent les filons
cuivreux de la Toscane et particulièrement celui de Monte-
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Catin Nons pensons que c'est à elles qu'il faut rattacher
un système de filons, orienté E. G à 12° N., dont le rem-
plissage se compose de fer spathique cristallin, de calcite
et de limonite, avec quelques rares veinules de pyrite
jaune.

Ces filons sont encore partiellement exploités et fournis-
sent une partie des fers consommés par les fabriques d'armes
des environs de Brescia. Dans ceux d'entre eux qui se
trouvent sur le flanc droit et à la partie supérieure de la
vallée, on trouve tantôt au mur, tantôt au toit, des veines
et des mouches irrégulières de cuivre pyriteux et de cuivre
gris, qui constituent peut-être un remplissage postérieur se
rattachant plus spécialement à l'éruption magnésienne.

Une analyse faite au bureau d'essais de l'École des mines,
sur un fragment de cuivre gris non entièrement débarrassé
de sa gangue ferrugineuse, a montré que 1 oo kilog. de ce
minerai ne renfermaient pas moins de 12 kilog. de cuivre et
0k,508 d'argent. Malheureusement il n'a encore été rencon-
tré qu'accidentellement, et l'on a pas encore entrepris de
travaux permettant de déterminer son importance et son
allure géologique.

B. Éruption plombeuse. Groupe des vallées Graticella,
Navazze, Torgola, Bavese.- Les gisements correspondant
à ce groupe géographique sont plus explorés et mieux
connus que tous ceux que nous avons étudiés jusqu'ici.
Leur richesse est comparable à celle des filons cuivreux de
Barghé, mais ils ont sur ces derniers l'avantage de pouvoir,
au moins partiellement, être mis en exploitation immédiate,
leur étude ayant franchi la période des travaux prépara-
toires, qui exigeront plusieurs années dans la vallée Sabbia.

Ces filons présentent les caractères les plus favorables.
Le voisinage d'une éruption porphyrique, la nature de la
roche encaissante qui se prête mieux que tonte autre aux
champs de fracture bien accentués, leur nombre, leur puis-
sance, le parallélisme de leurs directions qui oscillent (sauf



45o GISEMENTS MÉTALLIFÈRES

Arnaldo) entre N. Io° O. et N. 25° 0., l'uniformité, la nature
et la distribution de leurs remplissages métalliques et de
leurs gangues, leur structure zonée, la netteté de leurs
épontes et les surfaces de glissement qu'on y observe; tout
concourt à nous faire voir dans leur ensemble un puissant
système métallifère, dont les filons actuellement connus ne
sont peut être pas les seuls représentants.

Ainsi que nous l'avons dit plusieurs fois déjà, ils re-
coupent les schistes cristallins dans le voisinage des grès
rouges, et la plupart d'entre eux se continuent même à travers
ces derniers, Ma- is ils s'y appauvrissent toujours et ne sont
exploitables que dans les terrains schisteux. Or, tandis que
la vallée de la Mella est dirigée presque exactement E.-0.
(astr.), la ligne de contact des schistes et des grès se relève
comme dans le val Sassina, un peu vers le Nord; en allant
de Tavernola à San Colombano, sur la rive droite de la
rivière, les schistes s'élèvent donc à une hauteur croissante
au-dessus du fond de la. vallée, et les filons se trouvent
par suite dans des conditions de plus en plus favorables à
leur exploitation (fig. 2).

a. Val de .Gratieella. Filon de Fusinelto. - Dans le val de
Graticella, où se trouve le premier représentant du système,
l'affleurement des schistes se fait presque au niveau du
torrent à sa jonction avec la Mella. C'est dans le grès seule-
ment qu'on a pu étudier l'allure du filon auquel on a donné
le nom de Fusinetto, il présente les caractères suivants :
Direction N. lo-15°0., inclinaison 75-800. Salbandes nulles;
épontes indistinctes, absentes même souvent ; le grès en-
caissant a été remanié par les eaux acides du filon ; il a
été presque entièrement blanchi et passe par transition
à peu près insensible au quartz qui fait partie de la gangue
du filon. Outre de nombreux fragments de la roche encais-
sante empâtés et fortement soudés, le remplissage, assez
complexe, se compose de galène, de blende, d'un peu
de pyrite de fer (et de cuivre ?), de quartz, de fer carbonaté

et d'un peu de spath fluor. La baryte, si fréquente dans les
autres vallées, est entièrement absente ici. On ne la trouve
nulle part dans les affleurements, ce qui est un gage à peu
près certain de son absence en profondeur. La galène pré-
sente les caractères habituels des minerais d'affleurement;
elle est disséminée en mouches très-fines, et d'une teneur
en argent très-variable.

Deux analyses nous ont donné en effet, l'une 6o, l'autre
8o grammes d'argent par leo kilog. de plomb, tandis qu'un
autre échantillon, analysé au bureau d'essai de l'Ecole des
mines, n'en a renfermé que 54 grammes.

Ce filon ne serait pas exploitable dans les grès malgré
une puissance voisine de 2 mètres, car son remplissage
moyen est très-pauvre et la roche cimentée par du quartz
est d'une dureté extrême.

Comme, d'autre part, les schistes s'élèvent peu au-dessus
de la Mella, et que l'exploitation de la richesse minérale
située à un niveau inférieur à celui de la vallée exigera l'in-
stallation d'une machine motrice, ce filon n'aura d'impor-
tance que le jour où son exploitation pourra être reliée
à celle du système dont il fait parf e. Ce qui d'ailleurs per-
met de compter sur son extension horizontale, c'est que
l'on a observé des affleurements situés sur le prolongement
de sa direction, et qui s'étendent, d'une part, dans le haut
de la vallée jusqu'au pied du Muffetto, et de l'autre, jusque
dans les dolomies situées sur le versant gauche de la vallée
principale.

b. - Val de Navazze. - Le massif qui sépare la petite
vallée de Graticella de celle de Navazze est formé tout
entier de grès rouge, recouvert d'une abondante végétation
qui ne permet pas d'aborder l'étude des affleurements, et
ce n'est que sur la rive droite du val de Navazze que l'on
retrouve le premier filon métallifère.

Le val de Navazze présente les mêmes caractères que
celui de Rossiga. C'est encore une puissante fracture à l'in-
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térieur de laquelle paraît une protogine porphyroïde, elle-
même recoupée par des failles assez nombreuses remplies
tantôt d'incrustations calcaires, tantôt d'enduits serpenti-
neux. Les flancs de la vallée sont formés de grès et de
micachiste ; ce dernier s'élevant un peu plus rapidement
que le thalweg du torrent.

Les filons de cette vallée sont nombreux, riches et puis-
sants; ce sont en remontant le thalweg

10 Le filon del Ponte, dont les affleuremènts sont visibles
depuis la route de Collio ; sa puissance est de 2-3 mètres,
sa direction N. 120 0., et son remplissage à l'affleurement
est composé de fluorine, fer spathique (rare) calcite, pyrite
de fer, pyrite de cuivre, galène en grains très-fins.

Ce filon ne paraît pas avoir été connu des anciens.
20 Les filons Augusto inferiore et Augusto superiore, dé-

couverts peu avant notre visite ; le premier, assez étroit,
est dirigé vers N. 100 0. et recoupé à son affleurement dans
la vallée par une faille orientée N. 45° 0. Le second, plus
important, a une puissance qui varie de 1^',5 à 20,5, et
est dirigé vers N. 8°-22° O. Leur remplissage est niai étu-
dié encore ; on n'y a, jusqu'à présent, constaté que la ga-
lène en mouches très-fines disséminées dans du spath fluor
blanc. Comme les précédents, ils n'ont été l'objet d'aucuns
travaux.

3° Le filon dei Kami, le plus puissant de tous, qui n'a
pas moins de 3m,5o d'épaisseur totale et sur lequel les an-
ciens avaient établi deux galeries de recherche, partielle-
ment éboulées aujourd'hui. Son remplissage paraît double
au toit,'sur une largeur de i mètre, le quartz prédomine
avec un peu de pyrite et du fer carbonaté. Dans l'autre par-
tie, la seule entamée par les anciens, on retrouve les mine-
rais habituels du groupe : Calcite, fluorine et galène, avec
géodes abondantes le long du mur.

Le filon recoupe le grès rouge jusqu'à une hauteur de
3oo mètres au-dessus des micaschistes et se prolonge peut-
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être jusqu'à la vallée principale, car, au point où sa direc-
tion recoupe la route de Collio, on retrouve un filon de
om,5o à peu près de fer spathique et de quartz qui paraît
en représenter la continuation.

4° Un petit filon de fer carbonaté avec quartz, d'un aspect
tout à fait différent du précédent et presque perpendicu-
laire à la direction des autres filons de la vallée; il est re-
coupé comme le n° 2 par une faille orientée vers N. 48° 0.

5° Le filon de Navazze proprement dit, dont la direction
oscille entre N. 5° et N. 250 0., dont la puissance à l'affleu-
rement varie de 2 à 5 mètres et qui a pour remplissage du
spath fluor et de la galène en mouches fines.

C'est après le filon dei Kenuni le plus important de la
vallée. Il possède même sur ce dernier l'avantage d'avoir
une hauteur de plus de 3oo mètres dans les micaschistes
au-dessus de la vallée principale, mais il est aussi beaucoup
plus éloigné de la route et, par suite, des voies de commu-
nication nécessaires à son exploitation.

6° Enfin plusieurs petits filons parallèles et semblables
à ceux que nous avons décrits et qui sont d'autant moins
connus que l'on s'élève davantage dans la montagne. Aucun
des filons de cette vallée n'a été le siége de travaux de re-
cherche sérieux et nous ne pouvons nous faire quelque idée
de leur importance que d'après leurs affleurements et leurs
analogies avec les filons un peu mieux étudiés de la vallée
suivante.

e. Vallée de la Torgola. Entre la vallée de Navazze et
celle de la Torgola on observe un groupe de petits filons
encore peu connus de fer spathique et de quartz dont la di-
rection oscille entre N. 10° et N. 20° 0. comme celle des
filons précédents ; aussi ne serions-nous pas éloignés de
penser qu'ils appartiennent au système formé par ces der-
niers, et qu'ils renferment, comme eux, du spath fluor et
de la galène en profondeur.

La vallée de Torgola elle-même reproduit sur une
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plus vaste échelle les caractères de celle de Navazze.
Les micaschistes affleurent à peu près au niveau du tor-

rent, puis s'élèvent doucement jusqu'au delà du premier fi-

ion; là, par suite d'une pente plus rapide du thalweg, ils
disparaissent de nouveau pour reparaître définitivement

aux abords du deuxième filon et s'élever alors sans inter-
ruption jusqu'au haut de la vallée où ils s'adossent contre
le granulite qui forme la crête de la vallée de la Mella.

La protogine, sans affleurer aussi nettement qu'a Na-

vazze, se retrouve, moins riche en calcite et plus porphy-
roïde, avec chacun des deux filons de la vallée. Elle encaisse
distinctement l'un d'eux (Arnalclo), et forme, en profondeur,

où elle s'évase rapidement sous forme de cône allongé, les

épontes du second (T.orgola).
Quant aux deux filons plombeux eux-mêmes, ils ont été

mieux étudiés que les précédents, et nous pouvons décrire

avec plus de détails leur allure et leur valeur industrielle.
1° Filon d' Arnold°. -Le filon d' Arnold°, présente net-

tement la structure zonée; le centre est occupé par un mé-
lange de quartz et de spath fluor avec mouches de blende
(rare) et de galène, sur les bords on trouve principale-
ment du fer spathique et du quartz.

La galène a été analysée et a donné, dans une double
série d'analyses faite par le Bureau d'essais de l'École des
mines (a) et par nous-même (I)), comme teneur en argent

par ioo kilog. de plomb

a): 96 gr., 100 gr.; b) : 120 gr., 160 gr., /65 gr.

Encaissé au niveau de la vallée par la protoginé porphy-
roïde, le filon s'élève en s'amincissant rapidement dans les

grès rouges. Il est recoupé par une série de failles sensi-
blement parallèles et dirigées vers N. 50 E. On n'en compte
pas moins de trois sur une longueur de 25 mètres, et elles
ont produit des rejets assez considérables pour apporter dé
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sérieuses difficultés aux travaux de recherches. La direc-
tion du filon d'Arnaldo diffère assez notablement de celle
des autres filons de la vallée, et oscille entre N. 4o" et
N. 45°0. ; mais comme elle n'est connue que dans la par-
tie disloquée, il faut attendre les travaux en profondeur
pour se prononcer définitivement à son égard.

2° Filon de la Torgola. Le filon de là Torgola (mine de
Providenzia) peut être à bon droit regardé comme le re-
présentant principal du groupe des filons plombeux de la
vallée Trompia. Il a été recoupé en profondeur par des
travaux anciens et des galeries modernes, qui ont permis
d'étudier, non-seulement ses affleurements, mais encore son
allure réelle, et de montrer que cette allure réalisait les
prévisions que les premiers avaient fait naître.

Réciproquement, comme les affleurements du filon de la
Torgola sont identiques ou tout au moins analogues à ceux
des autres filons du groupe, nous sommes en droit d'appli-
quer à ces derniers les résultats obtenus par l'examen des
parties profondes de celui de la Torgola.

Le filon de la Torgola n'a pas moins de 3 à 5 mètres de
puissance. Sa direction, mesurée à l'intérieur des travaux,
varie de N. o° à 15° 0, Son inclinaison est de 8o degrés
environ. Il recoupe les micaschistes et les grès, et s'é-
lève en s'amincissant dans ces. derniers jusqu'à une hau-
teur supérieure à 200 mètres au-dessus des terrains cris-
tallins.

Ses affleurements ont été détruits par les travaux des an-
ciens, mais leurs débris accumulés sur le flanc de la mon-
tagne et l'aspect de l'entrée des galeries nous montrent
que, comme ceux des filons précédents, ils se composaient
de spath fluor et de quartz avec galène, blende et pyrites en
mouches extrêmement fines. Le spath fluor prédomine
beaucoup, et on le trouve souvent en grandes masses très-
pures, blanches ou légèrement colorées en vert et en violet.
En profondeur, ces caractères changent un peu, la richesse

110
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métallifère augmente rapidement et le minerai apparaît avec
une structure zonée en grand.

Les mouches de galène, de blende et de pyrite augmen-
tent de volume, et au niveau de la vallée, elles sont déjà
assez considérables pour constituer un minerai qui n'a plus
besoin d'être soumis au bocardage, les parties les plus
grosses se prêtant par leur taille au cassage et au triage à
la main.

La galène et la blende sont nettement séparées ; cette
dernière est en proportion assez faible pour ne pas apporter
de trop grands obstacles au traitement métallurgique : la
pyrite est très-rare et semble diminuer en profondeur. Des
échantillons de teneur moyenne ont donné dans une série
d'essais, 28, 29, 5o et Si p. 100 de plomb; la puissance
du filon aux points correspondants varie de 5 à 5 mètres
et correspond par suite à un minimum de on',5o de galène
pure. Les épontes au niveau de la vallée sont, comme DQIIS
l'avons déjà dit, formées par le granite porphyroïde.

De nombreuses, analyses ont été faites pour déterminer
la teneur en argent du minerai de ce filon.

Une première série d'analyses faites par l'ingénieur
chargé des travaux de recherches lui a donné 2oo , 215,
220 et jusqu'à 240 grammes, soit en moyenne 215 grammes
d'argent aux loo kilog. de plomb ; dans une analyse faite
en commun sur les lieux, nous avons obtenu 15o grammes,
enfin le bureau d'essais de l'École des mines a :trouvé
185 grammes d'argent aux ion kilog. de plomb dans un
schlich provenant du percement de Maria- Stollen.

Peut-être faut-il admettre pour expliquer ces divergences,
qu'il existe dans ce filon plusieurs remplissages successifs
de teneur différente ; quoi qu'il en soit, nous serons tou-
jours en deçà de la vérité en lui assignant 15o grammes
d'argent par ioo kilog. de plomb comme teneur moyenne.

d. Vallée de Collio. Après le massif de grès rouge, pro-
bablement stérile, qui sépare la vallée de la Torgola
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Collio, nous retrouvons des représentants du groupe de
.filons qui nous occupe, dans la petite vallée qui aboutit au
bourg de Collio. Leurs affleurements sont peu connus et
leur existence même ne nous est guère révélée que par les
restes d'anciens travaux et quelques traditions locales. Aussi
ne les citons-nous que pour mémoire et -pour bien montrer
la continuité et le développement du système de filons dont
ils font partie.

Au delà de Collio, une puissante éruption de méla-
phyres, qui forme en quelque sorte le pendant de celle de
Bovegno, se fait jour à travers les assises sédimentaires. Ce
sont des roches noires très-basiques avec de nombreux
cristaux de pyroxène et quelques rares cristaux de feldspath.
Elles présentent en grand la structure prismatique et leurs
arêtes vives attestent de leur faible altérabilité aux agents
atmosphériques. Ces mélaph.yres ne forment point un massif
tout à fait homogène et l'on y trouve, comme nous l'avons
l'avons déjà signalé, remplissant des lignes de fracture
postérieures avec surfaces de glissement, des filets minces de
roches magnésiennes voisines des serpentines compaCtes.
Ce phénomène, que l'on a souvent l'occasion d'observer
dans les éruptions de mélaphyres, forme le pendant de
celui de Bovegno et le complément de celui que nous trou-

. verons à Gambidolo. C'est à lui qu'il faut sans doute ratta-
cher l'apparition du cuivre gris de Pianto di Miro dont nous
parlerons dans un instant..

A l'inverse des porphyres de Barghé,, les mélaphyres de
Collio ne renferment aucune formation métallique, mais
cette dernière reparaît immédiatement au delà de leur
contact avec les terrains stratifiés et se trouve clans tout le
haut de la vallée.

Les filons qui la constituent sont en général peu connus, -
leurs affleurements ayant souvent été enlevés par d'anciens
travaux dont il nous reste de nombreux et importants ves-
tiges; ils sont d'ailleurs tous concentrés dans les deux

TOUE XIII, i868. 99
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dernières vallées latérales de la rive droite de la Mella, les
vallées de Gambidolo et de la Bavezza.

e. Vallée de Gambidolo. On n'y connaît jusqu'à présent,
et fort imparfaitement encore, qu'un seul filon, dans le voi-
sinage duquel on trouve un trapp serpentineux (chloriteux)
à noyaux calcaires et dont le remplissage paraît contenir,
outre les minerais habituels de la formation (spath fluor,
'quartz et galène en mouches fines), une fraction assez
considérable de pyrite de cuivre. Des mesures fort incer-
taines semblent annoncer que sa direction est un: peu plus
occidentale que celle des autres filons (fig. 1).

Quelques débris de halde et une petite galerie percée sur
le flanc presque inaccessible du ravin montrent que ce filon
était connu et peut-être exploité par Les anciens.

f Vallée de la Bavezza. Filons de Palestro-Magenta-
San-Martino, Bavese. La vallée de la Bavezza, est plus
riche 4que la précédente et l'on y trouve mi dernier repré-
sentant de notre.systèrne. Seulement comme près de la crête
de la chaîne centrale, à laquelle vient aboutir la vallée de
la Mella , les différentes assises sédimentaires (très-amin-
cies d'ailleurs, comme le montre le croquis fig. 5) ont subi
des dislocations assez considérables, nous n'avons pas pu
nous faire, malgré quelques travaux de recherche sérieux,
une idée nette de l'allure et de la constitution du gise-
ment.

Dans le principe, le peu de liaison des affleurements avait
fait croire à une série de filons distincts : Palestro, Ma-
genta, San -Martino , Bavese' ; plus tard, la présence de
failles et de rejets assez puissants a montré l'identité des
deux premiers. La découverte d'une ancienne galerie leur a
réuni aussi le troisième, et il n'est pas impossible que le
gisement exploité dans le puits sur la rive droite de la
Bavezza doive être, au moins- en partie, confondu avec eux.

Les travaux ont, en effet, montré qu'il y avait dans ce
puits deux filons d'une très-grande puissance avec tous les
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phénomènes habituels des croisements : élargissement, en-
richissement et concentration de la masse métallifère.

Le filon croisé, dont la direction n'a pu être déterminée
encore, paraît identique à celui de San-Martino-Palestro

;

le filon croiseur qui s'observe très-nettement dans le lit du
torrent est dirigé de N. 5 -1 o° O. et a un remplissage de
fer carbonaté avec mouches de pyrite et de galène. Au croi-
sement, comme dansles affleurements de Palestro-Magenta-
San-Martino, 'on a retrouvé tous les minéraux caractéris-
tiques du système : galène; blende, quartz et spath fluor, ce
dernier étant de beaucoup le plus abondant.

Les minéraux de croisement présentaient en grand la
structure zonée. On y voyait, tantôt le carbonate de fer em-
pâté clans des bandes de spath fluor et de quartz, tantôt la
disposition inverse. On ne pouvait donc rien conclure sur le
mode de remplissage des filons, et il fallait attendre le dé-
veloppement des travaux en profondeur.

Les difficultés croissantes que présentait cette entreprise
semblèrent levées par la découverte d'une série de galeries
anciennes qui paraissent avoir été établies dans le but de
recouper le gisement en profondeur.

La plus importante d'entre elles, nommée Pianto di Miro,
part de la Mella et passe sous le massif qui sépare cette der-
nière de la vallée de la Bavese. Malheureusement on s'a-
perçut bien vite, en la déblayant, qu'elle ne se prolongeait
pas bien avant sous la montagne, et qu'après s'être dirigée
pendant i oo mètres vers le nord, puis encore pendant 5o mè-
tres vers le nord-ouest, elle s'arrêtait brusquement après
avoir recoupé un petit filon de om,4 de puissance, ayant un
remplissage de fer spathique avec galène. Il faudrait la
prolonger de plus de 5oo mètres encore pour arriver sous
les gisements de Palestro-Bavese, ce qui exigerait un tra-
vail de trois années et une dépense de i5. 00o francs à peu
près. Sans cette galerie, les gisements de Palestro-Ma-
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stituent sont nombreux, puissants et sensiblement paral-
lèles. Leur direction moyenne est N. 150 0.

Leur remplissage, assez complexe, paraît appartenir à
deux époques distinctes, et se compose des éléments sui-
vants : 10 Galène argentifère (1 oo à 15o gr. d'argent aux
Io° kil. de plomb). blende, spath fluor, calcite, quartz;

Fer carbonate, chalcopyrite.--Ces derniers Ont presque
toujours dans les filons une position qui permet de con-
clure à un remplissage postérieur et doivent probablement
être rattachés au système suivant. La richesse métallifère
et la teneur en argent des galènes augmentent en profon-
deur. Enfin les filons présentent des affleurements larges
et bien accusés, des épontes nettes avec surfaces de glisse-,
ment fréquentes et salbandes argileuses, en un mot tous
les caractères géologiques propres aux formations métalli-
fères bien caractérisées.

Le système ét remplissage cuivreux, moins développé, se
relie aux éruptions magnésiennes qui accompagnent et
recoupent les massifs mélaphyriques. A part peut,être les
filons de Pezzaze, qui paraissent s'y rattacher plus spécia-
lement, on ne connaît guère de lignes de fractures dont il
forme le remplissage spécial, et on le trouve le plus souvent
occupant, comme remplissage ultérieur, les épontes d'an-
ciens filons réouverts.

Sa direction est mal déterminée à cause de la circon-
stance précédente, et l'on ne peut qu'indiquer provisoire-
ment celle de Pezzaze. (N. 8o-85^ O. m.). Son remplissage
se compose de fer carbonaté, cuivre pyriteux, et cuivre
gris très-argentifère. C'est sur la présence de ce dernier
que repose l'avenir de ce groupe de filons, et c'est à sa re-
cherche surtout qu'il faudra consacrer les travaux de Pez-
zaze et de Pianto-di-Miro.

Il nous reste à dire un mot sur l'âge de nos deux sys-
tèmes. En admettant que le système cuivreux soit contem-
porain des roches magnésiennes qui recoupent les méla-
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genta-J3avese 'peuvent difficilement être considérés comme
exploitables.

C'est dans le voisinage de ces travaux, à 5o mètres vers
l'est, que l'on a trouvé une ancienne halde et l'affleurement
indistinct d'une roche quartzeuse avec des produits d'alté-
ration noirâtre et des mouches d'un cuivre gris, qui, d'après
une analyse faite sur place, serait plus argentifère encore
que celui de Pezzaze et ne renfermerait pas moins de 1,5,
à 2 p. ioo d'argent aux loo kilog. de minerai.

Enfin, mentionnons pour être complet 10 un filon de

galène pauvre dans la dolomie, Chadeluf, en face de San-
Colombano, qui par son allure paraît appartenir à la for-
mation de Barghé ; 2° des affleurements et une ancienne ga-

lerie dans les micaschistes sur le flanc du Dosso-Alto, au

haut de la vallée sur lesquels on n'a pas encore installé

de'travaux de recherches.
Résumé et conclusion. - On voit d'après ce qui précède

qu'il existe dans la vallée Trompia deux systèmes de fi-
lons métallifères dont les caractères principaux peuvent

se résumer comme il suit
Les gisements apparaissent en général dans les schistes

cristallins qu'Us traversent; ils s'élèvent dans le grès rouge
qui recouvre ces schistes, niais .s'y amincissent et s'y ap-
pauvrissent rapidement.

Plusieurs d'entre eux se trouvent dans le voisinage d'une
pegmatite porphyroïde, qui paraît avoir provoqué les pre-
mières dislocations de la contrée, et préparé les champs
de fracture des périodes suivantes. Ils peuvent se grouper

en deux grands systèmes qui paraissent se relier chacun
à une éruption spéciale.

Le plus ancien et le plus important des deux, est un
groupe de filons â remplissage plombeux qui se rattache à
une éruption de mélaphyres feldspathiques représentés par

les deux massifs de Bovegno'et Collio. Les filons qui le con-
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phyres de Pezzaze, on est amené à le considérer comme
très-moderne et postérieur à toutes les formations secon-
daires. Quant au système plombeux, .il préseitede grandes
analogies de remplissage et de direction avec la formation
barytique de Freyberg.

Mais il en diffère en ce que la galène possède une plus
grande teneur en argent et la gangue une plus grande ri-
chesse en quartz. D'ailleurs l'assimilation que nous avons
faite entre les mélaphyres de Collio et ceux du Tyrol per-
met de rapprocher, et peut être même d'identifier l'âge de
ces deux formations: Cette assimilation fait, en effet, re-
monter à la fin de l'époque triasique l'apparition de la for--
mation plombeuse qui se rattache aux mélaphyres dont
nous venons de parler, et, d'autre part, on sait que la for-
mation barytique de Freyberg représente l'équivalent dé-
veloppé des arkoses du Morvan, dont l'âge correspond à la
période du lias inférieur, c'est-à-dire à la base du terrain
jurassique.

DEUXIÈME PARTIE.

CONDITIONS INDUSTRIELLES DE CES GISEMENTS.

CHAPITRE I".

BOUTES. - FORCES MOTRICES. - POPULATION OUVRIÈRE.

Routes. Les différents districts métallifères que nous
venons d'étudier sont tous placés dans une situation favo-
rable par rapport aux grandes voies de communication de

- la Lombardie.
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Les trois vallées principales qui les comprennent (Sassina,
Sabbia et Trompia) sont en effet traversées par des routes
stratégiques de premier ordre., qui viennent aboutir aux
voies ferrées à Lecco et à Brescia.

La longueur à parcourir sur ces routes, tout à fait insi-
gnifiante à Ballabio et Laorca (5 à 6 kilomètres seulement),
atteint 12 à 15 kilom. pour lntrobbio, 5o à 55 kilom. pour
le val Sabbia, 4o à 5o kilom. pour le val Trompia. Quant
à la distance qui sépare les gisements de ces grandes
voies de communication, elle est en général très-faible,
et s'élève à quelques centaines de mètres au plus pour :les
gisements principaux tels que ceux de Ballabio, Laorca,
Mandello', les filons du val de Navazze et de la .-Torgola
(dans le val Trompia. ) et les filons cuivreux du val Sabbia.
Elle est un peu plus considérable pour ceux de Pezzaze et
le groupe de la Bavezza, mais, comme on l'a vu, ces derniers
correspondent aux cuivres gris argentifères, c'est-à-dire à
des minerais à la fois moins abondants et plus précieux
et sur lesquels une petite élévation dans les Irais de trans-
port n'exercera aucune influence, le jour où ils pourront
être mis en exploitation.

Cours d'eau. Moteurs. Les gisements sont également
situés d'une manière favorable par rapport aux .:ours -d'eau
et, par suite, possèdent naturellement les fores motrices
nécessaires à leur exploitation.

Dans le val Sabbia, les gisements sont presque tous situés
sur le flanc méridional de la vallée principale; le Chiese
fournirait abondamment toutes les eaux nécessaires à la
préparation mécanique et au mouvement des moteurs exigés
par le traitement métallurgique des minéraux.

Il existe (tailleurs sur cette rivière un canal de dériva-
tion donnant une chute de près de 5oo chevaux qui, à peu
près inutilisée aujourd'hui, pourrait être acquise à des
conditions extrêmement favorables.

Dans le val Sassina, comme dans le val Trompia, les

1
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gisements sont situés dans de petites vallées étroites
incultes, et inhabitées ; leur thalweg est occupé par un tor-
rent dont les eaux , sans emploi jusqu'ici , sont en général
suffisantes pour la préparation mécanique des minerais
sortant des mines voisines, la pente toujours rapide de
la vallée permettant de disposer les ateliers verticale-
ment et d'utiliser ainsi plusieurs fois les mêmes eaux.
Ces circonstances sont surtout réalisées pour la vallée de
la Torgola qui, à 100 mètres de la mine et tout près de
sa jonction avec la vallée principale, s'élargit de manière
à fournir un emplacement des plus commodes pour une
laverie. Le débit du torrent en ce point est suffisant,
pour répondre, même pendant les mois d'été, aux besoins
de la préparation mécanique.

D'ailleurs, nous rappelons encore une fois que la situation
spéciale des filons , à une hauteur moyenne assez considé-
rable, au-dessus du thalweg de la vallée, permet de les
exploiter pendant un temps assez long sans exiger le secours
de machines motrices pour l'épuisement ou l'extraction,
et que le jour où ces dernières seraient nécessaires, la Mena
qui parcourt la vallée principale fournira (comme le Chiese
dans le val Sabbia), toute la force motrice exigée par le
travail de la mine et par celui de l'usine. -

Quant aux filons situés dans le haut de la vallée, San
Martino-Bavese et Pianto di Miro, les minerais qu'ils four-
nissent devront être, au moins provisoirement, transportés
après triage à Collio même, où il existe sur la Mella un
martinet hydraulique, dont on avait utilisé l'installation
dans la première période des recherches pour le pilonnage
et le lavage grossier des minerais. On pourrait à très-peu
de frais le transformer eu un petit atelier de préparation
mécanique et le faire servir, jusqu'à plus ample dévelop-
pement des travaux, au lavage de tous les minerais de
Bavese, dela Torgola et peut-être même du val de Navazze.

Populalion ouvrièrePour terminer ces renseignements
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généraux, il nous reste à dire quelques mots de la popula-
tion ouvrière de ces vallées. Comme toutes les populations
montagnardes, elle est active et courageuse au travail.
L'exploitation des petites poches d'hématite et de fer spa-
thique intercalées dans les replis du Servino, qui de tout
temps a été faite par les paysans eux-mêmes, a donné à ces
derniers l'habitude du travail souterrain, et si leur habileté
laisse beaucoup à désirer encore, au moins ne rencontre-
t-on jamais chez eux ni difficulté, ni répugnance à échanger
la charrue contre le pic du mineur.

Deux circonstances ont d'ailleurs contribué dans ces der-
nières années à développer ces conditions favorables : l'a-
bandon de la plus grande partie des petites mines de fer,
par suite de la stagnation des forges lombardes, due à l'im-
portation croissante des fers étrangers, et le dépérissement
des vers à soie, dont la culture faisait l'élément principal
de l'activité industrielle de ces vallées. Il reste donc dis-
ponible pour l'exploitation des filons métallifères de la
Lombardie septentrionale, toute une population active,
habituée au travail de la mine et qui cherche à sortir de
l'inaction forcée où elle se trouve depuis quelques an-
nées. La meilleure preuve de ce qui précède est dans le
bas prix de la main-d'oeuvre, qui est de

fr
pour les mineurs de L" classe

1,5o pour les mineurs de 2' classe
1,00 pour les apprentis
0,80 pour les femmes et les enfants

A la tâche les bons mineurs gagnent L',8o à 2',50 au maximum.

Malgré la modicité de ces salaires, les populations se
sont groupées avec empressement autour des travaux de re-
cherche et l'établissement d'un dépôt alimentaire, livrant
tous les objets de première nécessité à prix réduits, a dé-
veloppé encore ces bonnes dispositions, en rattachant les
ouvriers par leur vie domestique au centre industriel qui
leur fournit le travail.
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tentait d'extraire à l'aide d'un simple triage à la main, un
minerai marchand renfermant 6o p. 100 de plomb, le mine-
rai de lavage était provisoirement mis à part pour être
traité ultérieurement.

Tout le travail était ,donné à l'entreprise, et l'on payait
aux ouvriers 100 francs par tonne de minerai marchand.
Dans ces conditions, le salaire du mineur atteignait 2 francs
et celui du manoeuvre if.4o à ir.5o. Ces chiffres suffisent
pour démontrer tout l'avantage qu'il y aurait à faire des
concessions de Ballabio, Laorca et Mandello, le siége d'une
exploitation sérieuse, et à installer au pied de l'escarpement
qui les renferme, une petite laverie permettant d'en utiliser
complètement la richesse métallifère.

§ 2. Val Sabbia.

i° Éruption cuivreuse. - Nous n'avons rien à ajouter
à ce que nous ;avons dit plus haut sur la formation cui-
vreuse; les filons qui la composent ne sont encore connus
que par leurs affleurements, et aucun des petits travaux
entrepris jusqu'à ce jour n'a été au delà des conglomérats
porphyriques pour étudier leur allure dans le porphyre
compacte. La petite galerie de Draga inferiore seule a été
un peu plus avant que les autres à l'intérieur de la mon-
tagne; mais à part la présence d'un peu de chalcopyrite,
les filets cuivreux n'ont pas changé, d'allure. La construc-
tion défectueuse de cette galerie en a provoqué l'abandon,
avant que l'on eût pu atteindre la roche compacte.

Mentionnons encore, à titre de renseignements une tra-
dition locale qui affirme l'existence d'une galerie basse
par laquelle on aurait extrait du cuivre à la fin du siècle
dernier. Il serait du plus grand intérêt d'avoir sur ce fait
des indications précises.

20 Éruption plombeuse. - L'éruption plombeuse est re-
présentée, comme nous l'avons va, par les deux filons
de Provaglio et de Dosselli (fig. 9).
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CHAPITRE II.

ÉTAT ACTUEL DES TRAVAUX. -- RÉSULTATS OBTENU1

§ 1. Val Sassina el 'Val Rossiga.

Il ne nous reste que peu de chose à dire pour complé-
ter les renseignements que nous avons donnés sur les gise-
ments du Val Sassina et du Val Pkossiga dans la première
partie de ce mémoire, les travaux d'exploitation et de re-
cherche, dont ils étaient l'objet, ayant été presque entière-
ment arrêtés depuis l'année 1865.

Dans le Val Rossiga les travaux de recherche ont été con-
centrés sur le filon de Monte Alto dont on se proposait
d'étudier l'allure et de préparer l'exploitation à l'aide de
trois -galeries d'allongement, que le voisinage et le parai.,
lélisme des affleurements et du thalweg permettaient d'in-
staller facilement près du filon même (fig. 51. La première
atteignit le filon et constata son plongement régulier vers
le nord-ouest, ainsi qu'un enrichissement notable dans le
voisinage du contact de la protogine. La seconde, située
24 mètres plus bas a été dirigée vers la même zone et a
rencontré ou longé de petites ramifications du filon prin-
cipal, dans l'une desquelles on a observé de petites pail-
lettes d'argent rouge. La troisième enfin a été installée
à 17o mètres au-dessous de la précédente ; elle a recoupé
un petit filet de o'',1 o de puissance de .pyrite de enivre, et
aura un développement de plus de 400 mètres avant d'at-
teindre la région dont les travaux supérieurs ont constaté la
xichesse.

A l'extrémité du Val Sassina, près du lac de Côme, dans
la concession de Ballabio, la série des galeries de recherche
avait isolé trois grands massifs plus fortement minéralisés
que la moyenne de la couche. Faute de laverie, on se con-
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Provaglio. - On a commencé à i)ercer dans le mus-
chelkalk une galerie qui devait recouper le filon de Prova-
glio à 25 mètres environ au-dessous des anciens travaux.
Mais bien que cette galerie ait rencontré de petits filets de
calcaire cristallin, avec mouches fines de galène, on a re-
culé devant la longueur 'qu'il faudrait lui donner pour at-
teindre le filon. On l'a donc provisoirement abandonnée,
et déblayé par contre l'ancienne galerie d'allongement
communiquant avec la partie inférieure de la grande exca-
vation. On a reconnu ainsi que cette excavation correspon-
dait à une lentille de minerais exploitée par les anciens
et dont ils avaient recherché le prolongement à l'aide de
deux galeries d'allongement et de recherche, et d'un puits
ayant près de 20 mètres de profondeur. Mais au point sur
lequel le puits a été- installé, le filon paraît être rejeté par'
une faille ou un pli brusque, car après avoir présenté.pen-
dant quelque temps une allure assez nette (puissance o'. 2,
remplissage, blende, galène (peu abondante), calcite à
gros cristaux), le filon se perd dans les schistes noirs en-
caissants. Les anciens travaux ne peuvent plus servir de
guide dans cette étude, et nous avons vu plus haut que,
suivant une tradition locale, la malveillance n'était pas
étrangère aux difficultés que présente aujourd'hui la dé-
finition précise du gisement.

Dosselli. -Les anciens travaux (puits et galerie) in-
stallés sur le filon de Dosselli, ont dû être abandonnés à
cause de l'infiltration des eaux superficielles ; on a toutefois
pu reprendre pendant quelque temps le fonçage du puits
en suivant le filon qui, peu au dessous du point jusqu'alors
exploré, est devenu sensiblement vertical. Son allure est
restée constante et il se présente toujours sous forme d'une
veine d'une puissance de o",2 à o",4 ayant comme rem-
plissage de la galène peu argentifère et de la baryte sulfatée
sans mélange de sulfures étrangers.

En même temps, pour recouper le filon en profondeur et
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se ménager aussi une petite zone d'exploitation d'une ving-
taine de mètres de hauteur, on a commencé le percement
d'une gaPerie perpendiculaire au filon et placée à peu près
au niveau de la rivière. Cette galerie, qui aura 5o mètres
environ de longueur, était à peu près achevée lors de l'a-
bandon des travaux. Le prix du mètre linéaire d'avancement
(2", 10 de section) avait été fixé comme il suit : dans le con-

glomérat, 18 à 24 francs ; dans le porphyre un peu altéré,
52 à 4o francs; dans le porphyre compacte (qui occupe
environ le dernier tiers de la galerie), 5o à 6o francs.

L'abatage du filon dans le puits a donné les résultats sui-
vants on a obtenu par mètre d'avancement 6.520 kilog.

de roche, savoir : 4, 74o kilog. de minerai, 1.58o kilog. de
gangue.

Le rendement du minerai lavé s'est élevé à 28 p. 100 de

plomb.
Par chaque mètre d'avancement en galerie sur le filon,

on obtient donc à peu près une tonne de plomb ; les frais
de l'abatage correspondant s'élèvent à 28 francs et pourront
même être réduits à 25 francs par l'adoption du forage à
une main et du travail par postes de huit heures.

Ces frais sont extrêmement faibles, mais l'avantage qui

en résulte est partiellement compensé par la difficulté plus

grande et le prix plus élevé de la préparation mécanique de

ce minerai, dont la gangue est principalement composée de

sulfate de baryte.
Il est difficile de :fixer dès à présent la formule du trai-

tement qu'il faudra lui appliquer ; elle dépendra non-seu-
lement de l'allure encore peu connue du filon, mais aussi

de celle du filon voisin de Provaglio, dont le minerai, éga-

lement peu argentifère (25 grammes en moyenne aux
oo kilog. de plomb), sera plus ou moins associé à celui

de Dosselli dans le traitement métallurgique.
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nombre de données sur les conditions industrielles de leur
exploitation.

Le filon de la Torgola a été exploité une première fois par
les Romains, dont les travaux sont faciles à reconnaître,
puisqu'ils ont été exécutés à la.pointerolle sans le concours
de la poudre.

Une des traces les plus intéressantes de leur activité est
une série de bassins creusés dans les grès qui forment le
lit de la rivière au pied de leur galerie d'exploitation. La
forme de ces bassins s'est naturellement beaucoup effacée
sous l'action lente des eaux du torrent, et on pourrait
être tenté de les regarder comme le résultat de cette dernière,
si l'on n'en avait trouvé la reproduction dans les dolomies
du val Sassina, également à l'orifice d'une ancienne galerie
d'extraction. La presque identité de la disposition de ces
deux séries de bassins, placées dans des conditions topo-
graphiques et lithologiques-si différentes, permet d'affirmer
qu'ils servaient au lavage des minerais.

Leur construction, fort simple, se réduit au type suivant :
un premier bassin, peu étendu et profond, dans lequel l'eau
entrait avec une petite chute, et par suite une vitesse très-
grande, servait au débourbage, et le minerai y était proba-
blement remué à la pelle; un petit canal à pente rapide en
partait pour aboutir à un deuxième réservoir de dimension
plus grande qui servait sans doute de bassin de. dépôt pour
les parties riches entraînées.

Cette disposition se répète trois et quatre fois, selon
l'importance du minerai à laver, et quelque primitive qu'elle
puisse nous paraître, elle n'en est pas moins précieuse
comme constatation d'une production métallique assez im-
portante fournie par la portion du filon, voisine de l'af-
fleurement, encaissée clans le grès rouge, et qui, à ce double
titre, est beaucoup plus pauvre que les parties plus pro-
fondes à l'exploitation desquelles sont destinés les travaux
futurs.

jJ

1
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§ 3. Val Trompia.

Éruption plombeuse.

Fusinelto.- Les premiers travaux faits sur ce filon ont
été une attaque superficielle des affleurements. Le filon avait
une puissance de 5 à 4 mètres; mais était en général pauvre
et intimement soudé à la roche encaissante. La gangue
étant principalement du qnartz renfermant beaucoup de
fragments empâtés. L'ensemble constituait une roche tel-
lement dure que le prix du mètre d'avancement s'est élevé
à 45 francs ; aussi a-t-on bientôt renoncé au travail et com-
mencé une galerie dont l'entrée est située au niveau du tor-
rent de Graticella, à quelques mètres seulement de la route
de Brescia. Elle recoupera le filon dans les schistes et per-
mettra d'étudier son allure en profondeur. Sa longueur to-
tale sera de 6o mètres environ, dont la moitié à peu près
était achevée lorsque les événements dont nous avons parlé
au commencement ont provoqué l'abandon des travaux.

Navazze. - Les filons du val de Navazze n'ont été
l'objet d'aucun travail spécial dans les temps modernes.
On avait commencé une galerie à travers bancs pour re-
joindre le dernier filon de la vallée; mais ce travail, long
et dispendieux, n'aurait donné aucun résultat pratique
pour l'exploitation ultérieure du filon et il a été provisoi-
rement suspendu. Quant aux travaux anciens, ils se bor-
nent, comme nous l'avons déjà dit, à une galerie à grandes
dimensions, mais peu étendue, pratiquée sur le filon Dei-
K emmi, à la hauteur du point où il recoupe le thalweg du
torrent. Nulle part il ne paraît y avoir eu d'exploitation
réelle, et les richesses métallifères de cette vallée sont en-
core entièrement intactes.

Torgola.- Dans la vallée de la Torgola, au contraire,
les liions ont été l'objet de nombreuses études et de sérieux
travaux de recherches, et l'on a aujourd'hui Un certain



452 GISEMENTS MÉTALLIFÈRES

Les Vénitiens paraissent avoir repris pendant le douzième
siècle l'exploitation abandonnée par les Romains, et le ré-
sultat de leurs travaux ajoutés à ceux de ces derniers a été
le percement de deux grandes galeries reliées entre elles
par un puits vertical de 46 mètres.

La galerie supérieure, très-irrégulière de forme, devra
être redressée pour servir à l'exploitation du filon. On a
commencé ce travail, et le filon y a présenté les* caractères
habituels des affleurements : richesse moindre, dissémina-
tion de la galène en mouches très-fines dans un excès de
gangue.

La galerie inférieure, longue de 420 mètres dont 32o
sur le filon, ayant été pratiquée très-près du torrent et à
une faible profondeur au-dessous de ce dernier, a été
bientôt envahie par les eaux et les matériaux d'infiltration.

Le déblayage en a été activement entrepris, il y a deux
ans, -mais le mauvais état des boisages et le peu de solidité
du toit, près des Toints les plus exposés à' l'infiltration, ont
nécessité l'abandon d'un travail 'qui présentait des dangers
constants pour les ouvriers.

On a alors commencé une galerie nouvelleMaria Siollen,
pratiquée tout entière dans le mur du filon et assez éloignée
du torrent pour que l'on n'ait plus à redouter l'invasion
de ce dernier dans les travaux.

Comme d'ailleurs la pente de l'ancienne galerie est ex-
trêmement forte (5 o/o) , on gagnera, avec la nouvelle, un
massif qui aura une épaisseur de 20 mètres à son extrémité
et qui sera d'une exploitation facile et immédiate depuis
le point où la différence de niveau, entre les deux galeries,
atteint 5 mètres.

Pour accélerer le travail, on a attaqué la galerie par
plusieurs points à la fois, en la reliant à la galerie ancienne
par de petites descentes traversant obliquement le filon
en avant de l'éboulement. Leur percement, comme aussi
celui de la galerie elle-même. qui, pendant un certain

DANS LA LOMBARDIE. 455
temps, a longé le filon, ont permis de constater l'enrichis-
sement de ce dernier, tant en galène qu'en argent, à mesure
que l'on s'enfonçait. Une fois l'éboulement franchi, on
regagnera l'ancienne galerie, en parfait état au delà de ce
point, par un petit puits vertical de 5 mètres de haut qui
permettra d'opérer promptement le déblayage.

Dès lors, il faudra faire marcher de front le percement
de Maria-Stollen et l'exploitation en gradins droits du
massif interposé, et en même temps commencer l'exploita-
tion, par gradins renversés, du puissant étage compris
entre les deux galeries anciennes. Le puits vertical qui les
relie donnera toutes les facilités désirables pour sous-diviser
ce massif suivant les besoins de l'exploitation. Enfin, pour
assurer l'avenir des travaux et permettre au filon de la Tor-.
gola de devenir le centre des exploitations du val Trompia, il
faudra commencer une galerie basse au niveau de la Mella,
qui donnera un nouvel étage de 4o mètres de hauteur en-
viron, plus éloigné des affleurements et par suite plus ré-
gulier et plus riche que celui que les anciens ont préparé
sans l'abattre.

Voici d'ailleurs quelques chiffres qui permettront de se
faire une première idée de la richesse de ces deux massifs.

Dans la galerie neuve (Maria-Stollen) on a recoupé, à
deux reprises différentes, le filon en tout ou en partie ; il
avait, à l'une et l'autre intersection, une puissance voisine
de 5 mètres, et la partie métallifère, qui occupait environ la
moitié dufilon, présentait une teneur moyenne de 25 p. I oo
de plomb. Plus loin, une traverse afait voir une puissance de
5 mètres, à demi minéraliséeet renfermant près de 5o p. too
de plomb. Enfin, dans une dernière traverse, la partie mé-
tallifère du filon était de 4 mètres, 'et 'de plus on trouvait
encore des mouches de galène dans le terrain schisteux du
mur. Mais comme dans les dernières parties du travail,
la blende. était devenue plus abondante, nous admettrons

TOME XIII, 1868. 30



Abatage.

(*) A Freyberg, l'argent et le plomb dans le minerai sont payés
différemment, suivant la richesse de ce dernier, les variations de
prix étant fixées par un tarif, dont nous extrayons les chiffres sui-
vants
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la Méditerranée (*) . La différence entre ce chiffre et le précé-
dent donne une marge assez belle pour les frais généraux
et les bénéfices. Mais, nous le répétons, ce n'est là qu'un
premier renseignement, et il faudrait une connaissance
plus complète de l'allure .des filons pour le transformer
en une donnée certaine, pouvant servir de base à une en-
treprise industrielle.

d. Arnaldo.- Pour compenser le ralentissement éprouvé
par les travaux de la Torgola, on a, dans ces derniers temps,
repris activement l'étude du filon d'Arnaldo. Après la se-
conde faille, qui est verticale, on a installé, sur le filon,
un petit fonçage qui a atteint aujourd'hui une largeur et
une profondeur de 4 mètres. Sur toute cette étendue, le
filon a présenté des caractères très-satisfaisants. La puis-
sance, qui était de co0,25 au niVeau de la galerie, a atteint
or',50 au fond du puits. Le remplissage est composé .de
galène avec quartz et spath fluor, sans blende ni pyrite, et
il est probable que, comme à la Torgola, la teneur en ar-
gent augmentera en profondeur, et qu'au lieu de loo gr.
d'argent renfermés dans ioo kilog. du plomb provenant du

10 30.00 15 6.25
20 56.25 20 11.25
30 75.00 30 21.25
50 109.00 40 24.15

109 132.50 50 26.75
200 166.00 60 28.25

70 79.70
80 30.75

ARGENT. PLOMB.

Teneur Prix d'achat
do 1 kilog. d'argent

Teneur Prix d'achat
de 100 kil, de plomb

aux 100 ktiog. aux 100 kllog. dans le minerai

gramme, francs. kilog. francs.
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pour le massif inférieur une richesse moyenne de 15 p..100

seulement.
Dans la partie comprise entre les deux anciennes galeries,

le minerai, plus voisin de l'affleurement, est plus disséminé
et moins riche en argent. L'absence de travaux dans ce
massif supérieur ne nous permet pas de formuler, même
approximativement, sa richesse par un chiffre; mais nous
pensons rester au-dessous de la vérité en attribuant, à la
partie métallifère de l'ensemble des deux massifs, une ri-
chesse moyenne de 10 p. 100.

Les éléments numériques que nous venons d'indiquer,
et qui sont les seuls que l'on possède jusqu'à ce jour, sont
insuffisants pour établir le prix de revient du plomb dans
le minerai à. la Torgola ; on pourra l'évaluer approximati-
vement pour la partie basse voisine de MariaStollen, en
admettant que le mètre d'avancement d'une galerie ayant
une section de 2 mètres sur im,5o, c'est-à-dire l'abatage de
5 mètres cubes de roche pesant 8 tonnes, et ayant une te-
neur moyenne de i o p. loo de plomb, revient à too francs.
On obtient ainsi pour la valeur de la tonne de plomb dans
le minerai 100,'-9« nu 1. 25 francs.

D'autre part, pour obtenir un minerai marchand, il suffit

d'élever sa teneur en plomb à Go p. loo. Le prix de revient
de la tonne de ce minerai, rendu à Gênes, se compose. donc,

quant aux frais spéciaux, des éléments suivants
fr.
90 (à. cause des pertes dans les

préparations mécaniques).

Préparation mécanique 95 (ce chiffre estun maximum).
Emballage et frais de transport

à Cènes. 45

Somme des frais spéciaux. . . i6o

Or une pareille tonne renferme 600 kilog. de plomb et
1.100 gr. d'argent, et possède, au taux actuel de ces mé-
taux, une valeur de 55o francs au moins dans. les ports de
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minerai d'affleurement, on en obtiendra 16° à i So dans le
plomb extrait du minerai normal.

L'obstacle principal à l'avancement de ce travail était le
voisinage du torrent et la fissilité des roches encaissantes,
qui obligeaient à épuiser constamment les eaux d'infiltration
à l'aide d'une pompe dont le maniement occupait deux
ouvriers ; aussi se proposait-on de ne pousser le fonçage
qu'autant que cela serait nécessaire pour obtenir des ren-
seignements positifs sur l'allure du filon, et préparer, si
cette dernière était favorable , l'exploitation en profon-
deur par une galerie de recoupement partant de la Torgola
et se rattachant à Maria-Stollen.

Le percement de cette galerie , qui aura 200 mètres
environ, sera facilité par le fait qu'elle sera installée en
partie dans le grès rouge et qu'elle pourra être entreprise
en deux ou trois points à la fois par de petits puits instal-
lés près du thalweg de la vallée.

Enfin, on pourrait utiliser la force motrice du torrent,
très-rapide en cet endroit, pour assécher tous ces travaux,
si l'on devait y rencontrer des eaux d'infiltration analogues
à celles d'Arnaldo.

Voici maintenant quelques chiffres qui donneront une
première idée de la richesse du filon d'Arnaldo dans la zone
explorée par les travaux actuels.

L'excavation de 16 mètres cubes dans le puits, faite dans
des conditions très-peu favorables, a coûté en frais spéciaux
environ 5oo fr. et a donné comme produit i o tonnes (5m3,5)
de minerai à 25. p. ioo, c'est-à-dire 2,5 de plomb et
unminimum de 21,5 d'argent valant ensemble environ
85o francs. Ce résultat est très-satisfaisant et est tout à

fait de nature à encourage!: l'étude du filon en profondeur.
Grâce aux différents travaux que nous venons d'examiner,

le prix de revient de l'abatage sur les deux filons de la
Torgola et d'Armaldo a pu être établi assez exactement,
et l'on peut admettre que depuis l'introduction du forage
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une main, du renouvellement des ouvriers par postes de
huit heures, et du transport des matériaux abattus au
moyen de petits Chiens de mine roulant s'ur un plancher,
le prix de revient du mètre d'avancement en galerie de
2 mètres quarrés de section, s'élève, y compris l'extraction :

fr.

Dans la protogine compacte à Go à 70
Dans le schiste très-quartzeux voisin de la protogine. 50 à Go
Dans le schiste feuilleté ou micacé, près du jour. . . 18 à 2o

au delà de 5. mèt 25 à So
Dans les grès rouges 95 à 55
Dans le filon près des affleurements (spath fluor domi-

nant). 50 à Lio
Dans le filon en profondeur (minerai et gangue à.grains

grossiers peu cimentés) 10 à 'ZO

Dans les traverses obliques reliant Maria-Stollen à l'an-
cienne galerie 70 à 80

e. Autres fiions du groupe. - Les autres filotis du groupe
n'ont été jusqu'ici l'objet d'aucun travail qui fût de nature
à établir d'une manière précise leur allure et leur richesse
mais Par le seul fait de leur réunion en un inênie groupe
avec Arnaldo et la Torgola , on est en droit d'augurer fa-
vorablement de leur constitution. On peut, en effet, regar-
der comme acquises à la science les deux propositions sui-
vantes, mises en lumière surtout par les beaux travaux de
M. Rivot sur les filons de Vialas.

10 Dans un système de filons caractérisé par sa direction .
et par sa gangue, la teneur en argent est constante et ca-
ractérise un remplissage d'une époque déterminée.

2° Les variations dans la teneur en argent des galènes
renfermées dans un même filon, ou dans plusieurs filons
appartenant à un même système, proviennent de remplis-
sages successifs d'époques différentes, se rattachant à des
phénomènes géologiques distincts, souvent très-espacés les
uns des autres.

Or l'étude que nous avons faite des filons de Fusinetto,
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du val de Navazze, dé Torgola, d'Amal& et de la Bavese,
nous permet d'affirmer qu'ils; appartiennent un système.
unique, ayant subi, sauf peut-être le groupe de la Bavese,
au moins un remplissage commun. Nous sommes donc
en droit d'espérer que les galènes des différents filons,

dont les teneurs aux affleurements sont toutes voisines de
100 grammes, atteindront plus ou moins, en profondeur, la
teneuf de 180 gr. d'argent aux 100 kilog. de plomb, ob-
tenue et même dépassée dès aujourd'hui dans la galène
normale de la Torgala.

APPENDICE.

/Vote sur le traitement métallurgique des minerais
du val Trompia.

Aucun des gisements dont nous venons de nous occuper n'est
encore assez étudié pour qu'il soit possible d'en donner dès au-
jourd'hui la formule de traitement définitive (*). Aussi devons-
nous nous borner à donner quelques renseignements généraux qui
pourront servir de base à l'établissement ultérieur de cette for-
mule pour le groupe plonibeux du val Trompia.

Un deS grands obstacles au traitement sur place des minerais du
groupe de la Torgola est le prix élevé du combustible minéral, qui
atteint 5. à 6o francs par tonne, en admettant l'usine Installée à
Lavone, à quelques kilomètres au sud de la Torgola, où la disposi-
tion des lieux permettrait d'utiliser très-facilement la Mella comme
force motrice.

Il ne nous semble donc pas qu'il y ait, au moins dans les premiers

(*)11 faut pourtant citer une exception, le groupe Ballabio-Laorc,a-Mandello,
qui est susceptible d'une définition très-nette : galène pauvre à grains gros-
siers, avec gangue calcaire dans une roche calcaire.

Dans ce cas, la formule de traitement est des plus simples : préparation mé-
canique complète, enrichissement à une teneur moyenne de 7o p. sou. Traite-
ment au four gallois.

Les frais spéciaux peuvent être estimés par analogie avec les autres usines.
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temps, avantage à faire la fonte sur place. Néanmoins voici quel-
ques indications sur les conditions techniques et économiques dans
lesquelles cette fonte devrait s'opérer.

Le minerai étant moyennement argentifère (nous admettrons
Go gr. d'argent aux 100 kil. de plomb), il n'y a pas un grand avan-

tage à l'enrichir au delà de 5. à Go p. 100. On pourrait même, comme
cela a lieu à Freyberg, s'arrêter entre Lm et 5. p. 100. L'inconvé-
nient d'un enrichissement trop considérable provient du fait que
l'argent, dans un grand nombre de galènes, paraît se trouver à l'é-
tat de sulfure, mélangé, mais non combiné au sulfure de plomb. Or,
pour enrichir beaucoup un minerai de plomb, il faut en réduire
une grande partie en poussière très-fine ; ce broyage isole les pail-
lettes de sulfure d'argent qui, vu leur densité moindre, sont en-
traînées par les eaux de lavage. De là des pertes en argent
très-sensibles, que l'on évite en. réduisant autant que possible le

travail des minerais bocardés.
Nous pensons donc que, si l'on installait une usine à Lavone, il

n'y aurait pas intérêt à pousser l'enrichissement an delà de 5o p.
100 en moyenne. Le travail, précédé d'un triage à la main très-soi-
gné pour séparer la plus grande partie de la blende, s'effectuerait :
pour les minerais en grains, dans des cribles à secousse, en adop-
tant de préférence les appareils continus de M. Braun ou de

Kardt ; pour les scblichs, dans les nouveaux cribles continus
du Hartz à grille artificielle, mobile, en grenailles ; pour les
schlamms inférieurs à un quart de millimètre, qui devront être
peu abondants, sur la table Rettinger.

Il serait entièrement illusoire de vouloir donner dès à présent les
détails de ce traitement, ainsi que les frais qu'il entraîne ; nous
nous bornerons à rappeler que les frais d'enrichissement d'une

Én partant d'un minerai à 15 p. too à l'abatage, on arrive aux chiffres sui-
vants, pour la tonne de minerai à 70 p. Loo.:

francs.
Préparation mécanique.

Main-d'oeuvre, 4 journées 8

Grillage et fonte. Combustible u`,6 à es fr. en moyenne. 30 } 42

Outils, entretien et divers 4

Total 60

Soit, par tonne de plomb, go francs environ.
La méthode silésienne serait plus simple comme installation et exigerait, par

tonne de minerai fondu, environ z stères de bois et cinq journées d'ouvriers.
Il y aurait économie sur le combustible, mais augmentation sur la main-

d'oeuvre ; de plus, le travail exige des ouviiers spéciaux en plus grand nombre
et ne permet que difficilement de retirer l'argent du plomb.
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tonne à 5o p. ioo pourraient s'élever, en moyenne, à 12 francs et
au maximum à 15 francs.

On aurait donc ainsi un minerai renfermant environ 50 p. ioo
de galène avec o à 3 p. 100 de blende au plus, et ayant comme
gangue du quartz, du spath fluor et peut-être un peu de carbo-
nate de chaux et de fer.

Ce minerai présente de grandes analogies avec celui de Freyberg,
et pourrait être traité à pet' près comme ce dernier; seulement, à
cause du prix élevé du combustible et de la faible valeur des mi-
nerais de fer dans la vallée de Collio, on pourrait, au lieu de faire
une simple fonte réductive, introduire du minerai de fer dans les
lits de fusion. Enfin tout le traitement des mattes pour cuivre se
trouverait naturellement supprimé.

Les opérations seraient alors réduites aux suivantes :
10 Grillage du minerai dans des fours à double sole ;
9." Fusion dans des fours à manche doubles, un peu plus élevés

que ceux de Ereyberg, pour faciliter la réduction des minerais de
fer qui doivent servir de réactif.

Ces opérations entraîneraient, par tonne de minerai traité, les
dépenses suivantes:

Dans toutes ces évaluations, nous avons admis que l'on brûlait,
en même temps que la houille et le coke, du bois et du charbon de
bois que le pays peut fournir à des prix relativement moins élevés;
malgré cela, comme nous l'avons dit en commençant, la cherté
du combustible constitue toujours une difficulté sérieuse. Aussi
pensons-nous que, si l'on se décidait à donner une nouvelle impul-
sion aux travaux de recherche, et à installer une exploitation ré-
gulière à la Torgola, il faudrait provisoirement diriger les études
de là préparation mécanique en vue de la vente du minerai enrichi
à 6. p. 100, et ne songer à installer une usine à Lavone que le jour
où l'exploitation de tout le district serait assez active, pour que la
différence entre les bénéfices produits par la vente du minerai et
celle des métaux soit très-considérable,. ce qui nous reporte, en
tout état de cause, à. un avenir encore assez éloigné.
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Accidents arrivés pendant l'année 1866
dans les mines d'Angleterre.

Le relevé des accidents et des explosions qui ont si malheureu-
sement signalé l'année i866 donne au rapport des inspecteurs des
mines un pénible intérêt. On compte, en effet, une perte de
i.1i84 existences sur un nombre de 32.,665 individus employés
dans les mines d'Angleterre et (l'Écosse. Leurs efforts réunis
ont produit une extraction de plus de 100 millions de tonnes de
combustible minéral. Cependant, si l'on ajoute foi au rapport des
inspecteurs; 857 de ces accidents auraient pu être évités par une
précaution ordinaire.

Le Yorkshire l'emporte sur tous les autres comtés par le nombre
et la gravité des accidents.

Avant de suivre dans leur rapport les inspecteurs des mines des
comtés de Northumberland et Durham, je pense qu'il y a intérêt à
signaler ici certaines expériences qui viennent d'être faites dans
les mines de Pelton, sur quelques lampes de sûreté.

La lampe Mueseler, qui est une de celles dont l'emploi est obliga-
toire en Belgique, éclata en une seconde à l'exposition d'un cou-
rant explosiblé, composé de gaz de houille et d'air, d'une vitesse
de S pieds par seconde, et instantanément, quand la vitesse du
courant fut élevée à 2 I pieds par seconde. La même lampe exposée
à un courant de feu grisou et d'air, d'une vitesse de i6 pieds par
seconde, éclata en il secondes. Une lampe Davy, essayée dans ces
dernières conditions, ne résista que pendant une seconde.

Après ces trois essais, on expérimenta sur une des lampes de
sûreté de M. Morison, à des vitesses de 8, i6 et u' pieds par se-
conde. A chaque fois la lumière s'éteignit, sans explosion au mo-
ment où le gaz entra en contact avec la flamme.

La lampe Patty, essayée dans une occasion récente avec les
lampes Davy, Mueseler, Clanny et autres, n'avait pu résister que
pendant une seconde à un courant de gaz d'une vitesse de 7 pieds
par seconde.

francs.
Main-d'uvre, 5 jours à 2 francspour

Trr,IteChenrt, y Combustible, 0`.50 à 50 francs.
10
25 } 40

" Fondants et entretien.
Main-d'uvre, ii,5,Traitement pour { Combustible, o, 3

Io 15
"gent (3). Outillage 2

Total. 55
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Le rapport de M. Mathew Dunn, inspecteur pour le district du
Nord, ne contient aucune observation spéciale. M. Dunn fait sim-
plement observer que ce district se trouve dans d'excellentes con-
ditions. Durant l'année 1866, on n'a constaté que deux explosions
de gaz ; une survenue dans les mines de « Fihnby, et par inad-
vertance, entraîna la mort d'une personne, l'autre à Dearham où
deux personnes perdirent la vie. Ces deux mines sont situées
dans le Cumberland.

Le nombre total des décès provenant d'accidents s'est élevé à 84
et peut se répartir cemme suit

Total 84

Dans ce dernier nombre dc I17 accidents> divers, on comprend'
ta décès occasionnés par écrasement de wagons.

M. Atkinson, l'inspecteur du district du Durham-Sud, fait res-
sortir; dans le tableau qui suit, le nombre d'accidents et de décès
survenus pendant l'année 1.866.

En se reportant aux chiffres qui précèdent, M. AtItinson
prime ainsi

« Deux explosions seulement de grisou, ayant des conséquences
« fatales, ont eu lieu dans ce, district pendant l'année i866; l'une

de ces explosions a causé la mort de 4 personnes ; l'autre a en-
s traîné la perte dé 24 individus, soit, en tout, 28 décès. Ce chiffre
OE est exceptionnellement élevé pour ce district qui, en. général,

a été exempt de cette espèce d'accident pendant ces dernières,
« années:

« Les décès constatés dans les mines de ce district par suite:
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si d'accidents divers sont dus, pour la plupart, à l'écrasement de
« wagons. Ce genre d'accidents atteint un chiffre beaucoup plus

élevé que d'habitude. Il a été de 40, tandis que la moyenne des
« quatre dernières, années n'a été que de 9,5. Quoiqu'on puisse, je

crois, raisonnablement espérer que cette augmentation n'est que
temporaire, car on n'y voit aucune cause apparente, elle est ce-
pendant assez frappante pour attirer l'attention des personnes
qui ont mission d'empêcher le retour de pareils accidents. On
peut attribuer ces malheurs à la tentation qu'éprouvent les ou-.
vriers de braver les défenses qui leur sont faites en montant
dans les wagons employés à charrier le charbon dans l'intérieur
des mines.
« Les grandes distances.que les mineurs de ce district sont obli-
gé,s defranchir dans quelques cas, pour arriver au lieu de leur tra-

s van ou pour en revenir, engagent les mineurs à se servir de ce
moyen de locomotion.

(Extrait d'une dépêche adressée à M. le marquis DE MOUS-
T'En, ministre. des. affaires. étrangères, par M. J. DESNOYERS,
consul de France in Newcastle.)

Exposé de la situation des industries minière
et métallurgique de la suède.

La Suède est une des contrées que la nature a le plus largement
dotées sous le rapport de la richesse minérale. Son territoire mé-
tallifère, très-étendu, renferme une variété de minéraux : fer,
cuivre, plomb, zinc, cobalt, qui donnent lieu à des exploitations
plus ou moins importantes.

Les gisements ferrifères sont les plus abondants, et leurs pro-
duits jouissent à juste titre d'une haute réputation.

Les industries minière et métallique sont les plus actives de la
Suède ; elles forment avec l'exploitation de nombreuses forêts, qui
les favorisent, les principales ressources de ce pays.

§ I. Rlidihgtrie nuinlière.

Mines de fer.- Les gîtes ferrifères occupent la large zone coin-
prise entre Siiderhamn, sur le golfe de Bothnie, et Christiansand,
sur la mer du Nord.

ACCIDENTS. DÉCÈS.

Explosions. 2 28

Chdte ilu plafond des galeries 23 '23

Dans les puits. 11 12.

Divers 36 .10

A la surface: 12 12

Total. 84 115

Dans le puits 8.

Par explosion. 3

Chute de pierres 18

Chute de charbon, 8

Accidents divers
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Ils sont divisés en plusieurs groupes distincts qui présentent
tous une série de caractères communs servant de base à leur ex-
ploitation et à leurs usages ultérieurs.

Les minerais les plus abondants sont le fer oligiste et le fer oxy-
clulé ou fer magnétique.

Le minerai est toujours abattu à la poudre; elle est fabriquée
dans les districts miniers, et coûte 1,,80 le kilog. à la poudrière.

Le prix du travail dans les mines se règle de plusieurs ma-
nières

10 A la journée;
2° D'après la longueur des trous forés ;
3° A forfait.
Le prix de la journée de douze heures varie de :`,,0 à i,50.
Le salaire réglé d'aprés le forage varie, selon le degré de dureté

de la roche, de 0,92 à o',55 par mètre de longueur. L'exploitant
fournit la poudre et les outils. Des ouvriers à la journée transpor-
tent les matériaux jusqu'au puits d'extraction.

Le travail donné à prix fait se paye de Lir,50 à 5`,5o, suivant la
ténacité de la roche, par tonne de minerai extraite au jour. Dans
ces conditions, les ouvriers doivent, sur le prix qui leur est alloué,
fournir la poudre et réparer leurs outils. Le matériel d'exploita.
tion est installé et entretenu par le propriétaire de la mine.

On n'emploie ni femmes ni enfants dans l'intérieur des mines,
mais ils sont occupés au cassage et an triage du minerai moyen-
nant une rétribution de i franc à :',25 par tonne.

Le minerai de la meilleure qualité, contenant de 45 à 47 p. ,00

de fer, se vend de q à 10 francs la tonne sur le carreau de la mine.
Le tableau suivant indique le nombre de mines de fer exploi-

tées pendant la période triennale 1862-1864 et l'importance de
leur production.
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1863 1862

La production des mines de fer etait en :

1834 205.8115 tonnes de minerai
189 256.765
1814 . 246.418
1849 292.579
1854. . . . .... . 316.164

1809 361.059
1860. 395.360
1861. 429.533

En comparant le chiffre de la production de :834 avec celui de
'864, on trouve une augmentation de 126 p. 100, soit 4,2 p. too
en moyenne par année.

Les principales mines de fer, sous le rapport de la quantité du
minerai et de l'importance de la production, sont celles de

1.045. $45

113 43
10.710 8.727
30.111 29.683
19.937 18.533

115.338 108.708
58.551 60.691

102.567 98.927
83.393 79.026
10.399 8.548
3.915 3.405
2.050 1.531

10.303 11.131
132 86
52 170

148.616 430.054

Dannemora, province d'Upsala; .

Peri:bug, province de Wermland;
Bispberg, province de Kopparberg;
Griingesberg, province de Konparherg;
Gellivara, province de Norrhotten.

Les gisements de Gellivara ne sont pas encore en exploitation;
nous en verrons la cause plus loin.

Le tableau ci-dessous indique l'importance de la production des
susdites mines pendant la période quinquennale 1860-1364.

1564 1863 1862 1864

Norrbothnie . 4 6 4 1.309
Westerbothnie
Jerntland. 3 1 / 127
Gefle. 24 21 20 9.587
Upsala. 34 35 40 28.083
Stockholm. 27 32 24 17.485
Kopparberg. 134 140 140 122.736
Westmanland. 40 39 37 55.271

Orebro. 141 146 150 111.980
Wermland . 52 50 49 92.715
Slidermanland 16 14 10 9.789

Osterghtland 6 6 10 5.106
Calmar. 4 4 4 1.480

25 25 29 8.866
Kronoberg . 1 2 2 68
Cbristianstad. » 1 1 s

Total 511 525 527 468.555

NO/dB/1E , PRODUCTION
de do minerai

P 100 PINCES.
mines exploitées. en tonnes de 1.000 kilog.



Les gisements ferrifères de Gellivara, situés dans la province de
Norrbotten, sous le 67' degré de latitude, sont les plus considéra-
bles de la Suède ; ils forment plusieurs montagnes d'une richesse
prodigieuse.

Le minerai contient de 6o à 70 p. 100 de fer oxydulé.
Ces gisements sont restés improductifs faute des capitaux néces-

saires pour établir des voies de communication.
Une compagnie anglo-suédoise s'est constituée, en 186/1, au ca-

pital de '2.500.000 francs, divisé en 10.000 actions, pour l'exploi-
tation de ces mines. La presque totalité du capital a été souscrite
en Angleterre.

Cette compagnie fait construire un chemin de fer de 100 kilo-
mètres de longueur, de Gellivara au fleuve de Luleâ, et a entrepris
la canalisation de ce fleuve avec le concours de l'État, qui participe
pour deux tiers dans les dépenses.

La distance d Gellivara à Luleâ, port situé sur le golfe de Both-
nie, est de 250 kilomètres.

La compagnie espère être en mesure de commencer l'exploita-
tion des mines avant la fin de 1867, époque à laquelle les travaux
du chemin de fer et de la canalisation seront terminés.

La construction du chemin de fer est évaluée à 3.750.000 francs;
les dépenses des travaux de canalisation ne doivent pas excéder
1.700.000 francs.

La propriété de Gellivara a une superficie de 5oo.000 hec-
tares, dont 530.000 de forêts ; elle a été vendue à la compagnie
4.575.000 francs.
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Le nombre d'ouvriers occupés dans les mines de fer était

Gisements ferrifères des lacs et des marais.- On trouve en
Suède, en outre des mines de fer proprement dites, de nombreux
dépôts ferrifères qui se forment en nids ou en couches concentri-
ques, d'un aspect ocreux ou de couleur noirâtre, au milieu des
marais et des lacs qui couvrent le pays.

Ces dépôts, qui ont quelquefois une étendue de plus d'un kilo-
mètre, et dont l'épaisseur dépasse s mètre pour les gisements des
marais, et atteint souvent Sa à ho centimètres pour ceux des lacs,
s'exploitent d'une manière particulière.

L'extraction du minerai des lacs se fait de cette façon : des ou-
vriers montés sur un bateau plat arrêté au-dessus du bas-fond où
gît le minerai, attaquent la couche avec des peignes en fer, à dents
longues, serrées, et disposées de manière qu'elles puissent retenir
le minerai. Ces peignes sont solidement attachés à des perches
qui forment manches. En les pressant contre le fond, on les
remplit de minerai qu'on amène à la surface pour le jeter ensuite
dans un crible en fil de fer que l'on plonge dans l'eau pour dégager
le minerai de la vase, de l'argile ou du sable auquel il est mêlé.
Cela fait, on dépose le minerai dans le bateau pour être transporté
à terre.

'Quatre hommes forts et habitués à ce travail peuvent extraire
3 à 6 tonnes de minerai par jour, suivant la ténacité de la couche
et la profondeur où elle repose, de 2 è 6 mètres.

Les marais ferrifères présentent presque partout le même as-
pect : la couche minérale est recouverte de gazon et de terre d'al-
luvion.

Pour extraire le minerai, on enlève,avec des pelles le gazon qui
le recouvre, puis on attaque le gîte avec un pic. Le minerai est
ensuite lavé et transporté à l'usine.

Le salaire des ouvriers est assez généralement de 2 francs par
jour, et ne dépasse jamais 2f,50.

Le rendement des minerais varie de 2.5 :ho p. 100.

1861 1863 1862 1861 1860

tonnes.

--------,
tonnes.

_

tonnes. tonnes, tonnes.

Dannemora 23.391 23.558 21.374 . 19.562 22.298

Persberg. 53.334 54.826 46.096 42.563 44.104

Bispberg. .. . .. 14.789 13.085 11.530 11.341 11.360

Griingesberg. . 6.614 7.213 6.243 11.031 10.633

Hommes. Femmes et enfants.

En 1859. 4.422 539

1860. 4.671 578

1861. 4.533 632

1862. . 4.354 517

1863. 4.450 465

1861. 4.448 546

Viennent ensuiteIes mines désignées ci-après :
Tonnes en 1864.

Striberg, province d'iirebro 16.835

RiSberg, province de Weemaniand. . 15.628

Morberg, province de Westmanland. . . 12.481

Windktirn, province de Kopparberg. . . 13.4.10

DalKarlsberg, province dTirebro. . . . . 11.391

Taberg, province de Jünkiiping 8.451
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Production en minerais des lacs et des marais.

Mines de cuivre.- Les gisements de cuivre sont, après les gîtes
ferrifères, ceux qui donnent lieu aux exploitations les plus impor-
tantes. Ils fournissent comme minerai des pyrites dont la teneur
en cuivre varie de 2 à IL p. 100.

Les principales mines de cuivre sont celles de Falun, situées
dans la province de Kopparberg et de Âtvidaberg, province d'Os-
tergetland.

Les mines de Falun et de Àtvidaherg fournissent les deux tiers
de la production de cuivre de la Suède.

La richesse du Minerai de Falun est 2 à 5 p. ioo ; le minerai de
Àtvidaberg donne 5 à Ii p. 100.

Le tableau suivant indique la situation de toutes les mines de
cuivre en exploitation, et l'importance de leur production pendant
les années 1861,864:

Là production de cuivre raffiné était :

En 1834. 728 tonnes.
1839 793
1844. I 033
1849. Il 352
1854. 1.665
1859. I 829
1860. 1 585

On retire un peu d'or et d'argent du cuivre provenant des mines
de Falun et de Kafvelstorp.

kilo g.
3,56 d'or.

186,
Falun 19,00 d'argent

22,55 d'or.
136,63 d'argent. . .

1864

Kafvelstorp.. . . . 3,46 d'or. 1,61

Les mines et usines à cuivre ont occupé

En 1860. 2 546 ouvriers.
1861. 3 314
1862 3 079
1863. 3 265
1864. 2 696

Mines de nickel. - Deux gîtes de nickel sont en exploitation
Sagrnyre, dans la province Kopparberg, et de Klefva, province de
Jfinkoping.

La production de ces gisements se résume comme suit
1860 = 26 tonnes de minerai de nickel.
1861 = 22

eginyre. 1862 = 24
: 1863 = 22

1864 = 23
, 1844 = 1 tonne de minerai de nickel.

I 1849 -= 1,4 ': -
Sagmyre.. 1 1854 = 14

1859 = 29
1860 = 32 tonnes de maltes de nickel.
1861 -=.- 34

Klefva. . . 34

1363 = 36 _
, 1864 _= 44

Mines de 7nonib. - On connaît en Suède un grand nombre d'in-
dices de plomb; cent soixante-sept concessions ont été accordées

.,.... .pendant les années 1859,86'5-, mais 1l n'y a que sept mines qui
soient exploitées; ce sont celles désignées dans le tableau suivant.

TOME :XIII, 1868. 31

NOMS ET SITUATION

des mines et usines.

PRODUCTION DE COIVP.E RAIMNli.

1862 18611861 1863

Pairie.
Provinces;

Kopparberg .
tonnes,

551
tonnes.

590
tonnes.

524
tonne

483
tvidaberg . Üstergifilland.. . 751 811 657 580

Kafvelstorp. brebro. . . . . 125 212 187 148
Itiddarbytte. Westmanland. . . 8/ 91 74 40
Ljusnarsberg Ürebro 34 57 119 106
Gustaf et Carlberg. Jelittland. 36 Si 28 42
Fitig fors. iirebro Si) 49 52 61
Waidemarsvik. . . . Cal inar 22 19 31 63
Fredriksberg 23 6 16 6
Wirum. Calmar 2 3 8 .
Tunaberg Se/dem-muta/id 3 2 - 3 n

1:lava Jtinkiiping 3

Total . 1.691 1.891 1.701 1.532

.lernlla id.
Ostergiitland. »

373
,,

114
1.152

676
»

Calmar. 2.423 1.724 2.658 2.211 4.278
2.345 492 6.023 1.476 6.285

Kronoberg. 2.843 3.296 7.044 3.875 10.973

Total 7.611 5.512 16.098 9.158 22.212

1864 1863 1862 1861 1860

PROVINCES.

tonnes tonnes, tonnes. tonnes. tonnes.
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La plupart des gîtes de plomb contiennent une certaine quantité
d'argent ; mais les mines de Sala sont les seules actuellement qui
donnent un produit un peu important.

La production de plomb. et (l'argent était

Plomb.

En i834. . . . 20 tonnes.
1839. . . 39

ig44. ... 131

1849. . . . 120

1354 .... 201
1859. . . . 248

1860. . 257

1861. 288

En 1860.
1861.

1862

1863

1864

1864 1363 1862

Argent.
120 kilogrammes.
878

Le nombre d'ouvriers employés dans les mines et usines était

480 ouvriers.
619
638
632
701

Mines de zinc. Les seules mines de zinc en exploitation sont
celles de Ammeberg, province ci'Drebroelles fournissent comme
minerai du sulfure de zinc ou blende.

Ces mines, d'une très-grande richesse (Go à. 70 p. loo) appartien-
nent à la c, Société de la Vieille-i\lontagne, » qui les.k ouvertes en
1860. Elles sont situées dans l'intérieur du pays, à proximité du
lac Wettern, lequel communique, par des canaux et le grand lac
Wenern, avec la mer du Nord.
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Le minerai est envoyé par ces voies au port de Gothembourg, pour
de là être transporté en Belgique, aux usines où il doit être traité.

La production augmente chaque année ; elle a été depuis, 1860,,
première année de l'exploitation

Mines de manganèse. Les mines de Spexeryd, situées dans
province de Rinkbping, sont les seules connues en Suède. Leur
exploitation date de 1863; la production pendant ladite année
s'est élevée k 5i tonnes de minerai, et à Io:: tonnewen i861i.

Mines de graphite. Deux gîtes de graphite sont en exploita-
tion : ce sont les mines de Norberg et celles de Fagersta, situées
dans la province de Westmanland'.

Leur production s'est élevée

En 1860 à 88 tonnes de graphite prépare.
1381 à- 24

1862 à 38

1863 à. 86

1861 à 29

t,

[1,

NOMS ET SITUATION DES MINES.
plomb, argent. plomb, argent. plomb, argent.

Guldsmedshyttan, drebro
Schisshy tte, province de Kopparberg
Sala, province de Kopoarberg. . .

Lahâll, province de Wermland .

Persho, province de Kopparberg.
Liifasen, province de Kopparberg.
Getiin, province de Wermhmd. .

Kafveltorp, province dilrebro. .

Total ...... . .

tonnes
304

3
48

12

146

ilog
251

766
6

25

112

tonnes.
287

79
55
38
17

7

5

s

kllog.

226,
s

858
10
10
13

tonnes.
222
84
45
»
89

4

kilog.

200`

796
33
92

9

565 .1.160 I 488 1.123 44; 1.130

En 1860. . . 920 tonnes de minerai'.
1861. 6.808
1862 8.528
1863 9.042
1364 14.230

Les gisements de Ammeberg ne sont pas les seuls connus en
Suède; de '859 à 1864, cinquante-deux concessions ont été accor-
dées, mais les gîtes sont jusqu'à présent restés inexploités.

Mines de cobalt.Les mines de cobalt fournissent des produits
très-estimés, -mais en quantité peu considérable.

Les gisements de Tunaberg, province de Sôdermanland, sont
aujourd'hui les seuls qui soient exploités; ils donnent comme mi-
nerai du cobalt gris.

La production des mines de Tunaberg était
En 1860 581 kilog. de minerai pur.

18611
899

1862

1863 526
1864 650

La production des différentes mines de cobalt était :

En 1834 8 176 kilog. de minerai pur.
1839 8.792
1844 4.209

1.686
1854 1 732

966
1.146
1.109
1.029
1.057, -Y

939
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Mines de houille. - La Suède, si riche en
possède que très-peu de houille ; les mines
de Mal no, sont les seules qui donnent lieu
houille 'qu'on en retire est de qualité très
être employée pour les locomotives.

La production de ces mines était

SI tonnes de 1.000 kilos..322

§ II. Industrie métallurgique.

Les usines sont disséminées dans dix-neuf provinces; elles ne

sont pas toutes situées près des mines qui les approvisionnent.
La cause de leur éloignement ressort des avantages que ces,

établissements trouvent à se rapprocher des forêts qui les entre-

tiennent de charbon sans beaucoup de frais de transport, et de
l'intérêt qu'ils ont à s'établir près des cours d'eau auxquels ils
empruntent la force motrice qui leur est nécessaire.

Il y a des hauts fourneaux qui sont à plus de too kilomètres des

gîtes qui les alimentent.
On compte ordinairement Kt francs pour la main-d'oeuvre d'une

meule donnant 10 à i3 tonnes métriques de charbon, soit environ
6`,5o p. L000 kilog., y compris la coupe et le transport du bois à

la charbonnière.
Le salaire des charbonniers ne dépasse pas 1f,75 par journée de

vingt-quatre heures, celui des bûcherons varie de s franc à
suivant la saison.

Les forges qui ne font pas leur charbon l'achètent aux proprié-
taires de forêts, paysans pour la plupart, qui le livrent sur place ou

rendu aux usines.
Le prix varie de tà à es francs les 1.000 kilog., sur place, sui-

vant les contrées plus ou moins boisées.

mines métalliques, ne
de lloganils, province
à une exploitation. La
inférieure et ne peut

Les prix des transports par eau varient selon la distance et les
voies; ils sont moins élevés sur les lacs et les fleuves que sur les
canaux, à cause des droits que perçoivent ces derniers qui appar-
tiennent tous à des compagnies.

Dans tous les cas ce mode de transport est de 20 à 5 p. too plus
économique que les chemins de fer.

Les hauts fourneaux sont construits en vue de la qualité plutôt
que de l'importance de la production. Ils sont petits et produisent,
en général, peu. Il n'y en a guère qui aient été construits pour
donner 20 tonnes par jour. En moyenne les hauts fourneaux sué-
dois ne produisent que 6 à 8 tonnes; ils marchent tous au charbon
de bois et presque toujours à l'air froid.

Le chargement est très-soigné, beaucoup plus que sur le cOnti-
nent; l'installation au gueulard est généralement bonne.

Le minerai renferme un peu de soufre que l'on fait disparaître
par des grillages énergiques, qui équivalent presque à une demi-
fusion.

Les grillages sont un des éléments de la bonne qualité du fer
suédois; ils sont très-soignés et se font dans des fours à gaz; le gaz
employé est celui qui s'échappe du haut fourneau.

La plupart des machines soufflantes s'OUA hydrauliques. Le sa-

10

15

francs.
kilomètres =_

= 1,63
80

90

francs.
kilomètres 5,92

6,24

20 2,29 100 = 6,58
-= 9,63 150 = 8,55

30 = 3,29 200 10,52
35 3,29 250 = 12,48
40 = 3,61 300 = 14,47
45 = 3,61 350 =_ 15,78
50 4,60 400 17,10
60 = 4,92 450 = 19,06
70 = 5,26 500 = 20,69

1861 25.000

1862 't925
1863 30.557

1864. 28.967

En 183i 13148 tonnes de 1.000

1833 18.030

1941 17.232

1849 17.405

1854 23.578

1958 21.117
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La castine se trouve en abondance dans toutes les provinces ;
son prix est généralement 5`,25 les 1.000 kilog., sur place.

Les transports se font, pour les petites distances, presque tou-
jours pendant l'hiver, sur traîneaux.

Le prix varie de 0%25 à. o', par tonne kilométrique.
Les usines éloignées des lieux de production sont toujours situées

près d'une voie navigable ou d'un chemin de fer qui facilitent les
transports et les rendent économiques.

Le prix du transport par chemin de fer d'une tonne de minerai,
charbon; castine, fonte et fer en barres, à la distance de



laire des ouvriers varie de /1,5o à ft francs, selon la nature du tra-
vail; la moyenne est 2 francs par jour.

Prix de revient de la fonte.- Le prix de reVient de la 'fonte est
très-variable, il dépend principalement de la situation des hauts
fourneaux par rapport aux mines et aux forêts qui les approvi-
sionnent.

La dépense du combustible est généralement de i .5oo à s. 600 kilog.
de charbon pour i.000 kilog. de fonte; le grillage et le cassage du
minerai 3',50; la main-d'oeuvre et les frais divers sont assez régu-
lièrement de 6 francs par tonne.

On peut évaluer comme suit le coût de 1.000 kilog. de fonte dans
une usine placée dans les conditions les plus défavorables :

francs.
Minerai, 2`,5, à 15 francs 37,50
Grillage et cassage 3,50
Castine, 500 kilog 3,50
Charbon, 1`,6, à 22 francs 35,20
Main-d'oeuvre, réparation d'outils 6,00

francs.
Miserai, 2`,3, à 1:1 francs 29,90
Grillage et cassage . 3,50
Castine, 250 kilog 1,50
Charbon, 1,5, à 15 francs 22,50
Main-d'uvre et réparations d'outils 6,00
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En comparant la production des mines avec celle des hauts
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Ces chiffres correspondent assez exactement à la richesse du
minerai.

Le nombre d'ouvriers,occupés aux hauts fourneaux était :

En 2 en 11 ouvriers par four.1860 548, soit., moyenne,

Forges. - L'affinage de la fonte dans les forges suédoises se fait
presque partout dans des bas fourneaux au charbon de bois.

La méthode dite franc-comtoise est la plus répandue; viennent
ensuite les méthodes allemande et lancastrienne, et enfin les pro-
cédés wallon et demi-wallon.

La méthode allemande, modifiée par les Suédois, opère à

elNÉES.

de hauts
NOMBRE

fourneaux <3 ''à PRODUCTION.

,--/-.-..../.37.----_,

-...._-_,_._.......-...

S"' 5 , =
É ,., ....,

non
allumés, allumés, totaux.

ô.
M '

gl
-3

Gueuses.
Fonte i

/

moulée. Totaux

//c ,-/ /s
,.. E 3,/,
.. -...

Jours tonnes.
,

tonnes. , tonnes. tonnes.
1860 68 229 297 134 185.250 5.240 180.450 6,21
1861 73 226 299 123 165.512 4.800 206.912 7,55
1862 78 221 299 137 194.210 5.562 /199.152 6,59
1863 90 207 297 133 181.675 5.330 157.005 8,79
1864 01 237 298 Mo 235.237 6.420 241.657 8,80

1834 93.944 2.840 96:784'
1839 1(5.270 4.107 119.317
1844 116.794 4.495 12/.285
1849 118.240 '3,044 ,101.284
1854 t45.893 3.730 149.828
1859 183.510 6.768 190.298

fourneaux, on trouve les rapports suivants :
tonnes de minerai

pour 1 tonne de fonte.
En 1834. 2,19

1839. 2,15
1844 2,03
1849 2,41
1854 2,11

1859. 1,89

'1860. 2,07

.1861 2,04

1862 2,15

1863. 1,89

1864. 1,92

1861 3.145, 13

1862 3.132, 14 -
1863 3.017, 14

1864 3.652, 15
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non compris les frais généraux.
63,40

Les usines situées près des mines et des forêts qui leur appar-
tiennent peuvent produire la fonte à un prix moins élevé.

Le tableau ci-dessous indique le nombre, la durée moyenne des
campagnes, et la production des hauts fourneaux pendant la
période ;,860-186/1.

85,70
non compris les frais généraux.

Le prix de revient de i.000 kilog. de fonte, dans les conditions
ordinaires, peut s'établir fraprès le tableau suivant :
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grande charge, 150 L't 200 kilog.; le travail est lent, il exige neuf
heures; l'affinage se fait sans scories.

2' La méthode wallonne, 5. cause de son prix élevé, n'est plus
en usage que dans les usines de Dannemora; elle donne plus de
déchet, exige plus de combustible, mais aussi le fer est plus pur.

La fonte est introduite par petite quantité à la fois dans le foyer,
ce qui permet plus de soins, mais augmente la main-d'oeuvre.

3^ La méthode lancastrienne a, comme le procédé wallon, deux
foyers : un d'affinage et un de réchauffage. Ce dernier foyer, auquel
on donne des formes très-variées, est finalement un véritable
réverbère avec une première sole pour le réchauffage préalable
des lopins de fonte. Le feu marche au gaz produit par la Combus-
tion du charbon de bois.

La méthode comtoise est beaucoup plus rapide et plus éco-
nomique. tin même four sert pour l'affinage et le réchauffage. On
emploie de la fonte grise et truitée.

Les deux dernières méthodes seules ont de l'avenir; les autres,
même la wallonne, disparaîtront de la Suède dans un temps plus
ou moins éloigné.

Le tableau suivant indique la consommation moyenne de com-
bustible et de fonte pour la production par les susdites méthodes
d'une tonne de fer marchand.

Le salaire des ouvriers varie de Ct à 5 francs.
Le nombre d'ouvriers employé dans les forges s'est élevé

En 1860 5.124 ouvriers
1861. . . . 4.980 Soit en moyenne 12 ouvriers par forge.
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Charbon de bois. 2.700 3.000 1.700 1.900
Fonte. 1.190 i.S95 1.198 1.205
Main,d'uvre. 7j,2 5.1,2 54,1 51,5

Déchet 0/0 de fonte. i6 0/0 2380/0 16,9 0/0 17 0/0
Production par semaine d'un foyer. O 810°,5 toUltes

Pria de revient d'une tonne. . 15otr; 153, 126 '.. 131,.

1862 4 991 11

1863 4 841

1864 5.176 12

MÉTHODES
CONSOMMATION

par Conne de fer.
---

allemande. ,vallonne. Comtoise, louas-
trienne.

k il og. kilog kilo r. kit 0g

0!
il ri
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En 1834 -07 794 tonnes
1839. 87.318
1844. 85.662
1849. 95.638
1851 96.369
1859. ..... . . 120.858
1860. ..... . . . . . . 137.007

1851.145.038

Fonderies. Le nombre des fonderies, de ,même que leur ,pro-
duction, augmente chaque année; de 55 qu'il était .en 860, il s'est
élevé à 57 en '865.

Le salaire des ouvriers fondeurs varie de 3',5c,à, 5,,50 par jour.
Le tableau suivant résume le travail de tous ces établissements

de 18511. à' 1865.

Années. Nombre de fonderies. Production.
1834 715 tonnes.
1839 1.600
1544 1.955
1849 3.558
1854 5.425
1859 6.000
1860 35 5.336
1861 46 7.130
1862 48 7.320
1863 51 .8.198
1864 .57 8.297

Les principales fonderies sont celles de

Fonderies de canons. Les fonderies de canons appartiennent
à l'industrie privée; ces établissements sont au nombre de trois,
situés à Finspong, Aker et StafsP.

Les canons sont coulés en première fusion et au haut fourneau.
Les pièces sont moulées massives ou à noyau. La fonderie de

Finspong a obtenu d'excellents résultats avec les -canons coulés à

noyau. Le plus grand canon qui ait été fondu d'après cette der-
nière méthode était du calibre de io,55 pouces anglais; la lumière
était garnie de cuivre, et-le poids de la pièce était de i.7iLt kilo-
grammes. Ce canon fut soumis aux épreuves suivantes :

5o0 coups avec 110;535 de poudre et boulet rond massif pesant
68 kilogrammes;

100 coups avec 151,62 de poudre, même projectile ;
ioo coups avec 17 kilog. de poudre, même projectile;
Après ces 500 coups, le canon fut reconnu comme étant com-

plètement en état de service.
On inspecta souvent l'âme, et l'on constata qu'elle n'avait subi

aucun agrandissement sensible. L'agrandissement le plus notable,
après 5oo coups, s'était manifesté dans la chambre, mais n'était
que de 00,005.

On fit ensuite l'épreuve du tir à outrance. A cet effet, on con-
serva la charge de 17 kilog., mais le poids du projectile fut
augmenté de 651,85 à chaque cinquième coup, pour les vingt pre-
miers, et ensuite du même poids pour tous les coups suivants,
jusqu'à ce que le canon éclatât, ce qui eut lieu au vingt-troisième
coup, c'est-à-dire avec un projectile du poids de 5441,68. Les pro-
jectiles étaient de forme cylindrique.

Le tableau suivant présente le résultat de tout le tir

360 coups, avec It'.333 de poudre et un boulet de 68 kilog.
100 13,62 68

100 17 -- 68

5 17 projectile cylindr. 136

5 17 254

S 17 272

5 17 340

I 17 408

17 476

17 544

1864

PRODUCTION

1863

EN

1862

TONNES.

1861 1860

Alotala, province d'Ùstergiitland 627 ;497 556 534 553

Gfverrum, province de Calmar... 351 1428 395 416 425
Ankarsrurn, province de Calmar.. . 254 ;355 365 276 224
Arboga, province de Westmanland 448 1491 453 427 360
Reiller, à Gothembourg 638 1570 370 528 238
Nyképing, province de Süderman-

land 356 1458 203 164 195
BergsUnd, près Stockholm 333 1265 306 226

FONDERIES DE CANONS.

1664

PRODUCTION

1553

EN TONNE,

1852 1661 1860

Finspong, province d'Ôstergiiland. .

Xker, province de Siidermanland. .

Stafsjii

356
155

80

267

o 82

254
296 .

59 "

233
214

94

295

121
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La production de fer en barres était
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Le résultat de ces expériences fait ressortir les précieuses qua-
lités du fer suédois pour la fabrication des canons ; ce fer, très-
aciéreux, allie la dureté à la cohésion.

Tôleries. - Sept usines fabriquent la tôle de fer; ce sont :

tdotala, province d'Ôstergdtland.
Surahammar, province de Westinanland.
Nyby, -
Nykiiping, province de Stidermanland.
Kloster, province de Dalécarlie.
Skebo, province de Stockholm.
Kallinge, province de Blekinge.

Ces établissements produisent principalement de l'acier cémenté.
L'aciérie de Skisshytte, province de Dalécarlie, fabrique spécia-

lement des ressorts d'excellente qualité,
Acier Bessemer. - L'exploitation du procédé Bessemer, auquel

se prête si éminemment le fer suédois, a donné lieu, en :86o, à la
formation d'une compagnie anglo-suédoise, par actions, au capital
de 8 millions de francs.

L'usine principale est située à Sandvik, province de Gefle.
La nomenclature des usines à fer de la Suède se complète par les

clouteries et les fabriques d'outils et de grosse quincaillerie. L'in-
dustrie des clous est une des plus importantes ; le chiffre de sa
production, comparé à celui des autres industries, est relative-
'ment considérable.

Le tableau suivant résume le travail de ces divers établissements
de :86: à :864.

En 1834 7.661 tonnes.
1839 9.575 -
1844 11.736 -
1849 12.127 -
1854 14.348 -
1859 20.405 -
1860 24.253 -

Ouvriers. - Le nombre d'ouvriers occupés dans ces usines, y
compris ceux des fonderies, était :

ANNÉES. N°""E
d'usines.

P 15 01) UCTIO N.

TOTAUX.-7-

Scier Acier
Gro,

Bessemer. cémenté. '1'01es. Clous. Outils. quinca'''
borie.

.1861 305
tonnes.
1.003

tonnes.
6.969

tonnes,
4.003

tonnes,
6.087

tonnes.
1.433

tonnes.
5.157

tonnes,
25.257

1862 291 970 6.663 3.706 5.322 1.064 5.977 23.707
1863 299 1.892 0.352 4.396 5.096 1.545 5.987 25.268
1864 315 3.179 4.502 4.907 6.314 1.316 7.322 27.540

En 1859 2 651 ouvriers.
Aciéries. - Les principales aciéries sont celles de 1860 3 037 -

Lessitifors, province de Werrnland. 1861 3 759 -
Liljendahl, 1862 3 454 -
Wiltmanshyttan, province de Dalécarlie. 186.3 3 953

ljsterby, province de Upland. 1864 4 533 -
Skeppsta, province de Shdermanland.
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D'après un rapport du comité des finances (1860)3 la,ialeur des

mines exploitées et des établissements métallurgiques de la Suède
est estimée comme suit

Établissements métallurgiques:
Francs.

Hauts fburneaux. 12.941.5H
Forges, laminoirs, aciéries 24.198.477
Usines à cuivre. 4.092.760

§ III. Commerce des fers.

Ensemble.. ...... 7o.846.120

Les fers de Suède trouvent des débouchés faciles non-seulement
en Europe, niais aussi dans toutes les parties du monde.

Leur qualité supérieure les fait rechercher même par les pays
producteurs malgré la différence notable qui existe dans les prix.

La vente des fers se fait ordinairement par l'intermédiaire de
commissionnaires établis dans les principaux ports d'embarque-
ment. Ces négociants traitent les affaires en leur nom et à leurs
risques.

Les payements s'effectuent de différentes manières :
10 En donnant, lors de la remise des commandes, une avance

'du tiers ou du quart de l'importance de la fourniture, puis en
acquittant le solde du compte à la fin de l'année;

20 En réglant les factures au fur et à mesure des livraisons.
Quelques maîtres de forges sont en relation directe avec les

commettants de l'étranger; dans ce cas les payements se font soit
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Mines.
Francs.

Matériel.
Francs.

Mines,le fer. .. 19.018.104 2543:488'
plomb: argentifère. 333.690 481650- cuivre et cobalt 4.1/ 5.860. 776.860.
zinc. 2.000.000 140.000- nielcel: . 64.400 8.400
graphite. 7:000 0

manganèse, .,.. ....,..... . 7.000 »- houille. . 320.000 320.000

4 8 2 BULLETIN.

francs.

28.713.372

41.232.748

Récapitulation.
Valeur des mines. 25.871.054

du matériel. 3.842.318

des établissements métallurgiques..
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à terme par des traites acceptées, soit comptant, suivant les con-
ventions, à la réception du connaissement constatant l'embarque-
ment des marchandises.

Le prix de la fonte varie de 82 francs à 106 francs la tonne,
livrée dans un port soit du littoral, soit d'un lac ou d'un canal.

Le fer en barres se vend de 250 francs à 3oo francs la tonne,
suivant la marque, livrée à bord, à l'exception des fers de Danne-
mora, lesquels se vendent toujours au-dessus du cours, et souvent
le double du prix des fers ordinaires.

La tôle de fer de grande dimension coûte 1495`,50, celle de
petite dimension 595 à 425 francs la tonne, livrée sous vergue.

Les canons exportés pendant ces dernières années (1860,864)
ont été vendus à raison de 55o francs la tonne, rendue à bord ; les
bombes 417 francs, et les boulets 296 francs la tonne, rendue sous
palan.
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Tableau des exportations des principaux produits métallurgiques.

DESTINATION.

Norwége. . . . .

1859
1860
1861
1862
1863

1859
1860

Finlande 1061
1862
1863

1859
1800

Russie. 1861
1862
1363

I

1859
1860

Danemark: . . . 1361
1863
1863

(1859
1860

Prusse. 1861
1862
1863

1359Hanovre,
klecklembourg,;

'.6Hambourg, .1

Lubeck Brêtne. 101'21863

Pays-Bas. . .

1859
1860

Belgique. . . . . ç 18,1
1862
1863

' 1859
1860

Grande-Bretagne 1861
1862

, 1863

France. .

(1059
1360
1861
1865
1863

1859
1(60

TomE XIII, 1868.

FONTE
en

gueuses.

tonnes.

646 376
420 457
2t,
85

512
340

128 506

513 617 182 130 106
3.790 340 340 118 107
3.621 861 235 (il
2.2)7 657 187 120 107
1.486 272 324 84 77

89 2.007
105

110
178
'395

6.931 175 123 118 658 110
186 185 100 689

5.713 176 124 86 528 31
5.555 133 151 98 590 114
7.140 162 130 85 625 92

9 3.330 8 6
21 3.631 38 /5

226 4.122 138
380 3.395 137 161
125 2.473 61 65

647 6.638 137 933 88
666 6.219 128 175 831

4 4.519 134 127 382 85
154 6.455 103 161 414 08

78 8.342 84 488 257 95

28 1.526 50 378
336 1.566 21 4, 6

2.015 71 971
16 2.105 59 55

198 3.178 46 37

120 269
97 no2

143 699
126 230
292 436

7.884 41.197 137 2.937
6 507 55.0(4 185 4.375
6.612 32.827 43 3.308

11.142 43.409 337 4.355
7.011 46.319 284 1.537

5.760 100 260
5.461 36 58

FER
en TÔLE 1,611

a cercles, C11)11. CLOUS.
CANONS

et
barres de fer. etc. bombes.

tonnes. tomies. tonnes. tonnes. tO nnes. tonnes.



DESTINATION.
FONTE

On
gueuses.

tonnes.

Les principaux ports d'exportation des fers sont Stockholm et
Gothembourg.

Ces ports ont exporté, pendant la période 1859-1863, les quan-
tités désignées dans le tableau ci-dessous :

Les cours des frets pour les expéditions de fente et de fer en
barres, des ports de Stockholm et de Gothembourg à divers ports,
sont donnés dans le tableau suivant, mais nous ferons observer que
les fers expédiés par le port de Gothem bourg sont presque tou-
jours embar,qués comme lest, surtout ceux destinés à la France
(le chargement principal étant du bois), et l'on est tombé d'accord
avec les capitaines pour fixer le fret à où francs par tonne, de
Gothembourg pour tous les ports français.

Les prix suivis d'un astérisque, qui figurent dans la colonne de
Gothembourg, indiquent le fret du chargement complet ; ceu* sans
astérisque sont les prix des frets comme lest. Les prix qui figurent
dans la colonne de Stockholm sont calculés pour chargements
complets.

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 1866 1862 1861 1860 1859

' Minerai de fer
tonnes,
5.608

tonnes,
6.108

tonnes,
5.739

tonnes.
3.269

tonnes.
1.858Fonte en gueuses 10.032 15.887 10.938 12.732 10.100Fer en barres 92 608 89.336 70.857 97.709 85.081Fer à cercles, boulons, etc. . . 2.062 1.624 1.063 .1.304 1.025Tôle de fer 528 472 628 632 512Acier 4.010 6.506 5.854 7.248 5.769Cuivre raffiné. 1.526 1.320 1.186 1.300 1.431Plomb en saumons. 259 97 10 I 143

1859
1863 1862 1861 1860-...-_ -- ------

tonnes.tonnes, tonnes tonnes. tonnes.

Stockholm. 35.550 40.176 33.031 27.048 23.588
Gothenabourg 35.778 30.528 24.011 22.883 22.608

Ensemble 71.328 70.704 57.012 49.931 46196

1861 8.554 75 42

France. 1862
I

9.760 56 82
1863 7.737 68 37

1859 2,373 29 210 449
1860 3.373 /3 333 496

Portugal. . . . 1861 3.100 32 312 620
1862 3.947 36 430 620
1863 3.710 37 436 520

1859
1860 16

Espagne. . . 1861 36
1862 21

1863 78 26

1859 255 113 225
1860 416 275 421

Italie 1861
1862

426
414

110
115

392
1.220

/863 5661 256 1.044

Turquie. 1863 1251 205

Égypte. 1 1863 1781

1859 277 17

1860 201 23

Algérie 1861 220
1862 555 16

1863 146 8

Tunis 1 1863 511

Tanger J 186,31 1.2331

1859 12.446 16 53 51

1860 13.963 38 153 12

États-Unis. . 1661 4.054
1862 4.971 3

1863 6.645 27

1859 803 12
1860 684 7

Brésfl 1861

t

591 9

1862 442 12
1863 702 /08

1.930 209
1860 973 303

Ana/radie- 11859. . 1861 970 158
1862 4.756 407
1863 3.166 1 125

FER
en TÔLE

FER
à cercles, ACIER. CLOUS.

CANONS
et

barres de l'en etc. bombes.

tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.
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Suite du tableau précédent.
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Récapitulation de l'exportation.
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Comptoir des fers. Il existe en Suède une association de maî-

tres de forges connue sous la dénomination de Comptoir des fers
(Jern-Konter). Cet établissement, dont la création remonte à 1747,
a pour but

1° De venir en aide aux associés en leur avançant des capitaux,
surtout lorsque la stagnation des affaires empêche de vendre les
fers au cours normal;.

2° D'entretenir un personnel d'ingénieurs-conseils qui se tien-
nent au courant des perfectionnements réalisés dans l'industrie
métallurgique afin d'en faire profiter les usines du pays ;

5' De faciliter les moyens d'expérimenter les découvertes faites
en Suède ou à l'étranger, concernant l'industrie métallurgique, en
accordant à l'expérimentateur des fonds à titre d'avances ou de
don, si les ingénieurs-conseils reconnaissent quelque mérite à l'in-
vention ;

110 De former des contre-maîtres capables, lesquels sont mis à
la disposition des associés.

Tous les maîtres de forges ne sent pas membres du Comptoir des
fers, il n'y a que les propriétaires de forges établies antérieure-
ment à l'année 1747 qui sont admis à faire partie de cette asso-
ciation.

Lors de la création du Comptoir des fers la production annuelle
de chaque forge était limitée par le Gouvernement à un certain
nombre de skeppond (*) de fer en barres, lequel nombre ne pouvait
être dépassé.

Les maîtres de forges en entrant dans l'association déclaraient
dans quelle proportion ils désiraient y prendre part ; cette propor-
tion était établie d'après le nombre de skeppund que le maître de
forges avait le droit de fabriquer ; ce dernier était libre de s'inté-
resser dans le Comptoir des fers pour la quantité de skeppund qu'il
voulait, jusqu'à concurrence du chiffre de son privilége. Chaque
associé s'engageait, lors de son admission, à payer une somme fixe
de it rixdales (5,60) par skeppund, comme mise de fonds, puis à
acquitter une redevance annuelle de tant par skeppund; cette
redevance est aujourd'hui dc 0rixdale,08 ère par skeppuncl, environ
0',82 par tonne.

Le produit des redevances et les bénéfices provenant des opéra-
tions financières de la société constituent le capital de l'associa-
tion, lequel s'élevait, au 51 décembre 1864, à 6.045.706 francs.

La société ne prête qu'a ses membres. Les prêts se font avec ou

(*) u skeppund 136 kilog.

Alexandrie 60 30 50 8 55
Alger . . . 50 20 30
Amsterdam 26 18 20 8 '24 20* 15 18

Anvers. 25 12 15 8 20
Barcelone 50 25 35 à 40
Batavia 62 31 44 1 50

Bayonne 30 15 15 8 20
Bombay 75 37 30 8 56 31 25 28

Bordeaux 30 12 15 à 20
Brest. 25 15 20 à 22
Boulogne-sur-Mer 25 10 20

Belfast. 35 20 27

Cadix ' 37 12 37

Calais 25 10 20

Cap (le) 50 31 37

cardiff 33 19 20
Cette. 50 20 35 à 40
Cherbourg. 25 10 22

Constantinople 70 30 50 1 60

Copenhague. 14 9 11 11 3,50
-Dantzig 31 9 12 1 15

Dublin. 35 20 27
Dunkerque 25 10 20
Fécamp 26 10 20 1 22 10

Gênes 50 25 35 à 40
Hambourg 25 20 20 11,50 25,50 15 1

Havre (le) .. ... 26 10 2012! 10

Helsingfors 17 9 10 à 1'2
FI ail 35 15 19 1 21 19' 6,50 10

Niel 18 10 13
Koenigsberg 31 9 12 1 10
La Rochelle 26 12 20 8 22 10

Lisbonne 37 12 37 17,50"
Liverpool .. .. 37 17 25 à 31
Livourne 50 25 35 à 40
Londres 31 12 20 8 22 19* 5 8

Lorient 25 15 20 1 22 10

LUbPek 28 7 0 à 11
Marseille 50 20 40
Morlaix 27 12 22 1 25
Nantes. 26 12 20 à 22
Naples. 00 '25 35 à 40
Newport 33 10 20 34 25' 30'
New-York 54 21 31 8 43
Portsmouth 35 19 52 à 25
Riga 17 10 12 à 14
Rio Janeiro 50 25 31 à 37 25 19 22823
Rouen 26 10 20 8 24
Saint-Malo 27 12 22 à 25 10

Saint-Pétersbourg . . 17 10 12 8 14
Singapore. . 62 25 37 à 44
Smyrne 70 30 60
Stettin 31 9 tg à 15
Swansea . 33 19 25
ToMon.. 50 25 40 15 10 12 à 13

Trieste 60 30 50

DE STOCKItot,al
par tonne de 1.000 Itilog,.

ti COTI1E3113017RG
Par toi ne de 1000 hiloe.

DÉSIGNATION

des ports. cours cours cours cours cours
le plus le plus le plus le plus le plus le plus
haut. bas, ordinaire haut. bas. ordinaire.

francs, francs. francs. francs. francs. francs.
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sans garantie selon que la somme avancée est supérieure ou infé-
rieure à la part à laquelle l'associé aurait droit si on liquidait les
affaires du Comptoir des fers:

L'importance des avances est proportionnelle à la part' de l'em-
prunteur; ainsi un associé inscrit pour 1.000 skeppund peut obte-
nir un prêt plus grand que celui qui n'est inscrit que pour 5oo..

Le taux de l'intérêt varie de 3 à 6 p. 100. Chaque'part d'associé
donne droit à un prêt d'une certaine somme, fractionnée en qua-
tre parties, lesquelles acquittent respectivement un intérêt de 3,
A, 5 et 6 p. loo.

Il y a deux sortes de prêts
lu Le prêt. ordinaire, remboursable au bout d'un an ;
uo Le prêt extraordinaire, amortissable à des échéances et dans

des conditions déterminées.
Le Comptoir des fers subventionne l'École des mines de Falun où

l'on forme des ingénieurs des mines, et l'École de Philipstad des-
tinée à instruire des contre-maîtres pour les usines métallurgi-
ques.

Le Comptoir des fers est administré par un conseil d'adminis,-
tration, composé de cinq membres ordinaires et de cinq membres,'
extraordinaires, Ces administrateurs sont choisis, par les associés;'
à l'assemblée générale qui a lieu tous les trois ans, et à laquelle on
donne le nom de Diète des fers.

Le nombre d'associés s'élève à Lmo, dont les parts représentent
ensemble 500.000 skeppund.

Lorsqu'un associé vend ses forges l'acquéreur lui succède dans
le Comptoir des fers.

§IV.Reiations des matines et des mines avec Vadministration.

Administration des' mines. La Suède est divisée en neuf dis-
tricts miniers; chaque district est administré par'un ingénieur des
mines (bergmâstare), lequel a des pouvoirs très,étendus.

Les chefs de district n'ont aucun ingénieur sous leurs ordres;
il y a dans les neuf districts six élèves ingénieurs qui' sont auto-
risés, quoique n'appartenant pas à l'administration, à remplacer
au besoin les chefs de district.

Les districts relèvent d'une division spéciale des mines; laquelle
fait partie du Collége royal de commerce.

Principales' dispositions de la législation minière en Suède (loi
du 12 janvier 1855).De la propriété des mines. Les substances
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métalliques ou houillères, renfermées dans le sein do la terre ou
existantes au fond des lacs ou à la surface du sol, ne peuvent être
exploitées qu'en vertu d'un acte de concession délivré par le Gou-

vernement.
L'acte de concession donne au titulaire ou à ses ayants droit,,

sous certaines obligations mentionnées plus loin, la propriété per-
pétuelle de la concession, laquelle est transmissible comme tous

autres biens.
Toute mine concédée peut être vendue en totalité ou par lotssans

l'autorisation du Gouvernement ; l'enregistrement de la vente au b u-

reau du chef du district suffit. L'acquéreur est tenu de se conformer

aux règlements s'il veut maintenir la validité de la concession.
Des travaux de recherche. Nul ne peut faire des recherches

ayant pour but la découverte de gîtes minéraux sur un terrain
qui ne lui appartient pas, que du consentement du propriétaire de

la surface.
Le propriétaire peut faire des recherches, sans formalité préa-

lable, dans toutes les parties de sa propriété; mais il est oblige

d'obtenir une concession avant d'entreprendre des travaux d'ex-

ploitation.
De la concession. Toute mine ou gisement inexploité, n'ayant

aucun propriétaire légal, peut être concédé à celui qui en fait la

demande le premier.
Tout étranger, naturalisé ou non, agissant isolément ou collec-

tivement, a le même droit que les nationaux de demander et d'ob-
tenir, s'il: y a lieu, une concession de mines, en se conformant
toutefois à la loi qui prescrit à tout étranger qui veut acquérir' un
immeuble en Suède de demander la permission du roi.

La demande en concession doit être faite par voie de pétition au
chef du district dans lequel la mine est située; cette demande doit

contenir toutes les indications nécessaires. La pétition est réguliè-
rement enregistrée afin d'assurer la priorité à celui à qui elle ap-

partient.
Les droits de l'inventeur sont toujours admis quand ils, sont

prouvés.
Les chefs de district sont autorisés à répondre affirmativement

ou négativement, après examen, aux demandes de concession qui
leur sont adressées, sans soumettre celles-ci à, l'approbation de
l'administration supérieure.

La décision est communiquée au demandeur dans un délai qui
ne doit pas excéder un mois à partir du jour où la demande a été
déposée, à moins d'empêchement Motivé.
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Le demandeur a le droit de recourir é l'administration supé-
rieure, si la décision du chef de district ne le satisfait pas.

Aucune publication ne précède la délivrance de l'acte de con-
cession ; ce n'est que dans les deux mois qui suivent la remise de
cet acte que le concessionnaire est tenu, sous peine de déchéance,
de le publier une fois dans l'église de la paroisse dont fait partie
la propriété cone,édée.

Plusieurs concessions peuvent être accordées au même conces-
sionnaire, mais chaque concession fait l'objet d'un acte spécial
et ne s'obtient qu'après avoir rempli les formalités ordinaires.

Les concessions sont délivrées gratuitement; le concessionnaire
ne paye que les frais d'expédition de l'acte et le timbre, ensemble
5,50 rixdales, soit environ 5 francs.

De l'étendue de la concession. - L'étendue de la concession est
déterminée par le chef du district aussitôt que les travaux de re-
cherche permettent de reconnaître la constitution du gîte.

Le propriétaire de la surface doit être prévenu par le conces-
sionnaire un mois au moins avant la délimitation, et une publica-
tion doit être faite à la même époque dans l'église de la paroisse.

La superficie concédée ne peut, à moins de circonstances parti-
culières, dépasser 5,684 mètres quarrés pour les gîtes métalli-
ques, et 126.736 mètres quarrés pour les gisements houillers.

Un plan régulier de la surface est dressé, aux frais du conces-
sionnaire, par le chef du district assisté de deux experts.

L'étendue de la concession est limitée par des points fixes pris
à la surface et passant par des plans verticaux menés de cette sur-
face dans l'intérieur de la terre, à une profondeur indéfinie; à
moins que la constitution du gîte ne nécessite un autre mode de
limitation.

La distance qui sépare des concessions n'ayant pas encore été
délimitées ne peut être plus petite que 89 mètres, à moins d'une
entente entre les concessionnaires voisins; mais si l'un d'eux a
attendu plus d'une année à partir de la date de son titre de con-
cession, pour faire délimiter la parcelle qui lui est accordée, et si
après ce délai un empiétement a été fait sur l'espace neutre, cet
espace est partagé équitablement entre les concessionnaires.

Des mines appartenant à des concessions différentes peuvent
être exploitées sans qu'il existe d'intervalle entre elles, mais il
leur faut l'autorisation de l'administration supérieure pour com-
muniquer souterrainement.

Obligations imposées au concessionnaire. - Avant d'entre-
prendre des travaux sur le terrain qui lui est concédé, le conces-
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sionnaire doit, sous peine de déchéance, remettre au propriétaire
de la surface et à celui qui en a la jouissance, une copie, dûment
légalisée, de l'acte de concession.

Il est accordé au concessionnaire un délai d'un an pour com-
mencer l'exploitation; passé ce terme, le privilége est retiré.

L'exploitation commencée doit être continuée de manière à pou-
voir justifier, chaque année, d'une somme de travail égale à au
moins 5",65 de roche, ou à 280,26 de déblai, ou bien encore à
deux cents journées d'ouvriers.

L'exploitation ne peut être interrompue pendant une année en-
tière, sans une autorisation du chef du district, ou sans encourir
la perte de la concession.

Les chefs de district peuvent autoriser un chômage de un à trois
ans lorsque la demande est appuyée sur des motifs plausibles, et
si la cessation des travaux ne porte pas préjudice aux mines voi-
sines par suite de l'affluence des eaux dans le gîte inexploité; dans
le cas contraire, le propriétaire de ce dernier doit indemniser les
propriétaires lésés, ou prendre des mesures pour l'assèchement
de ses mines.

Le chômage peut être prolongé de deux ans par les chefs de dis-
trict, et l'administration supérieure peut en augmenter la durée
de cinq ans et plus, si les causes que l'on fait valoir sont admis-
sibles.

L'exploitation doit être rétablie immédiatement après l'expira-
tion du chômage.

Tout exploitant est tenu d'inscrire exactement sur un registre
spécial la quantité de minerai extraite de ses mines, le nombre
d'ouvriers employés, et mentionner les progrès des travaux. lin'
résumé de ce registre doit être envoyé, chaque année avant la fin
du mois de janvier, au chef du district.

Du propriétaire de la surface.- Tout propriétaire est tenu de
laisser entreprendre sur sa propriété des travaux ayant pour but
l'exploitation de gîtes minéraux concédés par le Gouvernement, si
ces travaux sont exécutés à une distance de plus de î 80 mètres
d'une habitation et de ses dépendances; dans le cas contraire, il
faut le consentement du propriétaire.

Le propriétaire de la surface a droit à la moitié des bénéfices
procurés par la concession, tant que celle-ci est valable, s'il con-
sent à supporter les pertes dans la même proportion ; dans ce cas
il est obligé de revendiquer son droit, sous peine de le perdre,
avant que la délimitation du terrain concédé n'ait été faite.

Le propriétaire de la surface peut, s'il le déclare eu concession-
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flaire pendant l'exécution des travaux de recherche, participer
directement l'exploitation jusqu'à concurrence de la part qui.
lui est réservée; clans ce cas il doit prendre à sa charge la moitié
des frais d'exploitation sans contribuer aux dépenses faites pour
les recherches.

Le concessionnaire doit une indemnité au propriétaire de la
surface pour le terrain occupé par l'exploitation, et pour les dom-
mages occasionnés par celle-ci à la propriété.

En cas de contestation le différend est soumis à un arbitrage.
L'État ne prélève aucune part sur les concessions accordées sur

les domaines de la couronne, et l'exploitant profite de la totalité
des bénéfices; Mais si ces domaines sont habités, cultivés ou con-
cédés, la part du propriétaire échoit aux concessionnaires ou à
ceux qui habitent ou qui cultivent l'étendue à laquelle appartient
la parcelle concédée.

Surveillance sur les mines par l'administration. Les chefs de
district sont chargés de surveiller les exploitations, et d'éclairer
les exploitants sur les inconvénients à éviter; ils doivent aussi
s'assurer de la solidité des travaux, et prescrire les mesures qui
leur paraissent nécessaires pour la sûreté des ouvriers mineurs ou
des habitations .de la surface, ainsi que pour l'avenir de l'exploi-
tation ; enfin ils doivent faire observer les règlements.

Impôt sur les mines. Les propriétaires de mines ne payent
à l'État aucune autre redevance que l'impôt dit inkomst-skalt,
.1. p. ioo du revenu net, s'ils vendent leur minerai ; mais si l'exploi-
tant traite lés produits de ses mines dans une usine qui lui appar-
tient, le susdit impôt n'est alors perçtt.que sur les bénéfices nets
de l'exploitation métallurgique.

Établissement des hauts fourneaux, forges, et usines.. Tout
étranger, naturalisé ou non, d'après les traités qui existent entre
la Suède et les différentes puissances (*), ale Même droit que les
nationaux d'établir des usines métallurgiques où bon lui semble,
et sans avoir besoin d'aucune autorisation, si ce n'est celle impo-
sée aux étrangers qui veulent posséder un immeuble en Suède, la
permission du roi. 11 suffit, pour le reste, de déclarer au Collége
royal de commerce la nature et l'importance de l'établissement
que l'on se propose de créer ou d'exploiter.

Les établissements métallurgiques ne sont pas contrôlés par le.

(") Aux termes du traité de commerce conclu, le t4 février 1865, entre la
France et la Suède, les Francais peuvent exercer toute industrie en Suède sans
étre naturalisés Suédois.
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Gouvernement, et ne sont assujettis à aucun règlement spécial.
Ils s'approvisionnent de matériaux où bon leur semble, leur pro-
duction n'est pas limitée, et leur exploitation peut être interrompue
sans l'autorisation de l'administration supérieure ; mais ils doivent
remettre au Collège de commerce, chaque année avant la fin du
mois de janvier, un résumé exact de leur production, et mention-
ner le nombre d'ouvriers qu'ils ont occupés.

Impôts sur les produits métallurgiques. Les impôts'.surles
produits métallurgiques sont de deux sortes

t° L'impôt dit inkomst-skatt ou i p. Io° du revenu net ;
s° L'impôt dit afrad, i/30 de la production des matières sui-

vantes : fonte en gueuses, or, argent, cuivre, plomb, zinc et cobalt.
A -- L'inkornst-skall est perçu sur tous les revenus nets, quelle

que soit leur provenance.
B L'impôt de l'a fend ne frappe que les usines situées dans

les districts miniers privilégiés (bergslag). On entend par districts
miniers privilégiés ceux où les propriétés foncières (hemman)
jouissent, à cause de l'exploitation des mines; d'exemption de
diverses charges qui grèvent les propriétés des autres localités.

Las districts miniers privilégiés sont

Norberg, province de Westmanland;
Philipstad, province de Wermland ;
Nora, province d'Urebro;
Lindes, province d'Ôrebro ;
Ramsberg, province d'Grebro ;
Bjulsjô, province d'drebro;
.Nya Kopparberg, province d'iirebro;
Helleforss, province d'Ôrebro;
Grythytte, province d'Ûrebro ;
Carlskoga, province d'iirebro;
Lekeberg, province d'iirebro.

Les usines qui s'établissent dans les districts soumiS' à nifrad
sont exemptes de cette contribution pendant neuf ans à partir de
l'époque de leur création, c'est ce que l'on appelle les années de
liberté.

Chaque établissement métallurgique soumis à l'impôt du 1/30 est
taxé d'après une base invariable calculée sur la moyenne de la
production annuelle pendant les années de liberté.

Les usines situées hors des districts privilégiés ne supportent
que l'impôt du revenu.

L'afrad se paye en nature; il peut être acquitté en argent, pour
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la fonte en gueuses seulement, st les redevanciers acceptent le taux
fixé annuellement par la caisse des impôts, le comité des finances
et le Collége de commerce. Ce taux est établi d'après le prix cou-
rant des fontes de même qualité; en '864 il a varié de 73,5. à 951,50
par tonne de 1.000 kilogrammes.

Les produits provenant de Parra(' sont mis à la disposition du
Gouvernement qui en fait opérer la vente, chaque année, aux
enchères publiques.

L'impôt de l'afrad était autrefois de 1/ mn de, la production ; il a
été baissé au 1/30 par ordonnance royale du 21 juin i83i, pour les
usines qui s'établiraient après la date de ladite ordonnance; mais
celles qui existaient antérieurement n'ont pas été admises à jouir
de la réduction, et ont continué à payer le ifio de leur pro-
duction.

Le fer en barres acquittait autrefois un impôt appelé droit de
marque, lequel était de 1/1 00 de la fabri,ation , et avait ensuite
été porté à 2/100. Une ordonnance royale du th décembre 186o a
aboli le droit de marque en même temps qu'elle supprimait l'afrad
pour les usines situées hors des districts privilégiés. Il est ques-
tion de faire disparaître, totalement ce dernier impôt.

(Extrait d'un rapport adressé de Stockholm, en octobre 1865,
à M. le ministre des affaires étrangères par M. N'Anus,
ingénieur civil.)

Quantités d'or et d'argent produites par l'Australie
et les deux Amériques.

La valeur des métaux précieux, or et argent, extraits jusqu'à ce
jour des mines des deux Amériques et de l'Australie paraît attein-
dre, en nombre rond, l'énorme total de 49 milliards 1/2 de francs.
Les principaux pays producteurs seraient groupés dans l'ordre
suivant

1849
1850
1851
1852
1853
1854
1855
1856
1857
1858
1859
1860
1861
1862
1863
1864
1865
1866
1867

Totaux..

VALEUR DE L'OR PRODUIT PAR

LA CA1.11,01,71E, VICT01,1A (Australie),
de 1819 au 31 dêtemlire 1806. de 1351 au 31 thieembre 1867.

Ira ncs.
26.328.677,50

148.068.451,10
227.817.418,25
217.148.121,90
$06.716.701,90
274.608.253,85
246.727.075,83
261.510.895,05
261.925.328,95
254.381.933,73
254.824.621,70
225.787.995,75
217.429.078.00
185.671.033,10
158.559.710,75
141.554.079,65
152.751.358,75
135.972.395 35

en 18 ans. . . 3.727.071.570,85 CII 17 ans... . 3.391.055.200

On voit que le maximum de production annuelle a été :

Pour la Californie de 306.716.702 fr. en 1853.

Et pour Victoria de 298.599.100 fr. en 1356.

milliards. total.
Pérou et Bolivie 13 1/3 `,

Ç 6 fBrésil
Amérique du Sud. Nouvelle-Grenade, Chilil. 2,3j 24

et Buenos-Ayres.. . I '

Mexique 7
Amérique du Nord . ..

Californie
1

4
21 Au total de l'or fourni par Victoria, nous joindrons les totaux

i'ustralie et colonies anglaises du Pacifique 41/2 41/2 correspondants produits par les autres districts de l'Australie et

Ensemble 49 1/2 les colonies anglaises du Pacifique, en faisant remarquer .que les
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De l'or en Californie et en Australie. La découverte des mines
en Californie et en Australie est assez récente pour qu'on puisse,
avec une exactitude relative, établir le chiffre de la production
annuelle de ces deux pays. En Australie, le district, de beaucoup
le plus riche en or a été et est encore aujourd'hui celui de Vic-

toria.
Le tableau n" t donne parallèlement la valeur de l'or tiré de la

Californie depuis 1849 jusqu'au Si décembre ,866, et de Victoria
depuis i85, jusqu'au Sidécembre 1867. On a pris commebase d'é-

valuation l'once troy estimée à ioo francs; l'once troy pesant
51`,0915, la valeur moyenne du kilogramme d'or est dans cette
hypothèse de 5.2'6 francs,

Tableau n"1.

francs.

14.511.600
221.878.200
267.934.500
215.073.000
275.153 800

.. .. 298.559.100
274.246.000
232.847.800
215.666 000
196.742 100
165.620 700
162.687.200
154.469.400
154.380.100
147.919.400
143.368.700
028.095.000
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mines de la Nouvelle-Zélande comptent à peine huit années d'exis-
tence.

COLONIES.

Tableau ne Z.

VALEUR DE L'OR
produit par l'Australie et les colonies anglaises du Pacifique,

depuis la découverte jusqu'au 31 décembre 1867.

Victoria
Nouvelle-Galles du Sud
Australie du Sud
Terre de Van Diemen
Nouvelle-Zelande
Quens's Land

Total

VALEUR.

francs.
3.391.095.200

689.901.400
i 8739.100
25.100.175

157.521.000
32.079.200

4.314.430.075

De l'argent en Californie et en Australie. En i859, furent
découvertes les mines d'argent de Nevada, Californie : elles com-
pensèrent le déficit, déjà sensible à cette époque, dans la produc-
tion de l'or. En huit années les mines de Nevada ont donné plus
de 378 millions d'argent.

Le seul gîte, connu sous le nom de filon de Comstock, a livré
1.500.0.0 tonnes de minerai ayant rendu 550 millions d'argent ; il
est ouvert sur 2 kilomètres 1/2; sa puissance actuelle- au niveau
d'écoulement atteint 15 mètres. Treize grands bocards sont ali-
mentés par ce gîte; un Seul de ces établissements a donné Li mil-
lions de dollars de bénéfices. En 1867, le rendement moyen par
tonne de minerai était de 2o6`,25.

Nous donnons sous toute réserve les nombres portés au tableau
no 5, car les statistique de Nevada sont établies avec peu d'exacti-
tude. La base d'évaluation est l'once troy estimée à 6',25, soit une
valeur de 201 francs par kilogramme d'argent.

Tableau n" 3.

L'Australie possède aussi des gisements argentifères; voici le ré-
sumé de sa production totale :

.De l'or et de l'argent clans l'Amérique du Sud. Les mines de
l'ancien Pérou des Espagnols, aujourd'hui Pérou et Bolivie, sont
exploitées depuis environs trois cent cinquante ans ; celles du
Brésil datent de l'année 1499.

Le maximum de rendement des mines d'or du Brésil eut lieu en
"

1754, où le (luira royal s'éleva à 118 arrobes, 29 marcs et A onces.
Le Pérou et la Bolivie paraissent avoir produit depuis la dé-

couverte jusqu'à 1849 une valeur totale , or et argent, de
9.727.145.000 francs environ ; en 19 années de 1849 à 1867 ils au-
raient donné 3.631.759.00o francs. Une seule mine de la Bolivie, le

Cerro de Pasco, avait produit jusqu'en 1844 une somme de
2.555.864.525 francs. L'or dont l'importance reste bien inférieure
Scelle de l'argent provient des mines de Tipuani et de plusieurs
établissements considérables situés aux sources du Rio Mayo. L'or

de la Bolivie, qui a été frappé à Potosi dans les six années 1855-4o,
ne monte qu'a 4.685.,66 francs.

Comme indications purement approximatives et en prenant le
million pour unité, nous donnons, dans le tableau n° 4, la valeur
probable des métaux précieux tirés de l'Amérique et de l'Austra-

lie depuis la découverte des mines.

ANNÉES.
VALEUR DE L'ARGENT

produit
par les mines de Névada.

francs.
1859 267.500
1860 535.000
1861 12.17/.250
/862 34.775 000
/863 66.873.0(10
1864 . ..... . 85 600.000
1865 89.800.000
1866 87.275.000

Total. . . . len 8 années 378.378.750

francs.

Province de Victoria 83.537,50

Province de l'Australie du Sud 27.349.500,00

Valeur totale de l'argent 27.433.037,50
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Tableau n° 4.

AusTrunic et colonies anglaises
du Pacifique

VALEUR DES METAUX PRÉCIEUX OR ET ARGENT,
exprimée en millions de francs.

Toml Total
Or. Argent. par par Observations.

pays. contrée.

Jusqu'au 31 clé-
4.314 27 4.341 4.341 eetubre 1867.

ÀaOtnlqUICalifornie 2.727 376 4.105
DU

(M
21.267

Jusqu'au 31 dé
exique . ....

Pérou et Bolivie. . . 565 12.774 13.359

4.188 12.774 17.162
-

,

tembre 1866.
{AMÉRIQUE Brésil 5.396 5.506

nu Nouvelle - Grenade, 24.022
SUD. Chili et Buenos- 4.767 )

AyreS

Total général. 49,630

(Extrait d'un rapport adressé le 95 mars :868 à M. le mi-
nistre des affaires étrangères, par M. F. DE CASTELNAY,
consul de D'once à Melbourne.)

Le filon de Coule« li., Nevada.

Le filon de Comstock, sur lequel sont ouvertes les mines d'ar-
gent de Virginia City et de Gold hill, constitue la veine métallifère
probablement la plus productive que l'on connaisse.

D'une bande de terrain ayant 600 yards (=--- 548 mètres) de lar-
geur sur 3 miles (=4.830 mètres) de long, on extrait annellement
une quantité de minerai d'argent évaluée à. 12 millions de dollars.

En 1865, ce gîte était divisé entre quarante-six compagnies, pos-
sédant entre elles, suivant la direction du filon, 22.258' 6.795 mè-
tres.

Les excavations faites jusqu'ici comprennent : puits, 9.250 mè-
tres; galeries et cheminées dans le filon, 55 kilomètres; galeries
d'écoulement, 45 kilomètres.

La plus longue galerie d'écoulement est celle de Latrobe, qui me-
sure 975 métres; la profondeur maxima est de 250 mètres; profon-
deur atteinte par la mine de Gould and Curry.
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Les travaux occupent environ 5. 000 ouvriers, en sorte que le pro-
duit moyen, par homme et par an, dépasse 10.000francs.

Pour l'épuisement et l'extraction, on compte quarante-quatre
machines, d'une, force totale de 1.5oo chevaux; quant au traitement,
soixante-seize ateliers (mills) sont outillés de manière à pouvoir
broyer 1.800 tonnes de minerai par jour.

Voici quelques indications sur les mines qui ont donné les phis
beaux résultats

La mine Gould and Curry a produit mit millions de dollars d'ar-
gent et distribué plus de 4 millions de dollars en dividende.

Celle dite &mage commença ses travaux en avril i863; vingt-six
mois après elle avait vendu des minerais pour une somme de
3.600.709 dollars et réparti 800.000 dollars de bénéfices; en '866,
elle a traité 20.535 tonnes de minerai évaluées à .1.303.852 dollars
et dans le premier semestre de 1867, elle a produit 1.815.000 dol-.

La mine Empire Mill and Mining G° a été commencée en mars
i865; le 50 novembre i864, elle avait livré environ 25.000 tonnes
et touché en numéraire 1.045.720 dollars; tous frais payés, cette
mine a réalisé jusqu'à présent un bénéfice de 5o8.000 dollars; les
dépenses de premier établissement ont été dès le début couvertes
et au delà par les produits.

Malgré la richesse du gîte, toutes les exploitations n'ont pas eu
le même succèsimmédiat ; ainsi à la mine de Hale and NOPCTOSS

on a travaillé quatre ans avant d'extraire des matières profitables;
en revanche, en huit mois de l'année 1866, la mine produisit
.756.594 dollars, et pendant le premier semestre de 1867, elle a
donné 290.000 dollars de dividende.

Comparée à :866, l'année 1867 dénote, pour l'ensemble du filon
de. Comstock, un accroissement considérable tant dans le produit
brut que dans les bénéfices; cette amélioration est due en partie à
d'heureuses découvertes, mais' aussi aux progrès réalisés dans
l'exploitation et le traitement des minerais. Les chiffres suivants
suffiront par donner une idée du développdment acquis en 1867.

La valeur sur le marché (d'après le cours des actions) de quinze
des principales mines était

dollars.

Au tr juillet 1866. 6.739.780

Au icr juillet 1867. 13.683.640
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Le produit brut de douze mines, parmi les plus importantes, a
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Les dividendes de neuf grandes mines pendant l'année 867,

(Extrait du Mining Journal, nurné. ro du ti avril 1868, p. 243l

Sur les mines d'or de la colonie de Victoria.

Le secrétariat des mines dela colonie de Victoria, Australie, pu-
blie chaque trimestre un résumé des relevés.statistiques,des ex-
ploitations aurifères.

Au 3o septembre 1867, la surface totale du champ d'exploitation
était de 818 miles quarrés, soit 2.118 kilomètres quarrés ; on
comptait 21'2 placers,

Les mines d'alluvions occupent encore aujourd'hui un personnel'
beaucbup plus nombreux que celui des mines de quartz aurifère;
dans les deux groupes, au contraire, la force motrice en chevaux-
vapeur tend à s'égaliser.

MINES

Européens. Chinois. Total. Nombre.
Force

en chevaux.

Commerce du cuivre en Angleterre pendant
l'année 1867.

Le commerce du cuivre n'a pas été prospère pendant l'année
1867; mineurs, fondeurs, acheteurs pour l'importation sont tous
fondés à selplaindre.

Les prix n'ont pas offert de!violentes fluctuations, mais se sont
abaissés graduellement. Cette baisse a porté principalement sur les
barres et lingots du Chili, dont la production toujours croissante
modifie entièrement les conditions du marché du cuivre, jusqu'à
présent régi par les fondeurs anglais.

Liverpool est aujourd'hui le centre principal d'importatiod; vient
ensuite Swansea et, beaucoup au-dessous, Londres : le.oulirreex
trait des minerais de Cornwall ne représente plus guère que lb liai
tième du métal élaboré en Angleterre. Le tableau suivant donne'
pour les années 1866 et 1867 les quantités de cuivre métallique
portées sous divers états et contenues dans les minerais extraits
du sol de la Grande-Bretagne.

Sur les 66.243 ouvriers, travaillant à l'extraction de l'or, le dis-
trict de Ballarat en emploie à lui seul 13.871; viennent ensuite
Castlemaine et Sandhurst, puislMaryborough, Beechsvorth, Ararat
et Gipps Lange.

(Extrait du Mining Journal, numéro du 18 janvier 1868, p. Lu.)

sont indiqués dans le tableau suivant :

D'alluvion. 34.107 18.067 52.174 471 9.917

NOMS DE LA MINE. BÉNÉFICE POUR 1867. De quartz. 11.014 25 14.069 542 9.3.S0

dollars.
Totaux. . 48.151 66.243' 1.013 19.247

dollars.
Pendant le 1.r' semestre de 1866. 4 926 707
Pendant le ler semestre de 1867. 7 043 343 NOMBRE D'OUVRIERS. MACHINES A VAPEUR.

Savage
Hale and Norcross
Imperia!
Yellow Jacket
Choliar Potosi
KentuckCrown Point ............. . .

Gold Hill quartz, Minerai and Mining C.. ....
Empire Mill and Mining C.. .... . . . . .

Total pour 1867

Total pour 1866, . . . .

elecroissement en faveur de 1867

"
1.600.000

440.000
380.000
300000
420.000
500.0,00
261,000
33.750
49.200

3.991.950

1.754.000

2.237.950
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Les importations se répartissent de la manière suivante:

Cul/en A L'ESSAI

L'importation de 1867 est supérieure à la moyenne des six an-

nées 1862 -1867; elle reste au-dessous de celle de 1865 ; mais ce qui

caractérise, c'est le développement de la production du cuivre

métallique en pains ou saumons, slabs, production certainement
nuisible au intérêts des fondeurs anglais. Voici à cet égard un ré-

sumé relatif aux six dernières années

Les mines du Cornwall ont vendu aux Ticketings, en 1867

Le résultat de ces ventes donne un prix d'achat moyen de L. 738'40
par tonne de cuivre contenu à l'essai Si l'on comparé le prix moyen
du cuivre sur le marché avec le prix d'achat, la différence 1.975`-
i.7381=237( représente une partie des frais et bénéfices du fondeur
anglais, l'autre partie ressortant de l'excédant notable du rendement
pratique sur la teneur à l'essai.

La production des mines de cuivre du Cornwall a beaucoup dé-
cru depuis dix ans ; une partie des mines alors profitables sont
relativement épuisées et toutes souffrent de la dépréciation pro-
longée de ce métal.

Voici cependant quelques exemples, choisis parmi les exploita-
tions qui ont donné des bénéfices en 1867, et propres à montrer que
malgré les difficultés présentes, cette industrie atteint encore de
beaux résultats.

7'a dans les
minerais en pains. Total

Chili et Bolivie.

Swansea.Totaux

Cuba et autres contrées...

Totaux pour l'importation à
Liverpool et Swansea

tonnes
5.629
7.668

tonnes
13.382
15.468

tonnes. tonnes,
1.372 8.640
liée nt. 9.267

tonnes.
18.163
1.896

tonnes
26.803
14.163

13.287

34.528

28.851 1.372 17.007

5.638

23.059

1.025

40.96a

6.663

47.82, 28.851 1.342 23.545 24.084 47.629

ont été :

1862

L.
97

sh.
13

d.
1

fr.
-2.443,80

1863 93 10 9 = 2.338,43
1864 99 12 6 = 2.490,62
1865 93 2 7 2.328,23

1866 88 6 7 --=7 2.208,23

1867 79 1.975,00
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ANNEES.

on pains.

CUIVRE IMPORTÉ

ORIGINE.

CUIVRE MÉTALLIQUE,
à l'essai.

1666 1867

Total, à l'essai

tonnes. tonnes.

tonnes I tonnes.
1862
1863

9.749
9.470

40.326
31.324

Minerais, maties, barres, importées à Liverpool et à 1864 19.691 43.081

Swansea 41.903 47.629 1865 18.284 51.556
Minerais, rnalle8 et barres importées à Londres
Cuivre extrait des pyrites de fer cupriferes, importées
Minerais du Cornwall vendus aux ticketings

2.000
8.750

4.932
2.848
8.027

1866
1867

12.522
24.084

41.905
47.629

Minerais des autres provinces de la Grande-Bretagne. . 2.800 1.500

Totaux 60.336 04.936
Les prix moyens de la tonne de cuivre., qualité dite EnglishCake,

Tonnes de minerai 119.766

Tonnes de cuivre contenu, à l'essai 8.027 1/2

Valeur des minerai (13.943.285 fr ) 657.751.8. 8 sil.



Production et bénéfices de Quelques mines de cuivre en 1867.

Minerai de cuivre. 495.309La mine de Wheal Selon a Minerai d'étain . . 60837 =560.076 fr.vendu Arsenic brut. . . . 3.930

La mille de Wieklow a vendu 47.800 tonnes de pyrlie de fer cuprifère
et 3.500 tonnes de minerai de fer.

(Extrait du Mining Journal, pages 9, Io, 115 el 90.)
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